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Contenant ce qui s’esV,passé pendant 
les années VIIetVIII, avec une suite 
de là Notice sur les Revenus et
Charges publics ', qui a paru< en l’an
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Ce Volume se vend i fr. ‘80 cent, 
et ifranc de po rt -g ir. ; et. Jes .4. parties 
de^l’Ouvrage' coûtent ensemble 7 fr, 

go çent. et franches dç ;^ort



Je S E M E N T.

^e^NTmtitule encore là quatrième 
partie de ce petit ouvrage : Almanach 
Historique de la Révolution Française 3 
par'la raison qu’il trace des époques 
orageuses,. qui, sans le secours de la 
providence protectrice des. destinées 
de la France , auroient entraîné la 
dissolution totale du.corps politique', 
tellement qu’on ne vouloir pas même 
permettre alors aux Français de jurer 
haine à F Anarchie (ï).

Bonaparte revient triomphant dé 
l’Égypte , où il avoir été , pour ainsi 
dire, déporté par un directoire jaloux.

(i) Voyez page79.



( 6 )
Il échappe à la vigilance des Anglais 
par une.sorte de prodige, et retrouve 
la France.,, comme il le dit lui-même, 
avec autant, de sentiment , que de 
vérité, dans un état inverse de celui 
où il l’avoit laissée.

« Je vous avois laissé la paix et 
je retrouve la guerre. Je vous avois 

« laissé dés conquêtes et l’ennemi 
» messe vos frontières, etc. etc. (r) ■»>.

Urieloi des ôtages, un emprunt pro­
gressif et forcé , des sociétés se disant 
politiques, dont’,la mission étoit de 
ranimer les factions, et de relever au 
milieu de nous le trône sanglant' de 

’ la terreur, la guerre de la Vendée et 
des Chouans jettant des racines plus 
profondes que jamais, et gagnant les 
Départemens réunis ; tel étoit l’état

(i) J. de P. an 8 , N°. 49.



déplorable de*  la France au, iS BiSife 
maire. ( •■.■fitlum

. Puisse cette époqùe mémorable * 
si .heureuse dans son.cdmmeneement 
se terminer ,par une.paix, générale et? 
solide l nous en devrons lé bienfait 
à-,l’homme*  que les. vrais- Français 
appelloient dans,., leur .cœur, comme 
seul capable , par l’énergie de son ca­
ractère et son éclatante renommée, 
de réparer le mal, et qu’ils ont avec 
empressement revêtu de tout le pou­
voir nécessaire pour opérer le bien.

Alors la suite de l’ouvrage portera 
simplement le titre de Répertoire His­
torique., et ne paraîtra plus que de 
loin en loin; car, quoiqu’il nous faille 
de-nouveaux règlemens pour amélio- 
rer et vivifier toutes les branches de 
l’administration, publique ; de . bons 
règlemens , comme fie bonnes lois
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demandent à être plutôt mûris que 
multipliés.

Et d’ailleurs' les' riôuvellès devien­
nent plus rares , les faits historiques 
moins piquans, lorsqu’un gouverne­
ment fort est lâ pour garantir de se- 
cbûsses et mouvéméns' révolution- > 
naires j-et que sa conduite d’accord 
avec son véritable intérêt, n’a pour 
but que d’assurer par le maintien de 
l’ordre’ét une' frànche et sage poli'-' 
tique la tranquillité, tant intérieure 
qu’extëriéure de l’état. >

EXPLICATION DES ABRÉVIATIONS.

Bill. N°. Bulletin des Lois.
, Col. âes D. Collection dés Décrets.
Rëp. NX Répertoire.
J. de P. N°. Journal dé Paris.
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VEN DEMI AIR E.

Les joursdiminuent d'une heure i $ min.

P. Q.lej; -1— P.. E. le 10 ; —D. Q. le 19 ;
—.N. L. le 26. •'

■ Décades. Semaines.. Saints.

pi imidi . g5 2^'mardi- s ThècTe.
2 dùôdi 24mercredi Gabriel..

"5‘ tlidi g 25 jeudi Firmin.
4' quartidi 'cr* 26 vendredi Justîne*.
5. qùintidi ® . 27 samedi Com.1 et dk
6 sextjdi 2o ■28 '7 * Cêràn, éy*.

"7 sfeptidi» - '"g1-, 2Q lundi Michel. ■
8 . octidi. 3o riiardi. Jérôme*  ■
9 nonidi ’ gj 1 mercredi Kemi. •)

10 . décadi: £ * a’jeudi A nge gar.:
J1 ■ prjmidi g- 5 vendredi ■ Denys. A. ■

■Ï2.- duodi Jg:'. 4'samedi. ,Fr. d’Ass..
15 tridi* , '5 18 dim>. Auré , V..
’4'i quartidi 6 lundi • BrûiiÔ.
15 qùintidi 7 mardi Serge1, - .
16' Séxtidi 8 mercredi ©’êmetrei;
*7 septidi qjeudi 'Detiis.
18 d'ctidi ' i 0 vendredi Geréon.^ *
Ï9;- nonidi 11 samedi Nicaise. *
20 décàdi 12 19 dim .. Vilfrid, év..
21 primidi 13 lundi - Géraud.
22 duodi, 14 mardi Caliste,
a3 tridi '15 mercredi Thérèse. -
2| quartidi ; 16jeudi Gàl ,!’abbt
'25, quintidi; i 7 vendredi Cerbonet.!
2&‘ sextidi 18 samedi Luc , év. -
27 septidi ■ i 9 201 dim. Saviriiem’
28 octidi. ' 20 lundi San'd on -;
«9 nonidi ,21 mardi ' Ursule , y».
3o décadi 22 mercredi ; Mellon... v



. brumaire.

Lès jours, dirfiiniietit daine heure 18 mirt.

P.Q. pji le;:iq’ — D. Q. le i&j
— N. ,L‘. 1® 25.

Décades. Semaines. Saints..

•1 primidi ,O 25 jeudi rHilarion.
- 2 duodi ; & ,rl 24 -vendredi tylagloîré. J
5 tridi ; , o*  • , 26 samedi Crêp. .ét~c;
4 quartidi • « 2K21 dijn. Rustique.
5 .quiiitidî , v] lundi Érumfent;

.6 sextidi 28 mardi $im et'X
- 7 1 septidi , . ëcf mercredi fiarôn, _ev.

8. octidjr i3.o‘jeudi .. Lucàin. -
9 nonidi . 5i vendredi
w déçadi\ . j -j'samedi x TÔÛSS
11 ÿriniiidf ^'-22 dim. : lM(arcél, é.
1.2 duqdi\ 2 3 lundi
>3 tridi . p- . ,4-mardi • Charï*  B.
■4 quartidi S 5 mercredi iBtertnilè.?
15' quintidi L&inàrdir
16 sextidi 7'veharedi yïïlèord.
1 *7 septidi ;8 samedi fyêliqudsï
18 octidi. g a3 dim. h^athui^.^ -
>9 nonidi. 10 lundi l/èon, P,
ao décadi< r 11 mardi lyTartih , 4.
ai primidi 12 mercredi ,î(èné.
22 duodi i3 fehdi Brice , év'.
6.3 tridi . 14 vendredi f Laurent.
34 quartidi 15 samedi Maplotf.'
3.5 quintidi y i‘6 ?4 dim. Èdme éf.
26 Sex-tidil 17, lundi Afghan'.
37 septidi 18 mardi > Mandé /
28 octidi f 1 g mercredi EÎisalieth.
29 nonid^ 20 Jeudi ■ J^dmdn.
Sq i décadi 21 vendredi Pris. À. d-

■KM



F R I M A I R E.„

Les jours diminuent d’une heure une min.

P.Q.lea; —P. L. le 20; —D. Q. le 28; 
— N. L. le 25.

Décades. Semaines. Saints.

1 primidi 5^ • 22 sanïedi. Cécile, v.
2. duodi § 25 TsS^dim. ■) CÏémêrit.
5 •tridi , , 2^rlllhdi Sèvériu. ?
4 ^uàrtidi, . ’cr* 25, mardi Qathèri^né.
5 quintidi ■£* ’. 20 mercredi Qen. d.
6 . -sextidi- 27 jeudi Vital-

septidi 28 vendredi bostênè.
8 octidi 29 sanïedi - Saturnin»
9 nonidi 5o 1.- dim. Âvent.

16 .décadi'.'- y i lundi Eloi, év.
11- primidi 2 mardi È. Xav.
12 duodi 2 3 mercredi Mifoclè.
15 tridi 4 jeudi ïfârtÿe, v.'
>4i ; quartiqi S 5 vendredi Sàbas! 9 a«
ri quintidi 6 samedi Nibblas.
16 sextidi . 7 2 dim.' S . Fafe , v-
>7 septidi . 8 lundi -Concept.
18 octidi q àiardi Léôcade.
?9 nonidi iô mercredi -/Valére.
2od décadi. ' 11 jeudi Fuscien..
21 primidi 12 vendredi Damas.
221 diïodi 15 samedi Duce. '
a3 tridi . • ? 14 5 dim. îïicaise.'
34 quàrridï 15 luridi Maximin®
a5. quintidi 16 mardi Adélaïde.
26 sextidi ijr mercredi <2*  tems.
27 septidi - ; 18 jeudi Gfatien.
28 pctïdi i 9 vendredi lÿleuris.
39' nonidi ' , - 20 sa^nedi Zéphirin.
5q décadi. 21 4 dim. Thomas,



NIVOSE.

• Les jours croissent d’une heure i min.

JP. Q. lcd;-—P. L. le 10; D. Q. le 18.;—-
N. L. le'24. '

Décades. .Semaines». Saints.

1 prîmïdi O 22' lundi -, ' Honorât/
duodi g’ . 23 mà^di Nictoire/

5' tridi g 24 itiHcredi Kig.J.
Â qua'rtidi . . 25 jeudi - NOËL. ■
5' qûintidi .? 26 vendredi Etienne.
6 •sextidi samedi ■ Jea^i évan».
7 . septidi 28 dimanche Innocens.
8 'octidi 29 lundi Th. de C.
9 ridnidi 3o mardi Roger, év.

10 décadi. 5i mercredi bylvestrèJ
U <• primidi . f 1 jeudi. Cirédns. ■'
12 duodi ® 2 vendredi Basile. '
>5 tridi . 0’ 3 samedi Geneviève-».
>4' quartidi J1 4 dimanche RigobértJ
»5 qûintidi ** 5 lundi Siméon 's-/
16 sex'tîdi o’ 6 mardi Epiphan^'
% spptidi “ 7 mercredi Thêau.
18 octidi 1 8 jeudi Lucien-.
*9 jîonidi g vendredi Pierre, èv.
20* décadi» 10 samedi Paul, h.
21 primidi 1 ï 1 dim. Hygin, p.
22 duodi i-2 lundi: , Félix , pr.-
23 tridi • ■ , 1 ’ 13 mardi B; de n. s.
®4 quartidi 14 mercredi Hilaire.
2’5. quiptidi 15 jeudi Maure , a'..
26 sextidi ‘ 16 vendredi Guilîau.
»7 sêptidi : 17 samedi ' Antoine. «
38 octidi i 8 2 dim>. Ch. s. P.
a9 nonidi 19 lundi . Sulpîce, è..
80 décadi^ »o mardi ’ Sébastien..



PLU V 10SE.

Les jours croissent d'une heure 43 mm.

P. Q-le 1 ; — P. 'L. le 9 « D. Q. le 175 
< —N. L. le. 24. ■

Décades. • ' Semaines. ^Saints.-:

- 1., primidi 21 mercredi .Agnes, v-
■ Q/ duodi ,P " 22 jeudi Vincent.
S tridi a>" 23 vendredi ’ Ildefon^e.
4" quartidi 24 samedi BaBylas.
5 quintidi a5 3 dim. Con. Sx P*
6 sextidi 26 lundi- ■' , PauTe.'/v.
7 septidi 27 mardi Julien.
8 octidi 28" mercredi Charlem.
9 nojoidi 29 jeudi • Fr. de S.

10 décadi. 5o vendredi : Batilde.
1.1 primidi 51 samedi Pierre N.
1.2 duodi . 1 .dimanche Sep tu âgés;.
15 tridi 2 lundi. Pjjr.iricÀT.
>4 quartidi . 5 mardi Biaisé. '
15 quintidi 4 mercredi Jean de V»
16 sêxtidi 5 jeudi Agathe,
!7‘ septidi 6 vendredi. Vast , év.‘
18 octidi 7 samedi Romuald.-
’9 nonidi 8 dimanche S'exagéSi
20 décadi. 9 lundi AppoHné.
sp primidi .10 mardi Scholasti.
22. duodi 11 mercredi Sèverïn.
25 tridi 12 jeudi Mêle ce. -.
^4 quartidi i5 vèndredi Lezin ,'év.
s5 quintidi, y 4 samedi Và^èhtin.
26 sextidi. \ >5 dimanche Quinau'àgf
27 sep tidi ' 16 lundi Julienne.
28 Qctidi 17 mardi Sÿ 1 vin'.
39 nonidi 18 mercredi Æés cendri.
5o décadi. 19 jeudi Moyse. ■'



■’V'"É'N T o S-'É.
Lesejours croissent d’une heure 4 mm.

P. Q. le 1 j — P. L. le 9; D. Q. le 16 ; — 
N. L. le 23.

Décades. Semaines. Saints.

1 primidi JJ 20 vendredi Les 5 -play.
2 -duodi h 21 samedi Pépin.
5 tridi , •®*  22 i diih. . Quadrag.
4 quartîdi *• 23 lundi " Dàmïén;
5 quintîdi 24 mardi Mathias.
6 sextidi 25 mercredi- , Ç. Tènis.
7 septidi 26 jeudi Porphîfè.
8 octidr, 27 vendredi Hohorirle.
9 nonidi 28 samedi Romain.

10 décadi. 1 2 dim. Refninisb.
11 primidi ■ S 2 lundi Simplice*.
12 duodi g 3 mardi Çùnégork
15 tridi , 4 mercredi Caàimit.
•4 quartîdi 5 jeudi ! Draüsïrt.
15 quintîdi 6 vendredi Gêdègr.
16 sextidi 7 samedi Perpétré.
*7 septidi 8 3 dim. Oculii
18. octidi g lundi Françoise.
>9 nonidi 10 mardi Doctrové.
20 décadi. 11 mercredi Le's 4°
21 - primidi 12 jeudi S. Pol, êv.
22 duodi 13 vendredi Euphras.
aî tridi i4sâmedi . Lëàndrè.
a4 ’ quartîdi 15 4 dim. Lçeiàre.
a5 quintîdi ' 16 lun di Abraham.
26 sextidi 17 niardi , Gertrude»
27 septidi 18 niercredi Cyrille.
38 octidi . ici jeudi Joseph.
29 nonidi 20 vendredi * Joachim i
3b décadi- iï samedi Benoît..



G E R & I N AL»

Les jours croissent d‘ une heure 38 miti..

P. Q. le 1 ; —- P. L. le 9 ; - D. Q. le 16
■ N.;L. le 23; •'

Décades. Semaines. Saitits.

1 primidi 32,5 dim. La Pas*
3 cjuodi g; a3 lundi Victorien i

.5 tridi & j “ ; 24 mardi '■. Simon 9 mi
4 quartidi a5 mercredi " L’Aknonc*5 quintidi 26 jeudi Lugder.
6 sextjdi 27 vendredi la compâ.
7.! .sçp.tidi 28 samedi l^albin.
8. jOÇtidi 29 6 dim, Zes Üam.
9 nonidi 3olundi R,ieule.

10- décadi. ( .31 mardi Acace.
11 primidi v >> 1 mercredi HugueSè
12, duodi s.; 2 jeudi Rjcnard.
i3- tridi. t î-.i. v 3,vendredi- Sairls.
• 4. > quartidi - 4 samedi Ambroise*
15# quiqtidi 5 dîmànche - Pâques.
i6Ï jteMtidi;. • - 6, lundi Prudence.’
>7 : sfeptidji. ■ 7. mardi Çégésipê.
18 oçtidi : 8 mercredi Perpet.
’9. rionidix t q jeudi Gaudeb.
2p décadi^ 10 vendredi Macaire.
21 primidi x 11 samedi Léon.
22 duodi ^12 1 dim. Quasimod.
35- .tridi idUundi Jules.
24. quartidi 114'mardi Rermen..
25 quin'tidi > 15. mercredi Marcelin.
26 sèxtidi . 16 jeudi* César.
27 :septidi- 7 vendredi . Anicet, p,
28 octidi • 18 samedi Parfait.
29 nonidi ■ iQ'z/dtm. Polycarpe. •
5o décadi. 20 lundi Hildegon. ;



F L O RE A L,

Les jours croissent d'une heure 16 mtn. ■
i. Q. le i ; — P. L. le 8 ; — D. Q. le 15 ; — 

N. L. le 2.2 ; — P. Q. le 30.

Décades, / Semaines « Saints,

, 1 primîdi ai mardi •' Anselme,
2 duodi 22'mercredi Opp'orr.
3',
4

, tridi 
"quartidi

23 jeudi
24-vendredi

Qeorges.
Éeude.?' .

5 quiutidi 25 samedi, Mërc. abs^.
6j sextidi- 26 3' dim. Clef. p. W
7 septidi 27 lundi 'Poliëarpe. ’
8 octidi 28 mardi7 Vital,
9 ^apnidi 29 mercredi Kob ert?10 décadi. 3o jeudi Èùtrôpé,

J1 primîdi g 
s».

i vendredi Jacq. et P,
12 duodi 2 samedi Athanase.
13- tridi • 3 4 dim. ' Inv. S. C,
’4' quartîdi 4 lundi Monique.

'15 quîntial 5 mardi - Cohv. s. A,
16‘ sfextidi ^.6 mercredi Jean *P;  L*
»71’ septidi 7 jeudi Stanislas.
18 octidi •( S vendredi Désiré-
>9 nonidi 9 samedi Grrégoire,
2Ô ■.décadi. 10 5 dim, Gordien.
21' primîdi. 11 lundi Rogations. ■
22 duodi 12 mardi , Nérée , nr,.
23 tridi ' i 5 mercredi Servais.
24: qnàrtidi i 4-'jeudi I^ascens.
ai' quintidi i5vehdredi Isidor.
26 sextidi 16 samedi Honoré.
2/a çëptidi 17 6 dim. Resti tut.’
28 octidi 18 lundi Félijg.’
29" nonidi 1 g mardi Gèles tin. .
b» décadi*  \ 20 mercredi Bernardüïr -



P R A I R I AL.

• Les jours croissent de 39 mïnuies

P. L. le 8 ; — D. Q. le 14; — N. L. le 20;
P. Q. le 30.

Décades. Semaines. Saints.

1 piimidi 2 j jeudi . Hospice^
.2 duodi . Si. 22 vendredi '■ Julie»
5 trjdi 23 samedi •^•7-
4- quarlidi >24'dimanche Pentecote
5 qu in tid 25 lundi • Uibain.

■6i sex tid i 26 mardi Philippe.
.7 septidi 27 mercredi < Q. Tems;

8 octidi . . 28 jeudi Germain.
9 nonidi . . 2g vendredi Maximin. .

JO décadi; ,3o samedi Hubert.
11 prîmidî -’3i 1 dim. La T finit.
12' Snodi ■■ P*.  : 1 lundi. Pamphile.
13 tridi S*  2 mardi Hildevert.
>4- quarlidi 3 mercredi Cloti'de.
15 quintidi -4je^di F. -Dïbv_
16' sextidi 5 vendredi Boniface.
J 7 septidi 6'Sâmedi Claude'.
18 octidi 7 2 dim. Mériades;
>9 nonidi 8 lundi\ Médard ,é.
20. décadi. g mardi Prime , m.
21 " prîmidî , ' 10 mercredi .Landry.
22 duodi ‘ 11 jeudi Oct. F.-D.
=3 tridi 12 vendredi Barnabe.
=4 quartîdî 13 samedi Ant. de P.-
25 quintidi 14 3 dim.. Guy > m.
26' sextidi 15 lundi Rufin.
27“ septidi .16 mardi Cyr. ■ 1
a8 octidi 17 mercredi Avjt, abb^

nonidi 1 8 jeudi Marine. ;
3e décadi. 19 vendredi Gçrvais». 1



M:&s;S ;i £> o-r.

Les jôurs diminuent dé minutés.

P. L. le 7 ; — D. Q. le J 3 ; — N. L. le 21; 
? — P. Q.le i9.

I'z • • • •_____ - *-  •• ■ • ...... -î -'• • - - .

—
Décades. Schiain.es. Saiiits.

!.. priniidï jÿ âo samedi . SyTvère.
a duodi g* ai 4 ditn\ X<eufroi.
5 'tridi sa lundi Paul.

w, 1 .4 quartidi a5 mardi Andrie. j;
K - l 5 qulntîdi / 24 mercredi N. S. J. B.

& sextïdi, a5. jeudi Tr. El.
. -7 sèptid*' 26 vendredi Landislas;

8 octrdi 27 samedi j Prosper.
9 nonidî. 28-5 dim. Irériée. ■

10 décadi. >29' lundi Pierre P.
?} • 11 primidï . 3ô mardi iÇotàf à. _P;

1 2 duodi 1 r mercfèdi Martial.
15 tridï • ! srjeudi’ Vi s ’, n. d è
14" quartidi & 3; vendredi Anatole.
15 quintidL ■4 samedi Tr. s. Mi

V 16 séxtidi >- 5 6 ditn -. Zoé, M.1.
’Z" septidi t .& lundi ; TranquiL
18 •'Ocfidï ^7 m'ardi' V é.néraÉ.1

nonidi^ 8 mercredi :Elisabêt. <
ao décadi. q jeudi Cvti'e, 4Vi ’

/ 21 ( vprimidi 10 vendredi Félicité.
H v 22 duodi i 1 samedi Ta. s. B. f-;;‘

25 tridi 127 dim. Gnàlb; "
»4 quàrtïdi 15 lundi Turiaf.

.1» 25 quintidi 14 mardi Bonaven..
26 :séxtïdiî 15 m'ercredi Henri.

.07 septidi' 16 jeudi îN. D du Ç;
, 28 octidi . 17 vendredi Sperat.

a9 nonidî 18 samedi Clair;

■ s

5o décddi» 1 g 8 dim. \ V inc. de P.

Schiain.es


THE R MI D<0 R, 

Les jours diminuent d^une heure min.

P, L.-le'é; — R Q. le 13; — N. it». le 21. ;
—T.Q.lecç.-

Décades, Semaines, Saints.

1 primidi' J? > 30 lundi •- îMarguer.
a duodi ~ mardi Victor, m.
5 tridi 2 sa mercredi JWadelei.
4 quartidi a3Jeudi Àpbllinai,
5 quintidi 34 vendredi Christine.
6 Sex.tidi a5 samedi JâcV et C»
7- .septidi 26 9 dim. Tr. a. M,
8 octidi nj lundi Georges.
q nonidi »8 mardi Anne.

lôf déca/ii. ag mercredi • Marthe,
I ! ' primidi 5o jeudi Abdou.
13 duodi 3i vendredi Aerm.-A.
15 tridi J> 1 samedi Pierre, ès I«
>4 quartidi §> 3 >0 dim* Susc. s. 0,
15 quintidi f* 5 lundi Etienne.
10 sextidi 4 mardi ; Dominiq.
17 septidi 5 mercredi Yon.
18 octidi 6 jeudi T. de n,
19 nonidi 7 vendredi Gaè’tien.
90 décadi' 8 samedi Justin , m,
91 primidi 9 11 dim. Romain.
29 duodi 10 lu n d i Laurent.
a5 tridi 11 mardi fcte,. Cour.
»4 quartidi 12 mercredi Clair. V.
à5 quintidi i5 jeudi Hippolite.
SG sextidi 14 vendredi Vigile
27 septidi ■ 5 samedi tÂSSOMF.
a8 octidi 16 la rZina. Roch.

ponidi 17 lundi ’ Marnés.
50 décadi. 18 mardi HéUu?;



F R U CTID O R.

Les jours diminuent d’une heure min.
P. L. le^ — D Q. le .1'3 ; — N. L.le ai 

— P. Q. le 28.
■ • :7

‘Décades, Semaines, Saints,

1 ‘ .primidi 19 mercredi Louis, ér<
a duodi s» 20 jeudi Bernard.
5 tridi 21 vendredi •Privât, év«
4 quartidi 22 samedi' Symphor.
5 quintidi , 23 15 dim. Sidoine.
6 sex.tidi .24 lundi Barthê^ém.
7 septidï \ n5 mardi Louis.
8 octidi ; 26 mercredi Zéphirin..
9 nonidi 27 jeudi -Çésaire.

10 décadi,' : 28 vendredi Augustin.
primidi y 29 samedi Meâéric.

j2 duodi . .3o i4 dim. Jfiacre*
«3 tridi M Z 3ilundi Kaimond.
14 .quartidi ÜO i mardi Leu et G..

quiittidi ^mercredi Lazare.
16’ sextidi ; 3 . Grégoire.
17' septidi ■B. 4 vendredi Rosalie. _
18 octidi 1 5 samedi 1 Bertin, a.
19 lïonidi -6 15 dim. Onesippe.
ào décadi» .-■7 lundi (jioud, pr.
a* primidi 8 mardi Nat. 11. d.
22 ■duodi ,g mercredi Orner év«
a5 tridi 1-0 jeudi Nié. Toi. .
o4’ quartidi j j vendredi Patient. '
=5 quintidi .12 samedi Serdot, év.
26 sextidi .13 16 dim. Maurillêi
27 septîdr. <z >4 lundi Ex. ste.c?
28 octidi <15 mardi Nicodême.
29* «nonidi 16 mercredi Q. Tfims.
5o décadi. 17 jeudi ' Lambert. .



JOURS COMPLÉMENTAIRES.

Nouvelle Lune le i.

Jours des décade^. Jours de la semaine. Saints.

J primidi on 18 vendredi J. Chris.
2 d uodi ‘ 19 samedi Janvier.
3 tridi g \2o 17 dim. Eustache.’
4 .quartidî q-7 21 lundi Mathieu.
A quintidi 0 22 mardi Maurice

S A I S O N S,

'L’Automne Commencera le cinquième jour com­
plémentaire ,. an 8 ( 22 septembre i8eo ) , à 7 heures. 
41 minutes du soir.

L’Hiver commencera le 5o Frimaire ( 21 décembre 
à 800 )., h « heure 24 minutes du soir. ,

Le Printems commencera le 2gVentôsex (20 Mars 
1801 ), à 1 heure 45 minutes du soir.

L’Eté commencera le 2 Messidor (21 Juin 2801 ) > 
à 1 l'heure? 43 minutes du matin.

F É T E S M O B I L E & V

Eeptuagésime , t. fév 
Cendres.18 février; 
Pâques, 5 avril. 
Rogations, 11 mai. 
Ascejision 9 14 mai.

rier. Pentecôte, 24 mai.
Trinité, 3i mai.
Fête-Dieu, 4 juin;
Ayent, 29 novembre
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RÉVOLUTION FRANÇAISE.

■■ ; • Du premier Vendémiaire An

Jla r m i les illuminations qui on eu 
lieu pour la célébration de la fête de 
la fondation de la république , celles du 
palais des 5oo et de la colonade de la 
place de la Concordé se sont fait prin­
cipalement remarquer par leur richesse 

.ét-Teur. .effet, ;( J. de P. N°. 3. )
t A compter de ce jour, les présidons . 
des . administrations municipales sont 
chargés de faire les fonctions d’officiers 
civils pour la célébtation des mariages ; 
les officiers publics et les agéns. muni- 
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■Z Vendémiaire an 
cipaux rie .peuvent plus en recevoir les 
.actes. {JPoyez.la loi'du: 13 fructidor 
an 6, Bul. 221, N°. 1980 ).

Du à. Le G. Jourdan de la Haute- 
Vienne est élu président du conseil 
des 5oo à la place du G. Daunou ( 5e. 
président).

Le G. Descomberousse-est élu prési­
dent du conseil des anciens à la place 
du C. Laloy. (5e. préiid. )

Message du directoire portant que 
les cadres des armées sont incomplets. 
Il faut 200 mille hommes pour les 
remplir. Le'directoire pense que pour 
cette fois-il conviendroit d’y faire .con­
tribuer les cinq classes des conscrits 
ét demande qu’outre ce qui a déjà été 
décrété pour le service de l’an 7 , il 
soit fait un fonds de 125 millions., 
dont go pour la guerre et 35 pour la 
marine. (J. de P. N°. 3 )..

Le Cointe - Puyraveau propose en 
conséquence-d’autoriser le directoire à 
mettre eu activité de service 200 mille 
hommes pris indistinctement dans les 
cinq classes; f

Jourdan combat fortement cette pro­
position comme contraire à la loi du



Vendémiaire 'an rj. 5
i g fructidor dernier qui, dit-il, est le 
fruit de six mois de travail.

Résolution du conseil des 5oo , qui 
d’après l’avis de Jourdatl met 200 
mille conscrits en. activité, ordonne 
qu’ils seront pris parmi les Français 
qui au premier du courant avaient at~- 
teint leur 20 e. année ; et dans le cas 
OÙ la première classe ne suffirait pas, 
que le nombre sera completté par les 
conscrits de là seconde classe.

Le conseil des anciens adopte cette 
résolution. ( But. 228, N°. 2041 ).

Du 8. Chénier .fait lecture d’une 
adresse aux Français sur la levée, de 
200 mille hommes.

Résolution du conseil des 5oo , qui 
ordonne Fimpression ét l’en voi dé cette 
adresse à toutes les communes de la 
république.

Pichegru , Willot, Barthélemy, De­
larue j ,Rovère, Hamel et Dossonville 
s’échappent de Cayenne et passent en 
Angleterre. (J. de P. Nos. 8 , 12 et 20.

Du 9. Le conseil des anciensadopte 
la résolution du jour d’hier, oonte- 
nant une ^adresse au peuple français 
sur da levée de 200 mille hommes. 
{Bul. 229, N®. .2048 ). ;

A 2



4 ' Vendémiaire an. 'j.
. Arrêté du bureau central du canton 

de Paris , qui. porte qu’à^compter du- 
ier. frimaire , nul cabriolet1 ou wiski 
pe.'pourra.circuler • dans'.l’intérieur da 

■.ladite commune, si le cheval n’a à soit 
collier un grelot ét si pendant la nuit 

,il n’est pourvu de deux lanternes,
( Rép. N°. 386y ).
. Du 15. Arrêté du: directoire qui 

-.ordonne que les • noms de Pichegru, 
Barthélémy , Delarue , Willot, Ramel 
et- DosSonville seront inscrits sur la 
liste des émigrés - et que le séquestre 
serà!réapposé sur leurs biens. ( J, de P. 
jN°.-hg. Vayez ïe>8. du courant).
- Du 19. Proclamation de Toussaint 

Louyertïire , général en chef de l'ar­
mée de St-Domingue. ( Mess, des réf­
lations extérieures. ,,p. 767 ).

Du 22. Jourdan de là Haute Vienne 
écrit au conseil des 5oo pour donner 
sà démission'; .il. pense, qu’il/sera plus’ 
Utile à sa patrie au’milieu .des armées' 
que dans le sénat.'français. ( J. de P. 
N°. e3 ).

Les baillis > grandsf crôix .ycomman*-  
deurs ét chevaliers formant le grand 
pl'ieufé de Russie ^confèrent à l’èmt 
pereur Paul Ier.. lettre de grand-maître



t^endèmiaire et Brumaire art 
de l’ordre de Malte. ( J. de P. an 8 , 
N». 154).

Du zq. Arrêté -du directoire por^ 
' tant que les réquisitionnaires et cons­
crits retirés en pays étrangers seront 
inscrits sur la liste des émigrés. {Bill. 
a53, N°. 2098).

Du 29. Un pétitionnaire représente 
qu’il est né le 22 septembre ïyyÿ 'jdil 
réclame contre la décision de sa mù-, 
nicipalité qui l’a compris dans la irï. 
classe de la conscription, z

Le conseil, des 5oo pat un arrêté 
d’ordre du Jour , accueille sa réclama­
tion. ( Payez au izbrumaire et la note 
sur le 14 frimaire Suivant ).

Du 3o. Arrêté du directoire , qui 
maintient sur la liste des émigrés 
Charles Lamefh, Daiguillon et iaJMil- 
lière. ( J. de P. N°. 3i ).
. Une insurrection dont; la conscrip­
tion est lé prétexte, éclate dans la Bel­
gique. (J. de P. Nos. 56,38 et 48).,

Du premier brumaire. Le C. Perez 
de la HAute. Garonne est élu président 
du conseil des anciens. présid.

Lé C. Dubois des Vosges.-,est .élu 
président jdu conseil des 5oo. ( 6e. 
prdsid, ).



6 Brumaire an 7.
Proclamation du général.Hédouville 

aux habitans de St-Domingue. ( Mess, 
des relat. ext.p. 'J&f').

Acte par lequel Paul Ier. accepte le 
titre de grand-maitre de l’ordre de 
Malte. ( J. de P. N°. 6g. Voyez as 
Vendémiaire ).

Du 4. Mort du ci-devant duc de 
Gontaut-Biron daps la goe. année dè 
son âge.-( J. P. N°. 4.0 )■

Du q. Message du conseil des 5oo 
au directoire pour, lui demander des 
renseignemens: sur la nature dé la ré­
bellion qui a éclaté dans les départé- 
iriens de la Belgique; ( J. de PSN°. 3 g. 
'Voyez le 3o vendémiaire dernier}.

Arrêté du bureau central du canton 
de Paris, portant fixation du prix des 
courses pôùr les carosses et les ca­
briolets de place (1).

Proclamation de l’administration mu- 
nipale du Cap, aux autres adminis­
trations dé la Colonie'de St. Domin- 
gue. ( Mess, des rel. exr. p. yg5 ).

; (1) La course a été fixée à i franc 5o cent. ( Sosols) 
la première heure h a francs., et les suivantes a i 
franc 5o centimes , par arrêté du préfet de police , du

. ii vendémiaire an 9. ( J. de P- )

il



Brumaire an y. .
î Du 8. -Le C. Du val de Rouen/ex*  

Conventionnel., est nommé ministre der 
la police générale, à la place du C.Le 
Carlier, démissionnaire, nomme lui-? 
lui-même commissaire du pouvoir exé­
cutif dans les départemens réunis'. ( Bz 
235 , N°. 21 j g.J.

Des lettres dignes de foi portent qu’il 
ne reste plus à Cayenne^, que deux dès» 
'déportés/ Lafond - Ladebat et Barbé-' 
Marbois , six sont morts»,, et huit, ère 
y comprenant Le Tellier , domestique 
deBarthelmy, ont passé en Angleterre. 
(Mess, des rel. ext. p. 792> voyez le 

-8 Vèndémiaire ):■
Du g. Résolution du conseil des 5oo 

portant établissement d’ùn impôt sur 
la fabrication du papier.

Cette résolution a été rejetée. ( Voyezr 
le z Frimaire ci-aprés').

Du il. Le directoire répond au mes­
sage du 7 du courant, qu’il a pris toutes' 
les mesures que la loi lui permet de 
prendre,. mais qu’il ne peut comprimer 
les ennemis qui s’agitent dans l’inté-j 
rieur, sans un- fonds consacré aux .dé­
penses secrètes. Il demande , pour cet 
objet, une somme de i5op.mille fr. 
; Résolution du conseil des 5oo qui met

A 4 / -,



8 Brumaire an
à-la disposition du directoire ladite 
somme, à titre de supplément au mon- 
tant des dépenses à lui.accordées par 
la loi du 19 fructidor an 6.

Le même jour lerconseil des anciens 
adopte cette résolution. \B. 236 , N°. 
-2135).

Lettre du ministre de la police gé­
nérale j invitant les représentans du 
peuple à entretenir avec lui une .cor-’ 
respondance confidencielle. ( Rep. N°; 
4oo8 ). ,

Du 12. Arrêté du. conseil des 5oo qui 
rapporte celui qui avoir été pris par er-> 
reùr le 29 vendémiaire dernier,et renvoie' 
au directoire la pétition du citoyen qui, 
né le 22 septembre 1777, prétendoit 
être de-la deuxième classe dé la côns-. 
cription et non de la première , attendu 
quô l’article i7.de la loi du 19 fruc-. 
tidof an 6, s’élève très-clairement contre 
cette prétention.-

Proclamation du général Collaud dans 
la Belgique. (J. de P. N°. 46);

Du 14. Poulain-Grandpré reproduit 
- un projet de résolution^ déjà présenté, 

en vendémiaire an 6, relatif aux peines 
qu’il convient d’appliquer- aux indivi­
dus condamnés à la déportation, qui

i7.de


Brumaire an - g
^ne l’ont pas subie ou qui s’y sont sous­
traits.

Bouchon demande la question préa­
lable sur le projet. Le discours qu’il 
fait à "cette occasion excite les plus vifs 
débats ( J. de P. JX°. 45). . ’

Incendie à l’église de S. Sulpicé. 
CJ. de P. Nos. 45 ët 5i).
' Du 15. Lettré écrite par ..le général 

Toussaint Louvérture à plusieurs re- - 
présentans du peuple ( Mess, ^des rel.

■'ext.. p. yg'i ).- ■
Du i6.; Le .projet présenté par Pou­

lain-Grand pré, dé nouveau combattu 
par Bouchon j ramène dans le conseil- 
des 5oo le même tumulte, mais il est 
accepté. ( J. de P. N°. 48).

Du 17. Lettre du ministre dé la po­
lice générale invitant les commissaires 

rdu directoire près des administrations 
centrales , à lui adresser un état no­
minatif et motivé des individus dé 
chaque canton de leurs; départentens 
qui ont manifesté' une opposition ha­
bituelle contre lé gouvernement ré­
publicain, ét surtout de Ç'eux qui ont 
agité la république ^ en les chargeant 
en oiltre de lui. transmettre chaque 
jour un précis analytique de la situation

.: ~ A- .5: < • ■ -



io Brumaire an y.
de leurs départemens. ( Rep. N°-4°41, T*

Du ig. Le conseil des anciens dis­
cute sur la résolution du 16 du cou­
rant., relative aux peines à infliger aux 
invidividùs condamnés à là déportation, 
et-malgré le discours que fait Meillan 
pour la 'combattre/ en s’attachant à 
prouver qu’on ne pouvoir pas ajouter 
de nouvelles peines à celles pronon­
cées par la loi du ig fructidor an 5 , 
cette résolution est adoptée.

Lé bureau central du canton de Paris 
'accepte la démission du. G. Cousin, et 
nomme à sa placé lé C. Henri La 
Salle. ( J. rfe P. N°. 52 ).

Du 20. Le G. Milly , membre dudit 
bureau, est destitué, et le G. Sallior, 
libraire, est nommé à sa place. (J. 
rfeP. N°. 52).

Du 22. La révolte qui avoit éclaté 
dans la Belgique est appaisée, (J. de 
P. N°. 53'). ' . ‘ . -,

Duürj. Disparution du G. Augustin 
Moneron , directeur de la caisse .des 
comptes courans ; affluence du public 
à cette caisse , où l’on paye à chaque 
individu, porteur d’un billet , la Somme 
dé 5oo francs seulement, ( J. de P. 
No. 5g).



Brumaire et 'Frimaire an rj. ri 
Du 29. Mariage de la fille de Jjçtlis 

'XVI, Marie-Thérèse-Charlotte, née le 
le 19 décembre 1778, avec Paine des 
fils du ci-devant comte d’Artois , dit 
duc d’Angoulême, né te 5 août 1775; 
{ J., de P. N08.. 67 et 281).

Du 3o. Mort à "Prague du général 
baron de Bender, âgé d.e 85 ans. ( J. 
de P. N°. 80

Du premier frimaire. Le C. Moreau 
est élu président fin conseil des ,apç,iens.- 
( 7e. prësid- ~' r v ... p

Le C.- Savary est élu président du 
çonseil des 5oo. ( 7e. présid. )..

Incendie à la maison des postes , rue 
J. J. Rousseau, (j, de P.JN°. 62. ).

Dù 2. Décret par lequel le conseil 
des'anciens déclare ne pouvoir adopter 
la résolution du'9 brumaire dernier,, 
relative à-la perception d’un impôt sur 
le papier ( Rep. N®. 4100 _).

Du. 5. Nappfer-Tandy, irlandais ré­
fugié, et général au service de la-.ré^ 
publique française , arrivé le 4 à Ham­
bourg pour retourner en France , est 
arrêté à six heures du matin par Ie> 
ministre anglais, muni-d’un ordre d’ar­
rêt du prêteur d’Hambourg. Il est mi® 

" A 6: ' .



lâ Frimaire an rjî
ajixfers avec son adjudant. '( J. de Pi 
N°. 81 ).

Du 6. Males. demande la suppres-! 
sion du bureau de liquidation du pas­
sif des émigrés.
: Le conseil des 5ôo arrête çët-te sup->,' 

pression, et charge une commission 
de lui présenter la-rédaction de la ré-i 
soltifiôri'.

1 DiTÿ. LeC.LaRéveillére-Lépeauxèsf 
déclaré président dti directoire, à la 
place du C. Treilhard. .

Du 8. Les rues dé Chartres , Mont- 
jiénsier at Rohan changent de noms ; 
elles.' s’appelleront déso'rmais: Malthe j 
Bàtavè et Marceau. ( J. de P. N°. 6g ).

Du 10. Les anglais s’emparent du 
Port-Mahon dans l’Isle de Minorque, 
appartenant aux Espagnols suivant le 
traité de paix de 1785. {J. de P. N0<7i ).

Du 1^. Lettre ’ du ministre de la 
guerre instruisant les . administrations 
centrales de départemens et les com­
missaires du directoire exécutif près 
d’elles,- que dans la formation des ta­
bleaux de la conscription , ils ne doi- 
vent point porter, dans les 4e- et 5e. 
classes,' les jéunes gens qui parleur 
•Ige appartiennent à la réquisition, et
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qu’ils hé doivent comprendre dans le 
tableau de la 4*  classe f que ceux qui 
sont nés depuis et compris le 21 sep­
tembre 1776, jusques ét compris, en. 
rétrogradant , le 24 août de la mêmei 
année ( 1 ). ( Rep. NT. 4180 ).

(1) La conscription est divisée en 5’classes,
La première est composée des jeunes ‘ gens qui 

Sont.nés depuis le 22 septembre' 1777 jusques et 
Compris le 21 ' septembre 1778;: Ces citoyens sorti­
ront de la conscription le ,22 septembre i8o5 
( v. s. ), ou le premier vendémiaire ah Xll;

La deuxième classé est composée de ceux nés de­
puis le 22 septembre 1776 jusques et .compris-le 21. 
septembre 1777. Ils, sortiront le 22 septembre 1802 
(v. s. ), ou Je premier vendémiaire an XI.

La troisième .est composée de ceux nés depuis ïè 
nz septembre 1’775 jusques et compris 'le 21 sep'- 
tembre 177.6. Ils sortiront le 22' septembre 1.801*  
(v. s. ), ou le premier vendémiaire an X.

La. quatrième es.t composée seulement des jeûneà 
gens nés depuis le 24 août 177.5 jusques et compris 
le-'21' septembre audit an. Ils sortiront le 22_aep~ 
témbre 800 ( v. s. ) / ou le premier vendémiaire 
an IX.
’ • Ceux nés depuis le 22-septembre 1774 jusques et 
Compris le 23 août J 775', qui auraient formé le,sur­
plus de là quatrième classe, et ceux nés depuis le 

■>22 septembre 1778 jusques ét compris le ai sep- 
-tembrê 1774 , qui auraient formé la cinquième classe 
4e la conscription , n’en sont pas,.mais sont de la 
réquisition qui comprend tous les jeunes gens nés 
dans l’intervalle du 24 août 1768 p audit • jour àâ 
août :i 775' compris.,.



14 Frimaire an rj.
• Du 15. Arrivée du général Hedou- 
ville et du commissaire Raymond, dans 
]a rade de l’Orient. ( J. de P. N°. 85 )., ;

Du r6. Le directoire propose de dé-t 
elarer la guerre auxsrois de Naples et 
de Sardaigne. ( J. deP. N°. 78 ).

Résolution du conseil des 5oo,qui 
adoptant la proposition, déclare que la 
république française est en guerre avec 
çes deux rois.

Le même jour, le conseil des anciens 
approuve, cette résolution.

L’une et l’autre délibérations sont 
prises en comité secret.,, aux termes de 
l’art. 334 de la constitution qui porte 
que « les conseils législatifs ne déli- 
» bèrent sur la guerre et sur la paix, 
» qu-en comité général. »
. Dd20.. Acte signé et publié par le 

roi de Sardaigne, portant qu’il renoncç 
à la souveraineté.1 ( J. de P. N°. 90 ).

Du 21. Rapport deLudot, au conseil 
des 5oo, sur les comptabilités natio­
nale, et intermédiaire , dans lequel il 
propose de déclarer définitives ïes liquir 
dations faites par la comptabilité inter­
médiaire, au profit dés créanciers non 
comptables de la république.

Du 25, Message du directoire au



. Frlmairè et Nivôse an j'D i 5 
corps législatif . concernant' le détail 

;d'es perfidies de la cour de Naples-, et 
de l'hostile connivence de celle de Tu-

• rin. ( J.'de P. N°. 84 ).
. Du 25. Inçfendie au Lycéé des artsp 

Jardin Égalité. ( J. de P. Ne. 8&).
. Du 26. L’armée française s’empare 

de Turin. Le directoire en. fait part au- 
corps législatif, par un message.

Résolution fin conseil des 5oo, pori 
tant que l’armée d’Italie en Piémont , 
a bien mérité de la patrie. ... \ -

.Du zy. Le conseil des anciens ap-s 
prouve lâ’ résolution du' jour d’hier. 
ÇBul. z5o , N°. 2267).

Du 28. Résolution du conseil des 
5oo qui fixe les formes à observer pour 
juger les demandes et dispense^ de 
service militaire , faites par les cons­
crits et 'réqüisitionnaires ,, pour ' cause 
d’infirmité où d’incapacité.

Du premier nivôse an 7. Le'C. Per­
rin- des - Vosges est élu président du 
conseil des anciens, ( 8e. prèsid. ).

, Le C. Berlier est élù président du 
conseil des 5oo. ( 8e. prèsid. ).

Du 6. Le froid a été à 14' degrés à 
l’observatoire du C; Messejn. (J. de P.
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Du ÿ. Misantropie efr repentir (i)f 

pièce donnée ati spectacle de l’Odéo'd.
Du 8.-Résolution du conseil des 5oo 

qui prescrit des formalités popr ventes 
d’effets mobiliers.

Du 10. Mort du général Montes4- 
qüiou. (J. de P.- N°. 102 .

Du ;i 1. De nouvelles bandes de re­
belles reparoissent dans les enviions 
de Bruxelles. (V. de P. Np. 102).

La mer s’étoit retirée d’Aigries Mor­
tes, de 3 mille toises-,-depuis l’expédi­
tion de 'St.-Louis en Egypte ;.elle vieiit 
tout-à-coup de reprendre ce terrein 
et de produire une inondation qui a 
détruit quelques cabanes de pêcheurs. 
( Mes. des rel. ext. p. 784 )• ■
. Du 12. Message du directoire au 
corps législatif, pour lui apprendre que 
■les Napolitains sont chassés du terri­
toire de la république romaine. 12 mille 

. hommes sont faits,, prisonniers > prise 
de gg pièces de-canori , de 21 drapeaux 
et de 3 mille cheveaux; Le roi de Nà-

, (1) Drame du poëte allemand Kotzbue, traduit 
par Bursay y et arrangé à l’usage de la scène fran­
çaise par la citoyenne Mole. (7. de P*  Nos» 99 
ét i>5 j. ' /
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pies et lé général Mack commandant 
les troupes autrichiennes ont pris la 
fuite, et l’armée «française marche sur. 
Naples (J. de P. N°. io3).

Résolution du conseil des 5oo qui dé­
clare que l’armée française qui a vaincu 
le's'Napolitains daris les états deda^ré- 
publique romaine a.bien mérité de. la. 
patrie.

. Du 13. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution du jour d’hier.

' {Bnl. a5a , N°. 233y); .
Arrivée à Paris d’un aide de camp 

du général Championnat , apportant 
la nouvelle de l’entière défaite de l’ar­
mée napolitaine., une colonne de 3oooo 
hommes a été détruite et faite prison­
nière. ( J. de P. N°. 10.3 ).

Du14. Résolution du conseil des 
5oo portant que le bureau de liquida­
tion du passif dés émigrés sera suppri­
mé le dernier jour complémentaire de 
l’an VIII ,iet que ses fonctions’seront; 
alors remises à l’administration cen­
trale diï~ département de la Seine, 

r.- Du 15. Entrée des. Français dans la' 
Ville de Capoue. (J. P. N°. “134 )•

Du 16. Le directoire reçoit dans une 
'audience.publiqueles ai drapeaux na-.
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politains conquis par t’armée dé Rome 
qui lui sont présentés par le G.Larai- 
trie , aide-de-camp du général Cham-- 
pionnet. (Bul. Dëc.N°. et J. de 
P. N°. 108).. '

Du rg..Le conseil des anciens a,ps 
prouve la résolution du 14 du courant, 
relative au bureau de ^liquidation du 
passif des-(.émigrés du département de 
la Seine. ( Bul. 262 , N°. 2841 )•

Du 21, Des lettres du Midi annon^ 
cent que la mer a abandonné les çon--. 
quêtes,, qulelle v avait faites à Aigues- 
Mortes et que les “flots qu’un1 coup, 
de vent avoit répandus sur une plaine 
immense sont rentrés dans leur lit or­
dinaire. ( Mess, des rel. ext. p. 8a5 ).

Du 22. Fuite du r.oi de4Naples. Il 
laisse à Naples, pour vice roi, le prince 
Pignatelli. ( J. de P. N°. i’Sô j.

Du 23. Discours de Grochon , Sur 
les scissions dans les assemblées politi­
ques , elles violent'la constitution et" 
sappent les bases du système représen­
tatif,-en permettant que les choix du 
peuple soient l'ouvrage de la minorité. 
Il demande que ses observations soient 
renvoyées à une commission.

Le coqseil des 5oo arrête' d’abord
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l’impression de ce discours , mais il 
rapporte ensuite son arrêté et passe à 
l’ordre du jour sur la motion.

Du 2.6. Lettre du G. Raymond ex-i 
agent du directoire à St.Domingue, 
au président du conseil des 5po , en 
lui envoyant le procès-verbal qui cons- 

' tate sa nomination au corps législatifr 
par l’assemblée électorale du départe­
ment du -Nord de cette colonie. ( Mess, 
des rel. ext. p. 848 )• i

Du 28. Le conseil dès anciens ap­
prouve la x résolution du 28 frimaire 
dernier, relative aux dispenses deman­
dées par lés conscrits et réquisition-: 
naires. ( Bul. z53 , N°. 2^70 ).

Arrêté du directoire qui désigne l’île 
d’Oléron comme lieu de;détention pro­
visoire , pour les individus frappés de 
la déportation , par les lois des 19 et 
22 frùçtidor de l’an V. ( Bul'. 253;, 
N6. 236g).

Du 29. Le chevalier Grewfort, mi­
nistre de l’Angleterre auprès du cercle 

^de Basse-Saxe , demande au sénat de- 
"rfambourg f de la part du roi son 

maître , que, Napper- Tandy.-et son 
compagnon'-lui soient livrés sur-le-' 
champ, déclarant que le refus sera 
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pris pour déclaration de guerre. ( J. de 
P., N°. 135. Voyez 5 frimaire der­
nier).
. Du premier pluviôse. Le G. Garat 

est élu président du. conseil des an-*  
ciens. ( gè. prèsid. ).

Le G. Leclerc, de Maine et Loire, 
est élu président du conseil des 5oo.

présid. ). 7'. ..
Du z. Dégel.
L’armée de Rome vainement atta­

quée par les débris de l’armée napo­
litaine et par les Lazzaronissort vie*  
torieuse du combat, et continue sa 
marché sur Naples. ( .7. de P.,NÔ. 140 ).

Du 4- Le général Bonapârte voulant 
punir lepâcha d’Acre, AhmedDiezzar , 
pour avoir accueilli Ibrahim Bey et 
ses Mameloucks, renvoyé avec inso­
lence un officier parlementaire et fait 
mettre les Français aux fers à Acre , 
prend la résolution de passer en Syrie, 
il donne ordre; au général Lagrange 
de s’emparer de Cathieb et d’ÿ faire 
construire, un fort. ( J. de P. an 8 , 
N°. 20 ), z

Dit 6. Arrêté du département de la 
Seine, qui porte que dans les lieux de 
râssemblemens publics , tels quespec- 
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tac)es, cafés et autres, il y aura cette 
inscription : Ici on s'honore du titrç 
<Ze citoyen, ( J. de P, N°, iji 1. '

CapitulationdelaforteressedEhreim- 
brestein ( N°. 133 ).

Le mont, Vésuve près de Naples, 
tranquille depuis 4 ans, jette dès flam­
mes , et les côtes occidentales de la 
France éprouvent le même jour des 
trèmblemens (de terre. (N°. 164 .)• '

Du -8, au 9. A minuit,’débâcle de 
la .rivière de. Seine. ■
. Du 9, Malès,au nom de la.commis*  
sion des finances, dit que les. dépenses 
de-l’an 7 s’élèvent àSyS- millions., que 
les recettes ne sont que de 5a5 mil­
lions , que conséquemment il existé un 
déficit de 5p millions,

-Avec des économies dans les minis­
tères de la guerre, de là marine et de 
l’intérieur, avec des bonifications dans 
certaines perceptions et des change- 
mens dans, la législation relative au? 
frais de procédure tombant à là charge 
de la république,- on peut espérer de 
diminuer de moitié ce déficit ; mais il 
manque encpre afi jrnijlipns , et pour 
les trouver lé rapporteur propose d eu? 
(choses f 1°. la rectification du tarif deg 
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douanes et de la loi de l’impôt sur le 
tabac qui produira 5 millions , et 2°. 
aa projet de résolution portant éta­
blissement d'un irripôt sur le sel, qui 
à raison de 5-centimes par livre pe­
nsant , rendra 20, millions.;

La discussion commence dans cette 
séance et se continue dans celles des 
ai, 12-, 13, 14, 16 et 17, où le principe 
qu’il ÿ aura un impôt sur le sel est 
adopté à la majorité de 46 voix.

Résolution ..dit conseil .des 5oo con-*  
tenant -fixation du traitement des juges 
de paix; À compter du iet. vendémiaire 
dernier, Ceux de 1 Paris auront 2400 fr.

Autre résolution portant fixation du 
traitement dés juges'; ceux du tribunal 
-Civil auront à Paris 55oo fr.

Ceux du tribunal Criminel 522O.fr.
Ceux du tribunal Correctionnel 53oo 

francs. '
Et ceux dû. tribunal de Commerce 

.1230 francs.
Autre résolution qui fîxele traitement 

des commissaires du directoire exécutif 
près des tribunaux et de leurs substi­
tuts», à compter dudit jour ier. yendé; 
miaire.,

522O.fr
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Du à 1. Mort du prince d’Orange, 

•fils du stathouder de,Hollande. II.était; 
général d’artillerie au service de l’em­
pereur. ( J . de P. N03. 131 et i3y ).

Du 12;..Note remise , au comte de 
Lherbach , ministre de l’empèréur ,.par 
laquelle les ministres français déclarent 
-que si dans 15 jours ce prince n’a pas 
fait sortir les troupes Russes de l’Au­
triche et de ceux de ses autres états 
-qui font partie de l’Empire Germani­
que , les . hostilités recommenceront. 
(J. de P. N°. 140 ).
: Du Le .général Chajnpionnet 
mande que le général Mack, .en. cher­
chant.à soulever lès Napolitains contre 
des Français, a failli d’en .être la .vic­
time., et qu’il a été obligé pour l’éviter, 
de se mettre Lui et son état-major à 
âa discrétion du général français, qui 
les a fait;eonduire à Milan ; deux sol- 
dats sont dans la chambre du général 
autrichien, et douze au-dehors pour 
(répondre,,dé sâ personne. ( JT. Pj. 
,N°S. 133 et 160).

Du 15. Les Français s’emparent de 
4a ville de Naples. l( J. de P.' N0.14.0

La hauteur de F.eau. au pont de la
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•Tournelle -, est de 21 pieds.2 ppuce's(i). 
On ne' passe, plus sur le quai du Lou- 
Vrey-sur cëlùi de la Vallée y*  ni dans 
la placé Maubert. ( J. de JXN*.  14° )»

Du 17. Arrêté du directoire qui or­
donne l’exécution de la loi du 3o avril 
1793 (2 ), qui exclut des armées toutes 
les femmes, autres que’les blanchis­
seuses et les vivandières, et qui com­
prend dans cette exclusion les femmes 
des officiers supérieurs y commissaires 
des guerres et autres. ( N°. 449° )*

Du 18. On reprend la discussion sur 
l’impôt du sel , qui se continue les xg, 
2i, et 22.
: Les tantes de Louis XVI, qui avoient 
quitté Rome pour se rendre à Naples y 
s’embâfquéht sur .'un vaisseau poftùj- 
gais'avec quatre personnes de leur 
suite. ( J. de P. N?. 138 ).

Du ig. Dessalyes d’artillerie annon<-

(1) En i65i la'tumeur de Peau était de a5 pied*  
pouce. - . ' ? ; ' - >

- En 1658 y de a5 pieds i"o pouces.
En 1711 , de 22 pieds 3 pouces.

' Et en 1740 , de'23 pieds 3 pouces.
loi .reliée le 5 piai lynô. ( Col. dès 

p^eçrefs, p. 176 ). ' i -

cent
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cent à Paris Rentrée triomphante dé 

. l’armée française à Napléà. ,
Résolution du conseil des 5oô qui 

déclare que cette armée a bien mé- 
. rité de la patrie.

Du 20. Le conseil de guerréde la 
25e. division militaire à Luxembourg, 
vient de condamner à mort huit indi- 

L vidus du département des Forêts, con­
fia, .vaincus d’avoir pris part à la rébel- 

■ lion qui a éclaté dans ce département ; 
i Je conseil de révision a confirméle 
\ Jugement,. en conséquence,lis ont été 

[ ^exécutés militairement sur les glacis 
i de la place.’( J; de P, N0.’ »4oj.

Du 21. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution du 19, portant 
,q,ue l’armée de Naples, ci-devant de 
Rome, ne cesse de bien méditer delà 
.patrie, ( B, .2^7., N0., 2423) .

Le général Régnier, apr.ès avoir joint;, 
à Cathich le général La Grange, ar-, 
rive devant El-Arisch , que le pacha 

! d’Acre occupoit, ainsi que le fort, 
’ .avec 2060 hommes de troupes. (J. de 
, P. an 8 , N°. 20 ).

. Du 22. Le çopseil des anciens, ap­
prouve la résolution du .8 nivôse der-

IK. Part, B
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hier, j ■ relative .aux ventes d’eilets rno- 
biliers. ( B. 258, N ’. 2461 ).

.Arrêté dudirectoire qui, aux termes 
de l’article 12 de la constitution, ne 
smconnoît plus pour citoyens français , 
ceux qui .ont accepté' des fonctions à 
eux offertes par lesgouvernemens étran­
gers. ( B. id. N°. 2460 ).
> Du 2;3. t Autre arrêté. concernant la 
célébration de'la fête de la souverai­
neté du peuple.- ( B. ' id, N°. 245'3 ).

Proclamation du directoire sur les 
élections de l’an 7 , ( N°, .2454 ),• • 

. Gaù et Dumolard se rendent à Ole- 
ion. ( J. de P. N°, 143 )• ‘

Dit 24., Résolution du conseil des 
5oo portant établissement d’un impôt 
sur le sel (1). . - . _

Du 28. Vingt-deux rebelles pris les 
armes à la main, sont exécutés à mort 
à Bruxelles. La plus parfaite tranquil­
lité règne actuellement dans les dépar- 
temens: réunis. ( J. de P. Nc’. 156 ).

Du 29. Mort du duc de' Bavière; 
Maximilien Joseph, duc des deux Ponts, 
succède à ses deux électorats.

- <i) Cette résolution a été rejettée. ( Koyez'ie
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Le clergé, le militaire et les députes 

de la"bourgeoisie prêtentyàManheim^. 
le serment de-fidélité au nouvel élec­
teur. (J. de P. Nos. 154,156 et 158. )

Du 3o. Le général Championnet re­
çoit l’ordre de se rendre à Paris y.pour 
avoir méconnu.l’autorité du C. Fay- 
Fouit, commissaire civil, auprès de 

armée de Naples. ( J. de P. N°. i5i. )
Du premier ventôse. Le C. La Coste 

est, élù président du conseil des an-.' 
ciens. ( 1 oe. présid. ) y;.

Le C..Malès est élu président du 
conseil des 5oo. ( 10e. prèsid. )

L’Homohd , BpiSsyd’Anglas -, Villa- 
ret, Siméon, Paradis, Muraire, Mailhe, 
Cochon et Doumerc, se rendent à 
Oléron. ( J. de-P. N°. ^51, )

Du 2. Proclamation du directoire t 
sur la reprise de la guerre avec l’em­
pereur. { J. de P. N°’; 16g..).

La garnisohi'd’El'Arisch sè rend 
une partie de ceux qui la composent, 
prend du service dans l’armée française. 
( J. de P . an 8 , N°. 21. )

Du 3. Le Ç. Milet-Mureau, ex-cons- 
tituant et éditeur du voyage de la 
Peyrouse , est nommé ministre de la 
guerre, à la place du C. Schérer f

B 2
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pommé général en'-c’hef des armées 
d’Italie et de Naples,.

LeQ. Magdonald conservera le com­
mandement de l’armée de Naples, sous- 
lès ordres de Schérer. ( B. -261 j . N°, 
•2563.. )

Passewan-Oglou (.1) conclud'la paix: 
.avec te grand» Seigneur , qui le nomme 
Pacha de Viddin , et prince d e Kal- 
dova et Kraina. ( J. de p. N°. 153 
,et 179» ) ■ ■

.L’Electeur de Bavière fait exécuter 
-avec pompé les .funérailles' de son prér - 
•décesseùr, et ordonne un deuil général 
;de srçc mois. - '

Des ordres sont; donnés, par ce prin,- 
,ce , à ses ministres , à Ratisbonne , 
pour qu’ils*  votent la paix avec la ré­
publique française , malgr é la présence 
de 100 mille autrichiens , qui couvrent 
?le. sol de la Bavière et du ffaut-Palati-, 
nat. ( J. de P. N”. 169 ef 172. )

Du 4. Décret du conseil des anciens, 
par lequel il déclare ne pouvoir adopter 
la résolution du 24 pluviôse dernier ? 
portant établissement d’un impôt sur 
le sel. ( Rép. Nc. 4610. )

(i)' Notice sur Tassewan-Oglou. ( J. ye ^jP. . N?.



Peut die àn '^. ~ . 29
Pie VI tombe en apoplexie., ( j. de 

p. n°. 164 ). ;
Du 6. Lpuis Monnèronimpliqué 

dans l’affaire de la caisse des comptes 
courans J’esï acquité sur la déclaration 
unanime du jury, et mis en liberté, 
('.j: de ■%. N°. 156. ) ■

Du 7. Le C. Barras est déclaré pré­
sident dû directoire à la place,du C. 
La-Re veillère-Lépeaux.

Un arrêté du Directoire , met en 
jugement le-■général: Ghampionnet 
pour abus d’autorité, et le traduit de­
vant un conseil de" guerre. ( J. de P. 
NoS. 17b, 174 et 176 ).

Les CG. Faÿpoult et Amelot, com- . 
missaires civils en Italie, sont rempla- • 
cés par Lhomond, ci-devant consul 
général à Smyrne , et parAbrial , 
commissaire du pouvoir exécutif près 
du tribunal de cassation. Cette dernière 
place est donnée au cit. MouricauTt.. 
(J. de P.,N°'. i57 ).

L’armée française, après avoir tra­
versé 80 lieues du désert le plustaride> 
arriyç à'Gaza, et s’empare de cette 
Ville. ( J. de P. an 8 N0.- 21 ),

Du 8. Le. cpnséd .des anciens ap­
prouve la résolution, du 9 pluviôse 

B 5.
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dernier , relative au traitement des 
juges de paix. ( B. 261. N°. 2566 ).

Il approuve une autre résolution , 
du même jour, relative au traitement 
des juges des tribunaux. ( B. 261. 
26'67 ).

JDu 9. Le conseil des anciens: ap­
prouve une résolution, du 9 pluviôse' 
dernier, relative au traitement des, 
commissaires du directoire près les' 
tribunaux. ( B. 261. N°. 2671 ■).

' JDu 11. L’armée française passe le- 
Rhin devant. Strasbourg. ( J. de. P. 
N°s. 167 et 168 ).

Proclamation du général Jourdan à 
.l’armée. ( J. de P. N°. 169 ).

E’Isle de Corfou se rend à la dote 
Turco-Russe: la capitulation porte que 
cette Isle ; avec toute l’artillerie et les 
munitions de guerre et- de bouche, 
sera rendue aux Turcs et aux Russes , 
que la garnison française sera trans­
portée à Toulon , à condition qu’élue 
ne servira pas pendant 18 mois, ni 
contre les Russes, ni cdiïtre les troupes, 
de la Porte. ( J. de JP. ’ 1.97 )..

Da 12. ■ Dénonciation d’Hermandez, 
'et-Marquèsy., membres du conseil des 
5oo , .comme étant compris dans la 
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loi du 3 brumaire an 4 > en ^eur qûaj 
liîé de parens d’émigrés.

Briot, dans la même séance, signe 
une dénonciation contre, son collègüe 
Louvot, comme frère d’émigrés, non 
rayés de la liste , et comme tel, com- 
pris dans la loi.

Arrêté du conseil-, qui ordonne ra 
formation d’une commission composée 
de trois membres, pour examiner ces 
dénonciations.

Le C. Jourdan est nonimé général - 
en chef des arm ées du Danube , d’HeU 
vétie’ et d’Observation.

LeC. Massénà est nonimé comman­
dant de l’armée française en' elvétier 
sous les ordres de Jourdan. .

Et le C. Bernadette, commandant de 
l’armée d’observation, sous les ordres 
du même. ( B. ”>63. N0’. 25?? , 76 
et 77 )• , .

Lettre du C. Marron , sur lé véri-r 
table état des inondations dans la Hol­
lande. (J. de P. Nos. 155, 160 et 163 \

Du 13. Du Plantier de la Gironde,/ 
au nom d’une commission, propose de 
déclarer nulles, et comme non avenues, 
toutes les électiôns-des assemblées pri» 

B 4
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maires de l’an 6, contre lesquelles il 
y fa dès réclamations.

Le conseil des 5oo rejette ce projet 
de résolution, par la question préalable,- 
Sur le fondément, que lorsque l’article 
jaS de la constitution/veut que la corps ' 
législatif- prononce sur la validité des 
opérations dé ces assembl.éès, il entend, 
qu’elles seront examinées , et non pas 
qu’elles'seront cassées en, masse, et 
sans connaissance de cause; ,

Du 14. La maison de .St.-Cyr près 
Versailles, est destinée au service des 
invalides. ( J. de P. No. 165 ).

Du 16. Résolution du conseil des 
5oo / portant désignation de dix dépar- 
temens ( 1) qui, conformément aux ■ 
lois des 5 vendémiaire (a) et 24 messidor 
an 4 ( 3 *5  / doivent ; au mois dé ger­
minal prochain , concourir au renou­
vellement du 5®. des juges et suppléans 
du tribunal de cassation, en procédant, 
chacun à la nomination d’un juge et.

(î) L’un des départemens désignés est celui de la 
Seine.

(2) La loi du 5 vendémiaire an 4, porte à 5o le 
nombre des juges du tribunal de Cassation. (Bul» 
:>84, N°. 1126 ). '

, (3) Loi du 24 messidor an 4*  ( 58, N9. 530*
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d’un suppléant, par, scrutin individuel 
et, à la pluralité absolue dés suffrages^ 

Du Plantiersoumet à la discussion 
trois • projets sur la manière d’élire; 
1°. les présidées , secrétaires et scru­
tateurs des assemblées primaires /com­
munales et électorales ; 20. les asses­
seurs des jugés de paix, et'-3d. les ad­
ministrateurs municipaux.

Le conseil des 5oo passe à l’ordre 
du jour sur l’observation faite par Fabre 
d'e l’Aude, que la commission présente 
trop tardsOn travail, et que les assem­
blées primaires auraient commencé leur 
«opérations avant que la loi pût leur 
parvenir.

Le général Kinasewictz, chef de la 
légion Polonaise, présenté au directoire 
35 drapeaux où guidons conquis par 
l’armée de Borne , sur les -Napolitains- 
( J. de P. N°. 168 ).
'Jaffa est emportée d’assaut par les- 

Français, et -la plus grande partie de 
la garnison est passée au fil de l’épée, 
environ , 3oo Egyptiens échappés- à 
lîassaüt, sont renvoyés en Egypte, et 
rendus à lêur familles. ( J. de P.an 8. 
N°. 21 ).

Du 17. Proclamation du directoire*,  
B 5
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s’ur les assemblées primaires.B. 262. 
N°;-2674

Pastoret, du Plantiez et Nouilles se 
rendent à Oléron. ( J. de P.N°. 167 ).

Coïre , capitale du pays des Grisons ; 
Reichenau et deux ponts, sur le Rhin, 
sont enlevés par l’armée d’Helvétie, 
5ooo hommes faits prisonniers, parmi 
lesquels sé trouvent le général Auf- 
femberg ( 1 ), commandant en chef les 
Autrichiens, et plusieurs officiers sû- 
périëurs; 24 pièces de canons , et 6 
drapeaux. ( J. de P. N85. 174 , 176 
et 180 ). ;
' Du 20. La ville de Manheim se rend 
aux troupes Françaises , commandées 
par le général Bernadette ; la garnison 
composée dé 400 soldats Palatins, sort 
avec les honneurs de la guerre. ( J. 
de P. N°. 170 ).

Arrivée à Paris dé Louis,Bonaparte , 
frère du général. Il est présenté au 
directoire. ( J. de P. Np. 171 et 172 ).

’ (1) Le général Auffemberg avoit été' sommé' d’é­
vacuer le pays des Grisons. Lorsqu'on l’amena au 
général Massena, celui-ci lui dit: «Monsieur, je 
«vous ai-T'écrit avant/hier au soir, hier malin j’ai 
» reçu^vptre réponse, aujourd’hui j'ai "le plaisir da 
xr vous donner à dîner. *
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■ Du 22, Message du'directoire, au corps 
législatif, à l’effet de déclarer la'guerre 
à l’empereur, roi de Hongtieet de Bo­
hême , et-au grand Duc de-Toscane.

Résolution du conseil- des '5oo , qui 
déclare la république française, en 
guerre avec ces puissances-

■Le'conseil des ânçiensapprouve cette 
résolution. ( B; 265. N°. 2617 ).

Le même conseil approuve la ré­
solution du 16 du courant, pour le 
Renouvellement du 5e. des juges du 
tribunal de cassation. ( B. 266. N°. 
263a

Du 24. Résolution du conseil des 
5oo concernant le tableau du nombre 
dès députés a élire pour chaque dé­
partement, par lès assemblées électo­
rales , au mois de germinal prochain.

4 Pendant l’absence du C. Bruix/mi­
nistre de la marine, le directoire charge 
le ministre là justice, du porte-feuille 
de ce département. ( J. de P. N°. 176).

Du. 26. Le général Championnat, 
obéit à l’arrêté du directoire, remet 
le commandement de l’armée, et so 
livre-aux agens chargés dé le conduire 
a Paris. ( J. de P. N°. ’ 176 ).

Du 2/]. Il sera érigé un nouveau 
B 6
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monument sur la place de la concorde, 
ja'u.Jieu de la statue de la liberté qui’ 
y est actuellement, et qui est dégra­
dée par les injures du temps. ( B. 2&j.

Arrêté du département de la Seine, 
portant que dans l’intérieur des temples 
décadaires , le.s maisons d’instructioris, 
les théâtre^ et autres édifices publics > 
on placera cette inscription : Guerre 
au -gouvernement Anglais. { J.-de P» 
N°. 184 ). , . " „ .
. L’adjudication des barrières de Patis, 
est faite à la compagnie Laurence,pour 
la, somme de 3 millions 400 mille fr. 
( /, <7e P. N0., i&à et 184 ). :

Du 28. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution du 24 du courant, 
pour le nombre de députés: à .élire 
dans chaque ; département. ( B. 267. 
N°. 2648 ). , ' .. (

Incendie de..la salle de l’Odéon.
Mort du G, D'usaulx, ex-convention­

nel , et membrp.de l’institut national. 
( J. de P. N°. 178 ).

Les Français passent la petite rivièré 
d’Acre. Ils se portent sur une hauteur 
à lëop toises de . la «ville. ( J. de B. 
an 8. N°. 22). • , . ■

membrp.de
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Du 3o‘. La fête de la souveraineté 

du peuple est célébrée dans l’enceinte 
des-deux conseils , les deux présidens 

' font chacun un discours.
Du premier germinal. Le C. Depère 

est élu président du conseil dés an­
ciens. (1.1e. prèsid. )

Le C. Pons de Verdun est élu pré- 
sidentdu consèil des 5oo. ( i ie.'.présïd.\

Le prince Charles instruit, par un 
déserteur français, du mot d’ordre dé’ 
l’armée , tombe , vers deux heures dù 
matin , sur les; postés avancés ? des 
français , surprend leur avant-garde ,, 
qui souffre d’autant plus qu’un brouil­
lard très-épais l’empêche dé se recoh^ 
naître , et que l’ennemi est supérieur 
en nombre. ('J. de P. N°. 187 et 
188 ).

Du 2. Grand combat,entre les .deux 
armées , les autrichiens se battent aveç 
beaucoup d’acharnement,, sur-tout les 
manteaux rouges, qui né font pas de 
quartier. Le général Lefebvre reçoit un 
coup de feu. au bras. ( j. de ,P. N?. 
190 ef 192 .). ' - • , .

Du 4. Les français prennent posses- 
sion des ville et port de Livourne, /
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Des ordres sont" donnés, pour faire 

enlever de tous les établissemens pu­
blics les armes du grand Duc, et 
tous lessignes de noblesse qui se trôuyént 
à l’extérieur des maisons particulières. 
( P.. N°. 202 ).

Du 5. Le premier conseil dé guerre 
de la 17e. division militaire , sur vingt- 
huit chauffeurs qui avoient été traduits 
devant lui , en condamne dix-sept, dont 
cinq femmes , à la peine de,mort. ' ( Jv 
de P. N°. 186 ).

Proclamation du grand-duc de Tos­
cane, qui porte qu’il regardera’comme 
'une preuve de fidélité , d’attachement 
et d’affection de la part de ses sujets, 
si au moment de l’entrée des troupes 
françaises à Florence, ils conservent 
la plus parfaite tranquillité et s’abs- 
tiennent de tout ce qui pourvoit donner 
lieu à quelque plainte que ce soit. ( J. 
de P. N°. 202 j.

Du 6. Le général Sçhérer fait part 
‘au directoire d’une victoire remportée 
par l’armée française sur les Autrichiens. 
•Lé fruit de cgttè victoire, dit-il, est 
de s’être emparé de.deux ponts sur 

■ l’Adige , de douze pièces de canon et 
de deux drapeaux; 4000 hommes en-
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viron sont faits, prisonniers ; 3ooo res­
tent sur le champ dé bataille , sans 
Compter un grand nombre de blessés. 
(J. de P. NQ. i§5).

Autre victoire remportée par l’armée 
française en Helvétie, commandée par 
le général Masséna ; 7000 Autrichiens 
sont faits prisonniers , et; à5 pièces de 
canon enlevées à l’ennemi. Le général 
Lecoùrbë, chargé dé là cdnduite de cette 
expédition , mande que Finsterminsi- 
ter, Nauders et Glurentz , sont occu­
pées par les Français. (J. de P. N°. 
394'>; ' • ;;

D’un autre côté lé général Jourdan 
écrit auC. Ghauteauneuf- Randon, 
général divisionnaire > que l’armée en­
nemie étant fortp de 60000 hommes, 
et recevant des renfprts tous les jours, 
il se. trouve forcé de rétrograder et 
qu’il va, couvrir les défilés de la forêt 
Noire de manière que le département 
du Bas-Rhin n’ait rien à craindre. ( J. 
dé 'P. N°. 22 y.

La garnison de St>Jean d’Acre fait 
une sortie et est repoussée avec pertes 
(J. dé P. an 8, N°. 22).

D uLe grand-duc de Toscane quitte 
Florence avec. sa femme et ses en-. 
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fans y escorté des premiers officiers de 
la cour et de quelques domestiques, 
pour se rendre à Vienne. ( J. de P. 
■H0. 202 ).

Du 8. Pétition de Jullien - de - Tou­
louse , président dm-ne, assemblée prÿ 
maire de Paris , par laquelle il invite 
le-co^ps législatif à, décider quelle,est 
l'autorité qu’un président d’assemblée 
primairepeut exercer.surla force armée, 
lorsqu’il s’est manifesté des troubles dans 
le sein de cette assemblée, et que la 
force armée refuse d’obtempérer à la 
réquisition qui lui est faite.
. Le conseil des 5oo ordonne l’im­
pression de la pétition , et son renvoi 
à une commission spéciale.

Adresse de Châteauneuf - Randon, 
qui- met en réquisition permanente les 
habitons des departémens des Haut et 
Bas-Rhin. (J. de P. N°. ig4).

Du 10. Le C. Ducos, chef de ba­
taillon , présente au directoire les dra­
peaux autrichiens , conquis par le gé- 
néial Massena. (J. de P. NQ. 192. 
Voyez le 17 ventôse dernier ).

Arrivée des Russes au port de Trieste, 
au nombre de x5ôoo hommes, com­
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mandés par le général. Suwarow. (X 
de P. N°. 214 )•

Du il. Lé directoire donne des or­
dres pour que le/Palatinat soit traité en 
pays t amii ( J. de P. N°. 192).

Du 1-2. Arrêté dû départèjnent de 
la Seine qui assigne, pour la tenue de 
rassemblée électorale , le temple de la 
reconnaissance ci-devant St. Germain- 
l’Auxerrois. ’~r-

Du 13. -Nouvélle'oificielle de la prisé 
dè'Civita-Vecchia par les Français. ( J. 
de P. N °. ig3).

14. j^® général Jourdan quitte 
Parmée , dont il remet je comman­
dement en chef au général Ernouf, 
et se rend à Strasbourg ; là il met à 
la, place dû général Ghateauneuf-Ran- 
don, le général la Roche.

Ernouf, attaqué aux avant-postes, 
fait sa retraite sur le Rhin. (J. de P .

200,).
Dm 16. La plus, grande partie de 

l’armée du Danube repasse le Rhin à 
Kell; son trésor est transporté à Stras­
bourg. (J. de P. Nos. 202 et 204).

L’armée d’obsfervatïqn qui s’étoit 
avancée'sur le, Necker , à Bruksal et 
à Philisbourg , se retire sur la riye 
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gauchedu Rhin , laissant à Manheitri 
une forte garnison. ( J. de P. N°. 210 ). 
" En Italie , combat entre' les Français 
et les Autrichiens ; les premiers, in­
férieurs en nombre, sont obligés de 

“céder du terrein. L,e quartier-général 
est actuellement à Lody. L’armée fran­
çaise , retirée derrière l’Adda , doit en 
grande partie son. salut, au général 
Moreau. ( J. de P. N°. 219).

Entrée des troupes de la .république 
française dans Florence. ( P. Déc. N°’. 
22 p. q '.

Le C. Reinhart, commissaire du gou­
vernement français dans- cette -ville , 
rend une ordonnance portant que tous 
actes publics seront désormais intitulés: 
au nom de la république française , et 
qu’il n’yr-serà "fait mention1, d’aucune 
autre autorité. ( J. de P. N°. 204 )•

Duiq. Le quartier-général de l’ar­
mée d’Italié .estf transféré de Milan à 
Mm roue? ( J. de P. N°. 197).

Celui de l’armée du Danube arrive 
à Strasbourg. ( J. de P. NQ. 2p3),~

Du 18. ‘Loi qui ordonne le recou­
vrement, ,au profit, de la républiquey 
des Irais auxquels la poursuite et la 
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punition des crimes et. délits aura 
donné lieu contre les accusés condam­
nés , et que ce recouvrement sera 
poursuivi par les préposés de la régie 
de’ l’eûregistrement; ( Bill. 270 , 
2800 ).

Le général Jourdan se' rend de 
Strasbourg à Paris. (J. de P. N°. 201 ).

La garnison de St.-Jean, d’Acre. at­
taque sur tous les points l’armée fran­
çaise le capitaine anglais Thomas AI- 
defief qui commande la" colonne du 
centre des ennemis est tué. ( J. de P. 
an 8 f N°. 22 ).

Pu ig. Proclamation du directoire , 
portant qu’à Compter du 1er. vendé­
miaire an 8 , les grains et toutes ma­
tières sèches qur se vendent aux me­
sures dites de boisselerie et connue'® 
sous les noms ~de mine, minot, bois­
seau , litron, etc. ne pourront, plus 
être mesurées qu’avec les nouvelles 
mesures de capacité qui’sont, le litre 
plus grand que le litron d’environ un 
quart, le décalitre moindre que le 
boisseau dans. la proportion de 10 à 
15 , de manière qu’un boisseau fait iSj 
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litres, etc. etc. ( Bul. 270, N°.z8o2) (ï)’.
- Le général Jôubert écrit aù direc­
toire qu’il7 ne sè sent plus assez de 
force, ni au moral ni au physique 
pour garder le commandement de l’ar­
mée , et qu’il l’a remis provisoirement 
entre les mains du. général Moreau , 
pensant rendre un nouveau service a 
la république, s’il est assez heureux 
pour ratacher ce militaire au gouver­
nement. , ( J. de P. N 220 ).
- Du 21. L’assemblée électorale du 
département de la Seine nomme pour 
président le ; Ç. Mouricault, commis­
saire du directoire près du tribunal de ' 
Cassation..( ,J. de P. N°. 202 ).

(1) Voyez la loi du 18 germinal an 5. ( Bul, 155., 
N°. 749,5*  Elle détermine la nomenclature des ûou- 
▼eaux poids et mesures , ainsi qu’il suit :

La mesure de longueur s’àppèle mètre;
Are, la mesure de superficie
St ère, la mesure du bois de chauffage p
Litre, la mesure de Capacité ;
Gramme vle poids ;
Et franc, l’unité dès monnoies.
L’usage -dû' mètre'.avoit été substitué à celui de 

l’aune, à-partir du premier nivôse an 4, par la loi 
dupremier vendémiaire audit an. ( Bul. 183,N°. 1120)..

Et l’us’age du stère et du double stère, à celui de 
la voie et de la demi-voie, à partir du premier prai­
rial an 6 , par proclamation du directoire 9 du 27 
pluviôse audit an. $^172$ ),
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Du 22. Le G. Petiet ex-.ministre de 

[ la guerre est nommé secrétaire de 
l’assemblée. ( J. de P. N°. 2o5 ).

Bonaparte;,, instruit qu’il se fait un 
I rassemblement à Damas , dont le pro- 
| jet 'est d’attaquer l’armée française 

■ devant Acre , charge le. général Klé­
ber d’aller à la, rencontre de l’ennemi 

I et de lui livrer bataillé.1 L’ennemi est 
.défait et forcé de se retirer jusqu’ah- 

î Jourdain." ■ • ’ .
, Mais us ent ant l'inconvénient de se 
Battre prés de sa position devant Acre

•Bonaparte attaque l’ennemi sur tou? 
| les points., lui livre.bataillé à Esdre- 

I lon, au pieds du TVbor, défait goooo 
l hommes ayèç une.' armée de ^POQ , 
prend les magasins et le camp de l’en- 

[ nemiet le force de se retirer à Damas, 
j (J. de P. an. 8. N°.

Du 23. Arrêté du diï’OQtqire( t qui 
[ pomme de G. Massenà général en. chef 

des armées du Danube et dîtjelvétie,.

> ,( Bill. 2T]2 , N°. 2815).

Autre arrêté qui enjoint au général 
Masséna de renvoyer des armées ,çeu? 

1 des généraux de-division et.de brigade,, 
les chefs dé corps et autres officiers d® 
Æous grades qui ont abandonné leur$ 

et.de
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troupes, et d’en envoyer sans délai la 
liste au directoire. ( Bul. z-jz , N°. 
3816 ).

L’assemblée ' électorale du départe­
ment de la Seine nomme pour scruta­
teurs les CC. Faure, commissaire. dû 
directoire près du tribunal Civil du 
département et Cousin , ancien , 
membre du bureau central du canton 
de Paris. ( J. de P. N°. 204 ).

■ Du 24. Le 3e. scrutateur nommé, 
.est le C. Bergerotliquidateur de. là 
.dette des émigrés dû département. ( J. 
de P. N®. 2o5 ).

Du z5. L’assemblée nomme, pour 3 
<ans, au conseil des anciens., les CC; _ 
Mouricault et -Huguet membre ac­
tuel de ce conseil j

Et pour le même temps, au consteil 
des; 5oq , le C. Petiet. ( X de P. -N-0.’ 
206 ). ;
" Du 261 Pour S ans , au même con­
seil, les CC. Lerouxj<Arnould,membrë 
actuel dû conseil des anciens;, et Faure, 

■ Et pour un an , au conseil des an­
ciens, le C. Cousin. ( J. de P. N®. 207).

Du 27. La même assemblée nomme 
pour juge au tribunal de cassation , le
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C. - Minier , "ex-présiden t dû tribunal 
criminel du département ;

Le C, Lefevre de Corbinière, juge 
sùpléant ;

Le G, Tanevot, haut- juré ;
Et les CG?Andeile et Desmousseaux, 

administrateurs du département, le 
premier pour 5 ans , et fe second pour 
.4 ans. ( , deP. N°. 208 ).

Du 28. Résolution du conseil des 
5oo qui , attendu que la levée ordon­
née par la loi-, ’du 3 vendémiaire der­
nier, n’à pu encore s’effectuer -, porte 
que lé complément sera pris d’abord 
parmi les conscrits de la première 
classe, qui ne sont pas sous-les dra­
peaux , et ensuite jusqu’à concurrence/ 
parmi les conscrits des 2?. et 3 e. classes, 
et que le contingent de ces derniers , 
pourra être rempli par des enrôlemens 
volontaires.'^ . ' ■

Le conseil- des anciens approuve 
_ cette résolution. ( J3. 271. N9.28o5

L’assemblée électorale du départe­
ment de la Seine . nomme le. C. 
Hémart, président dutribunal criminel ;

Le C. Martineau, vice-présidentÿ ‘ ■ 
Le G. Gérard, accussateùr public j 
Lp G:.Roullois? substitut 5
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Et le C. Frerhin, greffier»,
Arrivée du Pape à Briançon. ( J. 

de P. N°. 2.z5 ).
' Du 29. Une instruction du minis«- 

_tre de la guerre, porte qUe tous les 
noms des conscrits des 2*.  et 3e. classes 
de chaque canton , seront mis dans 
.une urne.j et qu’il en sera extrait un 
nombre égal au contingent que chaque 
.canton doit fournir.

Que les conscrits désignés par le sort 
pourront se faire remplacer par des 
citoyens, pourvu que ceux-ci ne soient 
ni ■ conscrits de la première classe ni 
réquisitionnaires ,■ ni militaires appan 
tenans déjà aux drapeaux , qu’ils aient 
l’âge de iB.ans’acco'mplis =au moins ,1 
•et les qualités requises pour le service 
/nditaire. Cette instruçtion est dans lé 
bulletin n°. ■ 271 , à la suite de la 
loi -du 28 dudit. ,

L’assemblée électorale du départe.- 
ment de la Seine , nomme le C. Ber.- 
-thereau , Juge ;

Et les ÇC.'La Caze , Hémery, Phe- 
Jippon, Belin et du Rouzeau,supléans 
de. juges au tribunal civil.

Après, cette élection, qui a fini à 4 
genres après midi, ladite assemblée

, .s’est
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s’est dissoute aux termes de la cons­
titution.

Les Autrichiens s’emparent de Bresi- 
cia, la garnison et les patriotes cisalpins 
se retirent dans le château. (J. de 
Z3. Np. a3o ). ' ' . ' ' X *•

Du 3o. Trois cents hussards autri­
chiens entrent à Parme , font prison­
niers 5 officiers, français qui se trou­
vent dans cette ville, (“j.de

Du -premier floréal. Le 0. Dedelay- 
dlAgier est éhi président'du . conseil 
des anciens. ( 12e.-prèsid. )

Le C. Heurtault-Lamerville est élu 
président du conseil des Soo.fs? prèsid.)

Du "5. Le conseil de révision chargé 
d’examiner la procédure instruite par 
le conseil de guerre de la 17e. divi­
sion , qui ayait Condâmné i7 chauffeurs 
A 'la peine de' mort, confirme lé jü- 
gement. ( Voyez le 5 germinal. )

Du 4. Exécution dû jugement fènS' 
du contre les chauffeurs. ( J. de P. 
N°. 216 ). ' '

Serîngapathhn, capitale des é ats de 
Tippoosaïbe , est prise d’assaut par les 
Anglais, Tippoosaïbe e'st tué, ét ses 
deux fils faits prisonniers. ( J. de P. 
.an 8. N-Q. 2. ) . ' ' ’

Partf G a > 
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Du 5, Le général Bonaparte , rentré 

au amp ■- d’Acrè", fait canonner la 
place. ( J. de P.' an 8. N°. 22. )

Du 6. -Le général Moreau est obligé 
d’en venir aux mains sût l’Adda, dans 

-l’ordre de bataille établi par Schérer , 
le-combat. dure jusqu'à la nuit.- Ce 
général, après avoir fait 3ooo prison­
niers -à l’ennemi', fait sa retraite , en 
bon ordre sur Pavie. (J. de P. N°. 233).

Duq. La flotte française , comman­
dée par l’amiral Bruix j sort île Brest’, 
elle porte zjo mille hommes de .troupes 
de débarquement. ( J. de P. NQ. 2^3 
fSt 225 ).
? Les Autrichiens s’emparent de Milan. 
( T. de P. N°» a53 ).

Du 9 Les ministres plénipotentiai­
res de la république française , sont 
assassinés à unè portée defusil de Ras- 
tadt, un détachement de 76 hussards de 
Szeckler , entourent leurs voitures 
'Jean déBry est blessé de plusiers coups 
de sabre j m3.is iJ tr0u.ve le moyen de 
s’échapper. Bonnier et Roberjot sont 
masàcrés ce dernier dans les bras 
même de, sa. femme. ( J. de P;
0^7 et gS? >
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Capitulation dePesçhiéra , abandon­

née par les Français. (J. d&P. Nô~. 243). 
- Du 13. Arrêté du directoire-/qui 
déclare être Satisfait de la conduite 
qu’a tenu le G. Jeannet, son agent 
particulier, dans la Gliiane française. 
( J. de Pi N°. 2,5 v ).

Du 13. Arrêté du directoirequi 
réunit, en un seul cadre , lès disposi­
tions des lois , des 14 octobre 1791 (1) > 
32 frimaire (2), 2$ prairial (o ), 15" 
messidor (4 )‘et 4e- jour complémen­
taire de l’an 3 ( 5 ), relatives à la garde 
nationale sédentaire. ( JB.276 N°. 2845).

Entrée des troupes impériales dans 
la ville de Plaisance.

Proclation de Suwarow,-général en 
chef de l’armée Austro-Russes, aux 
peuples d’Italie. ( J. de P. N°. 246 ). 
- Du 16. Résolution du conseil des 
5oo, portant qu’à compter du premier 
vendémiaire an 8, les comptes dudit 
exercice seront calculés en francs, 
décimes et centimes, et les impositions

(1) Col. des D. toine XVIÏp? 80g,
(a) Bul. 98» Nd.5io.
(5) Bul. >56, N®. 920.- .
(4). Bu]. 160 , N-°. 939. ’
45) BuL i8i, N», noî.

G a
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et traitemens des fonctionnaires pu- 
blics , payés dans ces valeurs.

A partir de la même époque , toutes 
transactions ou actes entre particuliers, 
exprimeront les sompies de la même 
manière. z

Du ty . Le conseil des an6iens apé 
prouve la résolution du jour d’hier, 
qui lixel’époque ' où les< comptés et 
paiemens seront ifaits ea lianes , dér 
«cimes <e£ centimes , .dlaprèstle nouveau 
.système;. :( •£?;

Pellart,/fait Un-rapport sur tes opér 
yattons.des^deuj&^issemblées électorales 
duidépaïCempnt des.Boufchss/’dwKhône, 

L’assemblée mère, a nommé An- 
ftoneHa, §orvol fils- de Marseille^ et 
Joseph Fabre ; administrateur du dé­
partement. ''

L’assemblée scissionnaire a élu Bar­
ras , membre d-u- directoire ) Théodore 
ÆlhabeJ't?-^ membre sortant du conseil 
des» 'Soo , et Manche , commissaire du 
.direototrp près! 4’administratio» cèny 
trale-idu département.

Comme ^|tg,d^ni^rq,gssembldé fait^ 
contre la première., diftérentes alléga­
tions qui ne sont p<é suffisamment 
prouvées , le rapp^rtepr/ proposer dp 
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S’adresser au directoire, pour en^ob- 
tenir des renseignemens.

Après un assez long débat -, suivi 
d’un appel nominal, le conseil dés 5oo 
adopte la proposition, et arrête un mes­
sage au Directoire.
. Première pi oclamation du directoire, 
sur l’assassinat des ministres plénipo­
tentiaires français , au congrès de 
Rastadt. ( B. 2^4- N?. 2843 ).

Du 18. Manifeste sur cet assassinat.
( B. 2^5. N°. 2844).

Du 20. Il se fait, au directoire , un 
tirage au sort pour indiquer celuvdes 

^membres qui le composent, qui doit, 
sortir au premier prairial prochain} 
le sort tombe sur le C. Rewbel. -■

Le sort désigne, pareillement, com­
me membre sortant à la trésorerie , 
le G.Desrets et à la comptabilité na­
tionale , le C. Feval.

Du 21. Résolution du conseil des 
5oo, sur l’assassinat des. ministres de 
la république , à Rastadt, portant que 
dans- l’endroit le plus apparent des 
lieux des-séances des administrations, 
des tribunaux, et dans toutes les écoles, 
soit publiques, soit particulières/, ij y

G 3 /
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aura une inscription , en gros carac­
tères, portant ces mots:
. « Le 9 floréal de l’an 7 , à 9 heures 
,»? du soir} le gouvernement Autri- 
;» chien, a fait assassiner, par ses irour 
» pes., les ministres ,de la—.république 
?? 'française , Bonnier, Roberjot( 1 ) et 
» Jean de Bry, chargés, par le di- 

rectoire exécutif, de.négocier la paix
» au,, congrès de Rastadt. »'•

Et qu’il sera donné , à chaque ar­
mée de terré et de mer, une oriflam­
me aux trois couleurs, portant cette 
inscription : .

« La nation outragée dans ja per- 
sonne dé ses plénipotentiaires, assas- 

» sinés à Rastadt par les satellites de 
«! l'Autriche? Vengeance !.»

Augustin Monneron , "ancien direc- 
teur .dé la caisse des comptes courans, 
accusé de banqueroute frauduleuse , 
et. d’avoir détourné des sommes et 
billets de ladite caisse à son proflât 
a été acquitté sur la déclaration du 
jury spécial de' jugement. ( J. de P,. 
N°. 234 j. ?

(1)-Notice sur Roberjéot. (J, de P. Nc. 2.34 J*
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La forteresse dePizzighitonne se rend 

par capitulation , la garnison française' 
est faite prisonnière de guerre. (J. de 
K N°. 24.9 ). "r ■ • 5

L’avant - garde de l’armée Autri-- 
chienne ,. commandée par Charles de 
Rohan , prend possession de là place 
d’Ivrée.

: _ .• Un autre détachement, de la même 
armée , s’empare :-d.ù bourg fortifié 
d’Arona sur le Lac majeur; ( J-. de 
P. N°. 2-52 ).

■ Du 2,2. Le conseil des. 5oo , procède 
au.scrutin pour le remplacement du 
Cz-Rewbel, membre sortant du direc-; 

- tpire , et désigne pour candidats, le 
" général Lefebvre, et les CC.fSieyèstet

Du val, ministre i de la police. »
Le .conseil des anciens approuve la 

résolution du-21 de ce mois, relative. 
à,l’assaséinat des jllénip.ôtenfiairés fran­
çais à Rastadt. (JJ. 278. N°. 2881 ).

. Du 23. Le .conseil des 5oo, désigna 
pour 4 etk-5e. candidats , à la place.; 
de directeur , les CC. Gohier et Charles' 
Lacroix. ., ... 4

Du 24. Dans un troisème tour de 
s P r Ut i n , 1 es C C. La c r o s s e, c o nt r e- a mb 

.rai; Moulin, général; LambrèchtS;,
C 4. , J



58 Floréal an
ministre de la justice; Martin , contre- 
amiral j et Dupuis de l’institut national, 
sont nommés , à * la pluralité relative, 
Candidats pour la place -vacante du 
Ôirectoiçe.

Du 2.5. Evacuation , par les Fran­
çais , dû pays des Grisons , à l’excep­
tion néanmoins du Mont St.-Gothard 
et du Val d’Urserén , où le général 
Suchet reste toujours posté, ( J. de Pi' 
N°. 247 ). - ; ' '

Du 27. Le, Conseil deS’anciens pro­
clame le G., Siéyèè-, membre dû .direc­
toire , à la place du G. Hewbel. ( JB. 
279. N°. 2911 ).

L’ennemi force les positions des 
Français dans le pays des Grisons, il 
s’empare de Coire, Mayenfeld , et de 
plusieurs autres postes, ( cT. de P. 
N°. 246 ).

Du 29. Le G. Dubois zdes Vosges, 
est nommé commissaire de la trésore­
rie, à la place du G. Desretz. ( B. 
a8r-N’. 2947 )•

Mort du G. Carronde ; Beaumarchais^ 
( J. dé P. N°, 241 ).

■ Du 3o; Le G.-Fevâl est réélu com­
missaire de la comptabilité. ( JB'. 281.

2960 ).
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Du premier prairial.l>a G. Jourdan 

estj^lu président du conseil des an­
ciens*̂  1er. présid. ) '

Le C. Jean de Bry , est élu président 
du conseil-des 5oo. ( iei» présid.}

Bonaparte lève le siège de Saint- 
Jean d’Acre,. après 6t jours de tran­
chées ouvertes. ( J. de P. an 8. N°. 28).

Proclamation de ce général à son 
armée. ( J. de P. an 8. N®. 15 ). -

Du 5. L’administration générale 
du Piémont; se retire à Pignerol. ï J. 
de , ■'

Du 5. Le général Autrichien Klénait 
entre dans la ville de Ferrare, la gar- 
oison j forcée de capituler , est com­
posée de 1000 Français , .;et 4°°Gisal- 
pins. ( J. de Pi N0." 269 X

Du rj.' Résolution du conseil des 
5bo , qui fixe le traitement des secré­
taires-greffiers des juges de paix, à 
compter du premier vendémiaifé de 
Lan 7 , au tiers de celui des juges , 
réglé par la loi du 8 ventôse dernier.

Ils percevront en outre lès droits 
qui leur soijt /attribués par les tarifs 
existans,

A Pans, le traitement fixe de ces 
secrétaires - greffiers , est de 800 fr..

G 5
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Le C. Merlin est déclaré président 

du directoire , àMà place du -G. Barras;
Les Autrichiens investissent le fort 

Urbain. ( J. de P. N°. zy5 )•
Du g. La municipalité de Turin et 

plusieurs autres membres des autorités 
constituées du Piémont, se retirent 
à Grenoble. ( J. de P. N°, 25g ).

Du ïs La garnison du château de 
Milan capituleet repasse le Mont- 
Cenis pour revenir en France. ( J. de 
P. N°. 262). . • .. .

Dù. 16. Deuxième proclamation du 
directoire aux Français sur l’assassinat 
des ministres plénipotentiaires à Ras- 
tadt. ( B. 284, -N°. 2988. Voyez le vj 
floréal ).

Du 17. A la suite d’un comité secret, 
Boulay de là Meurthe, organe de plu­
sieurs commissions réunies, propose ,.et' 
le conseil des 5oo arrête, qu’il sera 
fait un message au directoire., àA’effet 
de luLdemander des renseignemens sur, 
l’état militaire et politique de la répu­
blique. ’ - • .

François de Nantes fait ensuite la 
lecture "d’une adresse aux Français,- 
relative aux circonstances où se trouve 
la république. - •
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jîÇette adresse.est aadp'ptée.
Bu' 18. Garràù et Briot dénoncent, 

la représentation qui s’est faite de l'o­
péra d’Adrien j comme ç_on ire-révolu-’ 
tionnaire dans les ; circonstances ac-, 
tuqlles.. Ils demandent qu’il soit fait un 
message aù directoire pour, connoltre 
celui qui a ordonné cette représenta-, 
tion , malgré la défense du ministre, de 
la police générale , et fourni 11000 fr. 
po.un.-les- frais.

Le conseil des 5oo arrête ce mes­
sage.

; Celui des anciens, adopte la résolu- 
tion.du ,17 , contenant une adresse du. 
corps législatif aux Français. {B. 285, 
N?. 3oo6 )• •

Les Autrichiens entrent à Zurich par' 
capitulation. ( J. de P. N?.266>).

Du 19. Briot propose de' déclarer 
insaisissable., une partie des traitement 
des fonctionnaires publics!- J

Cette proposition est renvoyée à Une 
commission.

Mort à Trieste de madame Victoire, 
l’une des tantes du ci-devant roi. (J. 
de P. N°. 281). . , #

^jjDzz ap. Célébrationè dans les deux 
conseils d’unè fête funèbre en l’hon-

C 6



w**

Go Prairial an 7.
neur des ministres français assassinés 
à Rastadt.

Chenier prononce au Champ - de- 
Mars, en présence dur directoire , des 
ministres étrangers et des'familles Bon­
nier, Roberjot et de-Jèàn-dé-Bry, un 
discours qui est répété au meme ins­
tant par six orateurs dans différentes 
parties du cirque.

J Discours de Sieyès à son installa­
tion au directoirç. (J. de P. N°. 265).

Réponse du C. Merlin comme pré­
sident. ( J. de P. N0.' .266 ).

Le mariage dé la fille de Louis XVI 
avec ; l'e ci-de tant duc d’Angoulême, 
est célébré à Mrttau ep présence du 
prétendant, et de sa cour. ( J. de JP. 
N’. 281).

Du 21. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution du 7 de ce mois, 
portant fixation du traiternent des secré­
taires-greffiers des justices de Paix. 
(P. 2867 3oi3).

Du 28. Le .conseil des 5oo arrête 
qu’il restera en permanence jusqu’à 
ce que lé. directoire lui ait fait'pârvenir 
s'a réponse au message dtt .1.7 ; et il fait 
part de cet arrêté au conseil des an­
ciens.
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Ce conseil se constitue de même en 

permanence.
A sept heures du soir le directoire 

envoie au conseil des5oo, un message 
qui porte qu’il transmettra demain sa 
réponse à celui du conseil du 17, et 
qu’à cet effet il reste lui-même en per­
manence. -

On propose 'lé renvoi de ce message 
du directoire aux commissions réu­
nies.

Crochon dit qu’il ne connoit aucun 
arrêté du conseil qui autorise des- com­
missions à se réunir,- et à former un 
comité diplomatique^, un comité \de 
sûreté générale-ou de salutpublic ; que 
la constitution porte en termes for-» 
mels que chaque commission ne doit 
s’occuper que de l’objet pour lequel 
elfe a été formée ; que c’est cependant 
au nom de commissions réunies que 
l’on a proposé le message du 17 ; que. 
c’est au nom de ces commissions que 
l’on a proposé la permanence des 
séances j et que l’on propose aujour­
d’hui le renvoi au message dû direc­
toire à ces mêmes commissions.

Nonobstant ces observations, le co&- 
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seil des 5oô ordonne, le .renvoi, -devise 
message aux commissions réunies».

■ Résolution de ce conseil qui déclare 
fanomination du C. Treilhard comme 
membre du directoire , inconstitution­
nelle et nulle, et lui enjoint en con­
séquence de cesser sur-le-, champ ses 
fonctions.

La même résolution porte en outre 
qu’il sera procédé à son remplacement 
dans'les formés prescrites par la cons­
titution. /
' Genissieu se plaint’, par une mo­
tion d’ordre, de là disposition de la- 
loi du 10 vendémiaire an 4 l1); T3* 
porte qu’aucun ministre ne peut être 
mis en accusation sans la dénonciation 
formelle du directoire, il propose dé 
décréter que là'dénonciation1 d’un 'mi­
nistre pourra être faite ’par lé corps 

, législatif ou par le directoire.
Cette proposition est renvoyée â une 

commission dé cinq membres , chargés1 
de présenter'ùné loi organique dé la 
dénonciation que le corps législatif doit 
exercer, concurremment avec le direc»

-XO Bui.jgay.N?, i)53. 
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toire, contre les ministres prévarica- - 
teurs.

. Du 29. A une heure du matin le 
conseil des anciens adopte Ja résolu-, 
tion du 28 j qui prononce l’exclùsion 
du G. Treilhard. ( B. à&j, N°. 3oiy ).

. Cette loi est expédiée sur-le-champ , 
et envoyée par des messagers d’état, 
tant au conseil des 5oo qu’au direc­
toire.

Le directoire transmet au conseil des 
5oo sa réponse au message du 17.

Ce conseil nomme pour candidats j 
en remplacement du C, Treilhard, 
les C. Lefebvre , général ; Charles La­
croix , Gohier, Mouliri, général^ du 
Puis de l’institut , Charles Pottier, 
Massena, général; Martin, contre- 
amiral; Dufour, général, et Roger-. 
Ducos. •

• Le conseil des,anciens , dans sa séance 
reprise :à sept heüres du soir, reçoit 
la liste des candidats pour l’élection 
d’un directeur. Le C., Gohier obtient 
la majorité des suffrages , et est pro-~ 
clamé membre du directoire à la plaça 
dü C. Treilhard.

Bertrand du Calvados fait aux direc­
teurs laRéveillère-Lépeaux et Merlin,et
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à i’ex - directeur Rewbel , cette apos­
trophe : « Le peuple français , eu l’an 
» VI, avoit nommé aux fonctions pu- 
” ■ bliques • des hommes ^dignes de sa 

confiance ; vous avez osé dire que les 
élections étâient le fruit d’une cons- 

” pifation anarchique ; vous avep mu- 
» tile la représentation nationale.

» Eh l’âtiy, vous avez souffert qu’un 
» dé vos ministres/ i j fit imprimer et 
’t distribuer avec profusion Une adresse 
» audacieuse et perfide, dans laquelle 
.«*  le peuple est calomnié , son ouvrage, 
« représenté comme l’effet d’uùe fac- 
«’ tioh de terroristes, et tous ne l’avez 
« pas désavoué.

■ « Vous parlez de réunion, et moi 
» je vous aïs que lé corps législatif et 
» l’opinidn publique vous repoussent, 
» que vous ayez perdu la confia ncerde 
x' la nation et qu’il ne vous reste plus 
» qu’à terminer votre carrière bon- 
» teusë, par un acte de. dévouement, 
» qu’à donner Vos démissions. »

Boulay delà Meurthe dit que les com­
missions réunies n’offrent pas assez

/’J pé C. François de Neufcbâ.teaa , ministre de 
1 intérieur.
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d’unité pour mettre de l’ensemble dans 
le travail dont elles sont chargées. IL 
appelle Merlin homme à petites vues,,., 
à petites passions, à petites Vengeances, - 
à. petits arrêtés, Il dit de là Réyeillère- 
Lépeaux, que son fanatisme le porte à ' 
créer une-religion pour rétablissement, 
de laquelle il foule aux pieds toutes les. 
règles du bon sens-, viole tous les pria-, 
eipes et attaque là liberté des cOns- ‘ 
ciences.

Il faut, ajoute -1- il que ces deux 
Hommes sortent du directoire , afin d’y, 
rétablir l’unité ; leur 'entêtement lés a 
empêché de suivre le conseil qui.Ieur 
â été donné de donner leurs démis­
sions , il faut les y forcer et pour cela, 
frapper un gfancPcoup.

Il finit par demander qu’il soit créé 
une commission à laquelle sera- ren­
voyée la réponse du directoire.

Cette proposition est adoptée.
Les membres • de cette commission 

sont au nombre de n , savoir : Boùlay, 
Bourgpi.ng, Lucien Bonaparte , Jour­
dan., Pétiet, Taldt, Joubert de l’Hé­
rault , François de Nantes, Quirot j . 
Augereau et Poulain-de-Grànd-Pré.

Résolution du conseil des 5oo, qui
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porte que toute autorité , tout individu' 
qui attenterait à la sûreté et à la liberté 
du corps législatif Ou de quelqu’un de 
ses membres , en donnant l’ordre- oiv 
en l’exécutant, sont mis hors de là Ion

A4 heures après midifi le. conseil 
des anciens reçoit et approuve sur-le- 
champ , à l’unànimité , la résolution 
ci-dessus. (Bul. 287, N°. 3o2o).

-Autre résolution du conseil'des- 5oo , 
portant, que les élections dés officiers et 
sous officiers delà garde nationale séden­
taire, fixés p;ar la loi-du 28 prairial 
an III ( 1 ), au- irr. décadi de germinal ,, 
aura lieu le 20 .messidor de chaque 
année.

Les CG’. Merlin et la Réveillière-Le- 
peauxjidirecteurs, donnenfleur démis­
sion; «Lorsque' d’affreux déchiremens, 
». disent-ils menacent la patrie , ceux 
» dont la présence .cause -des mouve- 

mens politiques ou leur sert de pré- 
des fonc-

»
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Du premier messidor. A a heures du 

matinle conseil des 5oo procède à. 
la nomination des candidats, pour rem­
placer Iç. Ç. -Merlin; Ceux qu’il désigne, 
sont les CC.- Lefebvre , È^asséna^ Du­
puis , Martin . Roger DucôS', Moulin , 
Marescot, Charles Lacroix^ Florent- 
Guyot et Lacrosse.

Le C. Baudin est élu président du 
conseil des anciens. ( 2e-.'présid ).

Le C. Génissieu ést élu président du 
conseil des 5oo. (2e. présid).

Le C. Siéyès est déclaré président 
du directoire, à la place du C. Merlin.

Le conseil des anciens-approuve la 
résolution du 5o prairial dernier , qui 
fixe l’époque dp renouvellement annuel 
des élections de. la garde nationale &é- 
dcntairQ.^ Bul, 288, N°. 8027 ).

Ce même conseil proclame, le C*  
Roger. Du cos , ex - conventionel, di­
recteur à la place du C. Merlin'{Bul, 
288 ,N°. 8026),

A minuit, le conseil des 5ôo désigne 
pour candidats en remplacement du. 
C. La Réveillière - Lepeaux , leé CG'. 
Masséna , Dupuis , Lefebvre, Martin , 
La-prosse,Moulin,Charles Pottier, Flo- 
rent-Guyot , le général Pille, etc..... .
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\Du 2. A ÿ heures du matin le gé­

néral Moulin -Cst proclamé directeur 
par le conseil des anciens. ( Bul. 228, 
N°. 8028 ).

Arrêté, dlï directoire qui nomme le 
général Joubert ., commandant de là 
17e. division militaire, et le général 
Marbot, commandant de la place de 
Paris. ( J. de P. N°. 278 ).

Du 3. Compte rendu au conseil des I 
5oo, par François de ;Nan,tes , des 
traveaüx dont s’occupe la commission 
des xi.

■ Le rapporteur annonce des projets 
dont Cette commission rédige lès arti­
cles , ét fait part des.bases sùiflesquellés 
ces projets sont fondés.

1°. Exclusion pendant une année 
après la durée des fonctions législa­
tives:, de toutes places à^ la'nomina­
tion du directoire.

20. Réduction des dépenses des bu- . 
teaux du directoire, tout cé qui tient 
à l’exécution devant, appartenir aux mi­
nistres.

3°. Garantie du peuple contre toute 
influence dans ses élections et contre 
le retour des scissions.



Messidor an j. 6g
4°. Organisation de Ir responsabilité 

des ministres.
5’. Limitation du droit de conquête 

et de la guerre.' ' r ,
6°. Une commune ne pourra être 

mise en état de siège, qu’en vertu d’une 
loi rendue .sjjr la proposition du dï- 
rectoire.

7°. Liberté de se réunir en société? 
politiques, pendue aux citoyens, 

■ 8°. Rappel des patriotes dans les
fonctions, publiques,, et éloignement des 

[ .ennemis de la révolution, de ces mêP 
K mea places..

_g°. Rappel dès généraux destitués, 
io°. Soulagement des rentiers.

I
 ra9. Liberté: des» cultes»

Et 12°. Exécution des mesures éner­
giques et de plans vastes concertés par 
les premiers généraux.

.Capitulation de la citadelle de Turfo, 
partant- que ,1a gmpis-on sera conduite 
.en France , sur parole de ne, pas sér- 

: .yir .contre L’empereur et ses alliés , 
i et que le général commandant, ainsi 
1 que son état major resteront nrir 
Lsonniers de gtrerre ,èt.,seront conduit^ 

en Allemagne jusqu’à leur échange, 
W J. de P. N?. 388.

i fi
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- Dii^. Le conseil dés 5do arrête un 

message au directoire , à l’eftet de lui 
dénoncer l’ex-ininistre Schérer.

Arrêté dudirectoire qui révoque la- 
nomination du C. François de Neuf- 
Château , ministre de' l'intérieur.

Autre qui nomme à sa place le C.
' Quinette, régisseur del’énregistrement.

Le C- Gamerin fait une nouvelle 
expérience de son parachute. ( J. de P. 
N0.. 275 )'.

Du 5. Arrêté du directoire qui rap­
porté celui du 7 ventôse dernier , et. 
ordonne que le général Championnet 
séra/remis en activité de service.
/ Autre arrêté qui, sur la démission du 
C. Duval, ministre de la police -géné­
rale j nomme pour le remplacer le C. 
Bourguignon , substitut du commissaire 
du directoire près du tribunal de cas­
sation.

Du 6. Loi qui annulle la nomina­
tion du C. Elie Treilhârd, député du . 
département "de la Haute - Vienne-, 
comme beau-frère de deux émigrés. 
\Bul. 290 ,N°. 3089 ). -

L Résolution du conseil des 5oo, qui 
déclaré que les «rmées de Naptes et 
d’Italie > tpi se sont signalées -gtorieu-

La
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semant présidé Porto - Eerrajo et de 
Modene n'ont jamais-cessé dé bien mé­
riter dé la patrie. - -

Du 7. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution ci_ -- dessus. Bul. 
290 et 3.090,

Mort.du C. de Parcieux , professeur 
de physique et de ' chymie , à 1 ecole 
centrale du Panthéon, ( X de P. 
JN°. 281. ) ;

-.7 Du g. Résolution du conseil des 5oo , 
prise, sur le rapport de Jourdan Lun 
des membres de la commission des 11,/ 
portant *

1®. Que lès çonscrits de. toutes les 
classes , qui n’ont pas encore été ap- 
pellés' aux armées, par les lois précé- 

■r dentes , sont mis en activité de service.
Et 2°. qu'il sera fait un emprunt 

[ de roo millions; que la classe aisée> 
r des citoyens, .y sera seule appellée, 
I. que la cotisation sera progressive, et 
[ que les domaines nationaux invendus, 
I sont affectés au remboursement de cet 

■ emprunt.
L Sur la motion de Destrem ce con- 
I seil lève la permanence de ses séances. 
| Du 10. Le conseil des anciens apï 
.prouve là résolution du jpur al’hier, 
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relative aux conscrits et à l'emprunt 

.. de ioô millions. ( B. 290. N°, 3ôg4 )..
Ce conseil lève de suite la perma­

nence de ses séances.
Du’ 11. Résolution du conseil des 

5oo, qui ordonne que les restes du 
général Cherin \ qui a péri glorieuse^ 
.ment ericléfendant la république ,-.s'é’- 
iront réunis à. ceux des généraux Marceau 
et Hoche, dans te mausolée élevé sur 
les bords du Rhin , près la ville.de 
Coblenlz.

Du 13. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution du jour d’hier, 
relative au général Cherin, ( B. 201. 

;No. 3099 7. ' ; ? ; .•
Les membres de l’administration cen­

trale du département de là Seine,, 
sont remplacés par les CC, Raisson , 
Ladhevar-dière , Leblanc , Fournier et: 
Lefebvre.

Ceux du bureau central du canton 
de Paris , le sont par les CC. Milly, 
Letellier, Champein, homme de lettrée

Les CG, Real et Astier, sont nommés 
commissaires dudirectoi.re;lepremier, 
près du département , et le second , 
près dit bureau central. ( j. de P.

ville.de
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Du 14. Le C. Bernadette, général, 

de division, est nommé Ministre de la 
guerre 7; à sla place du C., Milet-Mu~ 
jreau, démissionnaire, nommé général > 
de. division, et appelle au bureau mi-; 
litaire près du directoire.,

Le C. Bourdon, commissaire delà 
marine à Anvers } est nommé minis­
tre delà marine , au lieu du C. Bruix, 
commandant actuellement la Hotte 
française. „
' -Du 16. Deuxième message du con- A 
seil des 5oo au directoire , relatif à * 
la dénonciation d.e l’.exsminitrç Schérer.

, Dizry.Gastindemandequerindem- 
nité de 33o francs , que la loi du à6 
îh.ermidor ân 6 7 attribue A chaque 
représentant, cesse d’être payée à 
.dater'du premier messidor, sans dé­
roger à celle qui retient un dixième 
pur l$s traiternens..'. f . 1

Lé conseil des 5oo adopté cette 
proposition , et renvoie à la commis- 
sion des finances pour la rédaction.'

Le même conseil arrête un. message 
au directoire , à l’effet de faire assem­
bler un conseil.. de guerre, pour exa­
miner là conduite des officiers 'chargés 
de défendre les places de Corfou.

IK. Paj-ç, P
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Péschièra , Milan , Pizzighitonné , Fer- 
rajou et la citadelle dé Turin.
" Arrêté du' directoire, qui porte qu’il' 
sera formé / sous le nom des Alpes., 
une armée , dont le général Champion' 
net aura le commandement, sôùs les 
ordres du général en chef des armées 
d’Italie et des Alpes. ( J. de P. "N°. 
292 ). ■ ■ _■ .

jpà 19. Perrin de la Gironde, sou­
met à, la discussion un projet de ré­
solution , approbative des opérations 
de l’assemblée électorale-m'ère du dé­
partement des Boûches-dù-Rhône.

Çe projet êst adopté sans réclama­
tion. ( Voyez le'17 floréal dernier).

Qu 21. Le général Marbot est nom­
mé commandant de la 17e. division 
militaire, en remplacement du général 
Joubert. ( J. de P. N°. 296).

Qu z3.. Résolution du conseil des 
5oo , qui déclarefes pàréns d’émigrés , 
leurs alliés et les ci-dfevant nobles , 
responsables des assassinats et brigan­
dages commis dans les dëpartemens, 
cantons et communes, déclarés en 
état de troublé, veut qu’il soit pris 
des otages parmi eux, et que s’il est 
qo^irni^ un assassinat sur un. fQpetion-,
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naire public, un défenseur de la patrie 
ou un acquéreur de biens nationaux , 
il en soit, déporté quatre , par chaque 
personne assassinée;- , 

Une-société politique s’établit dans 
la salle dû Manège des Thuilleries, 

. L’arbre delà liberté est planté dans 
la cour , devant la porte de cette salle, 
au b'rùit des boëtés. .

Une députation des grenadiers du 
corps législatif, entre dans la salle 
au son des tambours , et reçoit du 
régulateur de cette société l’accolade 
fraternelle.

Retour des Français' en Egypte» 
( V. de P . an 8. N°. 1.4 •)•
■- Du 24, Le çonsêil dès anciens adopte 
la résolution du jour d’hier, sur la ré­
pression des assassinats et du brigand 
dage dans l’intérieur. ( S. 2q5. N°. 
3x39). .

Les cris de à bas les jacobins , et 
quelques pierres lancées de la terrase 
des feuillaps dans la salle et la Cour du 
Manège portent des sociétaires à quitter 
l’as.semblée, pour courir avec des gour­
dins. Sur les rassemblemens qui s’é­
taient formés sur ladite terrasse et 
l’allée des orangers. On résisté, queL

P a" /
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gués citoyens sont blessés', et les grèr 
nadiers du corps législatif, arrêtent 
des jeunes gens qu’ils conduisent à la 
commission des inspecteurs de la salle 

z des anciens.
Le tonnerre tombe dans une maison, 

rue de Varennes, faubourg-germain, 
.et tue une femme. ( J, de P. N°. 206 ).

Du 25. Proclamation du direçtoiréexé? 
cutif aux Français, sur la situation de la 
république -, « Les ennemis de la liberté, 

y est-il dit, seront exclus des emplois. 
?’ et les patriotes appellés aux fonc- 
» lions publiques. » ( But. ' 2q5,N°. 
Si43

Du 26. A la fête anniversaire du 
ii4 juillet 1789 , après le discours du 
président du conseil des 5oo , Lucien' 
Bonaparte demande Je renouvellement 
du serment qu’il ne sera porté aucun 
atteinte à la constitution de l’an 3. 
«Non, citoyens représentai, non, 

, » peuple français , dit-il, plus d’échaf- 
» fauds , plus de terreur , plus de ré- 
?> gimè exécrable de Aycp. »

A ces mots, tous les membres du 
conseil des 5oo se lèvent et s’écrient, 
« non , non jamais.- » Puis ils pronon^ 
sent tous le serment de fidélité et d’atta-
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finement à la constitution de l’an 3. 
. Discours dé Sieyès, comme président 

' du directoire, à la cérémonie dù Champ- 
de-Mars. ( J. de P. N°. açjg ).'

Du.'i'j. Sur-la motiôn de Bertrand 
■du Calvados , le conseil dés 5oo arrêté 
qu’il sera célébré, dans son Sein ,■ les 
fêtes des 9 et 10 thermidor.

L’ennemi prend d’assaut le fort d’A­
boukir. ( J- dé P. an 8. N®. 14 )•

Du 28.Les administrations munici­
pales des 1 , a ,3, 4, 8, 8, 9, ïoet 
là àrroridissemehs de Paris sont fe- 
houvelléès. ( J. dé?. .' ri. 3oï j.-

Du 2g. Destrém , aü nom de là com­
mission des finances , fait ùn rapport 
sur là réduction dés traifemen'S déS'. 
fonctionnaires publics et des-employés.’ 
Il dit qu’il né. faut ni àùspëndfe la Loi 
du 26 thermidor an 6 , qui àccOrdé ùnë 
augmentation d’indemnité à chaque re­
présentant 'dû peuplé, üi ràppoftef 
cette loi, qu’il suffit de le réduire pen­
dant la guerre. - •

Hattinguais >dit <jüé le soft ae§ fe» 
présentans du peuple est fixé par là 
constitution. ; que le traitement qu’elle 
a accordé doit suffire , et que la loi 
du a6 thermidor -est inconstitution*-

D 3
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nelle , que déjà cette loi est rapportée 
par l’arrêté du 17, et que la commis-, 
siori dés finances n’étoit chargée que 
de présenter au conseil une rédaction*  
IL demande que -la réduction porte sur 
le traitement' constitutionnel.

Mansord , Gàstin et Grenier ap­
puient l’amendement et demandent 
qu’on le mette aux voix.

Arrêté du conseil des 5bo qui rejette 
^amendement.

Du 3o. Le général Joubert sq marie 
à Grandpré , département des Ardent 
nés, et part le lendemain pour se 
rendre à- l’armée. (J. de P. N°. 3o5 ).

Du premier thermidor. Le C. Dubois. 
5>ubais est élu président du conseil des 
anciens. ( 3e. présid. ).

Le C. Quiro.t est élu président du 
jconseil des 5oo.,-(3e. présid.).

Du 2. Arrêté du directoire qui ré­
voque la nomination du C. Làmbrechts 
au ministère de la-justice. -

Le G. Cajnbàcérès, est nommé à sa 
place.

Le C. Rainhard, ministre plénipo­
tentiaire de la république française 
près de la république helvétique , rem­
place, au ministère des relations exté-
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rîeures , le C. Talleyrand démission­
naire.

Le C. Robert-Lindet remplace pa_>- 
reill'èment, au ministère des finances $ 
le C. Ramel démissionnaire»

Et le C. Fouché de Nantes /ministre 
plénipotentiaire de la république fran- 
çaise, près de la république batave., 

, est nommé ministre de la police géné­
rale, en remplacement du C. Bourgui­
gnon nommé régisseur de Tenregis« 
trement.

Bu 3. La Marque demande par mo­
tion d’ordre, que Barrère soit- compris 
dans l’amnistie portée par la loi du 2 
brumaire, an 4- •

Résolution du conseil des 5bo > qui 
adopte cette proposition-et ordonne 
l’impression du discours de la Marqué.

Du 4- Beaudet'demande que dans 
le serment civique , le mot anarchie 
soit supprimé.

L’administration municipale du 7e. 
arrondissement de Paris, est réorga­
nisée par arrêté du directoire. ( J. de 
N°. 3o8.

Du 6. Résolution du conseil des 5oo.) 
pour le rapport dé l’article 35 -de la 
loi du 19 fructidor an V, qui mettoit

D 4
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les jouinaux, pour.un an, sous l’ins- 
pection de la police , et de la loi du 
g fructidor an Vl, qui en avoit pro­
tégé l’éxécütioTi.

Jourdan propose une nouvelle for­
mule' dix serment civique , ainsi conçu: 
*c Je. juré attachement et fidélité à -la 
m république, et. à là Constitution de 
* l’an 3.- Je jure de in’opppser de toutes 
» mes forces aû rétablissement de la

royauté en France, »
Dm 7. Bonaparte se rend avec son 

armée devant Aboukirlivre bataille à 
l’ennemi j.le défait .entièrement'éts’em- 

, pare dé plusieurs redoutes. (J. de P. 
an 8 , NQ, 14 )•

Du 8. Boulày de la Méurthe pro­
pose dé jurër haine à toute espèce de 
lyrdnnie.:

Résolution du conseil des 5oo , qui 
abroge la loi du 24 nivôse an V ,'et 
toute autre disposition de lois relative^ 
au serment civique, et prescrit la for­
mule qui suit. ' ■

« Je juré fidélité à la république et 
« à la çonstitutionxle l’an IIIj

« Je juré de m’opposer de tout mon 
» pouvoir au rétablissement^ de 4a



' Thermidor an flî ' Sf 
» royauté en France , et à, celui de 
» toute espèce de tyrannie.»

Arrêté'dii conseil des anciens, qui 
•sur la proposition de Cornet, l’un des 
inspecteurs de la salle, porte qu’âucüne 
société s’occupant de discussions po­
litiques, ne peut tenir ses séances dans 
l’enceinte sur laquelle le conseil exerce 
la police. " ■ . î

Discours de Courtois , membre de ce 
'Conseil, où il développe lé système de 
la société du manège., .

Prise du fort d’Aboukir par les Fran­
çais , 2000 diommes sont faits prison­
niers; (J de P.- an 8 , N°. 19 ).

. Du. g, Quirot président du conseil 
des 5oo n’ayant pas'pré’paré dediscours 
pour la fête de ce joiir, La Brouste de­
mande qu’on ne . s’occupe d’aucune 
affaire , et l’on introduit la musique 
dans la salle, pour célébrer la fête.

Dans le conseil des anciens , il sê 
fait un discours par le président, après 
lequel' ce conseil lève sa' séance / aux 
cris dé vive, le g thermidor ! vive la 
républiques ^; . ;

Le secrétaireCde la commission des. 
inspecteurs de ce même conseil se rend 
à la commission d’instruction de la sa-

D 5 '
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ciété du manège, et lui notifie l’arrêté 
qui. enjoint à cette société de quitter 
lejocal.

Le roi de Naples rentre dans sa {capitale. ( J. de P. N°. 3a5 j.

Duio. Discours prononcé au Châmp- 
de-Mars, par le C. Sieyès, président 
du directoire, pour la fête de ce jour.

'' ( J. de P. N°. 312 ).
La société dite du manège tient au­

jourd’hui sa séance dans la ci-devant 
église des Jacobins, rue du Baçq, faux- 
bourg St-Germain.

£)u ii. Proclamation du directoire, 
portant qu’à compter du Zi~ vendé- 
miaire an 8 , le vin et toutes les li­
queurs pour lesquelles on se sert des 
mesures connues sous les noms de 
pinte j chopine , demi-septier ,.et pojsU. 
son , ne pourront plus être vendues 
qu’avec les nouvelles mesures qui sont 
le litre plus grand que la pinte d’un 
quatorzième ; le demi - litre qui rem­
place la chopine et qui est aussi .plus 
grand; d’un i/|e. 5 double déçi-litre 

\ ' remplace le demi - septier et est
moindre d’un ^e. ; le déci-litre qui rem­
place Je poisson et aussi moindre d’ùn 
7e.., ètc. ^ etc. ( Bul. 297 , N0» 3169 ).j
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Du12. Le conseil des anciens ap­

prouve la résolution du 8 de ce mois, 
qui prescrit une nouvelle: formule de 
serment. ( ZJuZ. 297 f, N°. 3i7i ).

Du 13. Arrêté par le même^conseil, 
•qu’il sera fait/un message au direc­
toire , à ,1’effet de lui dénoncer deux 
placards : L’un porte que la sortie de-la 
salle du Manège, doit être le signal de 
l'égorgementdes’ patriotes ; l'autre est 
un rapport fait à la société , qui voue 
également à l’exécration , la royauté de 
1791 et la royauté pentarchique.
... Du. 14. Le conseil des- 5oo arrête 

• un message au. directoire pour lui de­
mander compte' des poursuites faites 
contré l’ex-général Schérer et les CG. 
Piivatix , Amelot, Faypoult, Rapinat, 
et les générànx . Schawembourg et 

■ Grouchy.
Le conseil des anciens approuvé la 

résolution du 6 de ce mois , relative 
à la police des journaux. ( Bul. 298 , 
N°. 3i73 ). •
- Décret de ce même conseil qui re­
jette la résolution relative à Barrère 
et autres déportés par la loi du 12 ther­
midor an 3. (Rép: N*.  5385 ).

Du 15. Résolution du conseil de»
• D 6
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5oo . qui assujettit à l’emprunt forcé 
de 100 millions ordonné par la loi du 
410 messidor dernier, les citoyens im­
posés à 3oo francs et au-dessus de 
.contribution foncière, et à ioo francs 
et, au - dessus de contribution mobi- 
liairé , depuis 3 dixièmes des capitaux 

: desdites contributions, jusqu’au 3 quarts 
du revenu annuel de la fortune du. 
prêteur..

Ordonne que les prêteurs seront te- 
nus de verser un sixième de la somme 
à laquelle ils seront taxés dans les 10 
jours de l’avertissement qui leur sera 
donné, un autre sixième dans le mois' 
et les 4 sixièmes restant, de deux mois 
en- deux mois , à compter du i'r;• ven­
démiaire an 8, sous jieine d’ejçpropria- 
tion , jusqu’à due concurrence. ■■

■ Le G. Le Maire est nommé commis­
saire du directoire , près du bureau 
central du canton de Paris, au lien du 
C. Astier. ( J. deP.N°. 316.

• Du 1g. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution qui prescrit lô 
mode cf exécution de la loi de l’emprunt 
forcé. (Bul.298-, N°.

Des.révoltes se manifestent dans cinq 
endroits différons du département de la
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Haute-Garonne., le général Frégeville 
marche à la tête des 9e. et 10e. divi­
sions militaires , pour les appaiser. (J. 
de P. N°. 827 et 829 ). _

Du ,.20. Trouble., dans la .ville 
d’Amiëns jâ’âj-mnpïçipalité’ en est com­
plice; C’est des fenêtres de la maison 
commune , que les assassins tirent sur 
le peuple. La garde nationale rétablit 
lé calme.fLâ mùn‘feipàlïté ést; mandée 
par l’administration centrale du. dépar­
tement.{J. dé P. N°.'> 826 ).;

Bordeaux est aussi le théâtre d’évé- 
nemens désastreux. ; ce qui y donn,e 
lieu est une affiche qui fait l’apologie 
du règne dé la terreur. ,Un jeune.hom- 
me est tué , huit ou dix, .sont blessés. 
( N°. idem ).

Du 22. Hompspech , grand maître 
de Malthe , se démet de 'Sa place, 
moyennant une pension viagère.de & 

..mille -florin,s.. ( J. de P. ,N°. 323 ). z
Du 28. Discours de Siéyès, président 

du directoire , au Champ - de- Mars , 
pour la fête anniversaire du 10 août 
ï.792. ( J. de'P. NQ. 82(6).

Du 26. Le conseil des 5oo établit 
une •commission composée dé 7 mem­
bres, pour lui présenter des mesures^

viag%25c3%25a8re.de
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de salût public ; elle sera 'composée des 
CC. Chénier, Daunou , Lucien Bona­
parte , Éschasseriaux aîné, Bbulaÿ-dç- 
la-Meurthe ; Berlier et Lamarque.

Résolution du même conseil qui au­
torise lè directoire à faire , pendant un 
mois,des visites domiciliaires, pour ar­
rêter lesenibaucheurs , les émigrés» les 
égorgeais et les brigands. ;

Le -.conseil? : desc an siens • approuve 
cette résolution.'( Bul. 3oo. N°., 3197).

Arrêté du directoire, portant que la 
réunion qui s’est formée dans la ci-de- 
▼ant église des Jacobins., dite Temple 
de la Paix, rue du Bacq , fauxbourg 
-Saint - Germain , sera fermé sur- le- 
champ, et les scèlés mis sur les papiers 
existant dans ce local; ( J. du Rédac, 
JN°.i338). ■ . '• ■
' Le général, Lefebvre est nommé com­

mandant de la 17e. division militaire, 
au lieu du général Marbot. (J. de P. 
N°. 226 ). _

La tranquillité est rétablie à Amiens 
et à Bordeaux. ( J. de P. N’. 33a ),<

Du. 2/7'.. Une lettre écrite par le gé­
néral Lefebvre, cause de grands dé­
bats dans le conseil des 5oo.
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Cette lettre est ainsi conçue: « La 

'*  situation - de Paris, . rendant inutile 
» la mesure, que vous ayez jugé à pro- 
» ' pos de prendre , en mettant à ma 
*’disposition-les grenadiers de la garde 
» du corps législatif ; j’ai l’honneur de 
» vous prévenir que je leur ai .donné 
* l’ordre de, se rendre dans leurs quar- 
» tiers*

Le conseil mande à la barre le com­
mandant des grenadiers , qui dit qu’il 
a reçu ordre de la commission des ins­
pecteurs du conseil des anciens., pour 
së concerter avec le commandant de 
la 17e. division, sur des bruits qui cour*-  
roient que le: corps- législatif était me­
nacé, et de venir rendre compte à 
cette commission de ce qui se pas- 
seroit.

Du 28. Texiér -Olivier propose de 
décréter qu’aucune portion de la garde 
du corps .législatif, ne pourra être mise 
à la disposition du directoire,ni d’aucune 
autre autorité çjvile et militaire, sans 
une loi expresse.

Après de nouveaux débats cette pro­
position "est arrêtée.

Bataille de Novi. Le général Joubert 
y est tué, et le général Moreau a un
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• cheval tué sous lui et ses habits grî- 
blés de balles ; les généraux Grouchy, 
Perichon et Collé, sont grièvement 

..blessés. ( J" de P. N°‘.*34°  > et ^42')*
Du premier fructidor. Lé Ç. Cornet 

• est élu président- du conseil des an- 
. ciens. ( 4e. présid. ).

Le C. Boulay de la Meurthe est 
élu' président du conseil dés 5oo» ( 4S« 
présid. ). .

La dénonciation contre les ex-direc­
teurs signée Deleschaux, et celle du 
4e. arrondissement des Paris , signée 
Garlier , sont rejetées au conseil des 
5oo. . 1 -

Pamphlet intitulé changement dé 
domicile. Le conseil'des 5ôo logé rue 
de l’Égoût ; celui dés. anciens à Mont­
martre ; l’emprunt de 100 millions-, 
■rue Vide-Gousset ; les conscrits, rue 
des Boucheries ; les royalistes au Cap- 
de ■ Bonne -Espérance. ( J. de P. N®. 
33a ).

Du z. La dénonciation contré lés 
. ex-directeurs, signée Ruelle, est rejetée 
au conseil des 5oo.

Mort à Valence' du pape Pie VI-, 
dans la 8 a®. année de son âge? et la
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è5c. de son poptificaM- ( J. de P.

" s48 )• :
- Du3. Pétition par laquelle on invite 
le conseil des 5oo à examiner si le 

' Ç. .Sieÿés A siégé*  au conseil jusqu’au 
3o floréal' an 6 j et s’il a touché, son 
traitement de. député jusqu’au j’our , 
attendu que sa nomination étant du 
27 floréal an q , il s'ensuivrait qu’il n’y 
auroitpas ùn an d’iritervàllé, et qu’airisi 
Cette nomination séroit inconstitùtioù*  
nelle comme celle du C. Treilh'ard.

Le cohseîl.rejetté cette pétition paf 
la question préalable.

Le sénat de Hambourg livré Napper-’ 
; Tandy aux Anglais. [ J. de P. N°. 34'5.' 

Foyez 29 nivôse dernier'). •./
Du 7. Lé général. Bonaparte et sa 

suite, composée en autres personnes 
du général Berthier, -chef de l'état*  
major, des généraux de division 
Lasnes et Murat... du général de bri*  
garde Mârmont, ■ et des, trois savaps- 
Monge, Bertholét et Arnaud, partent de 
la rade d’Aboukir. (J. t/e P. an 8 N°. 3o).

Du 8. Porte, fait part au conseil des 
5oo du dernier combat qui a eu‘lieu 
dans le département de la Haute-Ga­
ronne, et qui s’est hyré à St. Gaû-,
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dens ; i5oô républicains ont attaqué 
4000 rebelles; 1000 ont été faits prison-, 
niers , ?et le comte de Paulo, leur chef, 
a été tué. ( J. de P. N03. 33g , 848 et

Du g. Chénier demande un témoi­
gnage de-la reconnaissance nationale 
pour l’armée d’Italie, qui après avoir 
perdu son général, est restée immo­
bile dans le poste où il l’avoir placée, et 

' a repoussé quatre fois l’ennemi et repris 
fièrement ses premières positions.'

Résolution du .conseil des 5oo qui 
déclare que l’armée d’Italie n’a cessé 
de bien mériter de la patrie, et que 
le général Jpubert, mor t sur le champ 
de bataille, a également bien mérité 
de la patrie.

Dd j 1. Declerc lit au Conseil dés 5oo 
une opinion écrite sur les sociétés politi­
ques , d’une voix si foible , qu’il ne peut 
se faire entendre ; Woussen s’élance 

et en donne la lecture. Ce 
l’apologie de ces so­

dé la clôture de la réu- 
la rue du Bacij, etune sortie 

«o-forte contre la conduite des gou­
vernails , qui, suivant Declerc, a une
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tendance à la tyrannie et au despo­
tisme.

Le conseil des anciens' approuve 
cette résolution. (Bid. 3o3 N?. 3232 ).

Du 12, Briot lit à la tribune du con-- 
seil des 5oo, un travail Volumineux 
qu’il annonce n’étre que l’analyse d’un ' 
ouvrage foit étendu qu’il dit avoir com­
posé sur les rapports intérieur (diplo­
matique et militaire de la France avec 
les autres goùvernemens. '

Dû 17,- Proclamation du directoire 
aux Français sur’les maux qu’occasion- 
neroit, à la*  grande majorité des ci­
toyens, le -retour à~ la royauté. (B. 
3q4 •> N°. 3238 ).

Du 24. Message du directoire au 
conseil des 5oo , pour lui annoncer 
la nouvelle qu’il vient de recevoir, 
que la flotte batave s’est fendue aux 
Anglais. Cette flotte consistoit en six 
vaisseaux de ligne , cinq frégates et un 
lougre. Il ne reste plus aux républi­
cains bataves, que trois à quatre vais­
seaux de ligne et quelques frégates. 
( J. de P. N°8'. 355 et 356 ).

Attaque des Anglais à Alkmaer en 
Hollande, par le général Brune ; lés 
nombreux canaux qu’il fa ut traverser
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- n arrêtent pas l’impétuosité des Fran­

çais qui après une action, de 8 heuresy 
. restent maîtres du champ' dé bataillé

et des dunes: de Campé èt de Hapefdyk.- 
Le général David est blessé et meurt 
peu après dès suites-dé ses blessures.' 
( F de F. 36 r.,564 et 365);

Du 26. Mort de Galonné y ancien 
controleur général des finances, à 
Wimbledopne , petit village aux en- 

- Virons de Londres. ( J. dé P. N°. $5y ).• 
, Du. 2’-^ Jourdan de la Haute-Vienné 
proposé, au conseil des 5oo de pro­
clamer la patrie ën danger ,• et dé 
charger une commission de présenter 
les mesures énergiques qui doivent êtrë 
.une. conséquence de cette proclama­
tion; ' , ,

Getté jJrdpositioh éxcifè de.longs et 
Violeris débats;

Bertrand du Calvados demande qu’on 
ajourne la discussion au lendemain.

Décret du corïséil des anciens qui 
déclare ne pouvoir adopter la résolu­
tion. du ig messidor dernier, relative 
aux opérations de l’asseaiblée électo- z 
raie du département des Bouches du- 
Rhône. (Rep. Np. 55go ).

Du 28. On procède, ' dans le con-, 
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seil des 5oo, à l’appel nominal, pour 
savoir si l’on admettra ou si l’on rejettera 
la proposition de déclarer la patrie en 
danger.

Sur 416 votans ,17’1 votent pour la 
déclaration, 245 contrej en consé­
quence le projet de Jourdan est écarté 
pan la question préalable.
' ■ Plusieurs représentans du peuple en 
sortant sont insultés par des grouppes 
nombreux qui s’étoient formés aux 
portes du conseil. ( J. de P. N°. 55g ).

Le C. Dubois de Çraneéest nommé 
ministre de la guerre , sur la démis?- 
sion forcée du général Bernadette.

Voyez la lettre de ce dernier au di-- 
yéctoire. (. J. de*P.  N°. "361 ■).
Du 29. Lés CG. La Gheyardière, Lefeb­

vre et Fournier , administrateurs dû dé? 
partem.ent de la ,S,eine, _sont destitués 
par lé directoire , et remplacés par les 
CG. Sabatier, Saussaye et Lecouteulx 
de Canteleu. ( J. de P. N°. 36o ).

Du -3o. Fête‘funèbre en l’honneur 
du général Joubert. (J. de P. N°. 
362).

Discours prononcé au Champ - de- 
Mars par Sieyès à l’occasion dé cette 
£ête. ( J. de P. N°. 64).
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premier jour complémentaire. 

Exposition, dans la cour du palais na­
tional des sciences et des arts , des plus 
^belles tapisseries des Goblihs.

Au milieu decette cour est une statue 
de l’industrie. ( J de P. N°. 361 ).

Du 3. Combat entre les Ariglo- 
Russes au'nombre de 3gooo, dont 
14 mille Russes et z5 mille Anglais , 
et les armées française et batavé réu­
nies, composées de 20000 hommes seu­
lement.

Le résultat de l’action est en faveur 
dès Français, qui font aux ennemis 
2000 prisonniers; plus de3oohommes 
sont tués ou blessés ; 25 pièces de canon 
et 5 drapeaux sont enlevés. X J. de P. 
an 8, N°. 4)•

Les CC. Raisson et Leblanc, admi­
nistrateurs du département de la Seine, 
donnent leurs démissions. ( J. de P. 
JS0,’ 364P '

Du 4. Les nouveaux administrateurs 
du département de la Seine s’adjoi­
gnent le C. Da vou s t, qui rem plissait 
les mêmes fonctions en 1791, et le 
C. Guinebàud, rentier. ( J. de P. NV 
365).
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An VIII; .

Du premier vendémiaire. Les trois 
mois de la présidence du G. Sieyès 
étant expirés , le G. Gohier est installé 
en qualité de président du directoire. 
( J. de P. N°. 4>

Le télégi aphe annonce la reprise de 
Manheimpar les Autrichiens. (J. de P. 
N°. 2). . '

Du 2. I e G. Cornudet est élu prési-, 
dent du conseil des anciens. [&.pré- 
sid.■ ■

Le G. Ghazal est élu président dû 
conseil dès 5oo. (. 5e. présid. ).■•

Résolution du conseil des 5oo , qui. 
déclare- traîtres à là patrie , tous négô-, 
ciateurs généraux , ministres , direct 
t'eurs-y représentons du peuple j et tous 
autres citoyens français qui pourraient 
'aecepter , proposer ét appuyer descon^ 
dirions de paix , tendantes à modifier 
en tout ou en partie la constitution, 
ou altérer l’intégralité des parties du 
territoire, dé la république , soit celles 
qui ont été déterminées par la consti­
tution , soit celles qui ont , été réunies 
par les lois,



q6 Vendémiaire an 8.
Du 6. La résolution ci-dessus portée 

au conseil des anciens , est renvoyée 4 
l’examen d’une commission, composée 
de cinq membres y qui sont les CÇ, 
Cornet, Garg.it, Laloy'Régnier et lé 
Tourneux.

Du 8. Lés Français rendent Rome 
et Civita-Vecchia par capitulation ( J. 
de P. N°. :'3s ).

Du g. Destrem fait une motion 
.d’ordre , et dénonce un écrit imprimé 
par Baudouin, pour lés représentans 
du peuple , conçu en ces termes ;

Paris, le...... .. vous .êtes invité de 
x vous rendre dans la salle du çon- 
?> conseil des 5oo, pour y assiter à la 
» séance extraordinaire qui aura lieu.

à. . . , ., / , heures, le, , , ., • d.e 
» l’an... .. » ’.

Le lC. Beaupré , secrétaire-général 
.de. la commission des inspecteurs qui 
avoit signé l’ordre pour l’impression ? 
,et l’imprimeur Baudouin, sont mand,és 
à la barre, _

L’un et l’autre sont interrogés', et 
J1 résulte de leurs réponses, que de­
puis long-temps le conseil des anciens 
,était daps l’usage d,e faire imprimer 
,de pareils billets, et que c’est sur la

forme

Garg.it
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forme de tés billets que l’on a tiré 
ceux du conseilles 5oo.’

Après avoir entendu les membres 
de la commission, le cohseil passe & 
l’ordre du jour'sur la dénonciation.

Du 12. Délais pour la remise > aux 
ministres', des comptes que les entre­
preneurs , fournisseurs et soumission­
naires , doivent à la république , 
depuis la mise èn activité delà cons­
titution de l’an 3.; les ministres 
sont tenus d’arrêter ces comptes dans 
les trois mois au plus tard de leur remise, 
et de les faire passer de suite à la .tréso­
rerie-nationale. ( B. 3i4- N’; 332i ).

Dolomieu , Chevalier deMalthe, qui 
faisait partie de l’expédition d’Egypte, 
s’était embarqué à' Alexandrie pour 
revenir en France.' Le.vaisséaù Génois 
qui lé portait, ayant beaucoup souf- 
fertdans la traversée, se trouve obli­
gé de relâcher à Tarente!, pour éviter 
a’être englouti. Lfe vaisseau, l’équipage 
et tous les Passagers } sont faits prison­
niers. Dolomieu , chargé de fers, est 
transporté en Sicile , et jetté dans un 
cachot; ( j. de P. N°. 13 ).

Du 16. Rapport de Cornet sur U
IV. Part. E



aS' 7 endémiaire an 8.
résolution du 2 du courant■. ( J. de 
JP/N°. 17, a6 et 27 j.

- Jleuaparte débarque-à -Fréjus. ( J. 
de P. N°.3o).

Du 17. Proclamation du directoire, 
qui dénonce à. tous les gouVernemeus 
alliés et neutres , l'emprisonnement de 
Nappèr-Tandy et de Blackvell, son 
adjudant, et leur ex tradition dans les 
mains dés agens de l’Angleterre , com­
me un attentat contre le droit des 
gens, et une grave offence faite à la 
république française. ( J. de P. ;N°. 
28. Voyez 5 frimaire, 29 nivôse eC 
3 fructidor an ry ).

L’institut national envoie Une dépu­
tation au directoire, pour l’engager à 
prendre les moyens les plus propres à 
sauver le malheureux Doloniieu, et 
adresse Une lettre à la société royale 
de Londres /pour la prier d'intercéder, 
en sa faveur auprès du Roi de J^aplas', 
par la Voie de l’ambassadeur d’An­
gleterre.

Lettre du chevalier Dolomiéu ' au 
C. Lacepede ,? dans laquelle- il-lui 
mande que Paul Ier. , en sa qualité de 
grand Maître dé l’ordre de Malthe, le 
yéçtepnë impérieusement àl là cour de
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Naples pour lui faire .couper les 
cheveux , le néz et les oreilles , et l’en­
voyer ensuite en Sibérie, sous pré­
texte que cpmme chevalier de Malthe, 
il a trahi son ordre. ( J. de P. N.°. 
!7 )• ’ . .

Du 18. Message du' directoire au. 
conseil dès 5oo , portant qu’en Egypte 
l’armée du général Bonaparte a défait 
l’armée Turque, et que les 18000 
hommes, qui composent cette dernière 

, armée, ont été tués ou faits prisonniers ;
Qu’en Batàvié , le général Brune a 

battu les Anglo-Russes , que l’armée 
française leur à fait i5oo prisonniers, 
et pris 11 pièces de canons;

Et qu’en Helvétie , le généra! Mes- 
séna a battu complettement Stiwarow, 
et que l’armée russe est en pleine 
déioute.

A l’appui de ce message sont des 
dépêches de Bonaparte et dé. Brune.

Des applaudissemens nombreux cou­
vrent la leçture qui en est faite, et 
des décharges d’artillerie se font en­
tendre.

Du 2,3.Lettre du ministre des rela­
tions extérieures, invitait les agens di­
plomatiques à intéresser les puissances

' E 2
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près desquelles ils résident, en faveur 
du. Ç. Dolomieu , arrêté par la cour 
de Naples , contre le droit des gens. 
( Rédaet. N9. 14.14 )•

Du a4- Arrivée de Bohaparte à 
Paris. ( J. de P. N°. z5 ).

Du s.6. Capitulation conclue .à) 
Alkmaer, entre le général; major Knox, 
muni des pouyoirs du duc d’¥orck», 
commandant.. en chef l’armée^ com­
binée des. Anglais et dés Russes j„>.et 
le P, Rostolland chef de l'état-major, 
muni dès pouvoirs .du génér al Brune, 
commandant en chef des armées Fran­
çaise ét Batave , par laquelle iliést 
entre autres choses stipulé que l’armée 
Anglo-Russe., se rembarquera le plutôt 
possible, et que Ip territoire Batave , 
sera entièrement évacué d’ici au g 
frimaire prochain. (J. de P. N9. 35 ).■

Du zj. Lettre du ministre des rela­
tions extérieures aux agens diploma­
tiques j concernant l’attèntat commis 
contré le droit des gens, par le gou­
vernement de Hambourg, en livrant 
à l’Angleterre la personne de Napper- 
Tandy, naturalisé français, ( Rédacc, 

. ’ ...
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Du premier brumaire. Le C. Lemer- 

cier est élu'président du conseil des 
anciens. ( 6e. présid.)

; Le C. Lucien Bonaparte est élu pré­
sident du conseil dès 5ôo. ( 6®. présid. •).

Du 2. Rapport au conseil des 5oo, 
sur l'état de la marine, par leC. Boulay- 
Paty ; il dit que la république possède, 
tant à la mer que dans lès différons 
ports de sa domination , 48 vaisseaux 
de ligne , 5o frégates et 4a corvettes; 
qu’il existe dans les chantiers 8 vais­
seaux sur le point d’être lancés à l’eau, 
10 frégattes et 4 corvettes, qui vont 
être terminées , en sorte que l’effectif 
des forces navales de la république , 
consiste au commencement 'de l’an 
8, en 56 vaisseaux de ligue, 60 fré­
gates et 46' corvettes.

Décret du conseil des anciens qui 
rejette à une très-grande majorité , 
la résolution., du z vendémiaire der­
nier , qui déclare traitres. à la patrie, 
et punit de mort tous négociateurs’ 
qui àcceptéroient des conditions de 
paix attentatoires à la constitution, et 
à l’intégralité du territoire de la répu­
blique. ( Rep. N-ô. 6i-y5- ).,

Du 15. Fête donnée au général 
E 3' .
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Bonaparte /par le corps législatif, dans 
le temple de’ la’ victoire, ci-devant 
St.-Sulpice. ( J. de P. N° 47 j.

On y porte les- Tosts suivans :
Le président des anciens , à la ré­

publique française ;
Le président des 5oo, aux armées 

de terre et de mer;
Le président du directoireà la 

Paix ;
Et Bonaparte., à l’union de tous 

les Français.
Dit i3. Le conseil des anciens , con­

voqué extraordinairement, . transfert, 
pour le lendemain midi, les deux con­
seils dans la commune dé St.-Cloud, 
suivant le droit qui lui est attribué 
par "l’article 102 de la constitution pet 
charge le général Bonaparte de l’exé­
cution 'dé son décret.
' Il fait une proclamation aux Fran­

çais. ( J. de P. N°. 49 )•
A 10-heures, Bonaparte se présente 

à la barre avec son état-major, il ac­
cepte la commission quilui est déférée./ 
et prêle le serment de faire exécuter 

_ le décret.
Le directeur Barras , donne sa dé-
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mission. ( Payez sa lettre. J. de Pt 
N°. 5i J.

Botot, son secrétaire, va trouver , 
aux Thuilleries, le général Bonaparte, 
ce général lui dit entre autres choses, 
de. manière à se faire entendue du 
public qui le.s entourroit , « avec 
» une bonne administra! ion-, tous lés 
» individus oublieront lès factions dont 
» on les fit membres, pour le tir per-' 
» mettre d’être Français.... Nous ne 
« voulons pas de gens plus patriotes 
» que les braves qui vsont mutilés au 
«service de la république.?»

Augereau se présente aussi^ Bona­
parte et lui dit : « Comment, général, 
«vous avez .Vôulu.faire quelque chose 
» pour la patrie, et vous n’avez pas 
» appelé- Augereau. » Puis il l’em­
brasse à plusieurs reprises.

Proclamation du département de la 
Seine à ses concitoyens. ( J. de P. 
N»-49 ). • /

Autre du ministre de la police gé­
nérale. ( J. de P. N° 5i ).

Mésintelligence entièrement pronon­
cée entre le prince Châties et le gê> 
nèral Suwarovv. ( J. de P. N°. 6o

Du .icy- La séance du- conseil des,
E'4
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5oo s’oüvre à St;-Cloüd , à une heure 
et demje. -

Grandmaison , Delbrel et plusieurs 
autres demandent qu’ayant tout on jure 
fidélité à la constitution de l’an 3 ; cette 
proposition est unanimement adoptée.

Le général Bonaparte se présente au 
conseil ; à son aspect un tumulte des 
plus violent éclatte, plusieurs àhèmbres 
s’écrient : Bonaparte hors la loi; il 
sort de la salle.

Les uns demandent qu’il soit fait un 
message au conseil des anciens’ potir 
savoir les motifs de là translation, les 
autres , qpe Bonaparte ne soit pas re­
gardé comme commandant de la garde 
du corps législatif.

Lucien Bonaparte, président, qui 
avoit quitté le fauteuil pour parler à 
la tribune , est assailli, et menacé dé 
tous côtés. Il se fait un si grapd tu­
multe qu’il dépose son costume de re­
présentant., Un piquet de grenadiers 
l’entoure et le conduit hors de la salle.

Quelques instans après le général 
Murat entre et dit à haute voix que le 
.conseil est dissout.

Cependant le conseil des anciens 
étoit assemblé , et le général Bonaparte"
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étoit dans son-sein. La constitution, 
s’écrie un- des' membres. « La consti*  
» tution, -lui répond Bonaparte-, il 
» vous'-.convient bien de l’invoquer , 
» vous autres qui l’avez foulée'aux 
» pieds au 18 fructidor , au 22 floréal, 
» au 28 prairial. Il faut l’avouer, ajoutë- 
» t-il, car ma pensée' doit- êtfë ici dé- 
» voilée toute entièreBarras et Mou- 
» lin m’ont fait- des propositions qui 
» avoient pour objet /dé renverser la 
» représentation nationale.et de m’é- 
» lever au-dessus des lois. »

Le conseil apprenant la dissolution 
de celui des 5oo, s’occupe dé.prendre 
des mesures de salut public. Déjà il 
avoir décrété la cessation actuelle des 
fonctions du corps législatif et son 
ajournement au/ ier. nivôse prochain , 
lorsque plusieurs membres des 5oo , 
qui après la dissolution de leur assem­
blée s’étoient rendus à la salle des an­
ciens , se montrèrent disposés à suivre 
dette marche nécessaire, et sur la dé­
claration qu’ils firent qu’ils alloient re­
prendre leur séance, le conseil des 
anciens abroge son décret.

Effectivemènt, à 6 heures et demie, 
du soir, 'le conseil dés 5oo r’ouvrë sa 

E 5
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séance et. prend , sur la proposition 
de Cabanis, appuyée par Boulayde la 
Meurthe, une résolution par laquelle 
il déclare :

. i°. Qu’il n’y a plus- de diregtoire. 
' 20. Qu’il rejette du corps législatif 
pour les excès et.lesxàttèntats auxquels 
se sont portés , notamment dans la 
séance du matin les 60 individus .ci- 
après nommés, savoir :

Bordas, Gitadella , Colombe!, Jour­
dain , JLetourneux, Moreau, de. l’Yonne 
et Philippe , membres du conseil des 
anciens.

André du Bas-Rhin , Arena , Bailly 
de Ta Haute-Garonne, Bergasse-Lazi- 
roule , Bertrand du Calvados, Beyts , 
Bigonnet •«'Blin , * Bouàissier, Boujay- 
Paty, Bouvier ,-Brichet, Briot, Brixhe, 
Carrère là Garière, Chaumont, Cons­
tant, Dàubermenil, De Clercq, Del- 
brel , de Moor , Dessaix, Destrem, 
Dimartinelh’, Doche.deLille, Duplan- 
tier , Frison , Garrau , G'astin , Gàu- 
ran, Goupilleau de Montaigu, Grand- 
maison., Grocassand Doriuiond, Gues- 
don, Housset, JouEert de l’Hérault, 
Jouenne-Longchàmp , Jourdan de la 
^Haute-Vienne, Laurent du Bas-Rhin,
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Leclefc-Scheppérs , Legot, Lesage-Se- 
nault $ Leyris , Marquesy , Mentor , 
Montpellier,, Porte , Poullarn-Grand- 
pré/Prudon , Quirot, Soulhié', Steve- 
notte, Talot et Truemembres du 
conseil des- 5oo.

3Q. Nomme trois consuls , Sieyès 
Rogèr/Ducos et Bonaparte, •

4°. Ajourne le corps législatif au1er. 
ventôse prochain.

5°. Ordonne qu'avant de se séparer, 
chaque conseil nommera dans son sein 
une commission de a5 membres (1). „

Et 6°. que ces deux commissions 
ne pourront rien statuer que sur la 
proposition formelle et nécessaire du 
consulat;

Le conseil des 5oo considérant en- 
suite que le général Bonaparte, les 
généraux et l’armée qui étoient sous 
ses ordres ont sauvé la majorité du • 
corps législatif et la république atta­
quée par une minorité composée d’as­
sassins , prend une résolution particu­
lière portant qu’ils ont bien mérité de 
la patrie.

(i) Voyez en tète dn'3e; voX

E 6
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Le conseil des .anciens approuve 

l’une et l’autre résolutions. ( But. 3a3 , 
N°. 3413; et 3a6, N°. 34^4 )• 
- Proclamation du corps législatif au 
peuple français. Bul. 324., N°. 3415).

Du 20. Arrêté'des consuls , qui ban- 
jnit du territoire de la république» 
Arena, Destrem, Marquesy et True , 
ex-députés , Félix - Pelletier, Charles 
Hesse, Scipion du Route 7 Marchand » 
Mamin, Clémence, Xavier - Audouin 
et 25 autres , en tout 36.

Et enjoint à Bouvier , Briot, Daué 
bermenil, Deçlercq, Delbrel, Frison , 
Çastin . Grand maison , Grocassand- 
Dorimond, Guesdon , Lesage-Sénault, 
Poullain-Grandpré , Prudon , Steve- 
notte ét Taïot, tous 15 ex-députés ; à 
‘Antonelle,- la Chevardière, Jullien de 
Toulouse, Santhonax et Tilly ex­
chargé d’affaires à Gênes, de se rendre 

* à la. Rochelle pour être ensuite trans­
portés dans tel lieu du département 
de la Charente -Inférieure, qui leur 
sera indiqué par le ministre de la Po­
licé générale. ( Bul. 329, "N“. 3zj32 ).

Autre arrêté portant que les fonc­
tionnaires publics dont les pouvoirs 
n’ont pas été révoqués , continueront
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d’exercer, jusqu’à ce qu’il en ait été au­
trement ordonné. (Bul. 3z5, N°. 34I4 )• 

Les consuls renomment lésCC. 
Raiuhart ministre des relations exté­
rieures , Cambacérès ministre delà jus­
tice Bourdon ministre de la marine, et 
Fouché de Nantes ministre de la po­
lice générale. ( Payez les 14 messidor 
et z thermidor de l’an y ).

Ils nomment le C. Berthier ministre 
de la guerre à la place du C. Dubois- 
Cran cé , le C. Gaudin ministre ^des 
finances à là place du G. Robert-Lin- 
dét, et le C. de Laplace membre de 
l'institut national, ministre de l’inté-lj 
rieur, au lieu .du C. Quinette.

Le C. Màret secrétaire général du 
consulat, et .le'G.- Lagarde secrétaire 
général-adjoint.

Et pour administrateurs du bureau 
central du canton de Paris , les GG. 
Dubois, Dubosc et Piis.

Du 22. La loi du 24 messidor an 
relative aux ôtagés est abrogée. ( But. 
3a5 , N°. 3419 ). .

Du 25. Formule du serment à prêâ 
ter par tous les fonctionnaires publics. 
«Je jure d’être fidèle à la république 
»! une et indivisible, fondée, sur l’éga- 
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» lifcé < là liberté et le système repré- 
» sentatif. srBîbl. Zzq, N?. 3427. )

Du zq. La loi du 10 messidor an n 
portant établissement d’un emprunt 
progressif de roo millions, et celle des 
19 thermidor et 6 fructidor de La même 
année y sont abrogées ; et pour rem­
placer ledit emprunt , il y aura une 
subvention extraordinaire de guerre, 
du quart du principal des-contributions 
foncière , personnelle , mobiliaire et 
somptuaire de l’an 7. ( Bul. 328 
N°. 343o.

Le rembarquement des Anglais en 
Hollande est terminé. '( J. de P. N°. 
5y et , 67. Voyez le zGvendémiaire 
dernier. )

Du 28. Les consuls écrivent aux 
différen.s ministres , pour qu’à l’avenir 
ils les désignent les consuls de la ré­
publique , et non pas le consulat, le 
consulat ne devant signifier que la di­
gnité dé chacun d’éux et non l’auto­
rité qui> se compose de leur réunion. 
( J. de P. N°. 59 )..

Du 29. Nominations faites par les 
consuls , d’après l’autorisation à eux 
donnée par l’article 4 de la loi du 19
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qti courant, de délégués dans les divi— 

, sioris- militaires , savoir :
A Lille , ifte. division comprenant 

lès départemens du Nord et de l’Aisne r 
du C. Baret de la Lys.

A Sedan , 2e. division comprenant 
les départemens des Ardennes , de la 
Meuse et dé la Marne, du C. Grenot.

A, Metz, 3e. division comprenant le' 
département de la moselle, au C. Dél- 
pierre’le jeune.

A Nancy, 4e. division comprenant 
les départemens de.laMeürthe et des 
Vosges, du C. Vallée de la Meuse.

A Strasbourg , 5e. division compre­
nant lès départemens des Haut et Bas 
Rhin, du C. Mallarmé.

A Bezançon-, 6e. division compre­
nant les départemens dù Mont-Terr 
rible , de la Haute-Saône, du Doubs^ 
du Jura et de l’Ain, du G. la Brouste.

A Grenoble , ye. division compre­
nant les départemens de l’Isère , de la 
Drôme , du Mont Blanc et des Hautes- 
Alpes , du G. Méric.

A Marseille , 8e. division compre­
nant les départemens de Vaucluse , des 
Bouches-du-Rhône , des Basses-Alpes, 
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du Var et des Alpes-Maritimes, du C. 
Fabre de l’Aude.

A Montpellier /9e. division compre­
nant les départemens de l’Ardèche, 
du Gard , de la Lozère, de l’Hérault, 
du Tarn et de l’Aveyron , du G. Jard- 
Panvilliers, ,.

A Perpignan > 10e. division compre­
nant les départemens de l’Aude , des 
Pyrénées-Orientales , de l’Arriège, de 
la HautejGaronne , des Hautes-Piré- 
nées et du Gers , du G. Penieres.

11e, Division comprenant les dépar­
temens des ' Basses - Pyrénées j des 
Landes et de la Gironde, du C. Fevre 
du Jura.

12e. comprenant les départemeris de 
la Charente-Inférieure , des deux Sè­
vres , de la Vendée et delà Loire-ïn-,: 
férieure, du C. Poulain (Gélestin. )

13e. comprenant les départemens 
d’Ille et-Vilaine, Morbihan,, Finistère 
et Côtes-du-Nord, du G. Challan.

• 14e- comprenant les départemens de 
la Manche, du Calvados et de l’Orne , 
du G. Guérin du Loiret.

15e. Comprenant les départemens 
de l’Eure, de la Seine-Inférieure et
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de la Somme , du G. Després de 
l’Orne.

16e. Comprenant le département du 
Pas-de-Calais , du C. Bosc.

17e. Division comprenant les' dépar- 
teinens de la Seine, de Seine et Oise, 
Seine et marne'j deî’Qis'e, du Loiret et 
d’Epre et Loir,-du G. Mouricault.

; 18e. Comprenant les départemens de 
l’Anbe, Haute-Marne , Yonne , Côte- 
d’Or , Saône-et-Loiré ,ét Nièvre, du G.; 

- Simon.
19e? Compile,nant les départemens 

du4Rhône, de la' Loire, Cantal, -Puy- 
■ de-Dôme et Haute-Loire, du C. Vezin.

20e, Comprenant les départemens 
de la Corrèze, du LotLot et Ga 
ronne, Dordogne et Charente , du C. 
Çarret, du Rhône.

ni.^Comprenantles-départemens du 
Cher , Indre , Allier-, de la' Creuze , 
Haute S Vienne et Vienne , ' du . C. 
Chasset.

' 22e. Comprenant- les départemens. 
de la'Sarthe , Loir Jet Cher , Indre et 
Loire, Maine et Loire., et Mayenne, 
du G. Lecointe-Puyraveau.

28e. Comprenant les départemens du 
Golo et de Liamone, du C . .. . .

A
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— 24e- Comprenant les départemeris 
de la Dyle , de l'Escaut , de la Lys , 
Gemmappe et des deux Nethes ,.du G. 
Crochon.

Et 25e. Division comprenant lés-dé*'  
partem'ens des, Forêts , Sambre et 
Meuse , Ourthe, et Meuse-Inférieure , 
du C. Chenard. Bul. 33o, N°. .3437;

Du 3o. Le roi d’Espagne écrit une 
lettre t'rès-ihstaéte au roi de Naples , 
en faveur du chevalier Dolomieu. ( J. 
de P. N°. 61 ).

Du i®r. frimaire. Lé C. Talleyrand- 
Périgord.est nommé ministredeS rela­
tions extérieures, en remplacement du 
C. Rainhart nommé ministre plénipo­
tentiaire de la république, en Hélvétie. 
{Bul. 829 , N°. 3434 )•

Le C. Forfait, ingénieur - construc­
teur de la marine, est nommé minis­
tre de la marine en remplacement du 
C. Bourdon nommé- commissaire-or- 

, donnateur de la marine, pour lès mers 
du Nord. ( Bul. 829, N9. 3433 ). <

Du 2; Lé fort delà Malga y à Tou­
lon , portera désormais le norn de fort 
Joubert. ( J. de P. N°. 66 )y

Arrêté des consuls qui ordonne la 
formation d’une commission militaire , 
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pour examiné! les causes de la reddi­
tion des' places de Peschiera, du châ-' 

■ teau de Brescia , Pizzighitonne , du châ­
teau de Milan et de la citadelle de 

• Turin. < But. 33o', N°. 345g., Voyez le 
17 messidor an 7), .

proclamation du général Hédouville 
aux habitans des départémens dé 
l’Ouest et à l’armée, datée du quar­
tier général d’Angers.( J. de P. N°. 70 ). 

■ Du 4- Rapport du C. Cambacérès, 
-ministre de là justice, pour que les in­
dividus tenus’de sortir du territoire dé 

Ta république , ou qui dévoient se ren­
dre à la Rochelle , aux termes de l’ar­
rêté du 20 brumaire dernier^'soient 

• Seulement sousja surveillance-du mi- 
nistre de la police générale, et arrêté 
des consuls , conforme à\ ce rapport.’ 
( Bul. 829, N°. 3436 ).

Du 6, Création d’une caisse d’amor­
tissement. ( Bul. 33i, N°. 8442 ).

Du 8. Arrêté des consuls , relatif 
aux prêtres déportés en conséquence 
et par application de la loi du 19-fruc- 
tidor an V. ( Bul. , N<\ 3469 ).

Les CC.‘ Çhanorier, Mollien §t de 
Cretot sont nommés administrateurs. 
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delà caisse d'amortissement. {Bul. 331 ; 
N°.3444).
. Le général Beurnonville est nommé 
ambassadeur de la république en Prusse.; 
( J. de P. N°. 69 ).

Du loi. Le général Murat est nom­
mé commandant de la garde des 
consuls ;
. Et le C. Alquier, membre de l’as*  
semblée constituante , est nommé am­
bassadeur de la république, à Madrid'.
( J. de P. N°. 71

•Du 13. Loi qui autorise les com­
missaires de la trésorerie, à prendre 
des . an étés pour le recouvrement 
des débets dés comptables , entrepre­
neurs, fournisseurs et autres’} et à en 
faire suivre. l’exécution. ( Bul. 334 » 
n°. 3449). . ; ; ■

Du 14. Les, trois administrateurs du 
bureau central, du canton de Paris , 
Dubois , Piis et Dubosc , provisoi­
rement nommés lé 20 brumaire der­
nier sont confirmés dans leurs places 
par le premier çbnsul, ( J. de P. 
N°. 76 i). ’ •.* ’ V P

Du 19. La.fixation du Mètre, faite 
par les lois des ier. août*  1793.et 18 
gerniinal an 3, est révoquée. Sa Ion- 
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gueur est déterrninée à 5 pieds m 
lignes 296 millièmes.

Il sera frappé une médaille pour 
transmettre à là postérité, l’époque où. 
le système métrique à é,té porté à sa 
perfection ( .BzzZ. 334. N0; 3456).

Du 22. A 7 heures du soir , les 
commissions, des deux conseils et les 
consuls provisoires Sieyès ei Roger.Dù- 
cos, se rendent dans l’appartement du 
consul Bonaparte, et signent la cons­
titution. ( J. de P. NB. 83).-

Cetté constitution confie le gouver­
nement de l’état à trois consuls qu’elle 
hoinme , et qui sont l’ex - consul provi- 
soir Bonaparte , premier consul, Cam­
bacérès , ex-ministre de la justice, se*  
çond consul ; et Lebrun, ex-membre 
dé la commission du conseil des an­
ciens,’troisiènie consul. ( 1)

Il y a umsenat conservateur com­
posé de 60 à 80 membres , âgés de 
4o ans au moins.

- Les CC. Sieyès et Roger-Ducos' sont 
nommés par la constitution, membres 
de ce sénat. ( 2 )

(il Art. 5g 3e h constitution. 
mai ibid.
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. .-Ses- fonctions consistent à mainte­
nir où annuller les actes qui lui sont 
'déférés comme inconstitutionnels , par 
le gouvernement et le tribuoat, et à 
nommer aux placés de consuls j de lé­
gislateurs. , de. tribuns % - de juges du 
tribunal de cassation et de commissaires 
de la comptabilité.

Le corps législatif estcomposé de' 
3oo membres , âgés de 3o ans au 
moins.
_ Le tribunal est dé roô membres', 
âgés au moins. de 25’ans.

La session du corps législatif com­
mence chaque année le ief. frimaire, 
et dure pendant les mois de. frimaire, 
nivôse, pluviôse et ventôse , h. moins 
qu’il ne sôit convoqué^extraordinaire-' 
ment par le gouvernement pendant les 
huit autres unois de l’anriée.

. Un conseil, d’état rédigé les projets 
de lois que le gouvernement, propose , 
et qui sont d’abord communiqués au 
tribunat, et ensuite décrétés ou rejetés 
s’il ÿ a lieu par le corps législatif.

C’est parmi les membres de ce con­
seil que sont toujours pris les orateurs 
chargés de porter la parole, au nom 
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du gouvernement, devant le corps lé­
gislatif.( B. 333). '

Du a3. Loi qui règle la manière dont 
la constitution sera présentée à l’accep­
tation du peuple français.

Il sera ouvert dans chaque commune 
des registres ; le délai pour y déposer 
son vote est dé trois jours, à dater 
de celui où la constitution sera par­
venue àù dhef-lieu du canton,. ( B. 
333

Autre loi qui déclaré valablement 
libérés les comptables qui se sont ac­
quittés _de ce qu’ils doivent à la ré­
publique en assignats ou en mandats, 
pendant le cours forcé de ces papiers. 
(A. 336. N°. 5465,).
- Du 24. Proclamation des consuls aux 
Français, pour.présenter la.constitu­
tion à 'leur"- acceptation. « La révolu-, 
» tion , y est-il dit, est fixée aux prin- 
» cipes qui l'ont commencéeelle est 
» finie ». (/?. 335 , Nu. 3460 ).

Arrêté portant qu’il y aura deux re^ 
gistr.es, l’un d’acceptation et l’autre de 
non. acceptation, tant dans les admi­
nistrations centrales et municipales, 
et chez les agens communaux, que 

gistr.es
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flans les tribunaux , chez les juges-clè- 
paix et les notaires. (B. .335. NJ. 3461).

Du z5. Organisation de l’école po­
lytechnique. ( B. 338 , N°. 3475 ).

Le directoire helvétique est dissout. 
Laharpe, Secrétan et Obertin, direc­
teurs , sont destitués ; les deux autres 
membres Solder et Savary , continue-, 
ront leurs fonctions comme pouvoir I 
exécutif provisoire. (J. de F. Nos. 96 eê I 
n5). ' .
■Du 26. Loi qui dispense des.forma- I 

iités dé l’enregistrement et du timbre j I 
les actes, relatifs à la liquidation de là I 
dette publique. ( B. 338 , N 347® )• I 

, Du 27. Les GG. Anson, Fprié., Au- I 
guis, anciens administrateurs , Sieyès , I 
ex-consul à Naples ,^ et Bernard , ex- I 
receveur des contributions , sont nom- ] 
més régisseurs - généraux dés postes, I 
( J. de P. N«. 92).

Du premier nivôse. Le domaine de H 
Crosne, département de Seine et Oise , ■ 
est donné’ en toute propriété au C. I 
Sieyès, à titre de récompense iiatio- B 
nale. (K 339 , N’. 3489). |

Du 3; La garde du corps législatif 
est mise à la disposition' des consuls, 
gui fourniront des gardes d’honneur H 
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au sénat conservateur, .au corps légis­
latif et au tribunat.'
Le palais des Thuilleries est affecté aux 

consuls.
Celui du Luxembourg au sénat con­

servateur.
.Celui dés 5o.o au corps législatif.
Et le palais Egalité, au tribunat.
Le costume des membres du corps 

législatif est un habit fermé, bleu .na­
tional , collet ét paremens brodés en 
or, ceinture tricolore avec des franges 
d’or, chapeau à la française, avec glands 
d’or. ,

■ Le costume des tribuns est un habit 
fermé bleu-clair, .avec collet et pare­
mens brodés en argent, ceinture tri­
colore , frange d’argent, chapeau fran-i 
çais'-et glands d’argent.

La dépense des costumes est- à la 
charge de. chaque individu, (.B. 33g, 
N °. 3492

Loi qui conserve, .comme seules fêtés 
-nationales, ^anniversaire du 14 juillet 
1789 et le i®r. vendémiaire , jour an­
niversaire de la fondation de. la répu­
blique , conquise le 10.août 1792 (B1 
340, N0-. 3496., Voyez a\ vol. p. 43o)? 
L Autre loi. qui porte que tout indi^

IV Part. ’ F 
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vidu condamné à la déportation, sans 
jugement préalable, par un acte-légis­
latif, pourra rentrer sur le territoire 
de la république, avec permission au 
gouvernement. ( A. 33g , N°. 349'3 )•

Lucien. Bonaporte , rapporteur -à la 
commission des 5oo , du projet de réso­
lution adoptée par cette loi, s’exprime 
ainsi dans son rapport : « Par-là, dit- 

4> ït ySdtermine la^révolution des Fran- 
» çâiis:. Arrivé à l’extrémité de la car- 
v rièrë, il convient d’y placer un mo~ 
v nu ment à V humanité , un autel à 
v la, justice, n '
' Les CC. Cambacérès et "Lebrun , 
second et troisième consuls, Sieyès et 
lAo'gèr-Ducôs , consuls sortans ,• se réu­
nissent’pour nommer vingt - neuf ci­
toyens , qui avec Sieyès et Roger-Dueos., 
doivent former la majorité du sénat 
fon'se/^àteur^.'aux termes de l'articiè 
s.\ de la constitution.-

Le premier consul Bonaparte nomme 
les conseillers d’étét, dont le noms et 
divisions sont à la fin du présent vo­
lume. .
1 Il 'y aura cinq sections , celles de 
la guerre , de la marine, des finances , 
de U législation et de l’intérieur.
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Le C. Brune i présidera pendent l'an 

8, la section dé la guerre.,
Le G. Gantheaume, celle de la ma­

rine.
Lé C. de FermOn , celle des finances.
Le G. Boulày , cfelle de législation.
Et Je G. Rhœderèr, Celle de l'inté­

rieur. ■ '
Le G. Locré ,ex-secrétaire-rédacteur 

du conseil des anciens, est nomrhé se­
crétaire-général du conseil d^étah ■’ 
? Le G. Dufresne, conseiller d’état,' 
est spécialement chargé delà direction 
dû trésor public., '

Le C. Lescalier, des colonies.
Le G. Régnier, des domainesnatio­

naux. .• , - ■ '
Et le C. Cretté, des ponts etchaûsi- 

sées. canaux et cadastres. ( B. 3/3 
N°. 3522 ■. /
- Lé costume des conseillers d’état est 
un habit bleu brodé en soie de même 
couleur. ( J, de P. N°. goj. ’

Du 4. La majorité du sénat conser­
vateur nomme vingt-neuf citoyens , qui 
avec les trente-un déjà nommés, for­
ment les soixante membres prescrits par 
l’article .15 de là constitution , dont les 
noms sont à la fin du présent volume,

F a
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Le C. Lucien Bonaparte est nommé ' 

ministre de l’intérieur, en remplace­
ment du C. de: Laplace , élu, sénateur-. 
( fi. 35o, N”. 3400 )■

lie G. Abrial est nommé ministre - 
de La justice, a la place du second 
consul Cambàcérès. (2?. 340 , 'N°,35qi).

Le G. Maret est nommé secrétaire 
d’état. (21. 340, Np. 35o2'). '

Arrêté des consuls, qui d’après Bar- 
ticle 87 de la constitution, portant qu’il 
sera décerné des récompensés natio­
nales aux guerriers qui àuroient rendu 
des services.- éclatans en combattant 
nçur la république, règle le mode et 
la- nature de ces récompenses. ( B. 34o > 
^4.35p3..)} ...

Pzz 5. Le corps législatif et le tri­
bunal sont convoqués pour le' ri'du 
côuîpant dans lés palais qui leur'- ont 
été respectivement assignés. (B. '34o j 
n°. 35.06). -, .

.Le sénat conservateur', après s’être 
nommé Sieyès pour président, et pour 
secrétaires les CG. Roger - Ducos et 
Lacépède^qp'rocède -âux' ïiqftiinatiôns 
des 3od membres du corps ^législatif', 
çç des i,oo membres du tfibunaf ? dont
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les noms sont à la fin dix présent vo­
lume. ( B. 341 > N?c\ 35og )»;

Règlement pour l’organisation du 
conseil d’état. (B. 340, ^0< 35q4)-'

Arrêté des consuls portant que'les 
individus dénommés dans les arrêtés 
des 20 brumaire et 4 frimaire dernier, 
cessent d’être sous la surveillance dix 
ministre delà police générale. ( B. 846, 
N*.  35o8Jj’ . ■ '

Autre arrêté qui permet aux CC. 
Carnot, Barthélémy , i Cochon et au gé­
néral Morgan, ainsi qu’à trente-cinq dé­
putés condamnés à la déportation par 
acte du corps législatif du 19 fructidor, 
an-5^ aux citoyens Barrère et.Vadier,, 
condamnés de. même, à la déportation 
par décret de la convention nationale 
du 12' germinal an 3, de rentrer sur 
le territoire français. ( B. 040., N°.' 
3507, et B. 6. N°. 5i ).

Proclamation dès consuls aux hajji- 
tans de S. Domingue. (J. de P.
O. 3

Avis du conseil d’état portant qu’il 
ne peut y avoir d’autre cas d’exclu» 
sîon, pour rexèrcicë des droits poli­
tiques qt dés fonctions publiques , que 
ceux déterminés par les articles . 4 ét

É’3
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5 de la constitution , et qu’il n est pas 
besoin de loi pour la révocation de 
cjelles'relatives aux cLdevant nobles et 
aux parens d’émigrés. (J. de P. N°. 
98).

Lettre du premier consul au roi d An­
gleterre'/"et réponse officielle à cette 
lettre envoyée au ministre des relations 
extérieures par le rordGren.villé’.i (' J. 
de- p. N°. 115 ).

Du 6. Le C. Daübenton ést frappé 
d’apoplexie en plein sénat. ( J. de P» 
.N°. 98 yJgW

Du y. Les citoyens useront libre­
ment, sous la surveillance des auto­
rités constituées, des édifices destinés 
à l’exercice des cultes par les lois des 
fl- prairial an 3','. et 7 vendémiaire an 
4. ( B. 342, N°. 3515

Proclamation des consuls aux liabi- 
tans dès départemens de l’Ouest. ( B. 
342 N°. 3514).

' Arrêté contenant des mesures re­
latives à ces mêmes départemens. (B. 
.342, N°. 3518 ). i
‘.'Lé C. Lebreton ,. membre de l’ins­
titut-, est nommé, par le sénat conser- 
vateur , au tribunat, en remplacement 
du C. de l ermon , conseiller d’étàt.
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Et le C. -Alexandre,, Æommjssaire-or- 

doiinateur, ;en remplacement divC. Du­
bois clés Vosges -, aussi conseiller dé- 
tàt.
. Lé G. Pis.on est nommée par le sénat 
conservateur, membre dû corps légis­
latif, au lieu du Gt Florent - Guyot^ 
non acceptant.

Et le G. De Monceaux , au lieu du 
C. Sherlock, aussi non acceptant. ( B. 
S4! > P- >&■

Du 8. Rapport du ministre de l’in­
térieur , qui propose différons travaux 
à faire pour l’embellissenieüt de l’hôtel 
des invalides; entr’autres de placer les 
chevaux de Venise dans la grande cour 
intérieure, ou ils serontattelés au char 
de la Victoire et portés sur un piédestal 
orné de trophées d’armes modernes.

Arrêté des consuls , qui adopte lés 
plans et projets , et ordonne de les.exé­
cuter sans délai. ( But, 342. Nw. 35ig ),

Du g. Lettre du premier' consul , 
en réponse à celle, d ;s bourguemestres 
de. la ville-de Hambourg, explicative 
de leur conduite dans l’affaire de 
Napper-Tàtidy.: ( J. de P. N°.:ioi).

Nomination du C. Beurnonville eu 
qualité de ministre plénipotentiaire de

F 4
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la république , à Berlin. ( Bul. 44 , 
N°. 3oo ).

Du C. Sémonvillé , ancien arnbassar: 
deur à la Porte , en qualité de ministre 
plénipotentiaire à Là Haye , au lieu et 
place du G. Grouvelle. ( Bul.fâ, N°.

Et du C. la Valette en qualité, de 
'chargé d’affaires à'Dresde. ( Bul. 44, 
N°. 297). ■ - ■ » / ;

Du 10. Mort .de M arm on tel, âgé 
de 78 ans. ( J. rZe P. N°. 104).

Le G. Truguet , vice-amiral , est 
nommé commandant des armes au 
port de Brest.

Le C. de Sr.-Aubin est nommé se­
crétaire de la section dès finances du 
conseil d’état. ( J. de P. N°.ioi .

Du il.. Là séance du corps légis­
latif est ouverte sous la présidence du 
G. Tartéyron, doyen d'âge. Le G. Per­
rin des Vosges est élu présideut.

. Discours du G. Savary.
Message au sénat / aux consuls et Su 

tribunal pour leur faire part de l’ins­
tallation du corps législatif.

La séance du tribunal s’ouvre sous 
la présidence du C. Mouricault, doyen.
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d’âge. Le Q. Daunou est nommé pré­
sident.

Discours du C. Pénières.
Message au sériât, aux consuls et au 

. éérps législatif pour l’informer de l’ins­
tallation du triburiat.

Souscription volontaire , à Paris, 
pour venir au secours des • indigens 
■pendant l’hiver. ( Bul. 34a- N°. 352) ).

Du 13. Grand costume des consuls , 
habit bleu ' orné d’une brodure d’or , 
pantalon blanc , bottines brodées ainsi 
que*lé  pantalon. ■

Petit costume-','habit blanc brodé'en 
or, bottines et pantalon pareillement 
brodés. (J. de P. Np. io4)>

Ces costumes ont été changés,-le 
grand costume est rouge et le petit 
costumé bleu.

Arrêté qui permet aux CC. Blain'efc ■ 
Mailhe, condamnés à la déportation 
par acte du corps législatif du ig 
fructidor an 5 , dé rentrer sur le ter­
ritoire de la république. (Bul. 343, 

. N°. 3524 ; et Bul. 6 , N°. 5i ).
Les CC. ,Dupin et Perdrix sont 

nommés membres de l’administration 
centrale du département de la Seine, 
eri remplacement du G. Lecouteulx de

F 5
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& Canteleu, et Davoüst, sénateur. ( J, dé

P, N°. 1'04 ). '
<■ Du izj. Le corps du sénateur Dau- 
benton est inhumé dans le Jardin des 
Plantes, auprès du buste de'Linné; 
( J. de P. N°. 106).

. Du ,15. Suppression du syndicat du 
commerce. ( Bul. 44 > 3o3).
< Du ig. Loi qui règle le mode sui­
vant lequel lé corps législatif expri­
mera son vote sur les projets de lois 
quilui sont présentés. [Bul.. ier. N°« 1 );

Mort, à Nice, du général Cham­
pion net, âgé de 3y ans; sa maladie 
n’a duré que 12 jours; (>• J. de P.

, ' N°. 124). _ >’ ■ r
Du ao. Un jeune sauvage âge dé 

io à ia ans tout au pus , et d’une 
jolie 'figureest. pris pt r des chasseurs' 
dans, un bois-aux environs de Saint- 
Sternih dans le département de l’A­
veyron ,, il est conduit chez le C. Cpns- 
taàtd Sàint-Estèye j commissaire du 
gouvernement et de-là à l’hospice de 
Sainte-Affrique. Il vit de pommes dp 
terre et de noix. C J» de P, N°s, 12g 
158 et 348 ). \
.• Du zi. Loi qui exige de tous fonc­
tionnaires- publics la déclaration sui> 

A



vante’ïice-,Te jure d’être fldèlp à la cons­
titution. ( Bul- ïebN°..2j. .

Proclamai ion et arrêté qui prescrit 
des mesures pour la dispersion: et là 

/destruction des. rebelles dans les- dé- 
partemens de l’Ouest. ( Bul. 5^4 > N0. 
35a7 ). _ -

Dit 23. Arrêté qui règle la tenue des 
séances des différentes sections dit con­
seil d’état. Les jours et heures auxquels 
celles auront lieu chez le- premier con*  

' suh ( J. de Pi N°. iv5 ).
• Du s/f. Note officiel! edu C. Taliey- 

rand ?min-istredesre!ationsextérfeuresv 
aùjlord Grenviile. ( J. de P.

'tâl-et 153
Le nom de l’armée d’Angleterre est 

•changé en c’elui d’armée de- l’Ouest. 
Le général Brune, conseiller d’état 
est nommé général en chef de cette 
armée. Il part sur-le-champ pour eii 

^prendre le commandement. ( J. rfè P:
N».. 1-17 ).

Du 26. L’empire dé la constitution' 
est suspendu dans les départemens des 
Côtes du Nord , d’Ille et Vilaine, du 
Morbihan et de' la Loire -Inférieure. ' 
( B. 345. N°. 3533 ).

.Du ,27.. Arrêté qui ordonne la foi-
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mation d’une com'missiq.q militaire pour 
examiner les causes,de la reddition 
des. places de Ferrare , Pèrugia etCi- 
vita-Vecchia. ( j?. 2. N°. 12-. JPoyez 
le 3 frimaire dernier )• “

Du a8> Lettre du C. Royer' évêque, 
constitutionnel de Paris , au premier 
consul Bonaparte , par laquelle, il l’in­
vite à rappeller son prédécesseur de. 
Juigné, ci-devant archevêque de Paris*  
(J. de P. N°. 119 ).

Du 29. En procédant7, parle'corps 
législatif , à la nomination d’un, candi*  
dat, pour remplacer le C. Dtrcis , 
membre du sénat conservateur dé­
missionnaire , aux termes de l’article 

' 16 de la constitution ; on entend dans 
le. dépouillement du scrutin-4e nom 
de la Fayette.

Crochon demande, que dans le cas 
où on aurait indiqué l’ex-général de 
ce nom , attendu qu’il n’est pas Fran­
çais ,. et qu’on ne peut choisir que par- 

- mi ceux qui ont cette qualité, il soit 
x arrêté que ce nom sera rayé sur-le- 

champ du dépouillement que l’on fait 
du scrutin. -

La proposition mise aux voix,.est 
. adoptée.
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La paix est acceptée et signée par 

tous les chefs de la Vendée, à Mont- 
faticon. ( j. de P. N°. 123 ).
- Du 3o. Réponse du Lord Grenville,, 
à ,1a note, du. G, Talleyrand. ( J, de P. 
JN°. i3i et 133 ). r

Le général Hedouville est nomme, 
chef de l’état-major de l’armée de 
l’Ouest- (J. de P. ISf°. 120 ).

Du premier pluviôse. Le sénat con­
servateur fixe ses- séances aux 4^8 
de chaque décade; ( j. de ZJ, NA 122 ),

Les cinq commissaires de la trésoa 
rerie nationale sont supprimés, et il 
sera! nommé deux?1 administrateurs | 
l’un pour la. recette, et l’autre pour la 
dépense-.

Il y aura .trois -caisses .dans le trésor, 
public, une fera toutes les recettes, et 
les dépenses en masse , une autre fera 
toutes lès recettes journalières , et-la 
■troisième recevra de: la caisse générale , 
les fonds-nécessaires pour les dépenses 
de toutes lès parties de l’administration, 
et sur les mandats des payeurs; géné­
raux elle paiera directement ’aux par­
ties prenantes, jusqu’à concurrence 
des sommes .destinées au service de’ 
chaque ministère,
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■Il' y' aura quatre payeurs généraux, 

un.pour les dépenses'de la guerre , 
un pour celles de la marine, un pour 
la dette publique , et un pour les dé­
penses diverses des autres parties de 
l’administration générale, du gouver­
nement.

Ces payeurs entreront en exercice 
au premier''germinal prochain. .

Avant le premier nivôse de chaque 
année;, le caissier général du trésor 
public j présentera à la comptabilité 
nationale, le compte de toutes les 
recettes et de toutes les dépensés qu’il 
aura faites dans l'année précédente , 
art. 13.

Les payeurs généraux rendront com­
pte tous les ans', de la totalité de leur 
service, dans les trois premiers mois 
de l’année suivante. {Art. ri. B. i6’. 
N». 8 ). _ . 'c??/;

Le matin de ce .jour 21 janvier 18001 
( v. st. )i , on a trouvé , près de l’église 
d'e la madélaine, un drap, hoir avec 
cette inscription , victimes de la révo­
lution , venez déposer ici vos vengean­
ces. Dans le milieu était une fl'eur-de- 
lys., et au-dessous ces mots : vive Louis 
XVIII. ( J. de P. N*.  123.).■ - ' -

s.
S!
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Lëttre du général Hedôuville mar- 

(quant que la division de Chatiilon a 
accepté la paix. ( J. de P- 125);

Du 3. Acté d’association soutenant - 
les statuts fondamentaux de la baqque 
de France. (J. de P.N°. iæ3).

Du 4. Le C. Dupuis, membre de 
l’institut'nationalréunit le plus dé' 
suffrages au tribunal, et est procla­
mé candidat pour la place de sénateur 
Vacante par la démission du C. Ducis;

Le C; Lemonnier, ci-devant com­
missaire de la trésorerie,nationale, est 
nommé administrateur pour la partie 
de la recette, et le C. Lequiante, ci-de- 
Vânt,contrôleur près delàdite trésore­
rie, administrateur pour la'partie dès 
dépensés dû trésor public. ( B. 2N0. 
15 ); . .

Le général Bernadette est nommé 
conseiller d’état, section de la guerres 
( B. 44- Nô. 307 ). ’ ,

Convention sur l’évacuation .de l’E­
gypte , passée entre te général Désaix, 
plénipotentiaire, du général Kléber , 
et les ministres plénipotentiaires dû 
Gratnd;-Visir, au camp des' conférences 
près d’Êl-Arisch.' ( J. de P. N°s- ao3 
et 35i ).
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Analyse dé plusieurs pièces de la. 

correspondance d’Eayptê , y relatives»' 
(J,. de;/3; N°. 211).

Bourmont / commandant une divi­
sion d’insu rgés dans les, dép.artëmens 
de la Sarthes et de Mayenne, fait sa 
paix. (J. de P. N°. i3o ).

Du 5. Le conseil d’état-décide que 
la date de la loi, est le-jour de son 
émission par Le corps législatif, et non 
celui de. sa promulgation qui ne tient,, 
ni de la sanction que le roi constitu­
tionnel avait en 1791s, ni de l’accepta­
tion que le conseil des anciens avait 
,p,ar la constitution de l’an 3. ( B. 6. 
N°. 37 ).

Du 6. Le C. Haiiy occupe la jchaire 
de minéralogie, vacante par ' la mort 
du C. Dàubeqton, en attendant la 
délivrance, et le retour du G. Do.lomieu, 
( J. de P. N°; 127 ). ,

Du q. Le premier consul, fait noti­
fier à l’ex-ministre de la police. Co­
chon , à l’ex-directeu-r Carnotaux ex- 
députés Sitïiéon , Doumerc , Muraire, 
et au- contre-amiral Villaret-Joyeuse, 
que joute surveillance cesse à leur 
égard , qu’ils sont entièrement libres , 
et qu’ils rentrent dans la jouissance de
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tous tes droits de citoyens. ( J. de P. 
Nv. 129 )• '

La bibliothèque de l’arsenal est trans­
portée au palaisdu Luxembourg, pour 
l’usage du sénat conservateur. (J. de 
P. N“. 128). < . . . ;

Du 8. Le G. Arrighy ( Hyacinthe ), 
commissaire du gouvernement en Cor­
se , est nommé , par lé sénat conser­
vateur, membre du corps législatif, 
en remplacement, du C. Bonaparte 
( Joseph ) , démissionnaire.

Le G. Devismes ést nommé,en rem- 
plqoement du C. Latour d’Auvergne,, 
non acceptant.

Et le C.'Bbdinièr, en remplacement 
du C. Garnier Deschênes, nommé 
régisseur, de l’enregistrement, au liéu 
du G. Duchatel conseiller d’état. ( B. 
2. N", 17 )■ -, • - ‘î .

Lettrés; des généraux Gardanne et 
Ghambarlhac , qui apprennent la dé-- 
faite oomplette des chouans. ( J. rfe 
P. ,N°. 134).,

Ordre-du général Hedoüville, por­
tant que tout individu qui sortira_en 
.armes-, des communes des deux,rivés 
de la Loire, où le licenciement des 
chouans doit être effectué, sera arrêté,
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désarmé et conduit en prison. ( 3. de 
P. N». i35. )

Lettre du général Kléber ,-au direc­
toire , en lui envoyant une, copie de 
la. convention relative à l’évacuation 

'de l’Égypte par l’armée française. ( J. 
de P. 2o3). ' .. -•

Du 11. Le C. Dupuis de l’institut 
réunit le" plus dé suffrages au: corps 
législatif .et est proclamé, candidat poùf 

■ । la place vacante ,aû sénat conservateur
par la détriission du 0. Ducis; .

- Du 13. Mort de Washington , an­
noncée au corps législatif par Félix 
Faulcon.

Du 15. Reprise de l’opéra d’Adrien. 
( J. de P. N°. ,137). _

Dépêche télégraphique annonçant 
que la Prévalais, qui. comrnandoit les 
insurgés, d’Ille et Vilaine, .accède à la 
pacification déjà faite par les divisions 
d’Autichamp , Ghâtillon et Bourmont, 
et'que le chef des rebelles Georges. 
demande au général. Brune-à capituler.. 
(J. de P. IN;06. i3.o , 13,6.et .1,39 ).
", Du 18. Sur 3,012569 vot-ans , 1562 
ont rejetté >la constitution , ,3,011007 

- l’ont acceptée, Proclamation des çon- 
suls. {But. 3, N°. 20). '
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Le premier consul nomme Je C. 

Barthéleriiy pour remplir la place va­
cante au sénat conservateur , par la 
démission du C. Ducis. ( J. de P. ,NP. 
140 J.

Lè même, charge le ministre de 
l’intérieur de faire placerdans la grande 
galerie des Thuilleries, les statues des 22 
grands hommes ci-après , -savoir : Dé- 

- mosthènes , Alexandre , Annibal, Sci- 
pion , Bru(us , Cicéron, Caton , 'César, 
Gustave Adolphe, Turenne, le Grand 
Condé, Duguay-Trouin, iMalboroüg-, 
le prince Eugène, le maréchal de Saxe, 
Washington , le Grand Frédéric , Mi­
rabeau , Dugommier Dampierre , 
.Marceau' et Joubert. ( J. de P. N°.
140

Enfin , le premier consul ordonne 
que pendant 10 jours des crêpes noirs 
seront suspendus à tous les drapeaux 
et guidons des armées de la république./ 
à l’occasion de la mort deiWashihgton.. 
(J. de P. N°, idem).
Du ig'.Le Ç. Bigot Préameneu,membre 

de l’institut ,sést nommé commissaire du 
gouvernement près - du tribunal de 

^Cassation. ( Bul. 3', Mai ). •
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Du. 20. Les drapeaux d’Aboukir, 

ait nombre de 72.', .sont présentés au 
ministre de la guerre j par le général 
Lasnes ; le ministre fait-un discours 
sur la mort de Washington , qui est 
suivi de l’oraison funèbre de.ce géné­
ral, par le G. Fontannes. ( J. ''dé P. 
N°. 140 )'. '

Du ai. Première distribution des 
spupes à la Rumfort, dans la division 
du Mail, en-faveur des indigehs. 10 
cartes représentant chacune une ra­
tion, reviennent à ÿ5 centimes.( 15 sols ) 
{J.'de P. Nos. 140 et 142).

Du 2^. Le sénat proclame le C., 
Bartkélmny ,,membre du sénat conser­
vateur, à la place du G. Ducis. (Bill. 
6, N». 46 ).

Il nomme aussi le G. Moreau, com­
missaire du gouvernement près du tri­
bunal' correctionnel de Morlaix dé­
partement du Finistère, membre du tri­
bunal , en remplacement du C. Baret 
décédé à Maubeuge. (Bul. 6 J N°. 47 )•

Du 28. Loi concernant la division 
du territoire' dé la république,

Ce territoire est divisé en départe- 
mens et en arrondissemens commu- 

. naux.

»
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Dans chaque département, il y a un 

| préfet, un cpnseil de préfecture et un - 
ï conseilcgënéral de département.

Dans chaque arrondissement coin- 
! munal, il y à un sous-préfet et un 
I, conseil d’arrondissément.

Dans les villes, et. bourgs , il y a un 
I? maire et des adjoints.

Dans les yilles de 100 mille habitans 
ét au-dessus,.il y a un maire et un ad- 

[ joint à la place de chaque adminis- 
|. tration municipale , il y a de plus un 
I commissaire général de policé auquel 

I les commissaires de police sont sunor- 
| donnés. . .

A Paris, dans chaque arrondissement 
| municipal , il y a un maire et deux 

k adjoints. ■.
Ün préfet- de police, est.chargé-de 

| ce qui concerne la police , et a sous 
t ses ordres des .commis'saires; distribués, 
1 dans les 12 municipalités.

./Le traitement des préfets est de 8 
* mille‘A 24 mille'francs. A Paris-, il 
| est. de 3o mille.

1 Le traitement des sous préfets,est de 
E 3 mille à 4 mille francs.

Et celui des conseillers'de >préfec-
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tu.ro est du dixième du traitement du 
préfet. ( Bul. ry, N°. n5)./'

Le G. Clairon est nommé par le sé­
nat conservateur f membre du corps 
législatif, en remplacement du G. Jour­
dan. (Bul. N0., 49).

Le G. -Roédêrer , conseiller d’état 
annonce au corps législatif, de la part 
du premier consul, la prisé de Frotté 
et de son état-major , dans un châ­
teau du département de l’Orne. ( J. de 
P. N°. 149). ' ' '

Du.zq. Arrêté des consuls qui aug­
mente. le nombre des brigades de gen« 
darmerie , dans les départemens de 
l’Ouest. ( Bul. y. N°. 56). '

Autre arreté qui met le C. Camille- 
Jordan, condamné à la déportation par ' 
acte du corps législatif , du 19 fructi­
dor an V , en. surveillance. ( Bul. y , 
N°. 64 ).

Le résultat des votes émis sur la 
constitution , est proclamé dans Paris.

Frotté et son état-major sont fusillés 
à Verneuil. ( J. de P. N°s. 153 et 161 ).

Du 3o. Le gouvernement cs’mstalle 
au châtp.aû. desThuilleries, Le .premier 
consul Bonaparte part du Luxembourg, 
dans une Toiture attelée de six che-
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vaux blancs dont l’empereur lui fit don. 
II porte à son côté un sabre;, antre don * 
de*  l'empereur., lors delà paix donclue 
■entre lui et la république française, à 
la suite des victoires d’Italie, ( J. de P.. 
N°. i5i ). . ' . > >

Du 2 ventôse. Le C. Portai méde­
cin, réunit le plus de suffrages au'tri- 
■bunat, et est proclamé candidat pour 
la place vacante au sénat conservateur, 
.par la mort du G. Daubentoh.

Le G. Lanjuinais réunit le plus de 
.suffrages au corps législatif, pour la 
ni ê n 1 e p 1 a ce, et est p'r o cl a mé c a n didat,

Le premier ..consul, nomme pour la 
même place le général. d’Arçon.

Du 6. Bal masqué au théâtre de la 
république et des arts. Il s’y porte un 
grandZcoiîcours de monde..( J. decP.» 
*.w. i5a.

Pu 'j. Arrêté portant que dans l’in­
tervalle du Ier. germinalau ;ieL mes­
sidor prochain , le gouvernement, sur 
le rapport du ministre de. la justice, 
.prononcei a »sur toutes les réclamations 
présentées avant le 4 nivôse dernier , 
par les individus inscrits sur les- listes 

; des émigrés , après l’examen qui aura 
" été fait de cçs réçlamationsi ,nar une
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commission composée de 3o citoyens, 
nommés. à cet effet par le premier 
consul. ( Bul. 7-, N°. 58).

Le-titre -de Madame est rendu aux 
•femmes, dans les billets d’invitation que 
le premier consul leur fait adresser. (J. 
de P. N«. iSy). ' '

Du 8.. Mort à Trieste de madame 
-Adélaïde l’une des, tantes du.ci-deyant 

, roi , à l’âge de 67 ans un mois. (J. de 
P. N°. 183. Voyez le 19 prairial} 

-an n ).
Du 11. Les membres de l’assem­

blée constituante inscrits sur la- liste 
des émigrés , obtiendront leurradia-. 
tiôq, pourvu qu'ils n'aient fait aucun 
acte de protestation contre l’établisse­
ment d.e l’égalité et l’abolition de la 
noblesse en Fiance.( But. 8 , N°. 60).

Nominations des préfets des dépar- 
ieïhëns. ( Bul. 8 , Nos. '61; et 44 , 
N°. 3o8).
‘ Da 12. Tout individu qui depuis le 
4 nivôse dernier ; jour-dé la mise en acti­
vité de la constitution , se seroit ab­
senté de la France ou s’en absentera 
à l’avenir^ ne sera pas soumis aux lois : 
sur l’émigration. ( Bul. 11 , N°. 76 ).

Le liquidateur général de la dette
, publique-
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publique est chargé du travail qui se 
fais.oit cirdevafit au' burgau central de 
la trésorerie , pour le remboursement 
et l'inscription au grand livre , des por­
tions de la dette publique à liquider 
en bons du tiers et des deux tiers. ( But. 
10 NQ. 67 ). : \ j .

Le G. Liancourt propose rétablisse­
ment en France de l’inoculation*delà  
vacciné qui. est une matière varioleuse 
Îui se trouve sur le pis des vaches, 

ans certaines circonstances ; l’expé­
rience s’en feroit sur 5o enfans. qui 
après avoir été inoculés dé la vacciné, 
le s,croient, six semaines après , de la 
manière ordinaire qui ne pourroit alors 
produire aüçun effet ( j. de P .N°.xi5<j),

Du 15. Un arrêté du comité des finan­
ces de la convention nationale, du 4 bru­
maire an 4 > avoit ordonné une rete­
nue d’un pour cent sur les tfaitemens 
et remises des régisseurs et employés 
flg la régie de l’enregistrement et du 
domaine national, pour sérvir dé fonds 
aux pensions de retraite. Cette retenus, 
est augmentée et portée à deux pour 
cent. ( Bul. 44 , 3oa ).. . '

.. t1?5* CC. Bonaparte ( Joseph ), Fieu- 
Heu et Rœderer sont nommés minis-

IV Parc. G
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très plénipotentiaires de la république, 
pour traiter de la paix avec MM. David , 
Elsworth et Mur ray, ministresplénipo­
tentiaires des Etats-Unis d’Amérique. 
( Bul. 44 N°. 3io).
■ Tjé' Ê.’^Frb^nèt m!e4ftble du corps lé­
gislatif ?, nommé par le premier consul 
pFéfet'dü département "dé ‘la''Seine > 
lui est présenté en cette dernière qua­
lité Hiàï-' leïmlmstre de Tinténeür..( J.

. Le général Monnier défenseur d’An­
cône est1J r fi fil iî a u gradé de général 
de ^i'i^mV(JJ.' rp, ' W6 ).

Du yf. Loi qui met à la disposition 
^V?go',ü^j4’̂ :mêHt;lf0tfsïéSuFfanâfe ,aont 
la vingtième année a été accomplie 
le ier. vendémiaire an 8. (ÆwZ. 12, N °.ag). 
‘ ' rrÔâUfimuofe !^!ès'BiciHs'filsc>âüx'Brân-

c :ï^Fetéqurer^è8u§ë^iiiîi^ dU réserve.
< /i

Lé G. Dubois , administrateur du 
ucéÊti^l dîi’$aptQ(fi41é! ï’SriS’jfest 

n'ommépréfet de police de 1 a même ville.
fes^GG,. i/Le^piàîe'LPüyra» 

yeaiîTet. Pietrê" rierî'ej, commissairès- 
^nefàuiçâWcnicé^Wï’ ’yfltfes^é Êyon. 
^Ifirséilte’ et' Bordeaux. fo, N?, ),
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Costume des préfets. Habit bleu , 

veste, culotte ou pantalon blancs, 
collet, poches et paremens de l’hab.r 
brodés en argent , écharpe rouge avec 
franges d’argent , chapeau français 
brodé en argent, une arme.
; Costume du s préfet de police de 
Paris, et des commissaires-généraux de 
police des villes de Lyon , Marseille 
et Bordeaux. Habit bleu, veste, cu­
lotte ou pantalon rouges , collet., po­
ches et paréméns de l’habit.broidés en 
argent, écharpe ^blanche' avec .franges 
d’argent; çha.peau. français brodé en 
argent,: une arme. (B. 13, N°. go ).

Du18. Le sénat proclame le C. Lan- 
juinais membre du sénat conservateur, 
à la place du C. Daubenton. ( Rcp. 
N°. 65g6). -

‘Arrêté des consuls qui substitue le 
ministre des finances au pouvoir donné 
aux commissaires de la trésprérrè, par 
la loi du 13 frimaire demiér, pour là 
recouvrement des débets “des comp­
tables. (B.' 10 , N0.“»74)a;'-'-- .. -

:Nomination des cinq, membres qui 
doivent composer le conseil de pré­
fecture dû département de la Seine,

G 3
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aux fermes de la loi. ( J. de P. N°. 
169). g,

Nomination des maires et adjoints 
des douze arrondissemens de Paris. ( J. 
de P, INV-172).

Le prince Charles remet, au général 
Kray, le commandement en chef de 
l’armée autrichienne. (7. de P. N°. 
*9l )• ■ . ■' s

Dû 19. Nomination, par le premier’ 
consul , des vingt-quatre membres qui 
doivent composer le conseil général, 
du département de la Seine , aux termes 
de la loi., ( J. de P. N®. 185).

Installation du C. Dubois en la place, 
du préfet de police de la ville .de Paris. 
( J, de P- NQ. 170 ).

Du 21. Arrêté qui met en surveil­
lance ,1e, C. Le Merer, condamné à 
la déportation par acte du corps lé­
gislatif du 19 fructidor ■ an 5. ( J, de. 
P. N8. 174).

Du 22. Le général d’Arçon réunit 
le plus de suffrages., tant au corps lé­
gislatif qu’au tribunal, pour la place 
au,.sénat conservateur^ vacante parla 
démission du C. Drouin de Nantes.

Noms des préfets de départemens dont 
l'acceptation est parvenue au ministre
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de l'intérieur. (J. de P. Nos. 166, 167 , 
170 et 172 ).

Nomination des trente membres de 
la. commission, chargée de l’examen 
des demandes en radiation de la liste 
des émigrés. ( Bul. 11, N°. 78).. ,

Nomination de quarante-huit com­
missaires de police de la commune de 
Paris. ( Bul. id. N°. '77).

Le cardinal.Charamonte (1), évêque 
d’Imola , est élu pape à Venise , et 
prend le nom de Pie VII. (J. de P. 
NQ. 192 ).

Du 24. Message du premier cojisul 
au sénat conservateur, par lequel il 
lui annonce qu’il nomme pour candi­
dat', à la place vacante par la démis­
sion du C. Drouin de Nantes, lé gé­
néral d’Arçon. - -

En conséquence ce général propôsé 
à-la-fois parlés trois autorités, est admis 
par. acte dû sénat dans son sein , con­
formément à.l’article 16 de la cons­
titution. {Bul. 11, N°. 84)

Du 25. Loi qui proroge pour l’an

(1) Notices sur ce nouveau pape. ( J, de P. Npft 
196 et 2fi5 )i
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9 lescontributions directes, et indirectes 
de l’an 8, -autorise les ministres et or­
donnateurs à ordonnànçer lés dépenses, 
de 1 an 9 , jusqu’à concurrencé du tiers 
des crédits qui leur ont été ouverts^ 
pour l’an 8, et ouvre un crédit pour ' 
le paiement à faire en l’an 9 dés ar­
rérages de la dette publique. ( But. 14, 
N°. 96).

Du wj. Loi portant organisation des 
tribunaux. ( Bul. 15, N°. io3 ).

'Le tribunal de cassation est.composé 
de quarante-huit juges.

Il se distribuera en trois sections de 
seize juges, chacune, la première sta tuera 
sur l’admission ou le rejet des requêtes 
en cassation ; la deuxième prononcera 
définitivement sur les demandes.en cas­
sation ; et la troisième sur les demandes 
en cassation en matières criminelle , 
correctionnelle et de police,, sans qu’il 
soit besoin de jugement préalable d’ad- 
missibn.

Le tribunal nommera un président 
dont les fonctions dureront trois an­
nées ; chaque section-élira de même 
son président ; celui du tribunal le sera 
de plein droit de sa section.
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Chaque section ne pourra juger qu’au 

nombre dé onze 'merrîorés au moins.-.
II. y aura,.près,de, ce tribu.nàl,. urr 

commissaire , six substituts et un gref­
fier en chef nommes p.a-ç le .pré;piiet 
consul, et pris, daps,, la _ listé nationale.

Les membres du tribunal , le com­
missaire du gouvernement et les subs­
tituts , recevront tid traitement égala 
l’indemnité des membres du corps lé­
gislatif.

Le président et le commissaire re­
cevront chacun un supplément annuel 
de 5ooo francs. .

Les, préside,ns dé. ■section au.ront un 
supplément de 2000 francs.

IL est établi un tribunal de première 
instance par chaque arrondissement 
communal. 1

Les, tribunaux de première instance 
connoitront des matières de police cor­
rectionnelle , au lieu et place des. tri­
bunaux de police correctionnelle qui 
sont supprimés, article ier. de la pré­
sente loi.,

Les jngpfpepsj dés, .tribünhqx de^pre- 
mière instance ne pourront être rendus 
par moins de trois juges. '

Le traitement des juges sera de ioqo 
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à 24Ô0 -francs à Paris il sera de 36oo 
francs.

Les présidens auront un suplément 
de moitié en sus ; les vices-présïdens 
d’un quart zen sus.

Les commissaires du gouvernement 
auront le même traitement que les ' 
présidens^ et'-lès substituts le ïhêiùe 
que celui des juges.

Il est établi vingt neuf tribunaux d’ap­
pel, pour les quatre-vingt-dix-huit dé- 
partemens , dans les villes ci-après :

Savoir ;
, Paris, pour les départemens de la Seine, 
de Seine et Oise, de Seine et Marne, . 
d’Eure et Loir, de la Marne, de 
l’Aube et de l’Yonne.

Agen, pour les départemens de Lot 
et Garonne, ~du Lot’et du Gers. '

Amiens , pour les départemens de la 
Somme, d’Aishè et de l’Oise,

Angers, pour les départemen s de 
Maine et Loire, de la Mayenne et de 
la Sarthe.

Bourges, pour les départemens du 
Cher , de la Nièvre ét de l’Indre.
‘ Limoges:, pour les'départemens de 
la Haute-Vienne , de la Creuze et de 
la Corrèze. ■ ' ; •
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Lyon , ,pour les départemens du. 

Riiône, de la Loire, de l’Ain et du 
Léman. *■  ,

Orléans pour lés départemens du 
Loiret, d’Indre et Loire, et de Loir 
et Cher.

,fPoitiers , ppür les départemehs de-la 
Vienne , de la Charente - Inférieure', 
d.e la Vendée et, des Deux-Sèvres.
' Riom, pour les départemens du Puy- 
de-Dôme , de l’Allier-, du Cantal ।ét dé 
la Haute-Loire.,

Toulouse /pour lés départemens de 
là Haute-Garonne', du Tarn et de i’Ar- 
rïègé.'

Nîmes , pour les départemens dfa 
Gard , de la Lozère!, de TArdèché et 
de Vaucluse. !

Montpellier, pour les départemens 
dé l’Hérault , dèTAûde, de l’Aveyron 

■et des Pyrénées - Orientales;'
Rouen, pour les départemehs de la

Seine-Inférieure et de l-’Étire.-3
Caen , pour les départemens dû Cal­

vados , de l’Orne et de là' Màïichél' ’
Besançon, pour les départétiiens du 

Doubs , du Jura et de là Haute-Saône. 
'' Grenoble,‘ pour les départemens de

’ Gi
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l’Isère, de la Drôme, du Mont-Blanc 
ét des Hautes-Alpes.

Bordeaux, pour les départemens de 
la Gironde/de la Dordogne et de la 
Charente.

Dijon, pour les départemens de la 
Côte-d’Or, de Saône et Loire et de 
la-Hautej-Marne;

Aix pour les. départemens des 
Bouches-du-Rhône, des Basses-Alpes t 
des Alpes Maritimes et du Var.

Rennes , pour les départemens d’Ille 
et- Vilaine ,, de la Loire*Ihférièure  , 
du Finistère , des Côtes du Nord et 
,du Morbihan.

, Pàu , .pour les départemens • des 
Hautes et Basses - Pyrénées et des- 
Eandest ■

Metz , pour les départemens da la 
Moselledesi Ardennes et dés Forêts.

Douai, pour les départemens du 
Nord et.,du .Pas-de-Calais.

. Nancy „ pour les départemens de la 
Mpurthe^ dés Vosges et-de la Meuse.

, Colmar, pour les départemens des 
Haut et Bas- Rhin.
' Ajaccio.j pour les départemens du 

Golo et de Liamone ;
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Bruxelles , pour les départemens de 

la Dyle, de la Lys , de l'Escaut, des 
■ deux Nettes et de Jemmappe,..'7

Et Liège, pour les départemens de 
TOürthe de Sainbre et. Mje.use^et’dê 

. 'là VMeiise * inférieure;. ’ '
‘ Les jugemens des tribunaux d’appel 

ne pourront qtrè rendus par moins de
.• 4epS juges. P,s\r

■ Le traitement des juges1 est ' de 2000 
à 4200 francs ; à Paris1,il sera dé 
5ooO ' francs. ■ 1

IP y a un tribunal criminel-1 par dé­
partement.

Ce Tribunal est composé d’un pré­
sident , deux juges , deux suppléans , 
et d’un commissaire du gouvernement, 
faisant les fonctions d’accusateur pù- 
büc aux termes de l’article 63 de la 
constitution.

A Paris , il y a un président , un 
vice-président, six juges,, quatre'sup- 
pléans , un commissaire du gouverne­
ment . et deux substituts qui formeront 
deux sections.

Le traitement des juges est comnie 
,celui ' ,des. juges. ,d’$pp§L. î .

. Le supplément accordé au président, 
et la moitié du traitement de chaque
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juge, seront mis en masse, eï-.ffistr»- 
bùésen droits d’assistance ;le suppléant 
qui remplàcërà'un juge, aura son droit 
d’assistance. ' . .

Les greffiers dé tous des .tribunaux.; 
sont nommés par le premier consul, 
qui’ peut les ré voquer ; à volonté.

Il est établi, près,de chaque tribunal, 
un nombre fixe d’avoués et d’huissiers, 
qui seront aussi nommés par le pre­
mier consul, sur la présentation du 
tribunal,, dans lequel ils doivent exer­
cer le'ürjministere.

Ils doivent tous fournir des caution- 
nemens, savoir’’:, ' ■

Les greffiers , depuis 800 jusqu’à 
4Ô00 francs.*  i 1 • f , ï-

Les avoués, depuis 600 jusqu’à i5oo 
francs. •

Et les huissiers , depuis 200 jusqu’à 
1000 francs.

Autre loi , portant que les fonc- , 
tions du ministère public, près les tri­
bunaux de police, s.eront remplies par 
les corhinissairés dé, policé, dans les. 
lieux où il en ! est établi, et dans lés 
autres , par les adjoints du maire. 
( B; 15. N°. 104 ). ,
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■ Autre', quisupprime y-à compter dû 

premier floréal prochain , les places de 
préposés' àtix recettes , créées par la 
loi du 22 brumaire an 6 , et établit un • 
receveur particulier des contributions 
dans chaque arrondissement commu­
nal. ( B. ,15; io5. )

' Du 28.' Convocation pour le pre­
mier germinal du corps législatif, sa 
session est prorogée jusqu’au 10 de ce 
mois. ( Bùl- 13, N°. 92 ).

Lé G. Duval réunit le plus de suf­
frages, au corps législatif, pour une 
dès deux places du sénat conservateur 
de l’an 8. ( Voyez l’article 15 de la 
constitution). - ■ '■ ■

Céi sénat nomme le Ç. ■ Ramônd 
membre du corps législatif, •' en rem­
placement du C. Baborrier démission­
naire. ( Bul.11, N°. 88 ).

- Dù'aÿ. Il sera élevé dans chaque 
chef-lieu de département, sur la grande 
place , üné' colonne à la mémoire des 
braves du département morts pour la 
défense de ' la liberté.

A Paris ,outre la colonne du dépar­
tement de la' Seine, qui sera élevée 
sur la place yendôme■ il sera érigé 
une grande colonne nationale au mi-s
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lieu de-lapja.ce de la Concorde. ( But.
•i&,< N’. g,3 ). " ..........
i, Du.5gù Fête funètçe- au-temple dé. 
la Victoire , en l'honneur de Washing­
ton. ( J. de P. N°, 179 ).r

Le pape Pie VII est couronné à Ve­
nise. ( J; de P. Pl0. 200 ). ■ ,

Du premier Gtermilnç.l’.: S0stsiqn ex*  
traordinaire du corps législatif.

Division du Prytannée;fra.nçais;^n4 
grands colièges plumés, le premier dans 
le local du Prytannée , ( le second à 
fo.ntainebl.eajU'h ;Ui tijojsièmg À.ÿ^E- 
.sa.iHes-’.Æt'le. qiuatrièrhej
en-Laye d’après un rapport fait par 
le ministre de l’intérieur. ( Bul. 14 » 
N°. 99 )• ' ■ ' : .ùV -r.

Du 4- X°î qiui ,pe.rm,et ,^ux pères et 
aux mères; de 'disp<tèjer.du^quar-t. <Je 
leurs biens par actes entre vifs ou de 
dernière volonLéj pgijrvu qu’ils aient 
moins .de 4 enfa-ns; -

La même loi autorise la libre dis­
position de ses biens, lorsqu’on n’a 
pas de parens plus proches que des 
cousins issus de germains. ( Bu!. 16, 

110 ).
. Le C. Kepler est nommé, par le sé­

nat conservateur, membre du corps
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législatif , en remplacement du C. 
Salnave , décédé. ( But. 15, 1Ô6).

Du 5. Le C. Saget de Nantes réu­
nit le plus de suffrages, au tribunat, 
pour la première des deux placés du 
sénat conservateur de-l’an 8.

Le G. le Vacher réunit le plus de 
suffrages., gu .corps législatif, pour la 
‘seconde plà'çê du sénat conservateur 
de l'an 8. ( Voyez l'article 15 de la 
’consfitutjjon ).

L’institut national nomme le C. 
Carnot à la place du C. Leroy. ( J. 
de P. N°. 188 ).

Arrêté des consuls, qui permet au 
C. la Carrière , condamné à la dépor­
tation par acte du corps législatif du 
19 fructidor an 5 , de rentrer sur le 
territoire de la république. ( Bill. 15, 
N°. 108 ).
, Du 6. Loi relative au mode de no­
mination dès' jurés portant qu’en at­
tendant que les listes d’éligibles soient 
formées, chaque jugé dé paix dési­
gnera un nombre de citoyens triplé 
de celui que son. arrondisse ment doit 
fournir pour remplir les fonctions dé 
jurés,, le sous-préfet réduira le nom­
bre aux deux tiers, et le préfet, en 
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présence du. conseil depréfecture , 
tirera au sort la moitié de pes nombres 
ainsi réduits par les. sous-pféfets, après 
quoi il fournira une liste générale di­
visée en autant de parties qu’il y aura 
de tribunaux d’arrondissemens. La listé 
.générale servira pour le jury de juge- 
ment, et les listes partielles pour les 
jurys d’accusation. ( Bul. 18, N 116 ). 

, Arrêté des consuls ^ portant établis­
sement à Paris d’un conseil des prises, 
qui sera présidé par un conseiller d état 
et composé de huit membres., à la no­
mination du premier consul. ( Bul. 
.16, N°. 112 ).
. S Du g. Arrêté du , préfet de police 
de Paris , qui défend de débiter de la 
.viande en détail dans les rues , aux 
portes des promenades et établissemens 
publics, et désigne les seules places et 
.marchés réservés à ce genre de Com­
merce. ( J. de P. NQ. soi ).

Du 10. Lé corps législatif se séparé ' 
après .avoir1 entendu le discours, pro­
noncé par le C. Tarteyron son prési-; 
dent, pour la clôture de sa session 
extraordinaire de l’an 8.

Du n. Le sénat proclame le gé­
néral Lefebvre candidat nommé par le 
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premier consul, pour occùpper la pre­
mière dès-’ deux places du sénat con­
servateur de'lW8b.

Du 12, Legénéral Berthier est nommé 
général en chef de l’armée de Réserve. 
(~J. de P. N°‘. ig3 et ig4 )•

Et le G. Carnot ministre de la guerre 
à la place1 du général Rç'rtliier. ( But. 
44 >. 313 ).

Du 13. Le G. Saget de Nantes réu­
nit le plus de suffrages , au tribunat, 
pour la seconde place du sénat con­
servateur de l’an 8.

Le sénat conservateur procède aux 
nominations des 48 juges du tribunal 
de Cassation. ( Bu/. 18 , N°. 123 j.

■ Du 14. Le premier consul nomme 
les juges d’Appel, ceux du tribunal 
■Criminel et de Celui de première Ins­
tance du département de la Seine. ( J. 
de PifNN 196,210: et 219 ).

-, 'Nomination , par le môme, des 8 
membres du conseil des prises. Le G.- 
Rhédon, conseiller d’état, est prési­
dent de ce conseil, et Le C. Portalis 
commissaire du gouvernement. ( Bul. 
21 , N9. 132-.). '■

Le C. Etienne Méjean l’alné est 
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nomméL_se.çrétairegénéral de. la pré­
fecture..dû département de la Seine.

Le C. Hoûdeyer., .éx^sêCrétàire gé­
néral du département de la Seine, 
sous - préfet de l’arrondissement de 
Sceaux.

Et le, C. Dubôsc, ëx-mëmbre du 
bureau central du Canton de Paris , 
sous-préfet de l’arrondissement de.Fran- 
ciade ( St.-Denis). ( J de T. N°. i99 ).

Du 15. Séance de l’institut national 
présidée par Bonaparte. ( J. de P. 
N°. 197 >. ,r- , .

Du 'i6. Arrêté des consuls , qui 
nomme le C. Sivard Beaulieu admi­
nistrateur de la Monhoie. ( Bul. ai , 
N°. ■ rS'3f y

Autres arrêtés qui nomment les CC.. 
Cornut-Coiney caissier de la recette 
générale du trésor public , Vial cais­
sier, de la recette journalière ,'Pitois 
caissier des dépensés journalières, Si- 
vry "payeur général de la guerre , 
Viïleminot payeur général de la marine, 
Boscheron pàyèur général de la dette 
publique, et de la Fontaine payeur 
général des dépenses diverses. ( Bul. 
ai, N°. 134 & 14° )•

Le lieutenant général Soult jette
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■ 700 hommes de garnison française dans 
j le fort de Savonne, et opère sa re- 
I traite sur Albissola. ( J. de P. N°. 218). 
JD u 18. Un violent incendie, réduit 
| en cendres les célèbres verreries de St.- 
| Quirin , dans le département de la 
I Meurthe, canton de Saarbourg ,.ap- 
1 partenant en partie,a la république. 

■ ( J. de P. JN°. 206 ).
Du 23. Le tribunal arrête qu’il tien- 

E dra ses. séances les 2 et 16 de-chaque 
i mois. -

Du 24. Les CC. B.rièrre de Surgy, 
E- Colliat , Févàl, Goùssard , Régardin , 
|. Sarilot l’aîné et Saucôurt sont procla- 
I niés parle sénat conservateur, mem- 
■ bres de la comptabilité nationale. ( But. 
•2 , N°. 144).

Costumes dés .présidens , vice-pré- 
l sidens , juges de tous les tribunaux et 
| commissaires du gouvernement,habit 
t complet noirun manteau court., de 
1 soie noire , lequel sera garni d’une 
[ bande de soie pourpre , pour le tribu- 
r nal de cassation, et d’une bande dé 
[ soie bleue, pour les tribunaux crimi- 
| néls et d’appel pet une cravaté de ba-, 

liste.
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Costume de tous les huissiers • habiç 

de drap bleu national, veste et culotte 
rouges avec une médaille attachée à la 
boutonnière de l’habit, par un ruban 
tricolor. ( Bul. 2^, N’, 160 ).

Du 25. Le généraLMortier est nom­
mé commandant de la 17e. division 
militaire. ( J., de P' N°. 207 ).

Du 26. Le général Lasne est nommé 
commandant et inspecteur de la garde 
des consuls.4 J. de P. N°. 208 ).

Du sfy. Le buste du gé'néral Hoche 
est ajoute à ceux qui doivent décorer, 
la grande galerie des Thuilleries ( J. dè 
P. :N°. 207. Ployez 18 pluviôse dernier ).

Extrait d’un mémoire sur la néces­
sité d’un code universel lu à la séance 
de l’institut, 2e. classé, par le C. Mer­
lin ex-directeur.

«-, Tel homme croit en se conformant 
'» à un décret de l’assemblée consti- 
« tuante, sur une matière qui le con- 
» cerne, se mettre parfaitement’ en 

-» règlep point- du -tout : il apprend 
»•, bientôt que ce décret a été rapporté 
?>' par un autre de l’assemblée législative.

■ » II -se hâte d’obéir à celui-ci, et il se 
» figure qu’on ne peut rien lui deman- 
» der au-delà. \Erreur ! un arrêté de

., « ti 
>! » si

» P »
11

» C 
» 1 tï 

I» 1 
■» 
I 

« 
31»

»
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» l’administration locale lui fait connoi- 
!» tre en rej'ettant sa prétention , que ce 

I second décret.a lui'-même disparu 
» pour faire place à un troisième gué 
V la convention nationale a rendu Sur 
.» la même matière , ce qui, suivant 
» cette administration^ forme le der- 
» nier état de la législation en cette 
» partie. On croirpit que là, du moins , 
» se ferme le cercle des méprises, nul- 
» lement. L’affaire .parvient jusqu’au 
.» ministre Qui^à son tour apprend à. 
» l’administration que le troisième dé- 

’ » cret sur lequel est basée, la décision , 
■» est modifié par une loi plus-récente 
■» encore,, et;que c’est à cette loi res? 

» tée j'usqu’à présent" sans atteinte, 
■» qu’il faut uniquement s’attacher.»

( Journal des débats
■ , Du 2.3. Le C Bernadote , conseiller- 
Id’état, est nommé général en chef de 
| l’armée deTOuést , à la place du gé- 
■néral Brune qui revient à Paris ( J. de 

■P. 'N°. 210).
Les CC. Champy et Riffault sont 

■confirmés dans leurs -places d’àdminis-’ 
Rrateurs-généraux des poudrés et' sal? 

pâtres ; et le C, Bottée est nommé ad-
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ministrateur en remplacement du C. 
pu Camp. ( Bul. 21, N°. 146 )• 
r Du 3o. Le général Mack s’évade de 
Paris fet arrive à Francfort. ( J. de P. 

J NoS. 219 et 221 ).
Du premier floréal. Arrêté des con­

suls qui rétablit sous l’empire de la cons­
titution , les départemens desCôtes-du- 
Nord, d’Ille et Vilaine, du Morbihan 
et 'de la Loire-Inferieûre. {Bul. 20, 
N°. 128). <

Proclamation aux habita ns des dé­
partemens qui a voient été mis hors de 
la constitution pàr arrêté du 26nivôse 
dernier. Bul. 20 , N°. 129.

" < Autre arrêté qui règle Le taux auquel 
seront estimés dans ia liquidation des 

' Remises dès employés, de la régiè’|3e 
T enregistrement , les bons dès trois 
quarts, du quart et du tiers des arré­
rages de rentes et pensions sur l’état. 
{Bul. 44 N°. 320).

- Dit 2. Discours >du C. Tronchet 
président du tribunal de cassationau 
premier consul, et réponse de ce ma­
gistrat. ( J. de fl. N°. 2i3)..
. Le- général Mâck se rend de Franc­
fort Vienne. ( J. de P , N°. 221 ).
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Du 3. Arrêté du préfet de police 

dé Paris , qui supprime ,> à compter du 
1er. prair ial prochain, tous les étalages 
mobiles sur les ponts , le quai' Pelletier , 
celui du Louvre, le (larrorizel, les en­
virons du palais des Thuilleries, et les 
Boulevards, sice n’èst en-dedans des 
barrières.'( J: dé P. N°. 220).

Éiës tribunàux d appel, çri- 
ntfhel ex de première instance , de 
Paris sont installés au palais de justice, 
jiâr’.lë préfet, -dù^déhârlêrtiént -( J. de 
jf'1. N°. 216 ). ‘ -ü .•
■''"ihel G-. de Salléi-Me Lille, 'membre 
de l’institut fait une motion en faveur 
de ceux de ses a 1 < ciens col lègues dé­
portés au 18 fructidor atrV. Il demande 
Jêür' rentrée Sacs au tre élection et -en 
Vertu de leur ancienne nomination.
• : L'iùstitub h’acètieille pâ's ce'të pro- 
position qu’d trouve contraire au règle­
ment : lequel fixe à 1.44 le nombre de 
ses membres, m a fis ilarrête que les CC. 
'B'ârtiiére.nï’y*,  ^PàsïorêP, Tori'tànùes" eÇ 
§ic^d‘’spfônt invités par^biHèts ’è se 
rendre à toutes les séances générales 
et particulières. ( J. de P. Môs 216 et 
pdçr1). ■■■ ■'' . ,ri.

J Lès généraux Ste.-Suzanne qt St.-
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Cyr passent le Rhin , le ie’> à Kellet 
le second à Brisack.( J. de P. N®. aa5 ). 

, Du 7. Règlement sur l’organisation 
çle la ‘marine,qui: divisé le territoire 
de la France en 6 ai rendisse mens.

Le premier comprend les ports de la 
Manche , depuis la. frontière de la ré-r 
publique Bataye , jusqu’à Dunkerque 
inclusivement. Le chef-lieu en sera 
déterminé par une disposition particu­
lière.

Le second comprend les ports depuis 
Dunkerque jusqu’à Cherbourg inclusi? 
vement, et a le Havre pour chef-lieu.

Le troisième comprend les ports de­
puis Cherbourg jusqu’à Quimper inclu­
sivement ,et a Brest pour chef-lieu.

Le quatrième comprend. les ports. de? 
puis Qjiiinpeç jusqu’à Nantes inclusi? 
vement, et a l’Orient pour chef-lieu.
> Le cinquième ççppprend les ports 

depuis Nantes jus qu’à la front ière d’Es­
pagne , et a Rochefort pour chef-lieu. 
Q Et le sixième comprend lés ports sur 
la Méditerranée , les lies adjacentes, 
la Corse, ét a Toulon pour .chef-lieu- 
( BuL , N P. 158 ).

Arrêté des consuls qui nomme le G. 
Latour d’Auvergne - Corret premier 

grenadier 
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grenadier des armées de la république, 
et lui décerne un sabre d'honneur.

Lettre de Carnot., ministre de la 
guerre, qui fait part au C. Latour-d’Au- 
vergne , de cét arrêté. ( J. de P. N9. 
220 ).

Autre arrêté qui rétablit J. J. Aymé 
condamné à là déportation , par acte 

-du corps législatif , du 19 fructidor 
an V, dans tous lés droits de citoyen. 
( Bul. 22 , N°. 153 ).-

Lettre du général Suchet au G. 
Buget, commandant aufort de Sa­
vonne; et à la garnison de ce fofct. 
.( J. de P. N°. a34 ).

Le corps d’armée , commandé par 
le général en chef Moreau , passe le 
Rhin à Baslej le général Delmas à 
la tête de la première division ; le gé­
néral Leclerc, à la tête de la seconde, 
et le. général Richepanse à la tête de 
la troisième. (J. de P. Np. 225).

Le général Morand, commandant 
de .là-placè de Paris, est promu au 
grade de général de division. (J. de P. 
•N°. 220)..
■ Du 8. Le C. Beaujour (Félix), ex­
consul à Sàlonïque, est nommé, par 
leisénàticonservateùr j membre du tri- 

Pan. h



, Floréal an -8.
bunat, en remplacement du C. Noël, 
'démissionnaire. ' ., > .. \ j

Le G*.  Perrot, professeur de légis- 
.Int ion à l’école 1 centrale du Panthéon , 
en remplacement du C. Desmousseaux, 
démissionnaire. ,

'• Et le\Gt, Simeon, substitut du com- 
niissaire du gouvernement près du tri- . 
bunal de cassation > Qp remplacement 
du G. Lecointe - Puyraveau , aussi dé-, 
missionnaire. ( But. zz, N°. 155).
■? Le général Marbot meurt de maladie 
à Gênes. ( J. de P. N°. 226 ). < 

; Du 10. Arrivée à Paris du général 
Brune. (J. de P. N0.;223).
' Du 13. Le premier consul nomme 
une commission, -çp,mp,psée de quatre 
conseillers d’etat, les ÇC-Chaptal, Em- 
mery , Brune ét Champagny, pour 
prendre connoissance dé pièces saisies 
par ordre du ministre de la police gé­
nérale , chez sept individus qui for- 
ïnolent à Paris un comité de contre- 

' police anglais. (J- de P. N08. 224 et 
;g25 ). ' ' - . , , .
* Arrêté des consuls qui met a la aisr 
position du ministre de l’intérieur, la 
maison de Pologne, sise à Paris rué 
de Turenne, ci-deyant dite St. Louis,
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au Marais, pour y logergratuite­
ment , les artistes lès plus distingués 
dans les arts mécaniques. ( Mon. N®. 
226 ,).

Du 15. Le conseil des prises est ins­
tallé, dans la maison de l’Oratoire, par 
le ministre de la justice; ( J. de P. N®. 
.^27 )•

Le C. Bonaparte (Joseph), est nommé 
conseiller d’état, section de l’intérieur. 
{Bul. a5, N°» 166 ),

L’ârmée du Rhin s’empare de Stokach 
et des bords du Lac de Constance ; elle 
ifait 7000 prisonniers aux Autrichiens , 
et prend des. magasins très-considérâ­
mes. (J. de P . N®. 226) ;

Dit 16. Le premier consul Bonaparte 
-part pour- Genève, avec le général 
Brune et les .conseillers d’état Petiet 
,et Dejean.

Le ;Ç. Carnot, ministre delà guerre, 
part de son côté pour une destination 
particulière ; le C. Lacuée., conseiller 
d’état, est chargé, pendant son ab­
sence, du porte-feuille dé ce ministère» 

"( B dé P. N0È. 226 et 227 ).
Du 17, Costumé des sous-préfets» Habit 

la veste,/la culotte ou le paç-
H »
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talon blancs, collet et paremens de 
l’habit seulement brodés en argent.

Costume des maires. Habit bleu avec 
îune ceinture. ronge et des franges 
tricolores.

Costume des adjoints. Le même habit 
que les ipaires , avec .une ceinture rouge 
à franges blanches.

Costume des commissaires de police. 
Un habit noir complet avec une cein­
ture tricolore à franges noires.

Tous ces fonctionnaires porteront 
un chapeau français uni, ( Bul, 2^, N°, 
1163).

Le général Mêlas se porté sur Nice; 
la position du corps d’armée commandé 
par le lieutenant-général Suchet, est 
extrêmement pénible; les Autrichiens 
font des. progrès sur Tende. (J, de P, 
N°. 258). ' ' " - " . .
" Du 18. Bonaparte arrive à Genève. 

• ( J. de P. N°. a33 ).
Arrêté des consuls portant que les con­

seils-généraux des départemens s’assem- 
'Lieront le ier. messidor, et ceux d’arron- 
• disse mens le 15 du mois dp prairial 
précédent. (J. de P. N°. 22g ).

Du ai. Le général Lecourbe s’em­
pare de Memmingen, et fait aux Au-
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trïchiens 2000 prisonniers. (X1 de Pi 
N°s. 238 et 2/j. i ).

Du 2,2. Le C. Carnot joint à Genève 
lé premiér consul et l’aCcompagné à 
Lausanne. (7. de P. N°. 2^7).

Du z5. Lé roi d’Espagne écrié dé 
nouveau au roi de Naples en faveur 
du C. Doiomieù. ( J. de P-. N°. a35).’

Lé général eà chef Mêlas et les gé­
néraux Elnitzet Lattermann, attaquent 
avec dé grandes, forces là tête du pont 
dn Var. ( J. de P. N°. z58 ).

Du 26. Bon aparté , arrive à Lau­
sanne, passe en revue la cavalerie.1 
(J. de P. N°. 2/}i ).
' L’avant-garde de l’armée de réserve 
passe le Mont St. Bernard ( 1) et sé 
porte sur Aoste.' ( J. de P. N°. a5o\

Jean Hadfiéld tire', au spectacle , un 
coup dé pistolet sur le roi d’Anglétérre 
au moment où ce prince entre dans 
s'a logé ; l’arme chargée de deux balles

-.(i) Notice sur les monts' St.-Bérnard. 11 ÿ a sur la 
cime du. G^and St.-Bernard un hospice-où' des reli-»’ 
gieux chanoines réguliers d.e .St-Augustin , dits Gé« 
ifovéfains, reçoivent gratuitement' toqs lés voyageurs 
pendant 5. jours, f /. P. Nos:, z.56 et •
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ne fait que frapper la corniche de là’ 
loge. (J. de P. Nos. 247 et. azjS). • . • -

Du arf., Les. .Français abandonnent 
Manheimet <é'fétirent sur Spire. ( J. de 
P. N0.' 246).’ '

Du 28. Règlement pour le service 
de là garde nationale- de Paris , par le' 
général Mortier.- ( J. de P.

Du 3o. Retour à- Paris du ministre' 
de la guerre Cârno.t J ( J. dé P. N°. 251). 
j Le général en chef Mêlas part de' 
Nice , sur les pressons avis" qu’il? 
reçoit des progrès de l’armée de ré­
serve. Il laissé.devant le corps d’armée' 
dû lieutenant r- général Suchet, onze; 
bataillons de grenadiers et;-six régiment 
d’infanterie ... en tout 22000 hommes. 
(J. de P. M°. 258).
' Du i®', prairial. Ouverture au pu­
blic du jardin du palais Égalité. ( J. de 
P. N°. .236), . . ,

Du 2. lie cor.ps dé l’armée autri­
chienne attaque de' nouveau la tête 
du pont du Var avec le projet de le 
brûler. Il est protégé, dans cette at­
taque , par. douze bouches à feu-et 
deux frégates anglaises,. qui dès lapointe 
du jour vomissent la mitraille et les 
©bus, dans les retrancheœens ; les gé7.
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néfàux Rochambeau et Brune défen­
dent l’attaque ; ce dernier reçoit une 
légère blessure. ( Jr de P. N0/258 ).

? Le général en chef Berthier sera* ’ 
gare de toute ,1a partie, basse du châ-’ 
teau de Bârd. (J. de P. N°. a5o ).
j Prise de la Bruhettè et de Süze •/ 

combat dans lequel les Français font. 
i5oo prisonniers ,tuent ou blessent plus 
de 3oo hommes ,prennent 8oo fusils 
ét beaucoup de munitions de. guerre 
et de bouché. ( J. de P. Nos. 253 ' et 
255). ; . p . ;• -u

. , Du ^'. Règlement pour le service 
du tribunal de cassation. (Bul. 45. 
N°. 325). ... s ; :

Arrêté qui règle l’ordre des travaux 
du conseil d’état , sauf l’approbation 
définitive des consuls. (J.def, N’.

.......
-, Le général Lasnes s’empare des ville 
et citadelle d’ivréü. ( J. de P.' N°s. 25o 
et. 255 ). .

i. 6. Unè des tours du château de 
Nantes ,' contenant huit à neuf milliers 
de poudres., fait une horrible explosion.' 
;(;J. 4?e P; N°. 252'). . : . ,

M. Mourier , secrétaire de l’ambas­
sade anglaise à Constantinople, est"

H 4>
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envoyé à sir Sidney Smith pour l’in- 
former que le gouvernement anglais 
refuse de ratifier le traité qu’ri a signé:, ' 
conjointement avec le grand visir, pour 
1: évacuation de l’Egypte. (J. de P. N°< 
257). ' _ *’■. .

Combat de la Chiusella, où l’ayant- 
.garde de l’armée de.réserve, soutenue 
par la division du : généra:! Boudet ,<■ 
«ait à l’ennemi 5oo prisonniers et lui 
prend 3oo chevaux. ( J. de P. N°. 
a55).

Du 7. Le général Murat entre de vive 
force dans Vereelii.' ( J. P, de N°. n55 )-

Du §• Le sénat conservateur nomme 
•membres du corps législatif, en rem*  
placement du C. Anquetih, mort, le 
G. Thiry, ex-commissaire du gouver­
nement près- dès salines de Dieuze.

En remplacement du C. Teissier', 
pareillement décédé, le Ck Bord, chef 
de la 17e. demi-brigade.

En remplacement du C. Montant des 
Isles, démissionnaire, le G. Grouvelle , 
ex-ministre plénipotentiaire en Danne*  
jnarck.

Et en remplacement du C. Frochot 
préfet du département de la Seine, 
et. démissionnaire d’une place au corps
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législatif, le C. Obelin , ex-commissaire 
de la trésorerie. {.Bul. 28 , N0.-184 ).

Le corps d’armée., commandé par­
le lieutenant-général Suchet, reprend 
l’offensive, et attaque l’ennemi dans 
ses -positions retranchées en avant de 
la tête du pont du Var ; prise de 1900 
'hommes et de 4 pièces de canon. (J: 
de P. Nos. 260 et 268 ).
: Le général Moncey et son armée pas­
sent le St. Go.thard (i\ (J. P. NQ. a55).

Le général Lecourbe entre à Aus- 
bourg. Il établi son quartier-général à 
l’hôtel. des .trois Maures ,-et loge dans 
la même chambre qu’occùpoit, il y a 
quatre ans , le général Moreau. (J. de 
P. N°. 265).

Du 9. Le feld-maréchal Elnitz quitte 
Nice à deux heures du matin, à cinq 
le lieutenant-général Sùchet reçoit les 
clefs delà ville et les félicitations dés 
magistrats. (J. de P. Nos. 260 et 268 ).

Du 10. Le pape part de Venise pour 
se rendre à Rome. { J. de P. _N°. 
27° )•

(1) Notice sur le mont St.-Gothard rf 7. de Rs
N°. a56>. ■-

H 5
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; Le général Murat, après avoir achevé 
son pont sur la Sesia, passe cette ri­
vière et prend position le long de la 
tive. droite du Tesin , tandis que l’en­
nemi se persuadent, que .son armée al- 
loit passer le PÔ. (J. de P. N0. z56 );

Arrivée à Paris d’un jeune chinois 
de l’âgé de a3 à 24 ans, pris par un 
corsaire français, sut un vaisseau in­
dien appartenant aux Anglais. ( J. de 
P. Nos. z5o, 2.53 et 264 ).

Du 12. Capitulation du château de 
Bard ; prise de possession de ce fort 
par les Français. ( J. dé P. 258, 2.62 et 
263}. . /
Dw"r3. Le général Murat'se rend maître? 

de Milan, et cerne sur-le-champ la,citaB 
délie, (j. de P. N°. 260.),

Prise de Bregéntz. Cette ville et tout 
le Lac de Constance se trouvent ainsi 
enr.dedans de la. ligne ftançàise ; . des: 
dispositions se font pour l’attaque de 
Feldkirch et des vallées supérieures du 
Rhin dans le pays des Grisons. (J.de 
P. N°. 25g.).
_.Pri$e.de Paris.,l’ennemi abandonna 
cette ville en laissant aux Français 200 
bouches à feu, 8 mille fusils , 2 mille

J.de
e.de
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barils de poudre, des magasins immen­
ses et un million de cartouches. ( . de 
P. Nd. 262).

Le général Moncey arrive à Bellin- 
zona ; la 44e- demi-brigade passe Te Sim- 
pion; se porte sur Arona ; la légion. 
Cisalpine bloque la citadelle , ( N0.. 
idem ).

St.-Gildas , Grandmond et Quiberôri 
sont attaqués par les" Anglais. ( J. de 
P. N°. 264.

Du 15. Les Anglais débarquent en*- ’ 
viron 6 à y mille hommes à Quiberon,; 
mais le général' Desbureaux fait avan­
cer les troupes qui étoient à Auray.,, 
ordonne à l’adjudant-général Romied 
de partir avec celles qui se trouvoiéntf 
a Port-Liberté , (1) et force l’ennemi à 
se rembarquer. ( J. de P. N°. 264 ). 

■ Le Te Deum est chanté.à la métro-- 
pôle de Milan (J. de P. N°. 262 ).

Capitulation de Gènes , par le géné- 
râl Masséna. La garnison armée serai 
escortée-jusqu’aux àvant*  postes lenne- 
mis, et’pourra servir denoüveau..

Tous les prisonniers autrichiens faits, 
par les Français , pendant le' siégé de-

( 1 ) Ci-devan 1 Port Louis..
H 6i
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Gênes seront rendus et pourront éga­
lement reprendre du service.

Les troupes stationnées, auprès de la 
ville en prennent- possession, ainsi que 

-dés forts; Lés Anglais entrent dans le 
port. (J. de P.JN°. 266 ).-

Le lieutenant-général Sùchet attaque 
le camp des Fourches , son succès.est 
complet, la ligné de l’ennemi se trou­
vant par-là rompue il se, retire dans 
le plus grand désordre , laissant les 
Français maîtres du col de Tende , les 
Alpes-Maritimes sont entièrement re­
conquises. (J. de P. N°. 263).

Le général Desaix, sur l’invitation 
du premier consul , se rend directe­
ment de Toulon à Milan.(N°. idem

Du 16. Le général Duhesme inves­
tit Pizzighitonne et le général Loison 
s’empare de. Crema ( J. de P. N°s 265 
et 266 ).

Lettre du général Mêlas à M. le 
comte de Tigé à Vienne , par laquelle 

41 lui mande que le i3, dans le moment 
même où l’ordre de lever le blocus'de 
Gênes arrivoit à Sestri, Massena pro- 
posoit de capituler et avoit envoyé à 
cet effet dans ce lieu le général An- 
drieu comm'e plénipotentiaire ; que leæ
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conférences avaient commencé dès ce 
jour à Riverola-, de concert avec le co- 
lohel.de Pest et avec le capitaine de 
pavillon Bevera, du côté des Anglais , 
et qu’elles dévoient së continuer le 
( 'J. dé P. N». 266>

Lies Anglais font une attaque géné­
rale sur; Quiberon, Cracy , Lœmaria- 
quier, Port-Navalo , St.-Gildas , St.- 
Jacques, Penerens et Pénerf. ( J. de P- 
N°. 264).

Du 17. Prise du Port-Navalo par les 
Anglais, attaque du port Lœmariaquier, 
qui fait bonne résistance et oblige les- 
troupes de se rembarquer, le fortSt.- 
Jacques se défend.dé-méme et repousse 
3oo hommes qui avoient pris terre sur 
ce point. Au soir’> toùs les débarque- 
mens et oient rentrés sur les vaisseaux. 
(7. de P. N°. .264 ), 
1 Des rassemblemens de chouans dans 
les communes de Grand-Champ et de 
Bignau cherchent à profiter de ces mou- 
•vemens ; Georges, Guittemotte et quel­
ques autres chefs provoquent la levée 
.de leurs anciennes bandes , mais inu­
tilement.; Les paysans refusent dé mar­
cher , et les agéns du gouvernement 
ehyqyés par le général Bernadette tr’ant 

lohel.de
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quillisent -les4 prêtres; et- les anciens 
chefs'soumis. ( N°. idem ).

Proclamation du premier; 'consul à. 
l’armée de réserve. . Il v finit par lui 
dire que le résultat de tous ses efforts- 
sera gloire sans nuage , et paix solide. 
(J. de P. N°. 266).
~ -Du, 18. Costume du sénat eonser- 
.vatetir , habit français; fermé de drap 
bleu -.barbeau brodé en or, veste o» 
gilet de- Casimir blanc , avec' là même 
broderie réduite; culotte pareille à l’-ha- 
bit jarretières - et boutons brodés ; 
écharpé de soie blanche avec broderie; 
et .frange d’or , gances et bouton d’or 
au chapeau-, sabre antique, f J. de P.. 
N°s. 264 et 346 ).

Du 19. Arrivée à Paris du général 
Berthier. [ J. rfe P. N°. 290).

Le général Loison se porte, sur Bres­
cia , le. général Laudon qui étoit dans 
cette ville- n’a que le temps de se sau­
ver tout seul; ( J. de P. N°. 266 ). '

Du 20. Le général Duhesme s’em­
pare de Crémone. ( J. tZe P. N°. 266 ). 

■ ; Du 22. Le sénat de Berne adopte la 
partie de sa nouvelle constitution re­
lative au pouvoir exécutif. Ce pouvoir 
est .délégué à.un conseil d’état cqmpo>- 
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sé de Rétif membres; élus par le conseil 
législatif. Il propose des projets de lois, 
et donne son' avis sur ceux que lui 
adresse le petit conseil. J. de P. N°».- 
272). ,

Dit 25. Célèbre bataille deMaringo , 
dans laquelle l’armée de Réserve prend 
aux Autrichiens 15 drapeaux, 40 pièces 
de. canonset leur fait-8000 prisonniers 
plus de 6000 ennemis .restent sur le- 
champ de bataille. Le général Desaix (1) 
frappé d’une balle au commencement 
de l’action, rneurt du-, coup. Il dit au- 
jeune Lebrun fils du troisième consul 
qui étoit à ses côtés :; Allez dire au 
premier consul que, je meurs avec le- 
regret- de n avoir pas. assez fait pour, 
vivre dans la postérité fi. de P. N0*-  
278 et sf'ff

Bonaparte termine la lettre où il' 
anqonce aux consuls les événement, 
de qe ‘jour paiv ces mots.: « J’espère, 
?> que-le peuple: français sera content: 
» dé. s,pq. armée,.’» ( J. de P. N°. 278 ).

Assassinat du général Kléber, au 
Caire , par un. affidé de l’aga des janis4.’

(1) Notice 'sur ce général. ( J. de P..TU”. 
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saires de l’armée Ottomane» L’assassin 
est condamné par une commission ad 
hoc , à être empalé suivant l’usage du 
pays -, après ■ avoir eu la main droite 
brûlée, et est exécuté le' 28. ( J. de P . 
Nos. 841 et 35o ).

Des révoltés du Sud de St.-Domin- 
gue, commandés par Rigaud, aban­
donnent différons postes , tels que les 
grand et.petit Goave, St.-Michel, etc. 
Plusieurs d’e’ntre .eux désertent son 
parti pour passer dans celui de Tous- 
saint-Louverture, dont les intentions 
paroissent bien prononcées pour la 
métropole. ( J. de P. an 9 , N°. 9 ).

Du 26. Lé’ général Mêlas propose, 
une armistice. ( J. de P. N°. 278 ). 

' Du 27. Règlement sur les franchises 
et contreseings (i).,( Bul. 3o,N°. 196); 

• Convention entre les généraux en 
chef des armées française et impériale 
en Italie, Berthier et Mêlas.

Armistice et suspension d’hostilités 
jusqu’à la réponse de la cour de 
Vienne.

fi) Voyez un arrêté du 15 brumaire an o. f Bul, 
53 N°. 0S7 J. ■ .
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L’armée impériale occuppera' Pes- 

chiera, Mantoue, Borgosolte, la forte­
resse de Ferrare la Toscane et An­
cône.-
. Les châteaux de Tortonne, Alexari-- 
drie , Milan , Turin , Pizzighitone } 
Arona, Plaisance , Coni, Céva, Savo- 
ne, la ville de Gênes et le fort Ur­
bain, seront remis aux Français.

r- Quelle <jue soit la réposne de la cour 
de- Vienne , aucune des deux armées 
ne pourra attaquer l’autre qu’en se pré-, 
verîant dix jours d’avance.- (, J.- de Pt 
jN°-. ayS- )., \ ■ . . ■

Le chef des Ægens du’ comité anglais' 
est arrêté et conduit au temple. ( J/ 
de P. N°. 268. }

Du 28. Capitulation du château de' 
Plaisance, proposé par Frantz - Har- 
rucker , au général Grobert ,-eomman-*  
dant-les troupes' françaises formant! 
le blocus dudit château.- è J. de P, 
N°. 276). J ' ' ;

Arrêté des consuls portant qüe le' 
bulletin des lois sera envoyé aux mai­
res.de toutes les-municipalités, et payé 
au prix de 4 francs par an , sur les 
çentimes additionnels- de la münicipa— 
lité. II. sera libre aux fonctionnaires 

maires.de
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publics, de se procurer le bulletin au 
même prix. ( J. de P. N0.- a5g ).- 
- Du 3o. Les bureaux de la caisse 
d’amortissement , sont transférés de 
la rue Neuve-des-Capufcines , aux bâ- 
timens de L’oratoire St.-Honoré. ( Ji' 
de P. - N°. 271. )•'

Passage du Danube à Dislihgen/ 
par l’armée du Rhin.

Bataille d’Hochstedt. Lé général Le-/ 
Courbe é'crivàhtà son frère -, lui mandé 
qu’il vient de venger les mânes des: 
français qui y avaient été battus en 
1704; :La perte-dé Fehnémi 3Jdans-;cétte 
bataille, a été sans' compter les tués 
et les blessés d’environ 5o00 prison­
niers , 20 pièces de canons et 5 dra­
peaux. ( J. dè P . N°. d&2r ét a83. )r 

.Du premier messid,’ Traité de sub­
sides , signé’pat M. de' Thügut et le 
lord Mintb , par lequel l’Angleterre 
s’engage à faire des fonds à' l’Autriche,' 
à l’effet de continuer la guerre Jusqu’au 
dernier février 1801 ( 9 ventôse’ air g. )

Les parties contractantes se promet­
tent mutuellement de combiner tous*  
leurs efforts contre l’ennemi commun, 
et dé né négocier'-que, dé concert, ( J.' 
de F. N°. 3oy3o8 et 34,1 ).-■
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Du 2. Vingt-un coups de canon an­

noncent à Paris, la victoire de Marin- 
go. Le soir la ville est illuminée. ( J? 
de P. N°. 273 ).

Pa 3; Les chefs de la garde con­
sulaire font ,à ce corps , la lecture du' 
témoignage rendu par le prerriie'r çon- 
sul aux gernadiers de cette garde, qui 
ont formés,- dit-il , une redoute de 
granit a tant contribué: à la vic­
toire.' ( „-X ' dé. Pr. N“. . 2'73." )

Du 5: On chante en l'église métro-.' 
politaine de Notre Daine,un TéD.éurn 
en action de grâce, desvictoires rem-" 
portées pâT leà armées' françaises en’ 
Italie. ( P de P. 274 )• .

Proclamation du général Sucliètaux’ 
habitans de la Ligurie, au moment 
de prendre possession de la ville de 
Gènes y aux: termes de la; convention’ 
du 27 prairial. ( J. de P. N°i 284 )/ 
. Du p. L’armée de réserve et celie 
d’Italie ne forment plus qu’une seule? 
et même armée i isous le nom d’armée 
d’Italie ; le général Masséna en prend 
lé.commandemènt en chef. ( J. de P 
N°. 283.):. .
, Le jugement d®adSeld,„. assassin du ’ 
roi d’Angleterre^ porte, qu’il n’est cou-
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pable, d’autant qu’il parait qü’il était 
dans un état de démence , lorsque 
l’acte a été commis. ( J. de P; N°. 
285 j.

Du 8. Arrêté des consuls portant 
que le corps du. général Desaix seta 
transporté au couvent du Grand Stz 
Bernard, où’ il lui sera élevé un tom­
beau. ( J. de P. N°. 281 ).

Du 9. Entrée des français à Munich / 
capitale de la Bavière.
- Dans le combat qui a eu lieu en avant 
de Neubourg, Latour d’Auvergne ('!')' 
est^tué.'( J. de P. N°. 287).

Procès - vérbab de l'installation dur 
gou vernemént provisoire du. Piémont.
( J. dè P. N°. 2g5 /, ; ■ ,

Les ministres extraordinairés de la 
Républiqué Française nômmés près dés’ 
RépùbHquéS' Ligurienne et Cisalpine y 
sont les CC- Dejeari ét Pétiet / con- 
seillefS d’état.' (. J; dé P.< IN**. ’ 279 éi 
4 de l'an 9 )■’ , -

Discours du général Masséna à,1’ar- 
mée d’Italie. ( J. de P. N°. 2g5 ).

Du 12. Arrêté qui détermine les

' (i)‘ Nôticés sur ld Totir-d*Auvergne,  ( df P*  
&°ï
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fonctions du préfet de police sous l’an- 

I torité immédiate des ministres de l’in- 
j térieur et de la police générale. {Bul. 
r 33. N°. 214 et ‘J. dg- P. N°. 214 } 
g 3i5 ér 33g ).

Il ser*i  élevé un monument sur la 
hauteur . en arrière d’Oberhausen , 

f au lieu même où Latour d’Auvergne 
a été tué. ( J. de P. N°. 287).

Du 13. A onzé heures du matin J 
| au moment où les consulîs et le secré- 

taire d’état entrent chez Bonaparte , les 
I Canons des Thuilleries et de Mont- 
r martre annoncent son arrivée à Paris, 
I' Le soir la ville est illuminée en réjouis- 
I; sance dè -son heureux, retour. ( J, de 
, P. N°. 284 et 285 ).

: Le roi d’Angleterreaccompagné 
de L. A. R. les ducs de Cumberland 

g et de Glocester , et par M. le duc de 
| -Roxburgh sè rend, en grande cérémo- 
| nie au parlement , pour donner sa 
t:sanction au bill de l’union de l’Irlande» 
t ( J. de P. N°: 2g4 )•
I - Du 14. Mort du général d’Arçon , 
g, .membre .du sénat conservateur,/ J. de 
| P. N°. 248 ).

Le pape fait son entrée à Rome. 
( d- de P. NQ. 3o4 , 3io et 3iG ).
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Du 16. Les habitans de St.'Cloud 

adressent au tribunal une pétition par 
laquelle ils demandent que le château, 
.situé dans leur commune, soit offert 
au premier .consul , • comme un gage 
de la reconnaissance nationale.

Cette pétition est renvoyée à une 
.commission composée de 5 membres^ 
des CC. Arnould, Fabre, Gallois, Chal- 
lan et Thiessé. ( J. dç P. N°. 287).

.Le directeur de la liquidation de la 
jdetle publique est substit ué aux commis­
saires de la trésorerie nationale , pour 
Taire les rectifications des erreurs dé 
noms, en se ..conformant aux huit pre­
miers articles de. la loi du 8 fructidor an 
5 (i). ( Bu,l. 45 N°. 829 ).

Le général Moreau établit son quar.- 
tiër général à Munich. ( J. de P. N°. 
-804 ). . .. _

Du vj. L’ex-chevalier de Coigny, 
l’un des principaux agens du comité 
anglais , est-arrêté et conduit au tem­
ple. ( J. de P. N°. 288 ).
. Du 20. Toussaint Louverturè en-; 
.voie de? députés aux autorités dès

(1) 8 Fructidor an 5. (Bul. 15g, N0. J.
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départemens du Sud de St.-Domin- 
gue, à l’effet de leur annoncer le dé­
part de Rigaud, pour ..rendre .compte 
de sa conduite au gouvernement fran­
çais et leur porter des paroles de 
paix , et d’humanité , au nom de ce 
gouvernement. ( j. de P ,an ' g. N°. 
2.6 ). ... - . . ■

Du 2,1. Sabre d’honneur décerné au 
C. Wadeleux, capitaine aide-de-camp 
du général Lecourbe , peur, avoir con;- 
tribué efficacement au succès de l’af­
faire qui a .eu à Hochstedt le -3o prai­
rial dernier. ( J. de P. N°.-3o3 ).

Du 22. Costume des commissaires 
.delà comptabiliténationale. Habit violejt 
à.la française ,..collet renversé, veste, 
culotte ou- pantalon blancs. (J. de P. 

...N°. ag9 )•*  .. .. .
Du 24. La première pierre du quai 

.en face de celui de Gèvres, qui sera 
nommé quai Desaix, est posée par le 
ministre de l’intérieur. ( J, de P; N°, 
•296).

Du z5. A g heures du matin le préfet 
du département pose la première pierre 
dé la colonne départementale à;là place 

| Vendôme.
Vers midi le premier consul, les deufe
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consuls, les ministres, une partie du 
conseil d’état et un grand nombre de 
généraux*  partent à cheval du château 
des Thuilleries pour se rendre à la 
place de là Concorde, où lé ministre 
de l’intérieur pose la première pierre 
de la colonne nationale.

A une heure les consuls et tout le 
cortège vont à l’hôtel des invalidés. Ils 
descendent à a heures au temple de 
Mars et se rendent ensuite au Champ- 
de-Màrsç présentation de a3 drapeaux 
pris par les armées de Réserve, du Rhin 
et d’Italie.

Après les cérémonies et les discours 
■qui ont été prononcés au Champ-de- 
Mars , il y a grand festin au palais con- 
laire.

Bonaparte boit au 1.4 juillet et au 
peuple français notre souverain.
. Le second consul, à nos armées et 

aux héros vainqueurs de l’Italie et du ■ 
Danube.

Le troisième consul, à' la paix, qui 
sera le fruit de nos victoires.

Le président du sénat conservateur, 
à la constitution, qui a rallié tous les 
-esprits.

Le
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Le président du tribunat, à la phi­

losophie et à la liberté civile.
Le général Berthier, au gouverne- 

i ment, au sénat conservateur , au corps 
t législatif et .au tribunat.

Le soir tout Paris est illuminé, dés 
k milliers de lampions' dessinent, toute 
| l’architecture du palais des Thuillè- 

ries ; un feu d’artifice est tiré sur le 
pont de la Concorde. ( J, de P. N6*.  

g,297 et 298), '
Messe solémnelle dans réglis^ métro- 

politaine de Notre - Dame dé Paris , 
en action de grâce de . nos victoires , 

| P°ur demander à; Dieu le rétablis- - 
sement de la paix dans l’église et dans 

æ l’état. ( J. de P. N». 294 ).
■ , général Lecoûrbe mande qu’il 

Hs’est emparé de Fejdkirck, Lucienteig, 
Coire, et de. tout le pays des Grisons. 
( J.deP.N0.. 3o:63.

Du 26. Convention entre les gé- 
«néraux en chef des armées française 

et impériale en Allemagne , contenant 
Bgarmistiçe entreles deux armées. ( J. de 
&2A-,N0S. 3o5. et 3oy).
K -e P^tpier consul nomma

le general Vaubois commandant de la 
|Mar*1Isdn de Malthe, candidat pour la 
|, 7F. Paru, i
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seconde' place du sénat conservateur 
de l’an 8. ( J. de P. N». 3o i ). /

Du 3ô. Les Courses à pied , a cheval 
et en chars , qui n’avoient pii, être ex'é' 
çutées le z5 , jour dé la fête, ont lieu 
au Champ - dé - Mars; ( J. de P. M?. 
^99?- . ■ ?■ ’ .

Du i&r. thermidor. Première séance 
du conseil général dû département de 
la S,eine, Le C. Anson est nommé pré­
sident, et le C. Quatremèrfe de Quincy, 
secrétaire. (J. de P. N°. 3.13). ■ 
' II sera frappé une médaille pour éter- j 
fliser l’entrée des Français'à Munich, । 
et la conquête" de toute la Bavière par 1 
Farinée du Rhin. ( N”. idem.'). ■

Arrêté des consuls qui ordonne que I 
lé sabre de Latour d’Auvergne, premier | 
grenadier de l’armée , sera suspendu | 
dans le temple de Mars. {But. 43, N", | 
276A , ' . ■ ,

Autre arrêtéjportant nomination des s 
préfets maritimes. ( N°. 277),

Armistice conclu avec ‘la régence | 
d’Alger , par le C. Dubois-Thainville. | 
IJ. de P. N°. 344). J

Du z- Challan fait le rapport de 
la pétition des habitans de §t. ClçudîH 
j fflnofice au tribunat que Bonaparte ■
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■ « ne veut rien accepter "pendant la durée 

de son consulat, ni une année après , 
1 ®. et que son intention est seulement de 
t*  proposer au corps législatif un mode de
n W, récompense en faveur des guerriers de 
”■ la république.

L’avis du rapporteur est en consé-r 
ce W quence que cette pétition soit renvoyée 
de au gouvernement.
ré- Le. tribunal adopte cette proposi- 
"Y > |flE ti-on. ■

K Arrivée à Paris de M. le comte de 
teT" St. Julien, officiers-général de l’armée 
ch > autrichienne, .pour traiter, au nom de 
par de l’empereur , des conditions des ar- 

mistices des armées d’Italie et du Rhin, 
que » ( J. de P. N°. 5o3 ).

niier ËBk J)u 4. Le G. Camus est nommé garde 
enda j® des archives nationales. {Hui. 45, N°, 
’ *a79)- ,

K-1 Du 5. Le général Jourdan est nommé 
,n des i®'ministre plénipotentiaire de la répu­

blique française à Turin ; lettre du pre- 
igencé mier consul à ce général, en lui fai- 
Lnvih6, i sfint part de sa nomination. {Bul. 4?.

N°. 280, et J. de P. N°. 3n), 
°rt da^gLe gouvernement, instruit que le 
CloudL; G. Foissao-Latour est de retour d’Au- 
uapartft| triche, déclare qn'iL a cessé d’être au

12



jg6 Thermidor an 8.
service de.fa,France, ..du. jour ou il a 
si lâchement rendu la place de Man- | 
tbue, et lui défend de porter l’habit 
uniforme. ( J. de P. N°. 3oy )..

LesCC.Barbé-MarboiSetNàjéaçcom- 
missaire - ordonnateur de la marine &

-à Brest, sont nommés conseillers d’é­
tat. {Bul. 45, Nos. 282 et 283 ). .

Le G. Berlier, conseiller d’état, est -a 
nommé président du conseil des prisés, - 
à la place du C. JRhédon, nommé à là 
préfecture de l’Orient.{Bul. idem.N0. 
281.). . .

Du 7. L’observation des décadis 
n’est obligatoire que pour les autorités I 
constituées les simples citoyens peu- S» 
vent prendre des jours de repos sui-, H 
Tant leur volonté. ( Bul. 34, N°. 227 j.

La déclaration de mariage ne pourra l 
être reçue que 8 jours après la publi- 9 
cation, en .conformité de la loi du ,20 | 
septembre .1792. ( Bul. 34 NQ. 228 ). [

Organisation et service général de M 
la marine. ( Bul. 35 , NQ. 231", Voyez. | 
7 floréal ).

Lettré-, du premier consul au préfet m 
du département de la Loire-Inférieure, | 
par laquelle il témoigné toute sa sa- | 
tisfaction de la .conduite des habitans
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deNoirmoutier, Barbatréet Beauvoir, 
et demande qu’il soit fait choix dé 13 
d’entre eux, singulièrement parmi les 

’ bons prêtres , pour les envoyer'à 
Paris. ( J. de P. N°. 3og ).

Du 8. Le sénat conservateur nômtne. 
pour remplir la seconde place de l’an 8 , 
le général Vaubois. (But. 34, N°. 22g; 
Voyez 5 et: 13 germinal, • .et 29 mes-, 
sidor dernier).

Résultat de l’examen fait par les 
’ conseillers d’état Chaptal, Cliampagny 

et Emmery, des pièces relatives à la 
contre-police anglaise. ( 7. 7e P. N°. 
3o9). .

Du 9. Etablissement d’un commis-^ 
iH! saire-générai de police à Nantes; ( J. de 

P. N°. 3i3).
La commission établie, en vertu dé 

■ l’arrêté du 27 ventôse dernier ,.poûr ïé 
travail relatif à là radiation deséindivi- 

t dus inscrits .sur la listé des; émigrés ,-est, 
i prorogée jusqu’au ier. vendémiaire de 

ï’an 9, ( RzzZ. 34 , N°. 23o). ‘
Articles préliminaires de la paix , si- 

gués du C. Talleÿrand ministre des re­
lations extérieures, et du comte de St.- 

g Jullién, et ratifiés 24 heures après par 
les consuls. ( J. de P. N°. 358 ).

j - .. ■; . < < - " ' ’ ; • I 3 -
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Du 11; Le général Juaod est, nom­

mé commandant de la place de Paris'., 
en remplacement du général Morand. 
( J. r/e P. N». 312 ).

Du'12. M. dé St. Jullien part de 
Paris avec le C. du Boc aide-de-camp 
du, premier consul Bonaparte , pour 
porter à Vienne.les préliminaires de 
paix, que l’empereur refuse de ratifier, 
sur le motif de la demande faite par 
le roi d’Angleterre, d’admettre ses en­
voyés au congrès de Lunéville, conjoin- 

■ tement avéc- les ministres plénipoten­
tiaires de l’empereur. (. J. de P. N9’., 
314 et 2 , de Tan.g}',

Du 13. Le C. Deforgués est nommé 
commissaire, général de police à bian-. 
tes. ( J. de P. N®.316). .’•• ■.

Le parlement d’îrlanaé se rassemble 
conformemënt à Fordre.de son ajour­
nement, le lord lieutenant se rend dans 
la chambre des pairs., et placé sur le 
trône, il sanctionne le Bill d'union..( J. 
de P. N°. .328 ). .

Du 14. Election des 28 pairs qui 
doivent représenter la pairie irlandaise 
dans le parlement d’Angleterre. ( J. de 
P, N°. idem}.

Du 15. Les adjoints de maire doL

Fordre.de
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(veut en qualité de commissaires d-û 
I gotrVëMèïnerit près des tribunaux de, 
Rpolïc'ë, entretenir correspondance avec,, 

les commissaires près des tribunaux, de 
■ première instance , conformément à 
I l’arrêté .du 4 frimaire an V-. ( 1 ) ( ttëp-., 

îi°. 6974 bis);. '' . ' ' ' ■ .
Tous les grenadiers et éclaireurs des • 

. corps qui sont dans l’intérieur vont 
^former un camp entre Beauvais et 
^ Aiiiiéns , où ils s’exerceront et d’où ils 

seront à même de se porter par-tout 
où la guerre continentale ou maritime 

gpoufroit-Tèxigèr. Ce camp sera soirs 
les Ordres du général Murat. ( J. de

f. Trois frégates anglaises S’emparent 
de 7 navires Danois et d’unê frégate' 
qui les escortoit. ( J. de P. N°. 3ig}.

Du 16. Le tribunat passe à l’ordre 
du jour sur la dénonciation qui lui 
avoit été faite du-règlemênt du général 
Mortier , en date du 28 floréal dernier t ■ 

^concernant le " service de-la gardé na- 
tionale de Paris , comme attentatoire, 

pà la constitutionet tendant à enipié*  
ter sur les droits du corps législatif.

f (<) 4 frimaiie an 5. f Bul. 91, N°. S84;.

14
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Arrêté des consuls qui détermine le 

mode d’exécution des lois relatives aux 
contributions directes , en ce qui con­
cerne l'envoi et le séjour des porteurs 
de contraintes chez les redevables en 
retard de payer. {Bul. 38, 244 )•

Le général Moreau, en'diuant à Aus- 
bourg avec plusièurs- généraux, dit d’un 
air satifajt : « J’espère que nous aurons 
® la paix dans peu. » Il prend ensuite 
un verre et il boit à la paix. ( J. de 
jP. N'°. 32'9 ).'

Du 20 Le petit sauvage de l’Avey­
ron est remis entre les mains du-C. 
Sicard instituteur des sourds- et dés 
muets. (J. de P. 321. Voyez le 
so nwàse dernier').

, Du.z5. La cotfr de Vienne notifie 
à toutes les puissances étrangères 
qu’elle n’entrera dans des négociations 
pour une paix définitive, quede concert 
avec l’Angleterre et ses autres alliés.’ 
( J. de P. N°. 36i ).

Du z5. Le général Jourdan, ministre 
plénipotentiaire de la république fran­
çaise , arrive à Turin. (J. de P. N°. 
339). : • . A'

Le général Brune est nommé géné;
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ral en chef de l’armée d’Italie. ( J. de 
P. N°. 338).

Du zy. Etablissement de commis- 
saireS-généraux de police à Brest, Tou­
lon;, Rochefort et l’Orient. (J. de P. 
;N°ï 33o J.,
■Du s8. Le télégraphe Décimal dé 
St.-Roch est achevé. ( J. de P. JS°. 
S29> . - - - , ■ . .

Lés prévenus, de conspiration sont 
transférés au château du Hâ. ( N°. 
idem ). ~

Du 3o. Traité de paix définitive 
avec la régence d’Alger..( J. de P. ah 
9, No. 40. Voyez premier du présent 

-mois '
Du premier fructidor. I>e ministre , 

de l’intérieur ordonne par une circu­
laire , aux préfets des départemens , 
d’inviter 3 citoyens de leur département 
rèspéctif, à se .rendre à Paris pour as­
sister -à la fête du 1er. yeridémiaire, et 
d’en fairei le choix parmi les membres 
du conseil-général, les maires ou autres 
fonctionnaires publics, les propriétaires 
■aisés et acquéreurs de domaines natio­
naux , attendu, dit-il, que l’inten tion du 
gouvernement n’éstpas d’accorder des

15
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frais dé Vôÿage à ces citoyens. - ( J. dè 
P.W. 346

Du 2. Une colonne de l’armée de 
réserve part pour l’Italie, sous le com- 
mandement du général d’Auvergne 
( J. </e P. N°. 33g ).

Du 3. Le général Masséna quitte le 
commandement de l’armée d’Italie, et 
est remplacé momentanément par le 
général Moncey-, en attendant 1 arrivée 
du. général Brune J. de P. N0» 346).

Du 4. Départ dè couriers pour si-l 
gnifier aux Autrichiens que les hosti­
lités recommenceront le 24 du' cou­
rant. ( J. de P. NoS. 344 et 345 '.

Le C. Turpin est nommé 3e. admi- 
histratëur de la trésorerie nationale; 
pour les parties de la comptabilité et 
de l’agence. ( Bul. 40 N°. 256).

Le général Brune arrive à Milâm 
Masséna fait un discours à l’armée ; en 
lui en remettant le commandement (J. 
de P. N°. §47

Du 6. Le général Magdonald est 
nommé général en chefdë l’armée dé 
réserve. {J. de P. N°. 338 ).

. Du 7. An été des consuls portant, 
qu’à .partir du premier Vendémiaire dé 
l’an neuf , le service des conseillers
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d’étàt sera distingué en service ordi- 
naire ou service du conseil d’éiat, et 
en service extraordinaire , consistant, 
soit en fonctions permanentes, soit en 
missions temporaires. {J. de P. N°.- 
4 de l'an 9 ). .

Proclamation du général Brune à
■ l’armée d’Italie. (J. de P. N». 3£o \ 

Retour du général Berthier, son ar- 
rivée à Bordeaux. ( J. de P. PsQ. 

343 )• . . ' ‘ '
' Le C. Lescalier , conseiller d’état, 

est nommé préfet maritime de l’Orïent.
Et. ( J. de P. N°. 34°. )

Du 8. La cessation de la suspension 
. d’armes est annoncée aux français et 
' aux'' autrichiens. ( J. de P. N°; 346).

: Pïôminatiops de commissaires géné­
raux de police, dû C.Wrard à/Tou­
lon , du C. Lasalle, ex-membre de la 

, commission des émigrés , à Brest,' et 
du C. Charron, ex président du dé- 
parlement de la Marné, à l’Orient. 
( J. de P. N°. 341 ).
. Passewâti-Oglou est déclaré, dans un 

SDivan; extraordinaire, déchu de toutes
. ses. charges êt dignités , et le rebelle le 

plus dangereux contre la Porte. Il est 
décidé qu’on enverra, contre lui un®
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armée considérable soüs les ^ordres 
d’un général en chef. ( J. de P. an q. 
N°. 14 ). ■

Du. g. Armistice 'conclu avec le 
Bey de Tunis par le C. Devoize, com­
missaire général des. relations exté­
rieures , et chargé, d’affaires de la ré­
publique française. ( J. de P. an a, 
>. 341 ). \

Du 10. Mort du C. Dailly, mem­
bre du sénat conservateur. ( J. de P. 
N’. 341. ) ' .

Du 11. L’amiral Truguet est nom­
mé conseiller d’état. ( J. de P. N’. 
343 )• .

Le Ç. BarbéMarbois-, conseiller 
d’état, attaché ci-devant à la section de 
la marine, l’est maintenant à celle des 
finances. ( N°. idem. )

Du 14., Arrêté des consuls en 33 
articles, qui détermine les fonctions 
du troisième administrateur du trésor 
public, et pose des règles’pour l’arriéré 
de la comptabilité. ( B. 53- N°.385).

Ordonnance de police, portant que 
les chefs des pensionnats, lès maîtres 
d’écoles particulières et les institutri­
ces , vaqueront les jours de décadis
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et les fêtes nationales. ( Rép; N°.' 
7027 )•_ . . . '

La signification de la rupture de 
l’armistice est, faite'par les généraux1 
en^clief, Moreàu, Brune , Augerèau 
et Magdonald, aux généraux ennemis. . 
( Dde,P. ,Np. 358 ).■

, Victoire remportée par les Espa­
gnols, sur i5oo Anglais débarqués entre 
la Çorogne et le Férol. ( J. de P: 
N°. 553 ).
- Du 15. Morts de M. de Bônneùil, 

ancien évêque de Clermont, et du 
cardinal de la Rochefoucault", ancien 
archevêque de Rouen, tous deux mem­
bres de l’assemblée constituante. ( J. 
de F. an g , N°. 16 ). -

Du 16. Les douze habitans de Noir- 
jhoutier, Barbatré et Beauvoir , man- 
dés à Paris , sont présentés au premier 

i consul , par le ministre de l’intérieur, 
accompagné du général Hedouvillé. 
( J. de P. N». 343 et 347 ).

Du 18. Arrêté des consuls qui fixe, 
■ au premier vendémiaire an 9 , le nou- 
ïveau mode de la comptabilité des'recet- 
i tes et dépenses dû trésor public. ( Rep. 
?N°. 7367ter. .).
L .Capitulation de Malthe ; la garnison
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sortira avec les honneurs de'à guerre, 
elle sera embarquée , conduite à Mar­
seille^ considérée comme prisonnière, 
et me pourra servir poutre l’Angle­
terre qu’eile ne soit échangée. (J. de 
P. an g. N°. 12. ).

Du ig. Arrêté, des consuls portant 
qu’il sera élevé , dans la place des 
victoires j un monument à la mémoire 
des généraux Desaix ev Kléber, mort 
le même jour, et que la première 
pierre en sera posée par le ’premier 
consul, le premier vendémiaire pro­
chain. ( B. 41 N°. 274 )• ’

- Le XI. Ferrand-Vaillant', condamné 
à' la déportation , p.ar acte du corps 
législatif, du ïg. fructidor an 5,- est 
mis au nombre de ceux rappel-lés par 
l’arrêté des consuls, dit 5 ventôse der­
nier. ( B. /;3. N". 28G ). ■

L’ex-cheyalier de Cdigny est mis en 
liberté' ! j. de P. an g; N°. 8. Broyez 
tj messidor dernier. )

Arrêté du préfet du département de 
la, Seine , qui établit une agence de 
surveillance , pour la régie intéressée 
de l’octroi de bienfaisance de la com­
mune de Paris. Cette agencé esF com­
posée d’un commissaire général çt de
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deuxr agens. Le commissaire , est IeC< 
Bergei ot, liquidateur de la dette des 
émigrés ; et les - «gens sont les CC*  
Jvubert et Daulmont.. ( J. de Pi 
K». 35a ).

M. le Baron de Kray remet ;à<M< 
le comte de Kollowrath ,de comman-j 
dénient des troupes impériales et d’em­
pire. Lempêreur part de Vienne , ac­
compagné de-M. le "baron de.Laüer, 
pour prendre lui-fhême ce comman­
dement; le grand duc de Toscane est 
chargé de la direction des affairés à 
Vienne pendant l’absence ds l’empe- 
tèuf. (rJ. de P. N°. 36o, 36a et 8 
de l’an 9 ).

M. de Mêlas est aussi rappellé. C’est 
le comte de Bellegarde qui le rempla­
ce en Italie. Mi de Zach doit accom­
pagner le général, et remplir son an­
cien poste de Chef de l’état-majofde 
l’armée. ( J. de P. N°. 361 et 36a •.

Le général Menou est nomme géné­
ral en chef de l’armée d’Orient. ( J. 
de P. N*.  353 ).

JDii !21. Arrêté du préfet du dépar­
tement dé la Seine, portant qu’à 
compter, du 2 vendémiaire an 9, les; 
mémoires adressés an préfet » en. té-
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clamation sur les contributions direc­
tes et les patentes de la ville de Paris, 
seront reçus dans les chefs-lieux des 
douze mairies.

Les réclamations sur la contribu­
tion foncière et sur celle des portes 
et fenêtres,- seront reçues au chef-lieu 
de la mairie de là situation des pro­
priétés imposées. (J. de P,-N°. 35y).

A compter du 1er.' dudit mois, de 
vendémiaire , là garde des consuls sera 
composée de deux bataillons de gre­
nadiers J un de chasseurs, trois esca­
drons de grenadiers ét un escadron de 
chasseurs. II. y aura de plus une com­
pagnie. d’artillerie légère et un train 
d’artillerie , un état-major-général, et à 
chaque armeun état-major particulier. 
( J de P. N°. 862).
~Du 22. Du même jour, 1er. ven­

démiaire an-g, . les, départemens de la 
Roer, de la Sarre , du Mont-Tonnerre, 
et de Rhin et Moselle, seront assimi­
lés- aux autres départemens de la ré- 
bliquè. ( RwZ. 43 > N0.-290 )./ .

T)u 23. Le G, Bourgoing , ministre 
plénipotentiaire de la république fran­
çaise près de la cour de Danemarck r
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a sa première audience du roi. ( J. de 
P. an 9., N°, 8).

Du 25. L’armistice est prorogé de six 
jours,, et doit en conséquence durer jus-.

> qu’au 3o du courant. (J . de P. ?N^'3'6i)v’ 
. Dû orj. Arrêté; des consuls portant" 
établissement, à Lyon , d’un collège ' 

.formant une division du Prytannée fran­
çais. {Bul. 43, N°. 292).

. Dû 28. Un arrêté, du;préfètzdu dé­
partement dé jà Seine /taxe la journée 

' de travail à 2 francs 5o centimes. ( J. de 
P. an 9 ,N». 9). ■

. Insurrection à Londres oèeasiônnéê 
par la cherté des grains ; trois fois lès/' 
attroupemens se renouvellent^ le riot • 
acte est lu ; quinze ou seize constat? 
blés sont grièvement blessés , mais le 
lord maire se met à la tête des ve-i® 
lohtàireà/lés distribue dans les rues 
qui étoient le théâtre du désordre, 
leur fait faire des patrouilles,/et par­
vient à ' disperser le peuple et à ré­
tablir la tranquillité à ii heures de là 
la nuit. ( J. de P. an g , N°. 4).

Dû 3o: La -place ci-devant Royale 
portera le -nom'des Vosges ; le dépar­
tement^ de ce nom étant Celui de tous 
les départemens de la république qui
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a payé ses contributions' ayeô le pftrà 
de zèle et d’exactitude. ( J. de'P. N"’.- 
35g et- 361 ■>)<.

Du 3e.joiir'cû'm.pldmentaire. Conven­
tionde prolongation d’armistice et de’ 
suspension d’hostilités entre l'armée de 
la république française du-Rbin, et celle 
de sa majesté impériale signée dii ç'Omte 
de Lherbach ,-du baron dé Lauer, pour’ 
rempétëur', et du général de brigade 
Victor Eaneau-Lahorie, pour la répu*-  
blique française.

(i) Le premîer vendémiaire an g, bn a publié
cette nouvelle 'apx flambeaux dans P^rts. La; procla-?
xnation faite Â ée sujet f. porte que M. le comte ^e
Lhejbach a ordre dé rendre au'congrés de tuné-«

L’empereur consent que les' places- 
d’Ulm, d’Ingôlstadt et de Philisbourg 
soient remises à la disposition de l’ar­
mée française», comme’ gage dé son1 * * * 
désir d’arrêter le*  fléau de la guerre., 
(J. de P. an g, N°s. 3 et Z}-).

Du 4. A compter d'aujourd’hui l’ar- 
misticé est prorogé de jquaràntç-cinq 
jours, y compris quinze .jours d'avertis/ 
sement pouf la reprise dés hostilités , 
si elles doivent avoir lieu (1). (_J.de 
P. an 9, N?. 3).

_J.de
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D u 5. Lé ministre de l’intérieur pres­

sente aux consuls les fonctionnaires 
publics venus des départemens pour 
assister à la fête.

Le corps de Turenne (1) est trans». 
porté avec pompe du Musée des mo- 
nuniens français au temple’ de Mars , 
rnù il est placé dans un tombeau sous 
le dôme. (J. de Pi Nos. 363 et 4 dé*  
Yan g ).

[ville, et que le Gouvernement Français a déclaré au 
rroî d’Angleterre qu’il ne voyoit aucun inconvénient 
à admettre ses envoyés à ce congrès , s’il consentait 
de sa part à une trêve maritime. ( J. de P, an g , 

|No. 2j. / '•
■••(O Hemi de la Tour d'Auvergne, vicomte de Tu- 
penne, maréchal de France tué d’un coup de canon 
le 27 juillet *h/5 , à 64.ajis. J^ouisXlV lui fit faire 
un service solemnel d-gns l’église cathédrale de Paris, 
et voulut que son torps fût porté dans l’abbaye dé 
8t.-Denis , lieu de la .sépulture des rois, ,

- Le C. Moreau de St. Méry, con­
seiller d’état, est nommé, résident à 
Parme. ( Buli 45, N°. 336 ). : . ■. i

Lé général Saint - Cyr-est nommé*  
conseiller d’état section de la guerre. 
I Les CC. Thibaudeau préfet de Bor­
deaux , et Portalis commissaire du 
fcou vernement prèsdu conseil des prisés 
à la section de législation.
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Les CC. S liée , commissaire du gou­

vernement dans les quatre départe­
mens de la rive gauche du Rhin, Miot , 
membre du tribùnat, et François de 
Nantes-, préfet de la Charente - Infé­
rieure j à la section de l’intérieur. ( Bul. 
45, N°. 337).

Ordonnance du préfet de police qui 
défend d’admettre dans les bachots 
plus de seize personnes , les passeurs 
d’eau compris. ( J. , de P. an y, N°. - 
11 )• ’ . . .

Le bureau -deiliquiclàtion du passif 
des émigrés du département de la Seine, 
cessé ses fônctïbns: -en conformité de 
là loi dû '19 nivôse an ÿ.

B. On a mis une étoile * aux 
noms de ceux dans lés états ci-après 
qui ont un successeur.
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PR1MI È R X C O M PO SI:T I O W

DU S É N AT CO NSE R VA T E U R.

Nommés parA’ article 24 de la .. 
' constitution. -

1 Sieyès. » ; 2 Roger-dù-Ços, 

Membres du corps législatif actuel.

3Cornudet. 15 Vimart. >
4 Jacqueminot. 16 Garrat.
5 . Ferrée. ; - !7 ’Çreuzé-la-Tou*
6 Dubois-du Bais.
7 Lemercier. 18

che, 
Villètard.

,8 Monge. r9 Beaupuy.1
0 Vernier. '' 20, Chollet.

10 Cornet. -21. Porcher. '
11 Chasser. 22 De Père.
12 Lenoir-la-Roche aS Herwin.
13 Rousseau, 24 Fargues.
14 Cabanis. 25 Cousin.

- Anciens législateurs.

26 Yplney. ...i ; ^7\LâyüU-le-Houy>
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a8 Dailly. Neuf GÀiAteau,
sq Choiseul Praslin 34 Dizês. ,
3o Jou('nu-Aubert. 35 Garran-Gonlo'n,
3i Sers. . 36.Lécoüteuix de
3a Lacèpede. Ganteleu.
33 François de‘

Ex-Ministres et autres.

Bertholet , administrateur de la 
■ Monnaie.,

38 /Bougainville, vice-amiral.
3g Casa-Bia'nca , général de division,
4o Clément de Ris , ex-président de 

l’administration centrale d’Indre et 
Loire.

41 Darçet de l’institut national, inspec­
teur général des essais à la Mon- 
nqie,

4a Daubenton*,  professeur au;Mu.séum 
d’histoire naturelle.

43 Davoust, administrateur du dépar­
tement de la Seine.

44 Destuff - Traçy,
45 Drouin } négociant à Çfantes^*
46 Ducis  de l’institut national.*
47 Hatry -, ex-gériéral en e^ef.
48 Kellermann, général en chef,
4g La Grange de l’institut national.



5_o Ln.mbrechts ex.» ministre de la
1 justice. ' ' :- ?-■

5i La Place, ministre de l’intérieur,
5a J~e J(edii _( Lazare ), négociant à 

Marseille, - . - ■
53 Lespinasse, général, de division.
54 Le Vavasseur^ négociant, président 

du tribunal, de commerce à Rouen, 
55 Morard de Galles , vice-amiral.
56 Perregaux, banquier. .
67 Pleville-Pelay, ex-ministre de la 

Mariné, .
58 R.esnier, ex-envoyé de la Républi­

que à Genève , archiviste des re­
lations extérieures. ..

5g Serrmier-, général ce, division.,
60 Vien j peintre de l’institut national.

■FKEMIÈRÇ COMPOSITION7

DU ÇORPS L É G 1 S L A T I F.

Membres actuels-des conseils des, 
anciens, et des 5oo.

1 L’Objoÿ. 5 Delzons.
a Maugenest., - G Thénard.
3 Dabray. 7 Nairae. ■
4 Meric. 8 Delort.
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g Grappe.'.;'i 

to Dedelay- d’A-
J g>er- 

il/ Fer y. 
12 Huon. . ■. 
13 Gesnouin. 
14 Collard. 
a5 Rabaut. 
16 Trumeau. 
17 Mallein. ■ 
18 Blareau. 
ig Champion. 
20 Papin. 
ai Du Poy. 
22 Lachièze. 
2,3 La Grange. • 
24 Bourg-la-Prade 
,2,5 Ricourt> 
26 Des Mazières. 
27 Champion; 
28 Hubar.
29 Rœaiers.
3o Beerembroeck 
31 Jourdan*.
Sa Fabry. 

’33 Salnaye*.
34 Simon. Mater- 

jie..,;4
35 Le Roux. .

36 Morand.
37 Montaut des 

• Isles*.
38 Rampillon.
3g Barrière.
40 Saint-Martin.
41' Bollioud.^
42 Rodât.
43 Rouvelet
44 Moulan.
45 Le Normand.
46 Creveliers.
47 Esohasseriaux-
; j. .... *
48 Florent Guyot.
4g Laumond.
5o Baborier*.
5i Jacomin. ■
5a Hopsomere.
53 Meyer.
54 Taik ( Paul').
55 Jan.
56 Crochon.
57 Le Roy.
58 Maras.
5g Cazaux.
60 Tarteyron.
61 Delneufcour.
62 Auyerlot. . .

63Grenot.
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go Fourmy. * 
gi Desnosi
92 Belzais de 

GourmeniL
g3 Després.
94 Bassenge. 
gSLefebvre-Qayet 
96 -Duflos.
97 Girod-Çouzôis.
98 Dauphole.
99 La Crampe.

100 Jacdmet.
101 Albert J-e.
102 Sehirmerr
io3 Metzger.
104 Cayre,
io5 Albert aîné,
106 Guyot des 

Herbiers.'
107 Aubert.
108 Bourdon.
109 Bourgeois.'
110 Hardy.
111 Bremontier. >
112 Le Mesle.
n-3 Rabasse. ' .
114 Hattmgu^is. ‘
115 Simon?
116 Auguisi 

K

63 Grenot.
64 Germain.
65 Faure.
66 Raingeard. 

Clavier.
68 Cacaùlt.
6g Viliers.
70 Guérin.
71 Coutenesse.
72 Barrot.

■ 73 Gheyséns.
74 Poisson.
75 Engerrand.
76 Poulain.
77 Hémart.
78 Goyet du Bi­

gnon.
7g Prévost.
80 Môllevault.

\8i Bazoche. '
■82 Mansord.
83 Moreau de Del- 

• mont.
84 Danet.
85 La Polaire.
86 Le Febvrie.r.
87 Vàurumbeçk.
88 GossuiXI,L '■
8g Delà Maire.

>• Part,



i Delecloy.
4.18, Lquy,ejt.i 
ijg Meyer.
120 Çâstagné. 
lai Compayre, 
422 Bassaget. .
ià3 Sherlock*.  , 
424 Gaudin.
12.5 Loyau.
136 Du Trou Bor- 

nier. ’

( 2'8 )

127 Perrin.
128 Boileau,
129 Tard y.
i3o Girod.
131 Du Plaquer.
132 Dalphônse, 
133 Beauchamps.
134 Saur et.
135 Reguis.
136 Blanc.
137 Estaqües, . , 164
ii38 Bordes. , 165
189 Clausel. .166.
140 Le Rouge Col- 167 

, linet? .
141 Menessier.
114a Mopseignat.
143 Chatry - la- 

fosse, ,

144 Dubosq.
145 Vacher, .
146 Glavière.
147 Bouisseren.
148 Fouqueti
149 Trottier. 
i5o Gauthier. 
i5r Gauthier.
15a Guillemot,
153 Lemée.,
154 Bataillon,
155 Gintrac.
156 Pigeon.
167 Martinel.
158 Olbrechts. *
15g Foubert.
160 Devink-Thier- 

ry* :e . <
161 Eversdyck,
162 Villiot.,
163 Le cerf.

Langlois. 
S'ayary, 
P-aillart, 
Toulgoët ( Le

Gogal ).
168 Kegvelegan, 
16g Francq.
170 Couzard, . 
V74 Fournier,
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•172 -Jdûvent.
173/ Frege ville. • 
ï7^4'Rallier;1' ;
175 Boery.~
176' Juhel.
177 Charrel.
178 0rtal.
17g Fèvre.
180 Janod.
181 Turgan.
182 Darracq.
183 Durand.
184 . Verne.
185 Richard.
186 Ramel...
187 Vauzelle.

>- 188 Pilet.
189 Appert.

■ 190 Legier,
191 Combe - Don­

nons.
192 ■ Lafon t. '
193 Vankempen.
194 De veaux.
195 Baron.
196 Salligny.
197-Morel.
198 Larcher.
199 Maupetit.

>9 ) ~
200 Enjubâuft.
201 Le Maillaud.,
202 Dupin., 
ao3 Rivière.
204 Bâillon.
2oS. DaneL
206 Dumoulin»
207 Dubourg.
208 Leblanc.
209 Renault;
210 Gastaing. :
211 Lesoinne.
2T2 Bollet.
213 Poultier.
214 Berquier-fÇ'eu- 

ville;; 4
215 Thevenin.
216 Chollet - BeauT 

, fort.
217 Ber géras.
218 Cassenave.
219 Péinartin, 
,220 Guirail.
221 Allard.
222 Ricard,
223 Tarte.
224 Barré de Dol» 

lotri/" . \........
22S Houdebert.'

Ka
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say 
«228
029 

Anquetin 
Beauliéu*,  
Chaillot. 
Pellé,
Garnier Des» a3g Félix Faulcon, 
chênes*.  ' Tr ’ ’
Moutardier.
Guérin.

a3o 
a3i 
a3a Thierry, 
a33 Gontiet.; 
a34 Delastre.

>( aao ) 
de a35

. a36
? 287

28^ Brault.

Gantois, . 
Luminais, 
Dillon, 

. 24.0 Vêrgniaud.
241 Delpierre.

> 24a Simonnet.
; 243 Guichard, 
; 244 Collet >(x). 1

E^LègislatÊws et autres,

odfi Lucas , ex-constituant, 
246 Bucaille, idem, 
247-BiQgôr.
2.48 Gassendi, idem, 
©49 Fropliot*  ., idem, 
a5o La ^Îetherie>,-M?e?/»,- 
a5i.‘Coufmi.eïis, .idem, 
a5a Lespimasset, idem, 
253 Pampelonne, .idem, 
204 Monneron aîné -, ex-législateur, 
255 Massa, ex-conventionnel.

fi) Voyez au 5e*  vol. ^epûïs la page 229 jusqu’à 
la page 329 4 Vétrx qui ont. été choisis par’ le sénae 
eonsety^Wür pquï composer le cOrps Jégislatif.
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&SG Lemoine , idem, 
z5y Btéarà} idem. ’
258 Meynard , idem. ’
25a Bert-ezene , idem. ,
260 Drulhè, idem. .
261 Grégoire’, idem.
262 Pilastre , idem.
203 Villars, idem.
264'-Dumas., idem,
265 Guiter , idem, -,
266 VisfneroUe, idem.
2.67 Dupuis, idem,
268 Durai, idem.
269 Defrance, idem.
270 Reinaud Lascour, sqrtî en prairial

an 7. <
271 La Borde, idem.
sqz Le, Grand , idem.

Fontenay, idem.
Bonaparte *(  Joseph ), idem.

275 Leclerc , idem.
276 Bergier , idem.
277 Rossée de Bellefort ■yidem.
2-yG Geofiroy, idem,
2ÿç) Bélleville, ex-ministre de la répu­

blique à Gênes.
280 Cherrier .contrôleur des postes à

Metz. . 7
K 3 '
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288
284
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281 Clary ( Nicolas), négociant à Mar­

seille.
Cochon Duvivier., officier de santé 
de la première classe de la ma-, 
rine. .
Cornilleau.
Duviilard , chef de bureau à la tré­
sorerie, ex-membre associé de l’ins­
titut.
Fulchiron l’ainé, banquier.
Gilbert , professeur à l’école vé­
térinaire d’Alfort.
Latour d’Auvergne*.  
Leblond, bibliothécaire desQuatre- 
Nations.

289.Lefébvre Laroche, ex-adminisirâ­
leur du département de la Seine.. 
Leclerc, général de division.- 
Levéque , commissaire-central du: 
département du Calvados. 
Marc-Aurele , ex-consul à Barce-; 
lonne.
Ornano (Michel ).
Perrier ,• négociant, à Grenoble. ■ 
Pictet Diodatimembre de l’ad-, 
ministration centrale du départe­
ment du Lémen., 

' 296. Reybaud - Çlauzonnè, ex-accus»-

1

285
286

287
288

*9° 
291

292

298
294
295
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teur public du département du

J297 Rousseau-d’Etlonne, ex-banquiet 
f ’ à Paris.
| 298 Saint - Pierre 'Lesperet, ex-adm?- 
| nistrateur du département du Ger s.
299 Seyès-Léons , ex- administrateur? 

du département du Var.
| 3oo Teissier *,  négociant, commissaire 

de la comptabilité intermédiaire.

première composition

DUTRIBUNA T.

Membres actuels dés conseils des 
anciens èt des 5oo.

1 Chassiron. ' 9
2 Eschàsseriaux 10

aîné. . ' il
3 Penières. - . 12
4 Duchesne.
5 Giiabaud - La-13 

tour. ' 14
6 Berenger. ? ï 5
7 ’ aussat. 16
8 Jard - Pan vil-17 
, liers. 18

Delpierre jetrtte.
Batâ.
Lùdot.
Vezin de Gàil* ’’ 
lac. ”
Le Jourdan.- 
Berthelémy. 
RoujotiX.
Lègier.
Chazal. • 
Curée.

K 4
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( 2â4 )1 . ag Gourlay.
20 Baret*.

43 Malês.'
44 Lahari.

21 Bitouzet des lai­• 45 La Browstes
B nières. 46 Malherbe.

,2i Laloy. . 47 Thibault.J*  i Mathieu. 48 Gaudin (Emile).
24 Daunou. 49' Gillet la Jac-

R! , z5 Grenier. queminière.
26 Arnould. 5o Gùinard.

?IHb, • • 27 Portiez. < 5i 'Callemer.
28 Cllenier., 5a Mallarmé.
ag Andrieux. 53 Chenard.

5l
3z
55
54

54 Goupil de Pre- 
felri fils.

55 Parent Réal.
56 Favard.

7
35 
36 
A?
38
39 
40 
•41 
42

Bailleul. 
Thiessé. 
Sedillez. 
Challan.
Lecoinfe - Pùy-67 Carret. 
raveau*.  58 Mouricault.
Bouteville. . 5g Huguet.
De Bry ( Jean). 60 Faure. 
Chabot.
Courtois.
Bosc. 
Fabre. 
Carnbe. 
Goupil du

6i Guttinguer.
62 Beauvais.

.. 63 Çosté.
64 Picault.

, 65 Gillet.
Clos. 66 Dieudonné pj.

(1) Voyez comme il est dit au corps législatif, 
le 3e. yol. depuis la page 229 jusqu’à la page 329.
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■ Èx-Lègislateurs et autres.

67 Desmeuniers, ex-constituant. -•
68 Girardin, ex-législateur.
6g Jancourt, idem..
70 Defermon*,  ex-conventionnel.

-71' Bezard, idem.
"tjz Himbert, idem,.
rfî Crassous, sorti en prairial an y.
74 Perrée, idem.
75 .Dubois des Vosges,  idem.*
76 Adet, ex-ministre dé la république 

près les États-Unis d’Amérique.
77 Benjamin Constant , Çeneyois , 

homme de lettrés.
78 Boisjôlin, professeur d’histoire à l'é-, 

cole centrale du Panthéon.
79 Chauvelin, ex-ambassadeur à Lon­

dres.
80 Desmoiîsseaux,  administrateur des 

hospices civils de Paris. .
*

81 Des Renaudes, homme dé lettres.
82 Duveyrier, ex-secrétaire-général de 

la justice.
83 Gallois , membre associé de l’insr 

titut.
84 Ganilh , homme de loi.
85 Garat-Maille, homme de loi» . .

K 5
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87

88

«9

90

91

92

93

94

95
96

97
98

99
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(jàiry aine, idem.
Ginguené , ex - ambassadeur'de la 
république à Turin.
Isnard , ingénieur en chef des ponts 
et chaussées.
Jacquemont, chef de division au 
ministère de l’intérieur.
Jubé , adjudant-général, ex - com­
mandant de la garde du directoire. 
Ea Rbmignière , ' membre âssocié de 
l’institut.
Le Gonidec, substitut du commis­
saire du gouvernement près du tri­
bunal du département des Landes. 
Le Roy , éx -commissaire près , du 
bureau central de Paris.
Miot, ex-ministre de la république 
à Florence, secrétaire-général de la 
guerre.
Mongès ,• administrateur des mon­
naies.
Noël*,  ex-ambassadeur près de la 
république batav<echef de division 
au ministère de l’intérieur.
Riouffe-, homme de lettre.
Savoye- Rollin , ex-âvocat-général à 
Grenoble.
Say ( J. B. ),. homme de lettres.1
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l'oo .Trouvé ., ex-ambassadeur près de 

la république Cisalpine.

Il résulte des 3 états qui précèdent, 
qu’il a été; choisi dans le corps légis-; 
latif, tel qu’il existoit. en brumaire an 
8 , savoir : pour.le sénat conservateur, 
23 ; pour le corps législatif, 244 > eC 
pour le tribunal 66 , en tout 333

C O N S E I L D’ É T A T.

Section de la guerre.

Brune général de division, président.
Dejean , général d’artillerie.
Lacuée , du conseil des 5oo. 
Marmont, général de division.
Petiet, du conseil des 5oo..

Section de la marine.

Gantheaume contre - amiral, pré­
sident.

’ Çhampagny, ancien officier de ma­
rine.

Fleurie.u , ex-ministre de la marine.
-Lescalliér:,commissaire-ordonnateur 

de la marine.
KS
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Ühédcm ex-commissaire de la marine.
Du Falga.

Section des finances.

Defermon, ex-commissaire de la tré­
sorerie /.président.

Duchatel sorti du corps législatif, 
en prairial an 7.

Devaines, administrateur de la caisse 
des comptes cour ans.

Dubois des Vosges,ex-commissaire de 
la trésorerie.

Jollivet, ex législateur.
Begnier, du consèîl des anciens.
Dufresne, du conseil des 5oo.

Section de la législation.

Boulay de la Meurthe , du conseil 
des 5oo président.

Berlier , du conseil des 5oo.
Moreau de Saint - Méry, ex - cons-, 

tituant.
Emmery., du conseil des 5oo.
Béal, ex-commissaire .prés de l’admi­

nistration centrale du département de 
la Seine.
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Section, de ^intérieur.

Roederer ex-constituant, président. 
Benezech , ex ministre de l’intérieur.
Grettë ’, du conseil des anciens.
Çhaptâl, membre dé l’institut.
Regnauld de Saint-Jean-d’Angely,' 

ex-constituant..
Fourcfoy, ex-conventionnel.

<1
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r ~ .t ~ il r mw^im i n nr n n rii'ii i ■!

Suite de la Notice Historique sur les 
' Revenus et Charges publics, qui a 
paru en l’an Vjl.

D O M AI N E S.

Trente de Domaines. ( 2e. vol. p. 26g ).

Du 26 vendémiaire an q. Le sursis 
apposé à la vente des domaines natio­
naux, par la loi du 29 fructidor an 6, 
est levéil en sera vendu une quan­
tité suffisante pour fournir en l’an VII, 
en numéraire et valeur effective, la 
somme de iz5 millions ( 1 ), en excep­
tant toutefois les bâtimens affectés aù 
service publient les” bois déclarés non

Cl) Cette loi est pour répondre au message du 2 
du courant , par lequel le directoire avoit demandé 
go millions pour le service de la guerre et 35 pour 
celui de la marine.
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aliénables par -f les lois précédentes; 
( Bul. 233 , N°. 2092 ).

Du 11 frimaire an 8. Prorogation 
de délai jusqu’au ier. vendémiaire an 
q, pour le paiement des domaines na­
tionaux. {Bul. 33i , N°. 5446).

Du, 3 nivôse audit an. Loi qui au­
torise la vente de plusieurs bâtilmens 
et établissemens sjtués^pans la. com­
mune de Paris, pour le service de l’an; 
8,(Bul. 342 ,Nt>. 35ii). '

- Du siq. Arrêté relatif à lavente dès 
maisons et terrains désignés dans la loi 
du 3 du,courant.{Bul. 7 , N°. 53).

Engagemens. (ae. vol. p. 245).

Du 14- ventôse , an, *rj. Révocation 
de tous- les engagement faits par l’an­
cien gouvernement. ( Bul.' a63 , 'N°.| 
a586).

Du 16 pluviôse , an 8. Loi qui ac­
corde un délai de 3 mois auxenga- 
gistes / pour faire la déclaration des 
fonds faisant Tobiet dé leurs engage- 
mens. ( Bul.' 6 , N°. 4°)« . '
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Parens d'émigrés. ( 2*.  vol., p. 262 ).'
Du g frimaire, an q. Mode de .par­

tage des biensindivisavec'la république.
La loi du j3 ventôse est rapportée 

en ce qu’elle ac'cordoït aux co-proprié­
taires avec la république, la jouissance 
provisoire des biens indivis. Ceux des*  
arts co-propriétaires qui n’auront pas 
demandé le partage dans le délai d’un 
mois, seront déchus de leurs droits, 
les biens seront’vendus et ils ne pour­
ront àLors-jobtenir que la partie du prix 
qui .doit leur revenir {Fui. 245, N°. 
2217 ).

Forêts et Fois. (2e. vol. p. 279 ).
Du premier fructidor an 7. Arrêté 

du directoire exécutif, sur le mode de 
paiement du.prixprincipal des adjudi­
cations des coupes des bois nationaux. 
{Bul. Son, N*!.  3216).

Salines et Marais salans. ( 2e. vol. p, 
. 281 ).

Du 26 nivôse , an 8. Aliénation



( )
des marais salans des département de- 
l’Ouest et côtes de la méditerranée t 
appartenans à la république. (Bul. 2, 
N°. 11 y.

Bacs et Bateaux.

Du 1.5 mars 1790, Les droits de 
bacs et de voitures d’eau continueront 
d’être perçus.
. Ce décret a été sanctionné le 28 des­
dits mois et an. ( Col. des décrets, tome 
2, p. 198). '

Du 2.5 août 1792. Les droits de bac 
et de voitures d’eau sont supprimés. 
Il est accordé à tous citoyens la faculté 
d’établir des bacs. coches ou voitures 
d’eau sur les rivières et canaux , sous 
les loyers et rétributions qui seront 
fixés et tarifiés par les directoires de 
départemens , d’après l’avis des muni­
cipalités et des directoires de district.

Ce décret a été scellé le 28 desdits 
mois et an. ( Col. des décrets , p. zj.og ).

16 brumaire, an 5. Fixation des 
droits de bac et de passage sur la ri­
vière de Seine dans les communes 
de Paris et de Passy. (Bul. 88, N°. 
844%
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Dû 6 frimàirê, an q, Règlement 

pour la police et administration des 
bacs et bateaux sur lès fleuves j rivières 
et canaux navigables. ( Bul. 246 y N°. '■ 
3218 ).

Rachat des rentes-. '

Du 21 nivôse an 8. Toute rente 
due à là république pourra être ra­
chetée à raison de i5 fois la rente. 
( Bul. ier. N°. 3).

Du 18 ventôse audit an. La liqùi-, 
dation des rentés dues à la république, 
sera faite par les préposés de la réglé 
dé f enregistrement, et sera soumise à 
l’approbation du préfet du départe­
ment ( Bul. 14 , N°. 04X

Du >4 fructidor. -Arrêté qui déter­
mine le mode de liquidation des rentes 
stipulées en nature ( Bul. 41 , N°. 
263).

CO N T RI BUTIONS.

Contributions directes. ( 2e. Vol. pi' 
284 ).

■ Du 13 vendémiaire an 7. Il sera 
perçu par chaque mois, jusqu’à la con-
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lection et la mise en recouvrement des 
rôles des contributions directes de 
l’an 7 sur ceux de l'an 6, à compte- 

Idesdites contributions, un décime par 
franc sur la contribution foncière, et 
un décime également par franc sur les 
3 cinquièmes de la contribution per­
sonnelle , mobiliaire et somptuaire.- 
( Bul. 231-, N°. 2o63 ).

. Du 5 frimaire audit an. Arrêté du 
«directoire , qui porte que les commis- 

saires de la trésorerie retiendront sur 
lia somme â payer aux. rentiers pour , 
lie dernier. sémestre de l’an 6 ,. les. 3 
■décimes par franc exigibles pour les 

mois de vendémiaire, brumaire et fri-, 
■maire , sur les contributions directes 
[ded’«m ,6 payables à titre d’à-compte 
snr celle dé 1 an 7. ( Bul. 242, iN0. 
2196 ).

Du & frimaire an 8. Loi qui sup- ' 
prime les agences des contributions 

■directes, et leur substitue, dans chaque . 
■département à compter du jour de la 
Ipublication de ladite loi, une direction 
■de recouvrement des impositions di- 
Irectes composée d’un directeur ,un 
5 inspecteur et un nombre de contré
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leurs proportionné à l’étendue du dé­
partement. f Bul. 3ag , N°. 3435 ).

. Du 2,5 ventôse audit an. Les conseils 
généraux de départemens répartiront 
cinq centimes par franc en sus du 
principal des. contributions directes 
pour' fonds de non- valeur.

Ils répartiront, aussi leurs dépensés 
et celles des arrondissemens commu­
naux, sans pouvoir excéder 10 cen­
times par franc 'du principal.

Les conseils municipaux pourront 
également répartir leurs dépenses ,■ 
niais sans qu’ils puissent excéder 5 
centimes par frane du principal. ( Bul. 
14, N°. 96 ).

Contribution foncière. ( üfi. vol. p. 284).'

Du 7 brumaire an 7. Répartition de 
la contribution foncière de l’an 7, entre 
tous les départemens de la république. 
Bul. 238, Nft. 2131 ). ■

Du'ô frimaire audit an. Loi relative 
à la répartition , par les administrations 
qëntrales du contingent assigné à leurs 
départemens dans la contribution fon­
cière , assiette et recouvrement de la-
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»*  faite contribution. ( Bul. 243 > N°. 

2197 ). _
[s '( Du x'j fructidor audit an. La con- 
t tribution foncière est fixée poùrTan't 
u ,à 210 millions. ( Bul, 3o5., N°. 82^0 '). 
. ■ Du 3o frimaire an 8. ‘Les rôles pour 

•la contribution foncière de l’an "8, 
5 tant en principal que centimes addi­

tionnels ne consisteront qu’en de sim1- 
«pies, copies de ceux de l’-an 7. ( Bul, 
338 , N». 3481 ).

■Contribution mobiliaire. ,( .a®. vol. ;p, 
I ' ' 288 )•

■ vendémiaire an 7. Les revenus 
mobiliers assis sur le trésor national , 
les traitemens et des salaires publies 
imposés à une cote mobiliaire exeé- 
tlant en principal le 40e. de leur mon- 
tant, seront dégrèves dans cette môme 
iroportion en justifiant par le récla- 
nant du paiement du tiers de sa con- 
ribution. ( Bul. 229 , N°. 2047 ).
I Du 3 nivôse audit an. Ldi sur' la r é­
partition des contributions personnelle 
nobiliaire et somptuaire. ,,

■ Elle, porte que tous fonctionnaires 
puHics et employés sont assujetis À

*•
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une contribution mobiliaire qui se fera , 
par forme de retenue sur leurs traite­
mens à raison de'cinq centimes par ; 
franc , ladite retenue exempte de ceu-B 
times additionnels. ( But. z5o , N’.B 
3269> I

Dudit jour. Autre loi sur le mole B 
d’assiette, de perception et de dégrè­
vement desdites contributions pour 
l’an 7.

Elle porte que pour opérer la répar­
tition des contributions personnelle et B 
mobiliaire, les administrations centra-® 
les détermineront lé prix moyen de 
la journée de travail qui ne pourra . 
'être aù-dessous de 5ô centimes, ni au-® 
dessus d’un franc 5o centimes.

De plus , qu’au moyen de la rete-K 
.nue sur les traitemens,. les fonction-n 
naines publics et employés ne seront. 
fsoint. sujets à. la contribution mobi-® 
faire à moins qtt’il n’aient d’autres . 

facultés, auquel cas les loyers d’ha­
bitation seront diminués d’un quart, ■ 
à cause de la contribution mobiliaire 
exercée par la retenue du vingtième 
sur leurs traitemens. {Bul. 260 , N°. 
2270 ),
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Du V7 fructidor audit-an. Lacon- 

tributionmobiliaire , personnelle et 
somptuaire est fixée pour l’an 8 à 4° 
millions. ÇBùl. 3o5\ N°. 3^4® )•

Du n frimaire an 8. La disposition, 
de la loi du 3 nivôse concernant la 
^retenue à faire en l’an 7 sur les sa- 
■ laites des fonctionnaires 'publics est 
abrogée pour l’an 8. ( Bul. 33a , NQ. 

■844.7. P/ez traitemens} %5 frimaire 
an 8 ). ,

Du ventôse' audit an. Les con­
tributions personnelle , mobiliaire et 
somptuaire pour l’an g , sont réduites 
de 4° à 3o millions. ( B. 14. N°.g6 j.

Du ig floréal audit an. Arrêté 
contenant répartition entre les dépar-. 
temens des contributions personnelle , 
mobiliaire et somptuaire de l’an 9. 
(Æ. 25. N°. 168).

“ Portes et Fenêtres. ■

Du 4 frimaire an y. Etablissement 
pour l’an 7 , d’une contribution sur 
les portes et Fenêtres , donnant sur les 
loties , cours et jardins des bâtimens et 
usines dans tout le territoire dèi la 
république.
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Les portes et fenêtres, dans les com-H 

-mimes au-dessous de 5ooo anïes, 
paieront . ■ • • • • ,* 20 cent. 

\de 5 à 10 mille*  *.  • . . z5. . 
de 100 mille âmes et au-dessus. 60

' Dans les communes au-dessus de 10 ■ 
mille âmes,, les fenêtres des 5e.»4u| 
5S. étages , et au-dessus, ne paieront il 
que 25 centimes. H

JLés portes 3e magasin -paieront dou- ■ 
Lie contribution.

Cette contribution est exigible contre fl 
les propriétaires et principaux loca- fl 
taires , sauf leur recours contre les fl 
locataires particuliers pour le rembonr- fl 
isem.ent de la somme due à raison des I 
locaux par jeux occupés- ■( B- .242*  .$'9> fl 
2ig5)-

Du 1’8 ventôse audit an. Doublement 
de la taxe établie ;siir les portes et fe- fl 
nôtres-.

Les portes-coc frères paieront suivant fl 
la population des communes ; dans fl 
-celles de/ .wo mille habitans .et au-des- I 
sus,.la taxe est de iq francs. Cë qui fl 
;aura été.payé en vertu de la loi -du ■ 
4 frimaire , sera: imputé à compte, fl 
,( B. 264. N°. 261 5 ). ■

Du fi
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Du 6 prairialpudit an• Po.tjbJemeiit 

du supplément ordonné par |a loi du 
.18 ventôse pour contribution extraor- 
■ dinaire,degpLen',e.v( 2q5g.
I Voyez, ci après. )

Du.17fructidor audit an. A cpippter 
jdu premier vendémiaire de l’an 8, 
toutes Les contributions <Jïr,eçte^ ©t 
indirectes , actuellement existantes , 

E continueront pour cette année, ( But. 
I 3o5 N9. 3240 ).

Patentes. ,(ise. ivol. p. ^297, J
Du premier brumaire an 7. Loi qui 

| -maintient la contribution des patentes, 
' et en règle la perception pour l’an 7. 
E ( B. a34- N°. 2096 *).

Du 15. fructidor an 8. Arrêté des 
I consuls concernant les patentes*  ( B. 
I 4i.T^°.^64)’

Cautionnemens.
Du 6, frimaire an 8. Les receveurs 

■généraux des départemens, sejônt té- 
nus de fournir en espèces métalliques , 
un cautionnement égal au vingtième 
du montant de la contribution fôn-J 
.cière de leurs départemens respectifs.’ 
. Gescautienuemensserontiversésda^is

L
une caisse d’amoitissemeat.. < ': 

Parc. ID.
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Il est accordé auxdits receveurs , une 

indemnité de 10 pour pent, pour l’an 
8. ( B. 33i, N°. „

Du 7 ven,tôse audit an. Cautionne- 
ment en numéraire par les régisseurs, 
administrateurs et employés dés régies, 
et administrations de l’enregistrement, 
des .douanes, des postes, èt de la Io4 
tér'e nationale ( 1 ) et par les notaires.

Les çautionnemens seront versés au 
trésor public. -

Les intérêts seront de 5 pour cent 
par an, sans retenue., à compter de l’an 
9- • • jLes çautionnemens des notaires sont 
'de 4qo à4ooo francs ; à Paris il sont dp 
6000 francs. ( B- 66).

Du 23-.-.Arrêté, portant que les rece­
veur généraux desdépaiterriens, seront 
remboursés de leurs çautionnemens , 
conformémept à ce qui est prescrit par 
Ja loi du 7 du courant, ( B- 11. N'°, 
85 ). ; " . . ■ ■

Du Les receveurs particuliers 
des contributions , fourniront un eau?

(y) L’art. 15 de l’arrêté du 17 vendémiaire an 6.z 
«[ui obiigeoit les receveurs de la loterie à fournir 
des jeautionnemens <en immeubles- est rapportée 
( 147? et Buf.' n , WQ. 8a^.
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tiohnément égal au. Vingtième de leur 
recette. ( B. 15. N°. io5 j.

Dudit four, lues greffiers., avoués et 
huissiers de tous les tribunaux, four­
niront aussi des câutionnemens qui 
seront pour lés premiers.de 800'francs 
jusqu’à 4000 francs pour lès seconds 
de 600 francs jusqu’à i5oo francs, 
et pour les troisièmes de 200 franés 
jusqu’à 1000. francs. ( B. r5. JN°. _io3; 
P- 26 )•

Du 4 germinal audit an. Les cais-j 
siers et payeurs de la trésorerie , four*  
nirpnt des cautiopnemens, dont la 
totalité ne pourra excéder 6 millions? 
( B. 16. ,N°. 111 ),

Du 7 thermidor audit an. Réparti­
tion des 6 millions de cautionnement 
( B. 45. N°. 33a ).

, Enregistrement. ( 2e." vol. p. 3oo. ) .

Du 22 frimaire an 7. Loi sur les 
droits d’enregistrement.

: Suivant cette loi , les actes qui à 
Payenir seront faits sous signature- 
privée, et qui porteront transmission 
de propriété ou d usufruit de biens 
immeubles, et les baux à ferme ou à

L 2

premiers.de
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kloyér, doivent être enregistrés dans 
les trois mois de leur date , sous peine 

-du double droit d’enregistrement. Art, 
22 et 38. ( B. -2,48. N0. 2224 )•

Timbre. ( 2e. vol. p. 5o5- )

Du 13 brumaire an 7. Le prix de 
la feuille de grand papier timbré , est 
fixé -à. • , ' . > . , . 1 fr.

De celle de moyen papier à. y5 je.
Celle du petit papier à.' 5o
Et la demi-feuille de petit 

papier à. . . . . . . . 25
Les papiers employés à des expédi­

tions ne pourront contenir , compen­
sation faite, d’une feuille à l'autre.

Savoir :
Par page de moyen papier, 

plus de. ' .....,• . 25 lig.
Et par page de grand pa­

pier , plus de.yy. - /v > ^3o
< Les expéditions nepeuven t être faites 
-sur i papier d’un «format inférieur à ee- 
lui appellé moyen papier. Art. 7, r8 et 
30. ( Bul. 287. N°. 2136 ).

Dti § prairial ^audic jan. Les \ayfe
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imprimés s'ont assujettis, au. timbre». 
( Bul. 282, N°» 2960 ),

Du i5 fructidor tin. 8. Arrêté rela­
tif à la formalité du timbre pour les 
pétitions. (. B, 4r> N°- 265 ).

Hypothèques-- ( '2e. vol. p. 3o8. )

Du 11 brumaire an f Loi sur I® 
régime hypothécaire. ( B. 238. N°.

Dudit jour. Autre loi sur les ex­
propriations forcées. ( B. a38. N°. 21.58.)

Du g frimaire audit an, Arrêté dix 
directoire pour l’exécution de la loi 
du 11 brumaire. ( 2J. 24a. N°. 2209

Du 16 pluvidsa audit an. Les ins- 
criptions-des titres de créances ®t trans­
criptions dés actes1 translatif®- dé pro­
priété, antérieurs à- la promulgation' 
de la loi du 11 brumaire, seront faites 
dans: les deùx mois-dé? la publication 
dé la présente.; (B.. 258 N«. 2422).

Du 21 ventôse .audit an\ La con­
servation des hypothèques est remisa 
à la régie dé l'enregistrement, qui en 
confiera, l’exécution à stes receveurs ; 
ceux-ci fourniront un cautionnement 
en immeubles; plus, ou moins, fort,

Hfc

Ij,
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selon la population de leur arrondis­
sement. Ce .cautionnement est. dans là 
.commune de Paris, de 100 mille fr. 
( B. 266. N°. 2627 ).

Du 17 germinal audit an. Le 
lai accordé par la loi du 16 pluviôse , ■ 
est de nouveau et définitivement pro­
rogé de deux mois , à; compter de l’ex­
piration .en chaque département de 
celui fixé par ladite loi. ( Bul. 270. N°. 
2799 )•. ;

Contribution extraordinaire de guerre. 
( 2e. Vol. p. 297 ).

. D u 6 prairial an7. Etablissement, 
pour l’an 7 seulement, d’une contri­
bution extraordinaire dé guerre sur les 
contributions foncière, mobiliaire, per­
sonnelle et somptuaire, sur les portes 
et fenêtres, sur les droits d’enregis­
trement, de timbre, d’hypothèques , etc. 
( Bul. 282, N08. 2g56, 57 , 68 et 5g ).

Douanes. (2e. vol. p. 314).

Du g floréal an 7. Tarif des douanes.
( Bul. 272, NQ. 283.8 )..

Du 2,5 ventôse an 8. Arrêté relatif
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à l'établissement de bureaux de douanes 
pour là visite et le plombage des mar-1 
chandises expédiées à l’étranger. { But.

: n / N°. 85 ).

Tabacs Etrangers. ( 2e. <Vôl.,p. 820).

Du 22 brumàifè an f Etablissement 
d’une taxe sur le tabac. {Bul. 240 , 
N°. 2178 \

Du g prairial'audit art. Loi addition» 
helle à celle du 22 brumaire. fBul. 

" 288 , N". 2975 j. '

Postes .et Messageries. ( 2e. vol. p. 822 ).

Dm, lgfrimaire an q. L’administrai 
tion actuelle des relais est-supprimée, 
,et sera remplacée par un conseil d’ad*  
ministration composé du commissaire 
du directoire exécutif:, gui lé sera éga­
lement près la poste aux lettres, et 
de trois inspecteurs principaux- ayant 

. tous voix délibérative. {Bul. 249, N°. 
2252).

Du 1er, prairial audit an; Arrêté .du 
directoire portant règlement pour le 
service de la poste aux chevaux-. ( But. 
288, N°. 2964).

L 4
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Du 23 frimaire an 8. Loi qui aug­

mente le tarif de la poste, ^ux che­
vaux. (fBiil. 336, N'°. 3464).

Du2.5. Le bail de la poste auxlettres 
est annuité ; elle sera, à compter du 
ier?<Bivôse-, administrée par une régie 
intéressée , composée de cinq membres 
et d’un commissaire du gouvernement.. 
Le traitement fixe sera pour chacun 
de 12000 francs; ils jouiront en outre 
de remises sur l’augmentation du pro­
duit net, de manière qu’elles nè’ pour- 
torit s’élévér. à une somme -plus forte 
que le traitement fixé. ( Bill. SSÿ, N°. 
3472)- - \

Du Nouveau tarif de la poste
aux lettres. [But. 338 , N®. 3477 )*

Du i^.nivâse audit an, Ariêié relatif 
à l’organisation administrative de la 
poste aux lettres. ( But. 44, N°. 3oa).

Droit de Passe. (. àe. vok p> 33o ).

Du 14 brumaire an n. Loi addition- 
ïiëllë à celles des 24 fructidor an 5 , 
g vendémiaire et 3 nivôse an 6, re­
latives à la taxe de l’entretien.des routes, 
{ Bul. 23g, N°. 2155).

Du 19 frimaire audit an. Arrêté du
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dweBCèiie sur la giise:eft forme des bâH 
rièresv, oonform énrënt- *u>  vœu des dif­
férentes. làis. relatives à la taxe de-l’en­
tretien des rôtîtes-, notamment de celle 
du 14 brumaire dernier. . ( Bul. 247, 
N°. 2222 ).

Du 7 germinal an 8. Loi portant 
diminution de la .taxe d’entretien des- 
rôutes. {Bul. 18, N°< 120).. .

Du 1er. floréal a,udit an. Arrêté deà 
consuls relatif à ladite taxe, portant 
entre autres choses, qu’ilsera incessant? 
ment établi sur les grandes routes des 
ponts à bascule ou autres machines 
propres à vérifier le poids des voitu­
res. ( Bul. 22 , N°. i48 )-

Loteries. (2?. vol. p. 335 ).

Du 4 brumaire an 7. Arrêté du 
directoire sur le cautionnement des re­
ceveurs dë la loterie natiôiialé. {Bul. 
286, Nu. 2129).

Du frimaire an& Lestrois ad- 
ministrateurs de laloterie nationale sont 
révoqués ? et reniplacës par lés 
'Lhabaiulc, Amelptet Dùt7etnblày. CBulit. 
53^/, N °. 3474).

■ J9't4^endêmiaireang. A eôihpter
\ ' L 5
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du leri brumaire an 9, il sera fait trois 
tirages par mois de la loterie natio­
nale^ les-trois-tirages auront lieu le 
5 de chaque décade.

Il se fera aussi des tirages dans les 
villes de Bordeaux, Bruxelles, Lyon 
et Strasbourg ; les receveurs des bu­
reaux de Paris sont -autorisés à rece­
voir des mises pour les tirages- qui’se- 
feront dans cès quatre villes. (Bul. 46, 
N'°. 341 ).

Poudres et salpêtres. ( 2e. vol. p. 34o ).

Du sq pluviôse an 8. Arreté des con­
suls ..portant règlement pour là régie 
.des poudres et salpêtres. ( Bul. 7 , N°. 
62.),

Spectacles. (2e,' vol. p. .346 ).

Du 6e. jour complémentaire an y. 
Le droit sur lès billets dp^pectacles , 
bals, feux d’artifice concerts, courses 
et exercices dé.chevaux, et autres; fêtes 
où l’on est admis en payant, est pro­
rogé pendant le poqrs de l’an 8. ( Bul., 
312, N°. 33o3 ). . !•_ -. ,

Du 7fructidor an 8. Les droits éta-
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blis sur les billets de spectacles,-bals, 

> feux d’artifice concerts , courses "et 
pxercices de chevaux , continueront 
d’être perçus-en l’an g; (Bul, 4b, N°. 
a5g).

Droits de greffe.'

Du zi ventôse an q. Etablissement de 
droits-de greffe au profit dé la répu­
blique dans' tous les -tribunaux civils 
et de commerce. ( Bul. 266 , N°. 
2628). .

Du 22 -prairial audit an. Loi addi­
tionnelle à celle du 21 ventôse. (Bul. 
286 , N’. Soi4 )•

Emprunts.

Du 3 nivôse an 7. L’emprunt d’An- 
' gléterre ouvert par la loi du 16 nivôse 

an 6, est fermé. ( Bul. z5i, N°. 2302 \

MO N N OIES.

Or et-Argent. ■ ( 2e; vol. p. 356 ).

Du dq fldrèal • ccnprj^ A compter du 
1". vendémiaire 'an 8 , le franc est 

■substitué.à l'ancienne livre - tournois.
L G”
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Ms pièces- d’or ét d’afgètat à l’ancierï 

type : &t au poids légal continueront 
d’avoir cours ,, à- la chargé- par celui 
qui'payera d’ajouter 3 deniers à chaque 
livré afin de porter ces .pièces à la va.» 
leur du franc. ( Bul. 278 , N°. 287$ ).

Table de là valeur des francs en 
livres tournois et tableau, comparatif 
«le la différence entre la valeur de la 
livre tournois et celle.du franc. ^BuL 
Siÿ , Êï0. 3S72 ).

Cuivre. ( àei voL p. 36o ).

Du 4 nivôse àn 4. Il né sera admis 
en paiement de tous lés droits et contri­
butions payables en numéraire, que 
le 40®. en monnôie de cuivre ^ c’est- 
à-dire, 5o sols par 100 francs, le'sur- 
plus devra être < acquitté en espèces 
d’or et d’argents ( Bul. 53, iSl0. 458

Du 2g pluviôse tin *j.  Fabrication 
d’une mon-noie de cuivre } jusqu’à con­
currence dé io millions, pour lé re- 
tirement de la monnoie du métal des 
cloches. { Bul. 260 , JÏA- 2558 j.

; Du 216 vendémiaire art 8. La morihoie 
soit de cuivré , soit dé métal des 
cloches allié de enivre à l’ancien- type ,
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et'celle- de billon connue vulgairement 
sdus la-dénominationde monnaie grisé., 
:sont des fractions du franc ainsi que les 
.pièces d’un décime, de. cinq centimes 
ou d’un centime. ( Bul.Siy., N°. 3372 ).

Du 23 thermidor audit an. Pour le 
paiement en numéraire des rentes et 
pensions sur l’état, du second semestre 

‘ de l’an 8 , il ne pourra être donné aux 
rentiers et pensionnaires plus du 20e. 
en monnoië dé cuivre. {Bul. Sy , N*.  
a39).

PAPIER MONNOIE. 
(2*  vol. p. 3S5).

. Bôtisde témlfoursemens.

ÏBt 9 vendémiaire an 6. Chaque ins­
cription dü grand livre de la dette 
publique sera remboursée poür les deux 

■ fiers éh bohs au porteur.
Ces bons jusqu’à un mois après la 

- ratification du dernier traité de paix 
■ générale , serviront à acquitter la por­
tion du prix jes ventes des domaines 

- nationaux payables en effets de la dette 
publique conformément aux lois intet; 
venues sur lesdites ventes.
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A cette époque le prix total desdits 

domaines rie pourra être acquitté qu’a- 
.vec dés bons au porteur, provenans du 
•remboursement dé la dette publique. 
( Bul. 148 , ,N°. 1447 )•

Bons d’arrérages nominatifs.

Du 10 floréal an. 5. Les rentiers et 
'pensionnaires de l’état personnellement 
débiteurs de contributions foncière et 
somptuaire, soit courantes ou arriérées 
peuvent demander à la trésorerie dès 
bons du-quart en numéraire qui leur 
est dû pour le dernier semestre de l’an 
4, et le premier de l’an 5,

Ces bons leur seront délivrés nomi­
nativement et seront reçus parles per­
cepteurs et receveurs des impositions 

..eh paiement/ desdites contributions. 
■ ( Bul. 120 , N°. 1 if>5 ).

Du vj messidor an 6.. La trésorerie 
■èst autorisée à délivrer aux rentiers et 
^pensionnaires de l’état pour les arré­
rages échus de leurs rentes et pensions 
dû second semestre de l’an 5 , et pre­
mier semestre de l’an 6 , des bons ad- 
missibles en paiement de leurs contri­
butions foncière et personnelle, tant



( a55 ) 
courantes qu’arriérées. ( Bul. 2.11 ,N°. 
r goff . ■■■-•■>'■' !/ . »

Bons d arrêtages au porteur.'

X^u 28 vendémiaire an 7. Lës arré­
rages .de rentes et pensions- du second 
semestre de l'an 6 seront acquittés’ 
avec des bons au. porteur, applicables 
tant aux contributions directes qu’aux 
patentes, les. sous additionnels destinés 
aux dépenses administratives exceptés. 
{Bul. 234 , N°. 2095 ).

Du 5 frimaire audit7 an. Les bons 
au porteur, provenant darrérages de 
rentes ou de pensions du second se­
mestre de l’an 6 serviront au paiement' 
tant des contributions directes, que 
des .patentes de l’an 7 seulement, sâùf 
à l’égard des patentés , lé décime par 
franc affecté aux dépenses locales de 
chaque commune. { Bul. 24'2 j N°. 
2196 ).. ' 1

Du 22 floréal audit an. Les bons 
au porteur ne pourront servir à payer 
les centimes additionnels ^applicables 
aux dépenses, départementales. ( Bul. 
278, N°. 2880').

Du z5. Les bons au-porteur eon-
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formes aux dispositions de la loi du 
22 du courant , auront lieu pour le 
paiement des arrérages du premier se­
mestre'de l’an 7. {Bal. 278 y N°. 2884)?

Du arj brumaire an 8. Les rentes 
et pensions du second semestre: de l’an 
7'seront payées en bons au porteur, 
admissibles au paiement du principal 
des contributions directes et des pa­
tentes de l’an 8, moins lés rô centimes 
par franc de cette dernière contribm 
tion ( Bul; 828 , N°; 8481

Bons du syndicat.

Du 15 nivôse an 8. Les bons du 
syndicat du commerce sont admis en 
paiement de la subvention de guerre, 
des contributions, directes de l’an. 7 et 
années antérieures, du prix des> maisons 
et bàtinjens à vendre à Paris, et des 
domaines nationaux à aliéner en exé­
cution de la loi du 26 vendémiaire an 
7 , conformément aux lois et arrêtés 
qui én ont autorisé l’admission et dé? 
terminé le mode. ( J. de B. N9, 108).

Boni de réquisition.
Du srj: vendémiaire an 8. Loi rela-
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trve à l'emploi des bons de réquisition 
pour, fournitures faites aux armées., 
depuis*  le’ premier germinal an 7. ( Bul. 
$17, N°. 33^5 ). ,

Du 22 gérminal audit an. Emploi 
des bons de réquisition en paiement 
des contributions directes de fan 7 et 
années antérieures et subsidiairement 
de celles de l’an 8 ( Bul. 21 , N-°. 142 )7

C H A R G E S PU B LI Q U E S, 
( 2e. voL p. 874 ). ■

Dépenses du Gouvernement.

Du& nivôse an 8. Rapport du mi*  
nisfrO des finances düx consuls (.1 ) dans 
lequel les dépenses ordinaires de l’art 
7> sent portées à .. . 17510774 fr.

Et celles de Pas 84 à. 10800460

Difiérenee en moins. 6710614

LI Q tT'I DATION.
Déchéance'. ( 2*.  vol., p. 58a. ) 

9' fripiàirê an■>7. Lés- créanciers

t‘J VpyezJ. de P. a» 8, N". 99.
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de la république qui doivent être liqui­
dés en exécution des lois des g vende-*  
hiiàire et 22 .frimaire an 6 J sont tenus 
de produire leurs titres avant le pre­
mier germinal,., soüs peine de dé- 
chéahCe. ( Bul. ü^5. N°. 2216 ).

Rentes perpétuelles. ( 2e. Vol. p. 585 ).

Du 28 frimaire an><j. Le paiement 
du second, semestre dé l’an 6 , sera 
ouvert le premier vendémiaire an 7. 
( Bul. 234. N°. 2095 ).
( Voyez bous d’arrérages au porteur. )

Du 12 brumaire audit an.Y&s rentes 
■perpétuelles de 600 francs et au-dessous 
jusqu’à 99 francs, seront liquidées 
moitié en tiers consolidé, et moitié en 
bons des deux tiers mobilisés.

Celles’ de 99 francs et au-dessous 
jusqu’à 5o francs, seront liquidées en 
un tiers consolidé de 5o francs', et 
pour le surplus en bons des deux 
tiers.

Et celles de 5o francs et au-dessous, 
seront liquidées pour la totalité en 
tiers consolidé provisoire. ( B. 235. 
N°.' 2Ï23 j.\'-
- Du 22 floréal audit an. Les arré-
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rages de rentes perpétuelles du second 
semestre de l’an 6, et semestres suï- 

: vans , seront payés ,au porteur del’ex- 
. trait de l’inscription au grand livre, 
sur la, représentation qulil en fera , et 
l’acquit qu’il en donnera aii payeur. 
(- J3. 278. N °. 2880 ).

Du 13 prairial audit.an. Le paiement 
des ; arrérages, des rentes et pepsions 
pour le ,prpmiqr semestre de l’air 7, 
sera ouvert le 15 du présent mois. 
(B. 284. JN°. 2985 ). -

Du zrj bt^imaire an 8. Loi relative 
au paiement des rentes et pensions dp 
second , semestre de l’an 7. (B. 328. 

■ §9. 3431 '<■. z... .
Du 2.2 ventôse audit an. Il est ou­

vert, au ministère des finances, un cré­
dit pour lé paiement des rentes et pen­
sions du premier semestre de l’an 8, 
de 3g,5ooooo ( B. 14. N°. g5 ).

Du '28 germinal audit an. Arrêté 
relatif au paiement des rentes et,pen­
sions de" ce semestre. ( B. 20. ,N°. 
127 ).
■ Du 23 thermidor audit an. A co mp­
ter du'second semestre de l’an 8 , les 
rentes seront acquittées en numéraire!

Z ■

■ - v- 't
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Le paiement de ce semestre slou*.  

ÿtira lé premier nivôse de l’an g, et 
s1 effectuera dans les six mois..( B.
N°. 23g

Rentes viagères. ( aei vol. p, Sgi

Dû 12 Brumaire an ' rj. Lés dispo­
sitions de la loi relative aux rentes 
perpétuelles de 600 francs et au-des- 
soqs-, sont applicables- aux rentes via­
gères. (5. 255 N°. 2123

Du 22 ftôréal audit an. Les arrêta 
ges de là' dette viagère, scront-payés 
«ù porteur de l’inscription , sût son1 
acquit 1 a remise qu’il feraq en outre,'.
au payeur, du certificat de vie du 
rentier. ( B. 278. N°. 2880 ).

Pensions. (2e.. vol. p. 3g6 ).

Du 22 floréal an 7. Les pensions 
seront payées au porteur du brevet sur 
son acquit , et la remise qu’il fera, en 
outre , aü payeur, du certificat dé vie 
du pensionnaire. ( B. 278. N°'. 2880 ).

Du 28 thermidor an, B Elles, seront 
acquittées en numéraire , à compter du 
premier nivôse an 9, pour le second
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semestre de l’an 8. ( B- 87. :N°.â3j}).

Traitemens. ( 2a. vol. p. ‘3g5).

Du 5. Vendémiaire an -7, Arrêté du. 
directoire contenant l’ordre ductrâVf 3 
-dans les bureaux} et la rétribution 
des employés. ( B. 22g. N°. 2 >4-5 ).

Du 27. floréal audit an. Tous fonc­
tionnai res. publics .et ^mplo-yés., rece­
vant un traitement au-dessus dé 3ooo 
francs par an , subiront j,usqu>’à la paix 
.générale, une réduction de 5 pour cent, 
.sur les trois premiers mille francs, et 
de dix pour cent sur la partie ulté­
rieure de leurs traitemens. ( B. 280, 
N°. 2934 ).

Du premier thermidor audit an. 
A compter du premier thermidor , les 
traitemens qui s’élèvent depuis Çoo fr. 
jusqu’à aooo francs, seront réduits d’un 
dixième , sans que ladite réduction 
puisse porter sur les premiers 600 
francs.

Depuis 2000 jusqiï’à 8ooo francs , 
un sixième. . 4

'Depuis 3ooo jusqu’à 4000 francs 
un cinquième.
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Et de 4000 francs -et au-dessus, 

u.i quart. ( B- 296. N°. 3152 ).
Du z5 friwiairean 8. La loi du.pre­

mier thermidor an 7, est' abrogée;
A compter du premier .nivôse.ati 8, 

il sera fait une retenue du' vingtième 
sur les traitémens , Remises et indem­
nités dçs fonctionnaires publics et em­
ployés. ( B. 33y. N°, 8473

Directoire. ( ae. vol. p. 4’5).

Du 11 brumaire an 7. Là somme 
de ■ i5oo mille - francs , -est mise à la 
disposition du directoire-, à titre dé 
supplément au montant des fonds pour 
.dépenses secrèttes qui lui Ont été ac­
cordés .par la Loi du 1=9 fructidor- an 
6. ( B- 236, N°. 2135 ).

Z)n 3 vendémiaire an 8. Les dé­
penses du directoire sont réglées pour 
l’an 8 , à 1,796500 francs. ( B. 3i3. 
bl°. 33o8 ). ■ •,dv-

Du q brumaire^ audit an. Les. fonds 
fixés pour l’ân 8 , par la loi du 3 ven­
démiaire dernier, sont augmentés de 
73ooo francs , et en conséquence por­
tés à 1,866,5oo francs^ ( B. 619. N°. 
3387 ).
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. Consulat,

Le traitement du premier consul , 
est de 5ooooo francs. en l’an 8/celui 
de chacun des deux autres consuls , 
est. égal au trois dixièmes dëfcelui dû 
premier,/Art; 46 de la constitution. 
( SL333. P. 9

Du 3 nivôse àn8.jlést ouvert, aux 
trois consuls, pour l’an 8 , un crédit 
à la trésorerie nationale de 1,800000 
francs.. ( 5. 33g. N °. 8494).

Savoir ;
Traitement du 1/. corisid. Soopbofr,’ 
pu second. .,/.'' . rSoooo
Pu. troisième; ’ C ", , i5oooo
Dépenses secrettes pour g .

mois. . . . y5oooo
Et dépenses - administrati- : > 

ves, . /,. . '. . ,'.1-.. . . 25.0000

Total. . . 1,800000

Sénat conservateur.

Des revenus de domaines nationaux 
..déterminés / sont affectés aux dépenses 
du sénat ; le traitement annuel de cjia.- 



cuti de ses membres,, se prend sur ces 
revenus, et il est égal au vingtième 
de celui du premier consul. .Art. 2,2. de 
la constitution. ( S. 333. 7?.. 5- )

Du 3 niv&se au 8. Il est o uvert , 
au Sénat conservateur , pour les neuf 
.derniers mois de l’an 8 >, un crédit A 
la régie de l’enregistrement de 1,^5^000 
francs. ( B. 33g. N°. 3494 )•

Ravoir i
Pour le traitement de 

60 membres du sénat, à 
raison de 260'00 fr, p,ar 
àn pour chacun d’eux. 1,126000 fr.

Et 160000 francs pour 
les trois quarts de la som­
me de 300000 francs, fond 
annuel de ses dépenses 
administratives; ci. . . 16000.0

Total 1,376000

Corps législatif. ( 2e. vol. P. )•

Du 21 vendémiaire an q. Loi .qui 
fixe les dépenses du corps législatif, 
•pour l’an 7, à .11 millions-262620fr. 
( B. 233 N°. 2089 ).

P“fr
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Du 7 brumaire an 8. Les dépenses 

du corps législatif sont fixées pour l’an 
8, à 8 millions 628780 francs 08 cent. 
( B. 819. N°. 3388 ).

nivôse -audit an. Les crédit!® 
ouverts à la trésorerie, nationale, pour 
les dépenses de l’an 8, des conseils des 
anciens et des ;5oo, sont rapportés jus­
qu’à concurence des trois quarts -, et 
il est ouvert au corps législatif, pour 
les 9 derniérs mois de ladite année , 
un nouveau crédit de 2 millions 400000 
francs. ( B. 33g. N°. 34.94 ).

Savoir :
Pour le traitement des 

3oo membres du corps lé­
gislatif, à raison de 10000 
francs par an , chacun , 
conformément à Fart.-36 
de la constitution. . . 2,25oooo fr.

Et i5oooo. francs pour 
les trois quarts de la som­
me de 200000 francs,fonds 
annuel de ses dépenses 
administratives,. . . i5ooo®

Total. . 2,400000

M!ZT. Parti



Tribunal.

■ Du nivôse an 8. 11 est ouvert, au 
triburiat, pour les g derniers'mois de 

jl’an? 8, un .crédit à la trésorerie na­
tionale dé i million 3125oo francs. 
,( R. 33g. N». 34g4 ).

~ Savoir : '
Pour le traitement des' 

roo membres du tribunat,. 
à raison de i5boo francs 
par an pour chacun d’eux, ' 
conformément^ à l’article ’ 
36 de la constitution. . i,ia5ooo fr,

Et 187600 francs pour- 
les trois quarts de ,1a som; 
pie de 360000 francs,fonds 
annuel, de ses, dépenses 
administratives ; çi. . . 187600

Total. .1^812600

Conseil d’èiac.

Dy. 3_niÿd$ft .an 8, Il est ouvert t 
$iu conseil d’état, pour les 9 derniers 
pjqis de l’an 8 j un crédit 4 ttésci"



( 267 ) 
rerie nationale de 676000 francs. ( B- 
33g, N°. 5494 )•

Savoir ;
Pour le traitement des 

3o membres du conseil, ' 
■ à raison de a5opo francs 

■ par an chacun, confor- • 
■ rnément à l’art. 14 du 
réglement d’organisation 
du 5 de ce mois. . . . 56a5oo fr.

Et 1 125oo francs; pour 
lés 3 quarts de là somme 
de i5oooo francs, fonds 
annuel de ses dépenses. 
administratives ; ci. . . 112000

Total. , 676000

- Du 5. Suivant, de réglement d’or- 
; ganisation sus-énoncé, le conseil d’état 
:est composé de _3o à 40 membres.

Le traitement de chacun'd’eux est 
de a5ooo francs,‘ et celui du secrétaire 
général, est fixé à x5ooô francs, '(B. 
340. N°. 35o4 ).

Ma
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Ministère de la justice, ( 2e. vol., P, 
4l7)--

Du 2 frimaire an 7. Les dépenses 
du ministère de la justice , sont fixées 
pour l’an 7, à 6 millions 614496 francs, 
non compris. les traitemens des com­
missaires etleilrs substituts près des tri­
bunaux civils., criminels et correction­
nels , -sur lesquels il sera statué par 
une tel particulière. ( B. 242^ NQ. 
«4192). 7.

Du g ventôse audit an.. Les traite­
mens des commissaires et de leurs 
substituts près des tribunaux, sont fixés 
pour l'an 7à 1,452866 francs 66 cen­
times | faisant avec la somme ci-des­
sus,8 millions 67862 francs 66 centi­
mes deux tiers. Ç- B. 261. N°. 2671 ).

Du 2.7 fructidor audit , an. Les dé-, 
penses du ministère, y compris les trai­
temens des commissaires et de leurs 
^substituts près des tribunaux sont 
fixées pour l’an 8, à 6 millions 744786 
francs 55 centimes deux tiers, ( R.

3^276 )•.
Jty vçntosc an. If e$t â
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à la trésorerie nationale , au ministre 
de la justice , un crédit supplémentaire 
de 170404,francs 76 centimes pour-.le 
service de l’an 8. ( B. 1'4 N°. g5 ).

$[iiiistèr,e de la guerre. ( 2*.  voL p. 41?

Du 23 fructidor an q. Les dépenses 
d,u niirnstèré .de.la guerre pour.i’an 
8 , sont fixées à i3o , 836,829 francs 
7§ centimes. (Bul. 3og, NQ. 8264 )..

Ministère de la marine. ( vol- p> 
418).,

Du à’f frimaire an 8. Il est ouvert 
au ministre de la marine un crédit 
de 20 millions. (Bul. 338, N°. 3478 ).

Du 22 ventôse audit an. Il est ou­
vert à la trésorerie nationale, au' mi­
nistre de la marine ,, un crédit tsupplé*  
mentaire de 60 millions pour le ser­
vice de fan 8. ( Bul. 14 > N°. g5).

Ministère des relations extérieures ( 2e. 
. ■■'Vol. p.z 41S).

Du dr]' frimaire audit an. Il est ou­
vert , au ministre des relations exté-

M 3
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rieures , un crédit de 4,133375 francs 
pour l’an 8. ( Bul. 338 , N°. 3478 ).

Ministère de l’intérieur. ( 2e. vol. , 
P- 419)-

- Du11 Brumaire an 7. Les dépenses 
du -ministère de l’intérieur sont fixées 
pour l’an 7 , à la somme de 44 ail­
lions 143374 francs a5 centimes ( Bul. 
a3g , N°. 2164 ).

Du 6e;- jour complémentaire audit 
an. Les dépensés de ce ministère pour 
Tan 8 , sont fixées à' la somme de 3 
millions' o8o,o5o francs. (' Bul. 312, 
N°. 33oi).

Du "srp frimaire ' an 8. Il ‘est ouvert 
au ministre de l’intérieur un crédit de' 
.10 millions. La loi. du 6e. jour com-‘ 
plémentaire" de l’an 7 est rapportée.; 
( Bul. 338, N°. 3478 ).

Du 22 ventôse audit au. Il est ouvert 
à la trésorerie nationale, au ministre 
de l’intérieur, un crédit sbpplémentaire7 
de 10 millions pour le service de l’an- 
8 ( Bul. 14, N°. 95). •

Ministère des finances ( 2e. vol. p. 419).

Du 12 frimaire an 7. Les dépenses' 



du ministère des finances , pour-d’an 
7, sont fixées à là somme dé 4 millions 
282,800 francs (Bal. 247, N°. 2221 .)* A

Du ig vendémiaire an 8s Les de-, 
penses de ce ministère , pour l’an 8 , 
sont fixées- à 5 millions SoiyjSô- francs» 
(Bul. 316 , N°. 3358 ).

Du 2.2.ventôse audit an. Il est ou-, 
vert au ministre dés finances un crédit 
supplémentaire de 1 million 4P0<’°° 
francs pour-les dépenses de son minis­
tère de l’an 8. ( Bul. 14 >/N°. g5 ). ;

ZJzz ig floréal audit an. Répartition 
et application de. ce crédit supplément 
taire, ouvert par JaHoi dû 22' ventôse 
dernier. (Bul.45,- N0.' 324 )»

fylipisbère dé la police-général^. '( 2e. vol. 
p.7420).

Du 3e. jour complémentaire de l'art 
j. Les dépensés du ministère de la po­
lice-générale , pour l’an 87 sont fixées’ 
à là somme de 1 million 100000 franfis, 
savoir ôooooo francs potir les dépenses 
ostensibles et Sooooo francs pour les 
dépenses secrettes, de laquelle dernière 
somme le ministre rendra compte , 
conformément aux dispositions" de la

M4



(- ^72 )
loi du-24 germinal an 4. ( Bul. Xi, 
N°. 335. But. 3i2,b!°. 3ag3)..

Du 3 nivôse an 8. Le traitement de 
chacun des six ministres est réglé pour 
chaque année à 80000 francs , et celui 
du ministre des relations extérieures , 
à 420000. ( Bul. 33g, N °. 3494 ).

Trésorerie nationalè-.{_ 2>e. vol. p. 420 ).

Du 3 Brumaire an 7. Les dépenses 
pour l’ordinaire et l’extraordinaire delà 
trésorerie nationale sont fixées pour 
l’an 7, à la somme de 6 millions4a3g2 
francs. ( Bul. 235 N°. 21.01).

Du aq frimaire an 8. Il est ouvert 
à là trésorerie nationale un crédit de 
1 million ôooooo francs. ( Bul. 338, 
N°. 3478. ) •

Comptabilité nationale, sF. vol. p. 421 ).

Du aq frimaire an 8. Il est ouvert 
à la comptabilité nationale , pour ses 
dépenses de l’an 8, un crédit de 668000 
francs ( Bul. 338 , N°. 3478 ).

Dépenses départementales.

Du ,11 frimaire an q, Loi qui dé-
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termine le mode administratif dès réi 
.certes et dépenses départementales, 
municipales et communales.^»/. 2,47, *1
N°. 221g).

Dudit jour. Loi relative à l’acquit 
des dépenses mises, à la charge des dé- 
partemens, des cantons et des nom- ' 
mun.es , pour l’an 7 et années antérieu­
res. ( Bul. 247 , N°. 2220 ).

Du 26 nivôse an 8. Arrête'des 
consuls , qui porté' que toutes, les dé- - { J 
penses administratives dé préfecture et 
dé sous-préfécture seront ordonnan­
cées par les préfets et acquittées par 
les receveurs - généraux de départe-' 
mens, sur les 10 centimes addition­
nels aux contributions directes, établies - 
par la loi du 25 du courant ( Bul. 14, 
N®. 97. Z7oyez contributions directes').

Suivant' le -tableau annexé audit ar­
rêté , les_dépenses montent eh total à 
la somme de 7 millions 728490 francs. 

Dû ffo’êal audit an. Autre ar­
rêté relatif aux dépenses judiciaires et 
à celles des, justices et bureaux de paix, 
portant que toutes les dépenses seront 
acquittées sur les mandats des préfets, 
par les receveurs-généraux et particu­
liers, chacun dans son arrondissement,

M <5
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ét que le paiement 'desdits mandats 
sera effectué sur le produit des cen­
times additionnels affectés par les lois 
aux dépenses départementales et. des- 
qantoris ( Bul. 27, NQ._ 177 )."H

Suivant deux tableaux annexés à cet 
arrêté, les'dépenses judiciaires, d’après. 
l’ànciéïine organisation, montent pour 
l’année à la sommé de 7 millions 256g35. 
francs 33 centimes | jet d’après la nou< 
velle organisation ,à celle de .4 millions, , 
78352.5 francs également pour l’année , 
ce qui fait une diffétence de 2 millions 
473410 francs , et les traitemens dés 
juges de paix ét dé leurs greffiers ainsi 
.que les? menus frais des bureaux de. 
paix s’élèvent à un,.total de 6 millions 
79811.3 francs 33 centimes, f.,. 
Dépenses de préfecture .. 7,728.400 fr. 
Judiciaires . • ,» < , 4i783525.fr.
Justices de paix , . . , 6,7981 i3.fr,.

Total . . . ig,3io,o88fr.

Dépenses Municipales. ( 2e. vol. p, 
. 422 ).,

Du Z'j vendémiaire an q. Etablis­
sement d’un octroi de-bienfaisance >

4i783525.fr
i3.fr
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du produit de 8 millions pour snbve*  

’nir aux dépensés locales'du départe-, 
ment de la Seine et de'la commune 
de Paris. •( Bul. z5z , N°. 2o85 ). ^

Du ig. Arrêté du directoire, concer­
nant la perception de l’octroi' établi' 
par la loi dti 27 de ce mois. ( Bul. 202 , 
N°. 2086 ).

Du 3 brumaire audit: an. Autre ar­
rêté qui nomme régisseurs pour sur­
veiller) la perception dudit octroi , les 
CG. Thibaut , receveur - général des 
contributions du département de Loir 
et Cher , Joubert président de l’admi-’ 
nistration centrale du département de 
la,'Seine, et Verdun ex-fermier-géné-•' 
ral ; et pour secrétaire, de cette régie, 
le C. Goudart ■ ex-constituant. ( Èul. 
236, N°. 2128. Trayez igfructidor an 8).

Du 2 3 floréal - audit an. -Etablisse­
ment d un. octroi de' bienfaisance à 
Bordeaux. ( 280 , N°. 2917 ). . ■

, Du ÿ prairial audit an. Octroi de 
bienfaisance à Nantes. (Bul. 284, N 8/ 
29841. ?'

Du zz dudit:Idem, à Rouen.’ CBul;
286 , N°- 3oi5). ’

Du 28 dudit. Idem, à Poitiers. ( Bul-. 
289, N°. 3o4i).

M 6
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. x5iz 14 messidor audit an. Idem , à 

Versailles.. ( Bul. 298 , N°. 8ni).
; Du di dudit. Idem, à Châlons sur-, 

Marne. {Bul. 294, "N0. 8129).
/ Du 13 thermidor audit an. Idem ,

à Sédàn.' ( Bill. Soi, N°. 3ig8 -
Du 12 fructidor audit an. Idem , h. 

l’royes. ( Bul. 3o3 , Ni. 8288 ).
Du 13 dudit. Idem, à l’Orient, ÇBul-.

Sog, N°. 8246 ).. .
Du 16 dudit. Idem, à Dijon. {Bul.

3o6, N°. 3247 ).
Dudit jour. Idem , à Bayonne. ( Bul: 

3o6, N°. 8248).
Dudit jour. Idem , à Dieppe; ( Buli 

5o8 , N». 3a56 ). .
Du 17 dudit. Idem, à Dunkerque;

{ Bul. 3o8, N?. 3257). ;
Dudit jour. Idem-, à Nancy. { But-.

5ii , N°. 8269).
Du ig dudit. Idem , à Auraÿ. ( Bul.

3ii , N°. 8270).
Du 24 dudit. Idem , à Bourg. ( Bul.

'Bu , ■ 8278 ■
Du 26 dudit. Idem, à Charléyille;

{Bul. Su , N°. 8274 ).
Dudit jour. Idem , à Orléans. {Bul.

3ii ,N°. 8275). -
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ï)u 6é. jour complémantaire audit 

an: Idem, au Hâvfe. (312, N°. 33oi )*
Du z vendémiaire an 8. Idem , à

Toulouse {Bul. 313 , N°. 33o5 ).
Dudit jour. Idem , à Morlaix. ( Bul.

3i3, 33o6j.
Du 13 dudit. Idem ) à Rennes. {BuL

3i5 , N°. 3322 ).
Du 17 dudit. Idem, à Grenoble. {B.

3i6, N°. 3354).
Dudit jour. Idem , à Genève. {Bul. • .5

3i6 , N°. 3354 ).
Dudit jour. Idem, à Rochefort. {Bul.

316, N°. 3355)-.
Dudit jour. Idem , à Saintes. ■( Bul.

216 , N°. 3356 ).
Du 24 dudit: Idem, ) à Tours. { Bul.

317 > ^’0, 3367 ).
• Dudit jour. Idem , à Brest. ( Bul.
3i7 , N°s. 3368 et 3369 ). .

Du 3 brumaire atiait an. Idem, à
Amiens. ( Bul. 3ig, N°. 3386). .

Du g dudit. Idem , à la Rochelle»
{Bul. 320, N°. 33g4)'

. Du i^dudit. Idem > à Beauvais. {Bul.
322 , N°. 3407 ).

Du irj dudit. Idem , à Langres ( Bul.
3a6, N°. 3420 ),
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Du 19 dudit. Idem , à Pontiv-ÿ. {-But. 

326,3421 ).
Du ig frimaire audit an. Loi por­

tant extension et augmentation des 
droitsd’octroi établis dans la commune 
de Paris. {Bul. 334', N0.'3454). .

Duarj dudit. Etablissemens d’octrois 
de bienfaisance dans les communes de. 
Courtray , Reims, Metz, Lille, Calais / 
Fontenay-le-Peuple , Limoges et Epi-, 
nal. ( Bul. 338, N°. 8479 )

Du 5 ventôse, audit an-. Loi portant 
qu’il sera établi des octrois municipaux 
et d.e bienfaisance dans les villes dont 
les hospices civils n’ont pas de revenus' 
suffisant pour leurs besoins. Les con­
seils municipaux ^ont autorisés à pré-- 
sènter des-projet-s de tarifs et de règle- 
mens qui seront soumis à l’approbation 
du gouvernement, et-par lui, s’il y a 
lieu, définitivement arrêtés. {Bul. 10, 
N°. 65),

Du 13 thermidor ' audit an. Arrêté 
relatif au mode d:approbation des ta­
rifs et règlemens pour la perception 
des octrois municipaux. ( Bul. 35, N°. 
«Sa.A’qyes au 19fructidor an 8,p. 206),

E'I N.
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42,49 > 5o, 55 , 58, 5g, g5 ,<148 
• 171 , 172, 173 , 174, 179 , 183,202 
2o3.

Auvergne ( général d’), p. 202.
Auverlot, p. 216.
Aymé ( J, J. ), p. 16g.

B
Baborier, p. 167, 216.
Bachots , p. 212.
Bacs , p. 233. ,
Bailleul,' p. 224*
Bâillon > p.,219.; ..
Bailly de la Haute-Garonne, p. 106.
Bal masqué, p. 14^.
Banque de France-, p. 135..
Bara, p. 223.
Bataillon, p. 218.
Barbé Marbois , p. 7, 196,204.
Bard ( château dè ), p. 176, 178.
Baret, p. 111514a , 224.
Baron, p.,219.
Barras, p. 29,52, 58,102 , io3, io5, 
Barré de Dollon , p. 219.
Barrère , p. 79, 83,125, 
Barrière, p. 216'.
Barrières , p. 36,167,
Barrot, p. 217/ 3 ;'. ■ ;-.<f7



( ^7 )
Barthélemy, p. 3,4, 7,125, i3g,i4o, 

167.
Bassaget, p. 218.

:Bas«ehge, p. 217.
Batave, p. 12, 79,91,94, 168;
Batavie, p. 99,100 , 128.
Baudin, p, 67.
Baudouin , p. 96.
Bavière, p. 26,28 , 188 , 194?
Bazoche, p,*  217.
Çeauchamps, p. 218.
Béaiudet, p. 79.
Beaujour ( Félix), p. 16g.
Beaumarchais ( Caron de ), pv. 56.,
Beaupuy, p. ai3.
Beauvais, p. 199 ,.224.
Beerembroeck., p. 216.
Belgique, p. 5,6 ,8, 10,16,25,26.
Bellegarde ( comte de ), p. 207.
Belleville, p. 221.
Bellinzona, p. 17g.
Belzais de Courmenil, p. 217,
Bender , p. 11..
Benezech , p. 229. *
Benjamin Constant, p. 225.
Berënger, p. 223.
Bergasse Laziroule, p. 106,
Bergeras, p. 2ig.
Jlergerot, p. 46,207.'



( 288 )
Bçrgier, p. 221.
Berlier , p. 15,86 ig6, 228.
Bernadette, p. 3 i , 34, 73 , 93, 135, 

165, 181.
Bernard, p. 120.
Bernard ( motifs St.- ), p. 173 ,188.
Berquier, p. 219.
Bertezenne, p. 221.
Berthelemy ,p- 223.
Berthereau, p. 48.
Berthier, général; p. 89,10g, 140,161, 

175, 182, 184 , ïgS , 2o3.
Bertholet, p. 89,214.
Bertrand du Calvados , p. 63 , , 92,

106.
Beurnonville , p. 116,127.
Beyts, p. 106.
Bezard , p. 22.5.
Bibliothèque , p. 187.
Bigonnet, p. 106.
Bigot de Préameneu, p. ï3gf
Biron ( Gontaut de ), p. 6.
Bitouzet des,iLinières, p. 224*
Blain, p. 12g.
Blanc, p. 218.
Blareau, p. 216.
Blin, p. 106.
Bodinier, p. iSy,

Bohême,



(289) 
Bohême, p. 55. - 
Boileau, p. 218. 
BoisYp. 232» ' ■
Boisjolin, p. 2a5. 
Boissy d’Anglas , p. vj. 
Bollet, p. 219. 
Bollioud, p,.
Bonaparte,, p. 20 ,■ 45,, 5o,„ 5?, 807 8g y 

98, 9.9,100,102, io35 iç>4 , io5,107 , 
117,122, 126,182,189,142, 143,144, 
162,166 ,-171:,. 172-, 173,180,i83,189, 
190,191,192,194,195..

Bonaparte ( Joseph), p. 187,145, 171, 
221.

Bonaparte ( Lucien ) „p. 65,76,86,101, 
104,122, 124.

' Bonaparte ( Louis ) p» 84» 
Bonnéuil ( de ) p. zo5; ,. 
Bopnier , p. 5o, 54,6.0». 
Bons , p. 145,166, 253. . 
Bord/p.rXyô. \
Bordas , p. 106. , ?. J
Bordeaux , p. 85,86,14® > >47 > 
Bordes, p,2i8.
Borgosotte, p. 185.
Bosc, p. n3,224.
Boscheron, p. 162. .
Bottée, p.-165. , ■ ।-< /'pj)
Bouaissier, p. 106. . ' ’ »&*£,? ’

W.Parc. N



( 29o ) 
Bouches-du-Rhône, p. 52 , 74 ;92,i54> 
Bou'det, général, p. 176.
Bougainville, p. 214.
Boùisseren, p. 218.
Boulay de la Meurthe, p. 58, 64, 65 , 

80,86,88,106,123,228.
Boulay-Paty , p. 101,106.
Bourdon , ministre , p. 7T, 109, i 14. 
Bourdon de la Seine-Inférieure, p, 217.
Bourgeois., p. 217, 
Bourg là Prade , p. 216. 
Bourgoing, p. 65,208. 
Bourguignon , p. 70; 79. 
Bourmont,p. 136, 138. 
Boute ville, p. 224.
Bouvier, p. 106, 108,115> 125.
Brault, p. 220, 
Bréard -, p.221. 
Bregentz , p. 178.
Brémontier, p- 217. ’ ■ . ■ ;•. ’
Brescia ( château de ), p. 49 > 11^182,' 
Brest, p. 5o, 128, 168,201,2o3.
Briançon, p. 4^‘
Brichet, p, ao6. > . ?
Brierre de Surgy, p. 165.’ 
Brigandages / p. 74, 7^’ 
Brigands, p. 86.

. griot, p. 31,5$91, K90, 108, lia > 
125.



Brisack, P- 168.
Brixhe, p. 106,
Brouillard, p. 3/.
Bruix, p. 35,5o , 7^. . ‘ *
Brune, général, p. 91,99 , 1OO, ia3 , 

131 , 138 , 165, 170 , 171,175, aoo, 
S02, zoS; 2o5,327. f .1

Brunette (la j p. 175. < ("
Brutus? p.ïr5g>v ,<g ,t . <
Bujçailje-pt 22.0. ■ x ■ ? 1.
Bullètin des lois , p. 185,186/' .
Bureau central, p. J., 6 / 1®,72,84^ 
' 109 > X16- ;

a ?»

Cabanis , p. 106, âi3;
Cabriolet. , p. 4 ? 6. ,
Cacault, p. 217.
Gaffés, p. 21.
Caire (le)', p. 183.
Caisse d’amortissement, p. 115, 116 ,' 

186,241.
Caisse des comptes coût ans, p. io , 39^ 
- 54.
Callemer, p. 224.
Calonne., p, 92.
Cambacérès, p. 78,109,115,117,122, 

124 ,^92, ; •
Na



G )
Cambe, p. 224.
Camp, p. 199.
Campe, p. 92.
Camus, p. ig5.
Canaux , p. 91 , 128. \ /*•''  -.‘
Canons, p'. 16-, 24 » ^4> 38 ,3g , g4»99> 

183,186,187,189.
Cap , ( le ), p. 6. ■ C •
Capitulations, p. 3o, 51,55 / 57,58, 

59,69,96, 100, 138,178, 179,180, 
185,2o5.,5-;>:,

Çapoue, p; 1,7. ■ t
Carnot, p. iz5,136, 15g, toi, 169 t 

171,173, 174- r
Carosses, p- 6, 142.
Carrère la Garière, p. 106.:
Carret, p. n3,224*  • 
Casa-Bianca , p. 214- 
Casenave f p. 219. 
Castagrië, p. 218.
Castaing, p. 219.
Caton, p< 13g»
Cava, p. 185.
Cautionnemons, p.156,24^ 
Cayenne, p. 3 , 7.
Caÿrè , pi 217.
Cazaùx , p. 216.
Centimes ,,p. 5i, 5a. v 
César, p.



( 393 )
Chabaud la Tour, p, 225. .
Chabert ( Théodore ), p. 5z.
Chabot., p. 224.
Chaillot, p. 220.
Challan , p. 112, 190,194 , 224..
Chambarlhac, général, p. i3y.
Champ-de-Mars, p. 60,277 -, g3., 192 j 

’94‘
Champagny, p. 17b, 197,227, 
Champein, p. 72.
Champion du. .Jura/p. 216.
Champion dé la Meuse, p.TZiG. -.
Championnet, p. 17,18,23, 27,29, 

35,70,74, i3o.
Champy , p.' i65,j.
Chanorierz, p.n5.
Chaptal, p. 170, 197,229.
Charges publiques, p. 257.
'Charles (le prince ), p. 87, io3, 14& 
Charrel, p. 21g,.... ..
Chartres, p. 12.
Chasset, p. n3,213. >./'«
Chassiron , p. 22,3.
Château-Neuf-Randon , p. 3q. Zo , Zï» 
ChâtiUon ,p. 135, 138. ‘
Châtry la Fosse, p. 218.
Chauffeurs, P-38 >49- . /
Chaumont/p. 106. ■.
.Chauyelia j p.’ 225Î. j



( 294 )
Chazal , p. g5 , 228.
Chenard ,. p. 114,224»
Chénier, p. 3,60,86', 90y 22%.
Chérin , général , p. 72.
Cherrisr , p. 221. : ■
Chevaux «de: Venise , p. 127..
Chinois , p. 178. ‘
Chiusella, p. 176.-
Choiseul-Praslin, p.2i4< '
Chollet, p. 213.. -
Chollet Beaufort, p<2ig. 
Chouans , p, 187 $ 18n 
Cicéron , p. 13g, 
Cinq-cents ( palais des ) , p.Y, iSg. 
Cisalpine , p. 179 ,188. ;, 
JCitadella, p. 106.
Citoyen , p. 26 , 169.
Civita-Vecchia , p. 4l ; 9® > 1^2:
Clairon, p. 142. \ r - 
Clary ( Nicolas ), p. 22^i 
Clavier, p. 217. ' ,

x Clavièrep. 218/ 
a Clauzel j p. 218. ‘

Clémence , p. io8,n5, J35.
Clément de Ris , p. 214.
Cloud ( St. ), p.-' 1.0.2 , 104 > 190 r x94’ > 
Coblentz , p. 72. . .
Cochon, p. 27, 125,536. ■ 
Cochon du Vivier ,• p. 22a. ’



( âg5 }
Code, p. 164.
Coigny (l’ex-chevalier de) p. igo , 206, 
Coïre , p. §4 > i Î9&
Collard , p. 216.
Collaud général, p. '8.
Collé (jïdem ) , p. 88,;
Collet, p. 220.
Côlliat, p. 163.
Gollonnes, p.‘ iSy, 191, 192.
Colombel, p, 106.
Combats , p. 42, 94*
Combe Donnons , p. 219.
Commissaires du directoire, p. g , 12, 

22, 3o , 72.
Commissaires du gouvernement , p. 

•i3g, i5i ,152,155,156,161., i63, 
• 199< .

Commissaires-généraux de police , p. 
_ 141,146 , 147 , 197, 198,201.
Commissaires de police p; 141,156 , 

172.
Commissions, p. 3i , 33,40, 58,5g > 
. 61 , 62,64 , 68,85 , 87 '92 , g6, 

97, 107 4 J i4> “7 » 182,143,149 , 
170 , 184, igo, 197..

Commission d’instruction , p. 8i.. 
Comité généial, p. 14 , 58.
Comité anglais ,p. 170 , i85, igo , 197, 

201;
N 4 •



( 296 ) 
Cômpayre , p. 218. 
Comptabilité , p. 202,204 , 2o5. 
Comptabilité nationale , p. 14', 53,56, 

118,184, 163-, 191,272.
Comptabilité intermédiaire , p. 14.. 
Comptables,, p. -116 , 119, 147. 
Comptes , p. 5i, 5z , 97,134., 
Concorde( place de la ), p. î , 36, i58 , 

*9a-
Concorde ( pont de la ), p. 198.
Condé ( le grand ), p. i3g.
Congrès, p..5o,j 54-
Coni,.p. 185.
Conscrits , p'.'a , 3, 5,8 , ia , i3 # 15 / 

*9> 47 ■> 48;?1 88, 146.
Consçil-d’état, p. 118 , 122 , 128, 125, 
- 128, i3ï , 135, i36, 175,192, 196, 
, 202,208,204,211, 212,226,266. 

■Conseils dê guerre , p. 29, 38,49 ? 7^' 
Conseils de. préfecture , p. 141,- 147 > 

160.
Conseil - général de départemens , p; 

141,148 , ,172 , 194,201.
Conseils d’arrondissement, p. 141,172. 
Conseil des prises , pu i6o > 161 ,171, 

!96. < x -
Constables, p. 20g. ;
Constant, p., 106.
Constitution, p. 14,32,49 > 61,62,



1*97  ) ; ' -
' 76 ? 77,80 ,.96, 97, loi:; 102-^bSy 

u7, 118, 119 , 122 , 128, 124, 126, 
i3i, iSa-, 138,142-144 > 149 > 1(j6,, 
’92 > *99-  ' ' ' „„ ‘

Consulat, p. 107 ,<109 y 110, 263. 
Consuls, p. 109,110, 117, ii8,120 y 

12,1,128,129,1175, 183, 192, 197.
Contraintes, p. 200. 
Contre-seings , p. 184. 
Contributions directes ,p, i5o>-, 

200,-208,2io, 234r241‘->
Contribution foncière, pi 84 ,.JT© 4208/ 

210 ,236.
Contribution mobilîaire y p.. 84 ,110 r 

210,237. ' ■
Contribution dé guerre , p. 11 o 
Corfou ,_p. -
Cornet J pi S i / 88,96, g7 ,’2i3. 
Cornilleau 2, pl 222J •' 
Cornudet r p. g5, 2i^.->7 ! 
Cornut-Coincy, p. r6ist - 
Corps législatif p; 32 , 62", 66 , 87 r 

102, io5, 107, 118,121 ,1'2'4;, i®7> 
128 , 129- , i3o , 132 , i3y , l38:, 
142, 143 , 148 , i5i, 167 , i58,. i5g, 
160,176,177,215 y 264» <

Correspondance , p. 8,136.. : 
Costé, p. 224-



( 298 )
Costumes, p, i04-, 121, 128, 129,147 

1.65; 164,171 ,'172, 182, 191.
Coulmiers, p. 220.
Course ( prix dé la), p. 6. :• 
Courses de chevaux , p. ig4- 
Courtois', p. 81,224v'‘ 
Cousin , p. 1 o , 46 , 215.
Coutenèsse , p. 217.r' ■
Couzard, p. 218;
Crassdus , de l’HéraùIt, p. 225. ’ -
Crédits , pji5of;
Çrema^p. .J.8q.{ .-înd'.!.' i.
Crémone/p. 182. .3~;; , -,/-
Crewfort, p. .19;' . in. ■ 1 ■'
Cretté’, p. Î25, 22g. . ■ t-
Creveliers , p. 246...
Creuzé la Touche ,p. 213. :■
Crochon ,;p.-i8 ,.61y 114^ 1^2, ^ip.‘ 
Crosne ( domaine P>
Cuivre , p. 252., • . . .
Culte, p. 6g, 126. .. j
Cumberland ( duc de ),, p.; 18g.
.Curée , p. 223. : ; . i 1 .
Cyr ( général St.- )., p. 168,211. t
Çyr (maison de St.-) >fp. 3a. : ;</



( 299 )

D

Dabray, p. 2i5. , \jx ...
Dailly , p. 204 ,214- -
Dalphonse , p.218. .
Damas , "p. ^5.
Dampierre, p. 15<)«.
Danel, p. 21g. ; : '<--XJ,'
Danemarck, p. igg, 208. . .
Danet, p. 217.,
Danube , p. 31,41,4a > 4^ > ^G.’
Darcet, p. 214- , 
Darracq, p. 21g.
Datte de la loi, pi 4 36. .
Daubenton, p. 126 , x3o;j 136,145»

147,214. . •
Dauberiiiepil, p. 106 j;io8 , n5, 125.' 
David , général, p. ga. • 
Daünou, p. 2, 86, 129 , >224.
Davoust, p. 94, i3o, 214.
Dauphole, p. 217.
Débâcle., p. 21.
Débets , p. 116, i47-
.Debry ( Jean ) ,.p. 5o > 54> 5y, 60,22^ 
Décadis , p. 196-, 204. ..
.Déchéances, p. 267. .
Décimes , p. 5i, 52.
De Glercq , p. 90,106 , 108, n5 , ia5.
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( 5oo )
De Cretot, p. 115. •
Dedelay d’Agier, p. 49 > 216.
Defermon, p. 123, 126} 22J), 228.
Déficit, p. 21.
Deforgues, p. 198.
Defrance, p. 221, 
Dégel, p. 20.
De Jean , p. 171, 188,227.’
De la Maire, p. 217.
Delastre, p. 220;
Delbrel^p. 104, 106 , 108, n5 , x*25.
Delecloy, ‘p. ' 218, :
Délégués > p. 1 ri.
Delmas, général, p. 169. "
Delneùfcour , p. 2ï6.'- a-Ÿ" ai
Delort,p. 215.
Del pierre , p. 220.
Delpierre jeune , p. 111, 228.
Delzons, p. 215.
Démissions, p. 4, 64, 65, 66,70J 

7:S, 98, 94, 108, f.48, a49’
Dentionceaùx', p. . 127^
Demôpr, p. ' ï-p.6.
Démosthènes', p. 189.
Dénonciations, p. 31, 62 , 78, 88 , 

96, 97»■'' ■' j ' .
Départemens , p. 10 , '82 , 35, 36,7^ , 

ro3 r ii5,140 ,148, 15a,. i55 , i&y^ 
ao8<



( Soi )
Dépenses, p. ai, i34,
Dépenses secrettes, p. 7,262,271»- .
Depère, p. Sy,'213.' 7 : '4^'.
Déportation , p. 8, 1 o , 19 , 7'5,83,u5 ■> ;

' 122,125 129 , iZp > 148 ? I^9>
206..

Députations, p. 201,.
Députés ,-p. 35, 36', i25< ,
Désaix, général, p. 135, 180, 188, igrj

206. . . ; . r' ,
Des Bureaux , idem , p. 179.
Descomberoùsés j-p. 2.7
Desmazièrës, p. 216.
Desmeùniers , p, 22.5. , : ‘ ■.
Des Mousseaux, p. 47 > a2^
Desnos, p. 217.
Després, ,p. 113,217'. .
Des Renaudes, p. 225.. ,
Dèsreta p.' 53 , 56.
Dessaix, p. io;6.X7j 747- •- r '
Destrem , p. 71, 77.,, 96, 10 , 108-

115, 125.
Destuff-Tracy, p- 214.. ' e
Dette publique , p. 120, i34 > j44.> ^4® ».

i5o, 190. : ' S/ . . •
Devainesp. 228.
Deveaux , p. 219.
Dévismes, p. 1871. . 1 ■
Deuil, p; 2§.



( 3oa ) 
Devinck-Thierry, p 218. 
Deux-Ponts (duc des), p. 26. 
DieudOnné, p. 224./'" 
Dillon, p.- 220. 
.Dimartinçlli, -p. io(6.
Directoire., p. 34,4° > 58,61 62,

87, 106, 262.
Divisions militaires, p. ni, n2 , ii3, n4> 
Dizès, p. 2i4».' 
Doche de Lille, p. 106.
Dolomieu / p. 97 , 98,1004 n4, 136, 

173.
Domaines, p. y5, 260. \ 
Domingue (St.) , p. 4> 6, *9  > 

184, 191. ,
Dosssonville, p. 3,4- 
Douanes, 'p. 22, 242, 246.
Doumerc, p. 136.; ,
Drapeaux, p. 16/ 17 ,‘ 33, ,-34, 38, 

40, 94, 140 , 183/186 , /i92.
Dresde , p. 128.
Drouin de Nantes., p. 148 , 149, ai4«. 
Drnlhe, p.221. <=~
Dubois, p. 109 , 116, 146, 148. 
Dubois du Bais, p, 78 /2i3.
Dubois de Crancé / p. g3, 109- ’ 
Dubois des Vosges, p. 5,56,127, 225, 

228.
D ubosc , p. 109, n6, 162.



( 3o3)
Du Bosq du Calvados , p. 2i8A
Du Bourg , p. 21 g.
Du Camp , p. 166. •
Duchâtel, p.- 13,7^228.
Duchesrie, p. 223. . • -- <• ' ■ ,j
Ducis, p. 132, 135, 138 , i5g, i4°r

2l4-
Ducos , p. 4°.
Dufalga, p. 228.
Duflos , p» 217.. 4.
Dufourgénéral, p. 63.
Dufresne j^p. 'iaS , 228.
Dugommier, p.i3g. . 1 
Duhesme,p. 180 , 182.
Dumas , p. 221. ■
Dumolard , p". 26. •*
Dumoulin, p.219,
Dupin', p. 129. ' „ I
Dupin de la Nièvre ,■ pr 21g.
Duplantier de l’Ain, p. 34. : < '■
Dupîantier de la Gironde , p. 3i, 33 

106.
Duplaquet, i p. 218. ■-
Dupoÿ, p. 216.'.;' X,
Dupuis de l’institut j p- 56 >- 63, 67, 

135,138. ■ 4 _ ’
Dupuis-dé Seinë et- Oiàe, p> 221.
Durand j p. 21g.;
Duroc, p. 198.



( 3o4 .)
Duroure (Scipion.) , p. io8, n5, ia5i
Dusaulx, p, 36.
Dutremblay, p. 249.
Dutrou-Boruier., p. 218.
Düval de Rouen , p. 7,- 55,70, 167 J 

221.
Duveyrier, p. 22&
Duvillard, p. 222.

E
Eau (hauteur.de 1? ) , p. ,23, 24^ ■ '
Ecole polytechnique, p. 120.
Egalité (Palais)., p; 121.
Egalité ( Jardin ), p. 15, 174»
Egorgéurs, p. 86.
Egypte, p. 16, 33,76,97, i3.5, 136?

138, 176. ..
Ehreirnbrestejn , p. 21; . , .
El-Arisch , p. 25,27 , 135. ,.
Elections , p. 26 , 31, 33, 48, 66, 

67, 68.
Electorats , p. 26..
Elnitz , p. .173, 177*  .
,Elnba.uché.iirs ^p. 86t
Emigrés, p. 4 ,. 5 , 12, 17,,. 18, 70,,

143, 144,: 149, 197, 212. ,, <
Emigrés (païens d’),. p. 31,74 ,. ia6^ 

262..

hauteur.de


(3o5)
I Emmery, p. 170 , 197, 228.
■ Empalé, p. 184.
■ Empereur, p. 23> 27, 35, i43, 184;
B, i85 , ig5, 198, 207, 210.'
B Empire Germanique, p. 23.

Employés, p. 76, 77 , 287 , 238.
I Emprunt forcé, p. 71, 72, 84, 88 -j 

110251."
» Engagemens , p. 231,.
| Engerrand, p. 217.
i Enjubault, p. 219.
[ Enregistrement, p. 70, 120 , 243.
Ii Enrôlement volentaires , p. 47,48.

Entrepreneurs , p. 97, 116.
Erreurs Re noms, p. ,190.

I ' Ernouf, général, p. 4l-
F Esçhasseriaux aîné, p, 86, 228.
r Esçhasseriaux je. ,_>p. 216.
I' Esdrelon, p. /fi.
f Espagne, p; 114., 116, 168, 178.
ï Espagnols, p. 12,2o5.
I Estaques , p. 218.
L Etalages mobiles , p. 167. j
> Etats-Unis d’Amérique, p. 146.
I Etrangers ,p. 5,26. 

Eugène ( le prince ), 
Eversdyck , p. 218.

L Exécutions , p. 49- 
l Expropriation', p, 84*



( 3o6 )

F

Fabre de l’Aude, p. 53/ i 12 , igo , 
' 224.
Fabre ( Joseph ) , p. 5ü.
Fàbry ,c p. 216.
Factions, p. io3.
Fargues, p. 213.
Favard, p. 224.
Faure de la Haute-Loire , p. 217.
Faure de la Seine ,p. 46, 224».
Fayppult, p. 27, 29, 83.
Feldkirch, p. 178 , ig3.
Félix Faulcon, p, i38,, 226.
Temmes , p. 24 , i44-
Fenêtres-,_p. 208, 23g.
Ferol ( le ), p. 2o5.
Ferrajon, p. 74*
Ferrand-Vaillant, p. 206..
Ferrare, j). 5y, 132, 185.
Fery-, p, 216. - ,
Fêtes nationales, p., t, 26 , 37, 5g, 

76 ,'-77,81,82,85, g3 , 101,121, 
158 , 191 , 192 , 194 , '2o5 , 
211. ,v

Feu d’artificp, p. ig3?
Feval, p. 53 , 56, 163..
Feyre du Jura, p» 1.12 , ,219. .



jfille de Louis XVI, p. 11. 
Finsterminster, -p. 3g. 
jFleurieu , p.. Î4$ > 227.
Florence , p. .38 , 3g , 42- : ,

[Florent-Guyotj p. 67 ,. 127, 216.. 
' Flottes , pi 5o ,473, 91.
! Foissac-la-Tour 7T- 19^i. . 41
Fonctionnaires publics , p. 5a , 5g, 

66, 69 ,.74,. 76., 77, 108, 109, 
ra5 , i3o, 185,' 201', 211 , ,287 > 
a38,33g.

Fontannes, pA 14° 3 ■1^7’
Fontenay, p. 221.
Force armée, p. 4<J« 
Forests , p. 282. 
Forest-Noirej p. 3g. 
Forfait, p. u/).

f Forié , p. 120.
Foubert, p. 218.

j. Fouché de Nantes, :p. 79,109.
’ Fouquet, p. 218.
Fourcroy , pï'229A' • c
Fournier del’Hérault^, p. 218.
Fournier du département, p. 72, g3. 
Fournisseurs , p. 97, 116.

î Fourmy, p. zx-'j:-,
F Frais de procédure criminelle, p. 21,42* 
! Franc , p. 44 > 3 ^2.
t France , p. 144*  • 1 s ' 0



. ( y°p 7 - ....' fcai
François de Neufchàteau, p.

214.-
François de Nantes ,p.- 58,65,68,212.| 
Françq, p. 218.
Frédéric ( le .Grand.), p. 13g.
Frégeville, p. 85,219.
Frernin ,, p^ 4&- ■
Frison , p. 106,108 , n5, ia5.’ 
Frochot, p. 14®, 176,220.
Froid) p. i5. 
Frotté, p. 142. 
Fiilchiron l’ainét, p. 222.
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GGallois , p., 190,225.'. 

Ganilh , p. 225. ' ■
Gantheaume, p. 423,, 227.' 
Gantois, p. 22O.
Garat ,-;p_. 20,96, 2,13.
Garat Maille, p. 225.
Gardanne\ général^ p. 137. - 
Garde nationale , p. 5V, 66,67 

174, 199.
Garde des consuls , p. 164, 187,208.
Gardes d’honneur , p. 120.

.Garner.in , p. 70.
Garnier des Ghépgs,, p.’ 137,220^

-Garran de Goulon, p. 214.

I! 
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Garrau , p. 5g , 106.
IGarry fils aîné , p, 226.
Gassendi, p. 220.
IGastih, p. 78 , 78 , 106 , 108, i ï5 

125.
[Gau, p. 26.
JGaudin ministre , p. 10g.
Gaudin de la Vendée, p. 218.
Gaudin ( Emile) de la Loire, p. 224.
Gauran , p. 106. .

«Gauthier de la Correze, p. 218.
«Gauthier de, la Côte-d’or } p. 218..
|Gaza,p. 2g.
«Gendarmerie., pc 1^2.
|Gênes , p. 17g, 180 ,185,187.
Genève, p. 171, 172 , 173. :

. Génissieu , p. 62, 67.
Génovéfains, p. 173.
Geoffroy, p. 221.

l'Géorges , p. 138 , 181.
Gérard , p. 47-

■ Germain , p. 217.
| Germain ( St. ) l’Auxerrois , p. 41-
S Gesnouin , p. 216.,
|IGheysens, p. 217.
■ Gilbert, p. 222.
■ Gildas ( St. ), p. 17g.
ï Gillet j p. 224
I Gillet de la Jacquèminière, p. 224,
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Ginguené, p. 226.
Gintrac, p. 216. - 
Girardin, p. 225. 
Girod, p. 218. 
Girod Pouzols , p. 217.
Glocester ( duc de ), p. 18g.
Glurentz, p. 3g.
Goblins , p. g4- 
Gohier, p. 55 ,63 , g5. 
Gonnet, p. 220.
Gossui n , p. 217.
Gothard ( $'t. ), p. 56, 177. 
Goupil-du-Glos , p. 224. ; > 
Goupil de Préfeln fiis,p. 224.’ 
Goüpilleau de Montaigu , p. 106?
Gourlay , p-, 224. ~ 
Goussard, p. 163. 
Gouvernement.,' p. 118, 142 1.4^ i

191 > l95-, 35?-, 
Goyet du Bignon, p. 217. - 
Grand mont,. p^iyg.' 
Grains , p. 20g.
Gram me , p. 44.
Grandmàison, p. 1*04>  106 pio.8 , ï i5, 

125.
Granit ( redoute de ) , p. 187? ' 
Grappe , p. 216. ’ ’ " 
Grefie ( droits,de ), p. 25ïr- ■ 
Greffiers , p. r,5i, 156. , 243,



Grégoire, p. 221.
Grelot, p. 4«
Grenadiers , p, yS, 76,87 J,104116 ) 

120,168, 199,208.
Grenier, p, 78, 224.
Grenoble, p. 58,ï53.
Grenot, p. 111,217.
Grenville ( lord ) , p. 126, i3i , i33. 
Grisons, p. 34,56,178, ig3.
Grobert /général , p, i85.
Grôcassand Dorimond , p. 106 , ro8 

n5',, 125.. ■
Grouchy général, p. 83,88. 
Grouvelle, p. 128, 176.
Guay-Trouin (du) ’, p. i3g.

. Guérin du Loiret, p. 112,217.

. Guérin des deux Sèvres, p. 220, 
Guerre, p. 2, 14 , 20,27, 35,36,77

7 134,269. )
Guesdonp. 1.06, J.08, 115, .125,

1 Guiane , p. 51. ■*  
[Guichard , p. 220;» 
|Guillemot, p. 218» 
[Guinard., p. 224. 
iGuinébaud, p. 94.
Guirail , p. 219. ' 

iGuiter, p. 221, 
I.Gustave Adolphe, p. 13g. 
tGuitinguer, p. 224.



( 3l2 ) 
Guyot des Herbiers, p. 217.

H

Hadfield (Jean), p. 178, 187;
Hambourg, p. n, 19,89, 100, 127. , 
Hardy , p. 217.
Haperdyk, p. 92.
Hatry , p. 214. - , ' ..
Hattinguais, p. 77, 217.*
Haut juré, p^ 47.
Haüy, p- 136. _ '
Hédouville, p; 6, 14, no# 133, 

, 187, so5. ',
Helvétie, p. 31, 34, S9,45 > 78 > 99 > 

114 , 120 , 182.
Hémart de la Marne , p. 217.
Hémart,juge,;p- 47-
Hermandez, p. 3ô.
Herwin , p.. «13.
Hesse (Charles), p. 108, 116, 12^
Héurtault la Mervillé, p. 49*  
Himbert ; p- 225. >
Hoche, p. 72, 164. ’
Hochstedt, p. 186 , igi» 
Hollande , p. 23,31,91,110. - 
Hompspèch, p. 85.
Hongrie, p. 35. .
Hopsomère, p. ai6«.

■ ■ >•-' Hors



( 31^3 )
Hors la loi, p, 66,104.
Hôudebert , p. 21g.
Houdeyer, p. 162. ./ v“''' V'v4-]*
Housset, p. 106.
Hubar,p. 216.
Huguet, p. 46 224.
Huissiers ,' p. i56 ,-243.

B Huon , p. 216.
I Hypothèques, p. 246.

■ Illuminations, p. 1, 187 , 18g ,ig3.
■ Incendies, p. g , i r > x5,36/163..'

Indemnité , p. 78, 77 , i5i.
Indigens , p. 12g , 140.

■ Industrie', p. g4- ■ 
Ingolstadt , p. 210.

R Inoculation, p. 146.
■ Inondations , p. 16,31.
■ Inscriptions j p. 21 ,.36 ,-547
■ Installations , p. is8,129148 •/ 1714,' 

188.
Institut national, p; g8, 15g , 162; 164» 

167./
■Instructions , p. 204*
■ Insurrections , p. 5,6,20g,.

Invalides, p. 32, 127,192^
Irlande , p. 11, 189,198,I - IV. 'Part; O



Isnard , p. 226.
Italie,p.28,42,51 ,70 , go , 143,187, 

201, 202.
Jvrée, p. 55, 175.

Jacobins, p. 76,82,86.
Jacomet 4 p. 217.
Jacomin , p. 216. '■ 
Jacqueminot, p. 215. 

' Jacquempnt, p. 226.
Jaffa., p. 33.
Jan, p. 216.
Jaiiod , p. 219. . 
jard-Panvillier, p. 112 , 223. 
Jaucourt, p. 225.
Jeannet, p. 51.
Jollivet ,'p. 228.
Jordan ( Camille ) j p/ 142.
Jonbèrt de l’Héraült, p. 65,106.
Joùbert de la Seine , p. 207,27.5.
Joubert, général, p. 44, ,74,78,

. 87 ? 90, g3, i£4, 13g.
Jouenne Longchatrips , p. io6.
Jourdain, fleuve, p. 45.
Jourdain d’Ille et Vilaine , p. 106.
Jpurdan de la Hauçe-Vjenne, p. 2,4 :



(5i5 ) '
5o, 5i, 5g ,41,43>, 5y, 65,71,80, 
g-2,106 , ig5, 200.

Jourdan de la Nièvre-, p.-1 42,216.
Journaux, p.80,83.
Journée de travail, p. 209,238.

fi' Jour'nu-Aubert, p. 214. •
Jouvent, p. 219.
jubé, p. 226.
Juges, p. 22,5o, i5o, i5i, 152,155 ;

156,-161,163.;
Juges de paix, p. 22, 3o , 5y, 60,120, 

i5g, 273
Juhel , p. 219,
Juigné ( de ) p. 182.

;Jullien ( le comte St. j-, p. ig5, 197, 
198.

Jullien de Toulouse, p. 40,10.8,n5, 
125.

junod général, p. 198.
Jurés , pÂ 169.
Jury, p. 29,54, 160.

• K
Kell, p. 41, 168.
Kellermann, p. 214. .
Kepler, p. 158.
Kervelegan, pi .2i8ÿ^ÿÿ^ÿÿ
Kinasewictz, p. 33.
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Kléber c p. 45,135,, 13:8, 18&1
Klénau, p. 5y. ..
Kollowrath , p. 207. ■ 
Kotzbüe, p. j 6.
Kray x p. 14®Ç> a°7’ ■

SOL ,

(La Borda., p. aai.'i ,/2 , 
La Brouste, p. 81,111 i, .224'.. < 
Lac de Constance , p. 171,178. ,< 
Lac Majeur, p. 55.
La Carrière , p. 15g. .
Lacépède , p. 98, 124,214. ) . .

, Lachevardière, p, 72' , g3., io8 u5., 
•ia5- -

. Lacfrièze , p. 216.
Lacoste, p. 27..
Lacrampe, pdaiÿ. ■ , 
Lacroix ( Charles ), p. 55,6.3, 67.. -

■ Lacro.sse', p.. 55^J67. ; <
Lâcuée , p. 171, sfirj. - 
Lafayette ( de ) p._ 13a. , 
Lafond-L.adebat, p.
Lafont, p. 219.
Lafontaine , pi 162. v • ..
Lagarde, p. 199. ■ .8 . .
Lagrange , général , p. 20,25.
Lagrange de rip^itpt j, p '



( )
Lagrange de Lot et Garonne /p. ài6. 
Lahàri ,p. zZ^.

’ Laloy , p. 2 , g6 , 224.
Lamalga (. le' fort dé), p. 11^. • 
Lamarque, p. 79,86;
Lambrechts , p. 55, 78 , 2i5.

. Lameth ( Charles de ) , p. 5. 
Lamétherie:, p. 220, 
La Millièr.e ,■ p, 5. ■ : 
Langlois -, p. 218.. ' _• - 
Lanjuinais, p. 146 , 147. 
Lanternes, p. 4. .
La Peyrouse, p. 27, . 
Laplace (de), p. ioo, 124, 2i5. 
La Polaire*,  p. 217. . '
Larcher , p. 219.
Laréveillère-Lépeaux, p, 12, 2g;>63> - 

65 , 66, 67. <
La Rochelle, p. 108 , 115. ... 
La Romîgnière, p, 2^6. ... ■ ;. 
La Rue ( de), p. 3 , 4.
Là Salie ( Henri)p. 10.
Lasne, générai,' p. 89, 140, 164, 

175. : .
Latour d'Auvergne , p. i3y, 168 , i6g, 

i88, 189, 194 , 222.
.Lâtterniarin., p. Ai 73. ' / 
La Valette , p. 128.
Lauer (baron'de), p;'207,.210.-
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Làville4fe-Roux, p. ai3.
Laùmond, p. 216.
Laurence (compagnie) , p. 36.
Laurent du Bas-Rhin, p. 106,.
Lausanne, p. 173.
Laussat, p.- 223.
Lazzaronnis, p. 20..
Le Blanc de l’Oise, p. 219.
Le Blanc du départementp. 72 , 94,
Le Blond, p. 222.
Le Breton, p. 126.- ,
Le Brun,consul, p. 117.122,102.
Le Brun, fils, p.i 83. V
Le Carlier, p. 7.
Le Cerf, p. 21® j
Le Clerc, général, p. 169,222.
Le Clerc de Maine et Loire, p<2o; 

221.
Le Clerc-Scheppers, p. 107.
Le Cointre-Puyrayeau, p, 2, 113,146, 

170, 224.
Le Courbé, général, p. 3g, 172 >177 , 

186, 191 , igS.
LeCouteulx de Canteleu,p. g3, 129, 

214-
Lefebvlre, général, p. 67,55,, 63,67, 

86, 160.
Lefebvre -Cayet j p. 217.-
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Lefebvre du département, p. ^2 , g3> 

222.
Lefebvrier j p. 2iÿ.
Lefèvre de Gorbinière, p. 4Ÿ-
Légier des Forêts,, p. 2281
Légier du Loiret, p. 2ig.
Le Gonidee, p. 226.
Le Got, pi 107.
Le Grand , p. j»2i.
Le jean (Lazare), p. 21&
Le Jourdan, p. 223.
Le Maillaud, p.nig;
Le Maire j p. 84.
Lemée, p. 218.
Le Mercier, p. loi > ai&
Lemerer -, p. 148.
Lemesle, p.
Lemoine, p. 221;
Lemonnier, p. i35i
Lenoir-la-Roche , p. 213.
Lenormaïtd, p. <2161
Le Quiante , p» 135.
Lerouge-Collinet^ p. 218.
Leroux, p. 46» 2î6j
Leroy de l’Eure, p. 2i6.
Leroy de la Seine, p. 226. <
Lesage - Sénault, p. , 107, 108, 115^ 

125.
Lescallier, p. 123, 2o3,227.
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Lesoinne,. p;,2ig.
Lespinasse , general, p. 215.
Lespinasse de-la Nièvre, p. 220.
Letellier du département', p. 72.
Letellier, p. 7.
Letourneux, p. 96, 106.
Leva’cher, p. 15g. - 
Leyavasseur , p. 2t5.
L’Évêque, p. 222.
Leyris, p.107.
Lherbach ( comte de ), p. s3,210.
L’Hômond , ex-député, p. 27Î
L’Hômond , ex-commissaire , p. 29.
Liancourt, p. 145.
Liberté , p. 36,, ilo.
Liberté ( statue de la ), p. 36.
Lindet ( Robert ), p.. 79, 109. ?
Linné, p. i3o.
Liquidations, p. 12 ; 14 > 17 , 18 , 120, 

j44, 190, 212, 257.
Listes d’Eligibles, p. 15g.
Litre, p. 43 ,, 44 >
Livourne, p. 87, 

■ Lobjoy , p. 215.
Locré, p. 123,
Lody, p. 42-
Lpison, général, p. 180 , 182.

’ Loteries , p. 242, 249*
Louis. XVIII, p. i34-



( 321 )
Louvet, p. 218. .9'
LoUVOt, p. 3l. '?
Loyau , p. 218.
Lucas , p- 220.
Lüdot, p- 14 , 2a3. .

' Lu minais ; p. 220.
Lunéville, p. 198 , 210 , 211.
Luxembourg ( Palais du ) , 121 , v i3y , 

142. " a,-’ .
Lycée des arts^Jp? .ip!
Lyon, p. 146 , i47i 153,209.

' \ ' '

Mack , p. 17 ,, 28, 166. , 
Madame ( titre de Jép-4144’ ' 
Madelaine ( Eglise, de là p. 134. 
Magdonald, p. 28 , 202, 2o5.. >. ’ 
Mahon( Port ) , p. 12. <

iMaiJhel^ P, 27 , ■i2fi.
Maires , p. 141, 148, 172,185,201.’ 
Mairies , p. 208.
Malboroug, p. i§g.,

?. Malthe , p. 5,, 6,, 12,8 5,97, 98,99, 
193, 200. , ;V ■ i 14

Malès , p. 12 , 21 , '27 , 224. ;. 
Malherbe y p. 224, 
Mallarmé , p. 111 } 224*  
Mallein, ;p. 216. **

**
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Âiameloucks t p. 20. 
Mamin , p. 108,115 ,“i23t ; 
Manche, p. 52.
Mandats , p. 11 g. 
Manège , p. y5,81,82,83.
Manheim , p. 27-, 34 4a •» 9^, 
Manifeste, p, 53.
Mansord, p»: 78 *217.-  
Mantoüe, p. 42 > *85,196.  
Marais sala ns, p. 282.
Mar as, p. 216.
Marbot,p. 68,74,86, 170.
Marc Aurele , p. 222.
Marceau , p. 12, 72 , 13g.
Marchand, p. 108, 115,125., 
Marescot, p.'ôÿ.
Maret, p. 10g , 124.
Mariages , p. 1 ,. -il s 196.
Maringo , p. 183 , 187. 1 '
Marine , p. 2, loi , i i4y. l&Py ■1®’ > 

196-269.
Mar mont. p. 89,227.
Marmontel , p. 128. Ç .77
Mârquesy, p. 3ro , 107., 108 , ‘1'15 y 1 a5>
Marron , p. 3i.
Martin 4 p. 56; ,--63 ^67/ •
Martineau , p. 47»è*' £ d
Martinel, p. 218. - 
Massa, p. 220,



. ( 3g3 )
Massénà, p. 3i ,''34,89,4°> 4® > 
' 67 > 99 > x79 > 180 > 188 > 202- •

Mathieu, p. 224.
Maugenëst,p. 215.
Maupetit, p. 219.
Mayenfeld, p. 56.
Médaille, p. 117, 164,194*
M’ejean , p. 161.
Meillan , p. yïo.
Mêlas, p. 172$ 178,174,180, 184,20^.
Memmingen , p. 172.
Menessier, p. 218.
Menou, général , p. 207.
Mentor, p. 107.- “
Méric , p. 111 , 215.
Merlin dé Douai ,p. 58,60,. 63,65, 

66,67,164.
Message , p. 6,7,14, i5-,i6,35y 53, 

58,89,61 *j ; 62,63, 70 , ^3 ',' 83 , 
• 9» , 99 , i°4 > 128/..129; 149.-- 
Mesures, p. 43,82.
Mètre,p. 44? -tïG» 117.
Metzger/, p. 217. ; . r.
Meyer de l’Escaut, p. 216.
Meyer du Tarn , p. 218.-
Meynard, p. 221.
Milan j p., 23 { 42', 5o y 58 , “74 > «5 , 

178 , 179, r8ô j'i85_, 202.
Milet-Mureau , pç 27,78. .
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Militaires , p. 48. .
Milly,p. 10 , 72. ; .
Minéralogie , p. 136.
Minier, p. 47- ' . t -
Ministres , p. 5o , 53,54, 58,60,62, 

63,68,69, 97, 110 , i5o ,192, 268.
Minorque ( l’isle )., p. 1 2.
Minto ( le lord), p. 186. , 
Miot, p. 212 , 226.
Mirabeau,, p. 139-
Misantropie et repentir , p. 16.
Mittaû ;■ p. 60.
Modène, p. 71.
Mollevâult, p. 217. ■
Mollien, p. 115, 
Moncey général, p. 177,, 179,202. 
Monge , p. 89 ,213. .
Mongèsp. 226.
Monneronaîné, p.220.
Monnerpn ( Augustin ), p. 10,54., 
Monneron (Louis) p. 29.
Monnier, général, p- 1,46.' 
Monnoies, p. 1.6&., 25a» 
Monseignatj p;. 2'18.
Montpellier.*  ijj» .107. , 
Montardier, p. 220» „ „ 
Montant .des Islffs , p. 176 , 2.16^ 
Mont-Cenis, p. 58. ,
Montesquieu, p. j.6.



( 3^5 ).
Montfaucon , p. 133. .
Montpensiér p. 12. ; .
Morand , p. 216.
Morand , général , p.. 169, 198.
Morard de Galles, p. 215.
Moreau -, général, p. 42 > 44. > $° > y7> 

169, 177 ; 190, 200, 205.
Moreau de -Delmoht, p. 217-
Moreau de Saint-Mery , p. 211 , 228.
Moreau du Finistère, p. 14°-
Moteau de l’Yonne, p. 11, io6% ,
Morel , p. 219. ■
Morgan , général , p. 125.
Mortier , idtm, p. 164, *74-  ,. 199*
Moulland,, p. 216. _ .
Moulin , directeur , p- 55,63,67,68, 

io5. ' ’ c - >zR
Mouricault, p. 29,44 > 48 > 1

224.
Munich , p. 188, .190, 194;
Muraire , p. 27 , 136.

. Murat , . général, p. 89, io4> 116, 
176??78> 199: '

’ JM

Najeac ,, p./196. , 
Nairac , p. 215. .
Nantes ( Château de.;),, p- , 17.5- ; .



( 326 )
Naples, p. 14 , 15 , 17, 18,30,, 21 

23 , 34,25 , 27 , 28 , 70 , 82, g8 
99, 100, 114, 120,173.

Napolitains, p. 16, 20, 23, 33.
Napper-Tandy, p; 11, 19, 89, 98, 

100, 127.
Nauders , p. 3g.
Navalo (Port ), p. 181.
Necker-, p.
Nice , p. i3o , 172, 174 , 177.
Noaillés, p. 34.
Nobles, p. 74,' 126.
Noblesse, p. .38 j 144»
Noël, p. 146 , 170,226.
Noirmoutier, p. 197, 2o5.
Notaires, p. 120 , 242.
Novi, p. 87.

O
Obelin , p. 177.
Observation ( armée d’)j p. Si , 4h 
Octrois de'bienfaisance , p. 206,274, 

275, 276 , 277 , 278*.  *
Odéon, p. 16, 36.
Officiers civils , p. 1.' '
Olbrechts , p. 218.
Oleron (Isle d’ ), p. jg, à6, 27,54’ 
Or, p. 251» '
Orange, p. $3.



. ( 327 )
Orateurs, p. 118, 140;
Oratoire , p. 171, 186.
Organisation.j p> 120,1»5, i50 » ipo, 

196.
Orient, p, 14 , 201 > a°3 > ao7*  
Oriflamme , p. 54.
Ornano, p. 222.
Ortal, p. 219. >- 
Otages j p. 74 , I09;

P

Pâillart, p. 218.
Pairie, p. 198.
Paix, p. 14, 28, g5, 101,, 102> 135/ 

135 , 136 , 143 , 182 ,, ig3, -1'97 >■ 
198 , 200 , 201.

palatinat, p. 28, 41*  
Pamphlet, p. 88. 
Papier, p. 7 , 11. 
Papier-monnoie, jp. 119, 253. 
Papin, p, 216, 
Parachute , p. 70.
Paradis , p. 27.
Parcieux ( de ), p. 71*
Parent-Réal, p. 224. c
Paris , p. 43 f i?a 1 141 >' 142 > 14° > 

148 , 152 , 155 , 167 , 187, 189 > 
197, 198; ao6‘



( 3aS )
Parme, p. 49 > ait. :
Passe ( droit.de:),. p. 248.
Passewan-Oglou , p. 28, 2o3. .
Pastpret, p. 34, 167.
Patentes , p, 2o8> 241.
Patrie en danger, p.. 92, 98. .
Patriotes , p. 76, 83 io3, <■
Pavïe , p. 5o , .178.
Paul Ier. , p. 6,98. 7
Paulo, p. 90.
Payeurs-généraux, p. 184,248.
Pellé, p. 220P
Pelletier (Félix), p. 108,. 115', 125:
Pémartin, p. 219.
Pénières,p. 112, 12g, 228. ;
Pensions, p. 85, 166, 253, 260.
Pensions de retraite ,p. 145-,
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ï^de leurs vertus. l|ÿêsul0 
‘si premiers sont;jàlouxizdes 
ï- jalousie à la haine 4 e pas 
3u perpètre même l’une est- 
le l’autre. Les Italiens sont 
ral ; ;ils^ ne pêüvéht pas être 
«n sera toujoûrsÀinsid’uii 

‘se gouverne point par -lu jk 
lii.i est toujours1 la" propriété 
un peuple dont lés devoirs 
< son t ,;sâns Cessé W contra- 
peuple «enfin soumise. une
^vére ^üréluîlæt ^ui ldi 
ës plaisirs, pendant que là\ 
taleur de son climat les lui 
lé nécessaires 3 '? S,

* déhsi nôs crises’ révê^? 
intolérance^ 'ëohd^m'- 

die meme ,• si LésilLésifltats;i 
pas été aussi. désasfruéüE 
s'quiprouvent quefhomme 
tteme ; l’un, est d’une puéri-

. K Z
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portées a'véc les dates exactes di 
l’année) de l’Etat présent dès'Armé 
publique , les. noms des Généraux 
qui commandent, ainsi quéJes' Gôij 
Places des différentes Villes déjà ] 
in-i^*?
3/ràncs,

lie Nouveau Màmüs Frariçaisy 
contenant 'cé qu’il y a de plus a 
plus amusant en fait d’Anecdotesi 
JBons-Mota , Facéties , Répliqués , .* 
Calàmbours , Pièces:badines mises i 
plets, ainsi que les jolies* Bluétte 
Toi. in-12. PriXj i fr.- 80 c'eut, et’ 
3 francs.
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Français J quelques-uns de leurs vices 
ma blés/-peu ■ de- leurs hennés .qualités, 
ænëoréjirieins de leurs vertus. Il^êsu.10 
fecela que les premiers sônt ’jMoüx^déi 
xonds; de la jalousie à la haine le pas 
it, glissant ; ou perpètre même l’une est- 
lie là suite de l’àütrè.- Les I talie ris -sont 
tùx engeneral ; ils ne peuvent• *pàs  être- 
atrement. Il en sera toujours ainsi d’un

qui ne se gouverne point par‘lui*  
.^ne, mais qui est toujours la; propriété 

W1autre; d un peuple dont les devoirs 
!F*p/nchans--§ont ‘ sans cesse en contra- 

ion ; d un peuple enfin soumis à une 
^9n tr°P ^vére pour ldij et quifitft- 
rdit tous les plaisirs, pendant que la 

‘Kœiet la chaleurMe’sbn elimat les Ifij

presqiiê iiecéssàires - vîx ,7 
®üs! àvonâ ëü^dansi nbs criàes?fevôH 

lonnaires » une intolérance condarn-^ 
et même ,• si les résultats 

^^aierif pàsf été * aussi, desàsiruéûk. 
B~ux £rait^uiprouvent quêl’homm'e , 

même fl’fi^e^d une priëî>

3 ' Y ï




